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PERSONNE RESPONSABLE ● 1 

1. PERSONNE RESPONSABLE
 

RESPONSABLE DU DOCUMENT DE R´ ERENCE ET DE 1.1. EF´
L’INFORMATION FINANCIÈRE 

Nom et qualit ́ ´ eneral de Groupe Eurotunnel SA. e du responsable : Jacques Gounon, Pr esident du conseil d’administration et Directeur g ́ ´

E-mail : PresidentGET@eurotunnel.com 

1.2. ATTESTATION DU RESPONSABLE DU DOCUMENT DE 
R´ ERENCEEF´

J’atteste, apr ̀ a cet effet, que les informations contenues dans le pr esent Document de Reference es avoir pris toute mesure raisonnable ` ´ ´ ´
et ses annexes sont, ` ` ´ ´ ` ´ ee.a ma connaissance, conformes a la realite et ne comportent pas d’omission de nature a en alterer la port ́

J’atteste, ` ` ´ ement aux normes comptablesa ma connaissance, que (i) les comptes relatifs a Groupe Eurotunnel SA sont etablis conform ́
applicables et donnent une image fidele du patrimoine, de la situation financi` ` ´ere et du r esultat de Groupe Eurotunnel SA et de l’ensemble 
des entreprises comprises dans la consolidation, et (ii) le rapport de gestion constitu ́ ´e par les sections du present Document de 
Ref´ erence list ees dans la table de reconciliation figurant en annexe V au present Document de Reference, pr esente un tableau fidele de´ ´ ´ ´ ´ ´ ´ `
l’ ́ ´ ere de Groupe Eurotunnel SA et de l’ensemble des entreprises comprises evolution des affaires, des r esultats et de la situation financi ̀
dans la consolidation, ainsi qu’une description des principaux risques et incertitudes auxquels elles sont confront ́ees. 

J’ai obtenu des contr ̂ ´ ´ ´ a la verification desoleurs legaux des comptes une lettre de fin de travaux, dans laquelle ils indiquent avoir proc ede ` ´
informations portant sur la situation financiere et les comptes donn ` ´ ´ ´ ´ `ees dans le present Document de Reference, ainsi qu’ a la lecture 
d’ensemble du document. 

´ ´ ´Cette lettre de fin de travaux ne contient pas d’observation relative au pr esent Document de Reference. 

Les informations financieres 2013 pr ` ´ ´ ˆ ´esentees dans ce document ont fait l’objet de rapports des controleurs legaux, figurant en 
sections 20.3.1 et 20.3.2 du pr ́ ´ ´ ´esent Document de Reference et qui pr esentent l’observation suivante : « Sans remettre en cause 
l’opinion exprim ́ ots diff ́ ´ ˆee ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note A.3 « Comptabilisation d’imp ̂ eres » et la note L « Imp ots sur 
les b ́ ´ ´ ecrivent les modalites d’evaluation de la situation d’imposition diff eree et les´enefices » de l’annexe aux comptes consolid es, qui d ́ ´ ´ ´
impacts sur le r ́ ´esultat consolide et les capitaux propres du Groupe. » 

Les informations financi ̀ ˆ egaux y aff erents, sont incorpor es par reference dans le eres historiques, ainsi que les rapports des contr oleurs l ́ ´ ´ ´ ´
pr ́ ´ erence. esent Document de Ref ́
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2. CONTROLEURS LEGAUX 
DES COMPTES DE GET SA 

2.1. COMMISSAIRES AUX COMPTES TITULAIRES 

KPMG Audit, d ́epartement de KPMG SA 
3, cours du Triangle – 92939 Paris La D ́efense Cedex, France 
Date du premier mandat : 9 mars 2007 

Date d’expiration des fonctions : assembl ́ ´ erale des actionnaires appel ́ `ee gen ́ ee a statuer sur les comptes de l’exercice clos le 
31 décembre 2018 

Conform ´ ` ´ ´ ` eeement a la loi de securite financiere du 1er aout 2003, la rotation du signataire, au sein du Cabinet KPMG Audit s’est effectuˆ ´
en 2013. 

Mazars 
61, rue Henri Regnault – 92075 Paris La D ́efense Cedex, France 
Date du premier mandat : 9 mars 2007 

Date d’expiration des fonctions : assembl ́ ´ erale des actionnaires appel ́ `ee gen ́ ee a statuer sur les comptes de l’exercice clos le 
31 décembre 2018 

Conform ́ ` ecurit ́ ere du 1er ˆ eeement a la loi de s ́ e financi ̀  aout 2003, la rotation du signataire, au sein du Cabinet Mazars s’est effectu ́
en 2011. 

2.2. COMMISSAIRES AUX COMPTES SUPPLEANTS 

KPMG Audit IS 
3, cours du Triangle – 92939 Paris La D ́efense Cedex, France 
Date du premier mandat : 15 mai 2013 

Date d’expiration des fonctions : assembl ́ ´ erale des actionnaires appel ́ `ee gen ́ ee a statuer sur les comptes de l’exercice clos le 
31 décembre 2018 

Monsieur Herve H´ élias 
61, rue Henri Regnault – 92075 Paris La D ́efense Cedex, France 
Date du premier mandat : 15 mai 2013 

Date d’expiration des fonctions : assembl ́ ´ erale des actionnaires appel ́ `ee gen ́ ee a statuer sur les comptes de l’exercice clos le 
31 décembre 2018 

2 ´ ´DOCUMENT DE REFERENCE 2013 – GROUPE EUROTUNNEL SA Q 



´

INFORMATIONS FINANCIERES SELECTIONNEES ● 3 

3. INFORMATIONS 
FINANCIERES 
SELECTIONNEES 

´ ´ ´ ´
Eurotunnel SA pour les exercices clos les 31 d ́
Les tableaux ci-dessous presentent les extraits des comptes de resultats, des bilans et des flux de tresorerie consolid es de Groupe 

ecembre 2013 et 2012. 

En application de la norme IAS 19 r ́ ee, les etats financiers de l’exercice 2012 ont ete retrait es en conformit ́evis ́ ´ ´ ´ ´ e avec les nouvelles 
r ` ` ´ ´ ´egles a des fins de comparaison (« 2012 retrait e »). Les impacts de ces retraitements sont d etailles dans la note GG des comptes 
consolid ́ esent Document de Ref´ ´ ´es figurant au 20.3.1 du pr erence. 

COMPTES DE R´ ESUM´ESULTAT R´ ES 2012 – 2013 

31 decembre 
2013 

31 décembre 
2012 

EN MILLIONS D’EUROS retrait é 

Taux de change g/£ 1,187 1,230 

Chiffre d’affaires 1 092 993 
Autres produits d’exploitation – 30 

Total produits d’exploitation 1 092 1 023 
Charges d’exploitation (643) (564) 

Marge d’exploitation (EBITDA) 449 459 
Amortissements (166) (161) 

R ́esultat op ́erationnel courant 283 298 
Autres produits / (charges) op ́erationnels nets 2 (4) 

R ́esultat op ́erationnel (EBIT) 285 294 
Quote-part de r ́esultat net des soci ́et ́es mises en équivalences (1) – 

R ́esultat op ́erationnel apr ̀es quote-part de r ́esultat net des soci ́et ́es 
mises en équivalences 284 294 
Co ̂ut de l’endettement financier net (269) (269) 
Autres produits financiers nets 5 7 

R ́esultat avant imp ̂ots : profit 20 32 

Imp ̂ots sur b ́en ́efices 81 – 

R ́esultat de l’exercice : profit 101 32 
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BILANS R´ ES 2012 – 2013 ESUM´

31 decembre 
2013 

31 décembre 
2012 

EN MILLIONS D’EUROS retrait é

Taux de change g/£ 1,199 1,225 

Immobilisations incorporelles 27 29 
Immobilisations corporelles 6 529 6 648 
Autres actifs non courants 286 155 

Total des actifs non courants 6 842 6 832 
Tr ésorerie et équivalents de tr ́esorerie 277 256 
Autres actifs courants 164 167 

Total des actifs courants 441 423 

Total de l’actif 7 283 7 255 

Total des capitaux propres 2 481 2 154 
Total des dettes financi ̀eres 3 929 3 988 
Autres passifs 873 1 113 

Total des passifs et capitaux propres 7 283 7 255 

FLUX DE TR´ ESUM´ESORERIE R´ ES 2012 – 2013 

31 decembre 
2013 

31 décembre 
2012 

EN MILLIONS D’EUROS retrait é 

Taux de change g/£ 1,199 1,225 

Variation de tr ́esorerie courante 459 459 
Autres produits op ́erationnels et l’imp ̂ot (6) 2 

Flux de tr ́esorerie li ́e aux activit ́es op ́erationnelles 453 461 
Flux de tr ́esorerie li ́e aux activit ́es d’investissement (49) (183) 
Flux de tr ́esorerie li ́e aux activit ́es de financement (380) (301) 

Variation de tr ́esorerie 24 (23) 
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4. FACTEURS DE RISQUE
 

4.1. RISQUES LIES A L’ENVIRONNEMENT DANS LEQUEL OPERE GROUPE EUROTUNNEL 6 

4.1.1 Risques li ́ ` ´ 6es a la conjoncture economique 

4.1.2 Risques li ́ ` 6es a l’environnement concurrentiel 

4.1.3 Risques de marché 7 

4.1.4 Risques li ́ erieurs a l’emploi 10es aux avantages post ́ `

4.1.5 Risques li ́ ` ´ 10es a l’environnement reglementaire et politique 

4.1.6 Risques li ́ ´ ` ´ eorologiques exceptionnelses aux phenomenes met ́ 12 

4.1.7 Risques li ́ 12es aux menaces ou aux attentats terroristes 

4.1.8 Risques li ́ ´ emies sanitaires 13es aux epid ́

4.1.9 Risque d’atteinte a l’image et/ou la r ́ 13` eputation 

4.2. RISQUES LIES A L’EXERCICE DES ACTIVITES DE GROUPE EUROTUNNEL 13 

4.2.1 Risques li ́ ` evolution et aux investissements des activit ́ 13es a l’ ´ es du Groupe 

4.2.2 Risques operationnels´ 14 

4.2.3 Risques li ́ 15es aux ressources humaines 

4.2.4 Risques li ́ ` ´ 15es a la defaillance de fournisseurs ou de sous-traitants 

4.2.5 Risques environnementaux 16 

4.2.6 Acceptabilit ́ etalee soci ́ 16 

4.2.7 Risques juridiques 17 

4.2.8 Risques li ́ ` 18es aux systemes d’information 

4.3. ASSURANCES 19 
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● FACTEURS DE RISQUE 4 

Dans l’exercice de ses activit es, Groupe Eurotunnel est expos ´ ´ ` ´e a diff erents risques de nature industrielle, environnementale, humaine, 
commerciale, financi ̀ere ou autre. 

Groupe Eurotunnel applique les dispositions du cadre de r ́ ´ ˆeference portant sur les dispositifs de contr ole interne et de gestion des 
risques publi ́ ´ es Financiers (AMF). Groupe Eurotunnel conduit une politique active de gestion des risques visant e par l’Autorite des March ́
a assurer au mieux la d ` efense et le d´ eveloppement de son patrimoine et de sa reputation et a prot ́ ´ ˆ´ ´ ` eger les interets de ses actionnaires, 
salari ́ eme globales, clients, fournisseurs, de l’environnement et de ses autres parties prenantes. Le Groupe a mis en place un syst ̀
d’identification et de gestion des risques pr ́ ´ ´ ef ́esente au chapitre 16 du pr esent Document de R ́ erence. 

Groupe Eurotunnel a proc ́ e, pour l’exercice 2013, a la revue annuelle des risques qui pourraient avoir un effet d efavorable significatif´ed ´ `
sur son activit ́ ´ ere ou ses r esultats. Cette revue des risques a port ́ eese, sa reputation, sa situation financi ̀ ´ e sur toutes les filiales consolid ́
du Groupe. Comme pr evu dans le Document de Reference 2012, l’activit e maritime MyFerryLink a ete integree au perimetre du ´ ´ ´ ´ ´ ´ ´ ´ ´ `
dispositif de la revue formelle des risques 2013. L’exploitation des navires est exclusivement op er´ ee par une Soci ́ ´ ´´ ete Cooperative 
Ouvri ̀ ´ erents a cette derni ere ne font pas partie du p erimetre de ere de Production externe au Groupe et par cons equent, les risques inh ́ ` ` ´ `
cette revue. Le dispositif de gestion des risques est dor ́ ´ ´ ` erimetre de consolidation. enavant deploye a l’ensemble du p ́ `

4.1. RISQUES LIES A L’ENVIRONNEMENT DANS LEQUEL OPERE 
GROUPE EUROTUNNEL 

` ´4.1.1 RISQUES LIES´ A LA CONJONCTURE ECONOMIQUE 

L’activite du Groupe est soumise aux conditions ´ ´ ´ ´economiques prevalant dans ses principaux march es et notamment, en France et au 
Royaume-Uni. L’ ́ ee au contexte economique gen ́evolution du trafic transmanche, tout comme celle du trafic ferroviaire fret est li ́ ´ ´ eral. 
Meme si l’activitˆ e du Groupe a d ´ emontr´ esistance en p ́ economique et financiere et si l’activit e economique´ ´ ´ ` ´ ´e sa r eriode de crise 
britannique donne des signes de reprise, le Groupe estime que son activit ́ ´ ´ ´e pourrait etre impactˆ ee par un repli economique prolong e, 
certains clients du Groupe pouvant se reporter sur des modes de transport ` ˆ ´a bas cout. Une degradation ou une stagnation des 
conditions économiques pourrait avoir un impact direct sur le volume de trafic ferroviaire et maritime, tant pour les passagers que pour le 
fret, ou sur l’activit ́ enerale de l’economie ont eu et sont encore susceptibles d’avoir un ´e des terminaux. Les incertitudes sur la situation g ́ ´
effet n ́ `egatif sur la performance commerciale et la situation financi ere de nombreuses entreprises, ce qui pourrait avoir une incidence sur 
les clients et fournisseurs du Groupe. 

L’ensemble de ces risques est mesur ́ es de management corporate, afin d’anticiper et preparer les ´e et suivi lors des comit ́ ´ evolutions de 
l’environnement ´ ´economique avec, selon le cas, des ajustements strategiques et tactiques. 

`4.1.2 RISQUES LI´ A L’ENVIRONNEMENT CONCURRENTIEL ES 

Dans ses diff ́ ´ ` `erentes activit es, le Groupe fait face a une importante pression concurrentielle, a la fois de la part d’acteurs internationaux, 
que d’acteurs nationaux, priv ́ ´ ´ ´es ou publics. Cet environnement concurrentiel (pr esente au chapitre 6 du pr esent Document de 
Ref´ erence) pourrait s’intensifier dans tous ses domaines d’activit es, tout particulierement dans un contexte de morosit ` ´´ ´ e conjoncturelle 
du march e Camions et de sensibilit´ ´ ´ ´e accrue des clients aux prix en periode de repli economique. 

Pour les activites de la Liaison Fixe, Groupe Eurotunnel doit faire face ´ à la concurrence des acteurs du transport transmanche, dont les 
strat ́ ´egies de prix ou autres initiatives concurrentielles sont susceptibles d’avoir une incidence n egative sur les volumes du Service 
Navettes (tout particulierement des Navettes Camions) et la fr ` ´ ` ´equentation des Trains a Grande Vitesse Voyageurs. Comme indiqu e au 
chapitre 6 du pr ́ ´ ´ ´ erationnelle du Groupe pourrait etre affect ee par ceesent Document de Reference, la strat egie commerciale et op ́ ˆ ´
contexte, dans ce lequel, la qualite de service reste un facteur distinctif primordial. Le Groupe adapte sa strat ´ ´ `egie commerciale a cet 
environnement concurrentiel, notamment lors des revues d’activit e.´

En ce qui concerne l’environnement concurrentiel d’Europorte, l’ ́ e et du trafic du transport de fret ferroviaire et evolution du march ́
activit ´ ´ ´ ` ´es connexes est, de par ses mutations encore r ecentes, assez specifique. L’ouverture a la concurrence du fret europ een est 
effective en France depuis mars 2003. Le premier train de fret priv e n’a circul ´ é en France qu’en juin 2005. En 2012, la concurrence entre 
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les op ́ e francais equivaut ` ´erateurs reste vive : en 10 ans, le niveau d’ouverture du march ́ ¸ ´ a celui de l’Allemagne en 20 ans de liberalisation. 
Le contexte est diff ́ u le fret ferroviaire se d eveloppe et ou il est anticipe qu’il prenne une part encore plus erent en Grande Bretagne o ̀ ´ ` ´
importante du march ́e britannique du transport de fret. 

` ´
concurrentielles de ces concurrents directs sont susceptibles d’avoir un impact d’autant plus significatif que les services propos ́
MyFerryLink est directement confront é a une offre multiple sur le transport transmanche. Les strat egies de prix ou autres initiatives 

es sont 
moins diff ́ es (en comparaison du service Liaison Fixe).erenci ́

En r ´ `eponse a cette intensification de concurrence, le Groupe rationalise son fonctionnement et ses processus pour adapter sa structure 
de couts, propose de nouveaux services ˆ à ses clients et enrichit son offre commerciale. 

4.1.3 RISQUES DE MARCHÉ

Risque de taux 
Le niveau d’endettement de Groupe Eurotunnel au taux de cl oture au 31 d ˆ écembre 2013, est de 3 929 millions d’euros. Au 
31 decembre 2013, le Groupe d ´ ´ ` ´ ´etient des obligations a taux variable d’une valeur nominale de 167 millions d’euros. L’ echeance des 
actifs et dettes est pr ́ ´ `ecisee ci-apres : 

EN MILLIONS D’EUROS Moins d’un an 1 an à 5 ans Au-del ̀a 

Actifs financiers – – 167 
Passifs financiers 39 156 3 734 

Position nette 39 156 3 567 

Dans le cadre des proc ́ ´ ´ ´ ´ ´edures de gestion de tr esorerie du Groupe, expos ees en section 16.9 du present Document de Reference, la 
Direction financi ̀ ´ ´ ˆ ´ere de Groupe Eurotunnel assure un suivi permanent de l’ evolution des taux d’inflation et d’interet et le Comite de 
gestion des risques de tr ́ ¸ evolution reelle et previsionnelle de ces taux.esorerie re coit mensuellement des rapports formels sur l’ ́ ´ ´

Taux d’int er´ etˆ
´ ´ ´ ´Comme indique en note X des comptes consolides figurant au 20.3.1 du pr erence le risque d’ evolutionesent Document de Ref´ ´

d ´ ´ ´ `efavorable des taux d’interet pendant la durˆ ee de l’Emprunt a Long Terme est couvert par le fait que (i) deux des tranches de l’emprunt 
sont ` ´ ` ` `a taux fixe, (ii) les deux tranches indexees sur l’inflation sont a taux fixe, et (iii) les deux derni eres tranches sont a taux variable et font 
l’objet d’une couverture taux fixe contre taux variable sur toute la dur ́ `ee de l’Emprunt a Long Terme. 

Taux d’inflation 
Comme indiqu ́ ´ ´ ´ ´ ´ ` evolution due en note X des comptes consolides figurant au 20.3.1 du present Document de Reference, le risque li e a l’ ́
taux d’inflation porte ` ´ ´ ´ `a la fois sur les interets et les remboursements du principal des deux tranches indexˆ ees qui s’elevent 
respectivement a 750 millions de livres et 367 millions d’euros. A titre illustratif, un point d’inflation ou de d eflation a un impact sur le` ´
montant du principal des tranches A1 et A2 de 13 millions d’euros. 

Risque de change 
La moiti ́ ´ ee en livres sterling, alors qu’une proportion plus importante des e environ du chiffre d’affaires de Groupe Eurotunnel est r ealis ́
charges (exploitation et investissement) est due en euros. Par ailleurs, l’Emprunt ` e en livres sterling aa Long Terme du Groupe est libell ́ `
hauteur de 1,481 milliard et en euros à hauteur de 1,942 milliard. 

Groupe Eurotunnel consacre ses meilleurs efforts ` ´ es sona ameliorer la correspondance entre les devises dans lesquelles sont libell ́
chiffre d’affaires et ses charges. Le Groupe recourt ´ ` ´egalement a des operations de couverture en devises pour assurer la gestion 
optimale de ce risque. Toutefois, il n’existe aucune garantie que ces mesures permettront d’assurer une r ́eduction significative du risque 
encouru par Groupe Eurotunnel en cas d’ ́ ´ `evolution defavorable du cours de la livre sterling par rapport a l’euro ; ni de garantir que la 
concr ´ ` ´ `etisation de ce risque n’aura pas d’incidence significative sur la situation financiere de Groupe Eurotunnel et/ou sur sa capacit e a 
assurer le service de sa dette. 
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Groupe Eurotunnel pr esente ses comptes consolid ́ ecembre 2013, l’exposition bilantielle de Groupe Eurotunnel en ´ es en euros. Au 31 d ́
devises de transaction était la suivante : 

Position Instruments Position 
Engagements nette avant financiers de nette apr ̀es 

EN MILLIONS D’EUROS Actifs Passifs en devises couverture couverture couverture 

Euro 400 (2 600) – (2 200) – (2 200)
 
Livre sterling 400 (2 100) – (1 700) – (1 700)
 

Les montants des actifs et passifs dans le tableau ci-dessus ne tiennent pas compte des immobilisations ni des capitaux propres qui 
sont comptabilis ́es au taux historique. 

Les fluctuations de valeur de la livre sterling par rapport à l’euro ont un impact sur la valeur en euros du chiffre d’affaires, des couts, desˆ 
charges et produits financiers, ainsi que des ´ ´ es par Groupe Eurotunnel. Le tableau ci-dessous illustre la elements actif et passif publi ́
sensibilit ́ ecembre 2013, en r esumant l’analyse de sensibilite sur le resultat du Groupe et les capitaux e au taux de change au 31 d ´ ´ ´ ´
propres des variations de la livre sterling : 

EN MILLIONS D’EUROS 2013 

Variation de taux de change Taux r ́eel Publi ́e +10 % -10 % 

Chiffre d’affaires 1,187 1 092 1 143 1 041 
Marge d’exploitation (EBITDA) 1,187 449 478 420 
R ́esultat net avant imp ̂ot : profit 1,187 20 36 5 
Capitaux propres 1,199 2 481 2 304 2 657 

Outre les mesures d ́ ere du Groupe assure un suivi permanent de l’ evolution des taux livre sterling / ecrites ci-dessus, la direction financi ̀ ´
euro et le comit e de gestion des risques de tr´ ´ ¸ ´ ´ ´esorerie re coit, lors de ses reunions mensuelles, des rapports formels sur l’evolution reelle 
et pr ´ ´ ´ ´ e d’audit de GET SA.evisionnelle de ces taux. Il est fait etat des travaux du comite de gestion des risques de tresorerie au comit ́

´Risque de credit ou de contrepartie 
Risque de cr ́edit clients 
L’exposition du Groupe au risque de cr ́ `edit provient de ses clients au Royaume-Uni et aux pays de la zone euro a l’exception : 
• des R ́ esentaient 26 % du chiffre d’affaires du Groupe en 2013. eseaux, qui repr ́
• des clients des activit ́ `es voitures des Navettes Passagers et de MyFerryLink qui r eglent leurs voyages en avance, notamment par 

Internet ; le risque de cr ́ ` e.edit sur ces clients est ainsi tres limit ́

L’exposition maximale du Groupe au risque de cr ́ ´ ´ ´ ´edit concernant les cr eances commerciales, ainsi que l’ant eriorite de ces creances et 
le montant des provisions pour cr ́ ´ etail a la note Q de l’annexe aux comptes consolides figurant eneances douteuses sont exposees en d ́ ` ´
paragraphe 20.3.1 du present Document de Reference. ´ ´ ´

Les revenus provenant des cinq premiers clients du Groupe, les R ́ ´eseaux non compris, repr esentaient 6 % du chiffre d’affaires global du 
Groupe en 2013. 

Pour gerer le risque de cr ´ ´ ´ ´edit provenant de ses clients, le Groupe applique une politique de cr edit qui prevoit que chaque nouveau client 
fasse l’objet d’une analyse de solvabilit ́ ´ ´ ´e avant de pouvoir beneficier des conditions de credit standard du Groupe. L’exposition au 
risque de cr ´ ´ ´ ` ´ ere et de leur edit sur les clients en compte est geree a travers un suivi permanent de l’evolution de leur situation financi ̀
encours par rapport aux limites de cr ́ ´ e accord ees.edit et aux conditions de paiement qui leur ont et ́ ´

Fournisseurs 
L’exposition du Groupe au risque de contrepartie avec ses fournisseurs est g ́ ´ ´eree par des contrats cadres qui pr evoient des 
m ́ ´ edures de recouvrement adapt ees.´ecanismes standards de type garanties de tiers ou par des pr epaiements et des proc ́

Placements de tr ́esorerie 
´ ´ ´ `L’exposition maximale du Groupe au risque de cr edit provenant des placements de tr esorerie est expos ee a la note X de l’annexe aux 

comptes consolid ́ ´ eference. ´es figurant en paragraphe 20.3.1 du present Document de R ́
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Le Groupe limite son exposition au risque de cr ́ epots a terme et des certificats de d ́ ot d’uneedit en n’investissant que (i) dans des d ́ ˆ ` ep ̂
dur ́ee maximale de six mois avec des contreparties ayant une notation court terme d’au moins P-1 de Moody’s, (ii) dans des fonds et 
SICAV mon ́etaires ayant une notation long terme d’au moins Aaa de Moody’s ou AAA de S&P. 

Les montants investis par le Groupe dans un fonds ou une SICAV mon ́ ´etaire ne peuvent pas repr esenter plus de 120 millions d’euros 
par fonds ou SICAV en euros ou 100 millions de livres sterling par fonds ou SICAV en livres sterling. Les investissements dans des 
d ́ ˆ ` epot avec une meme contrepartie ne peuvent pas exc eder 78 millions d’euros en France ou epots a terme ou des certificats de d ́ ˆ ˆ ´
65 millions de livres au Royaume-Uni. 

Le respect de la politique du Groupe en mati ̀ ´ ´ere d’investissement fait l’objet d’un suivi par le comit e de gestion des risques de tresorerie. 

Risque de liquidité
Groupe Eurotunnel consacre une fraction importante de ses flux de tr ́ ´ ˆesorerie d’exploitation au paiement des int erets et, depuis 2013, 
du principal. Cet engagement pourrait r ́ ´ ` ´ ´eduire la capacit e du Groupe a financer ses depenses d’investissement ou d’eventuelles 
op ́erations de croissance externe. 

L’analyse d ́ ee des passifs financiers du Groupe par ech ́ ´etaill ́ ´ eance contractuelle, figure en note X de l’annexe aux comptes consolid es 
figurant en paragraphe 20.3.1 du pr ́ ef ́esent Document de R ́ erence. 

Les conditions contractuelles aff ́ efaut et d’exigibilite anticipee,´erentes aux emprunts bancaires du Groupe et notamment, les cas de d ́ ´
ainsi que les covenants financiers que le Groupe doit respecter au titre du service de sa dette, sont expos es au chapitre 22 du pr esent´ ´
Document de R ́ ´ a la note V de l’annexe aux comptes consolides figurant en paragraphe 20.3.1 du present Documenteference, ainsi qu’ ̀ ´ ´
de Ref´ érence. 

´
forme de swap, sont expos ́ ` ´ ´
Les conditions contractuelles aff erentes aux instruments de couverture mis en place par le Groupe sur la partie variable de sa dette sous 

ees a la note V de l’annexe aux comptes consolides figurant en paragraphe 20.3.1 du present Document 
de Ref´ érence. 

Le Groupe g ̀ e par une gestion de tresorerie centralis ́ ere du ere son exposition aux risques de liquidit ́ ´ ee au sein de la Direction financi ̀
Groupe, qui assure un suivi permanent de la situation de la tr ́ ´ ´ ` `esorerie du Groupe. Des pr evisions de tresorerie a court terme et a moyen 
terme sont ´ ´ ´ ´ ´ e du Directeur du contr oleetablies mensuellement et presentees au comite de gestion des risques de tresorerie compos ́ ˆ
financier, du Directeur g ́ ´ el ́ ´eneral d ́ egue et de leurs principaux responsables. 

Dans ce cadre, le Groupe a proc ́ ´ ` `ede a l’acquisition d’obligations a taux variable d’une valeur nominale de 167 millions d’euros en 2011 
et 2012. Ces obligations avaient ´ ´ ´ ´ete emises par Channel Link Enterprises Finance (CLEF), la structure ayant titris e la dette du Groupe. 
Ces obligations pr ́ ˆ eristiques que la tranche C de la dette du Groupe, notamment une maturit ́esentent les memes caract ́ e comprise entre 
2041 et 2050 (voir note Q de l’annexe aux comptes consolid ́ ´ ef ́es figurant en paragraphe 20.3.1 du present Document de R ́ erence). 
Cette acquisition permet notamment d’am ́ ´eliorer le r esultat financier du Groupe. 

Comme indiqu ́ es figurant au 20.3.1 du present Document de R ́ erence, la soci et ́ ´ e a une`e en note X des comptes consolid ́ ´ ef ́ ´ e a proc ed ́
revue sp ́ ´ ere etre en mesure de faire face a ses ech ́ `ecifique de son risque de liquidite et elle consid ̀ ˆ ` ´ eances a venir. 

Comme indiqu ́ ´ eference, au 31 d ecembre 2013 le Groupe respecte ses engagements au e en section 10.6 du present Document de R ́ ´ ´
titre des ratios de couverture de sa dette (covenants financiers). 

Comme indiqu ´ ´ ´ ´ e a GET SA la notee en section 10.1 du present Document de Reference, en 2007 l’agence de notation Moody’s a attribu ́ `
Baa2, notation qui reste en vigueur ` ´ ´ ´a la date du present Document de Reference. 

Risque sur l’ ´ ` `energie et les mati eres premi eres 
Pour la Liaison Fixe, Groupe Eurotunnel utilise l’ ́ ´ ´electricite comme source d’ energie principale, notamment pour la traction des trains. La 
fourniture d’ ́ ´ ´ ˆ egligeable pour Groupe Eurotunnel (soit pour 2013, environ 5 % des electricite repr esente une source de co uts non n ́
charges globales d’exploitation) et une ´ enerale et importante des couts des matieres premi eres et de l’ electricit ́evolution g ́ ´ ˆ ` ` ´ e pourrait 
avoir des repercussions d ́ esultats de Groupe Eurotunnel. ´ efavorables sur les r ́

Compte tenu de la grande volatilit ́ ´ ´ `e des march es de l’energie, le Groupe a mis en place une politique de gestion du risque, qui vise a 
couvrir le risque prix (du march ́e) et le risque volume. 
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L’application de la loi NOME – Nouvelle Organisation des March es de l’Electricit´ ´	 ` ´e – permet de moins exposer le Groupe a la volatilite 
des march ́ energie.es de l’ ´

Les achats des volumes sur le march ́	 es pare de gros anglais se font dans le cadre d’engagements contractuels annuels. Ils sont effectu ́
tranches (r ́ es.epartition du risque) et sont induits par une analyse fondamentale et technique des march ́

Pour le risque volume, un suivi d ́ ´ ´ ´ erement) des consommations servent de base `etaille ainsi que des previsions (revues r eguli ̀ a la gestion 
du risque volume. 

Au sein des contrats de fourniture d’ ́ e, les contraintes de volumes imposees par les fournisseurs sont n ́ ´ ere àelectricit ́ ´ egociees de mani ̀
r ´ ´ ´ `eduire le risque volume pour le Groupe (possibilit e de reviser les volumes contractuels sans implication financiere, « Take or Pay » sur 
base annuelle plutot que saisonniˆ ère). 

Les entit ́ ´ energie electrique. Lorsque ces filiales utilisent des locomotives diesel, le prix de revient de la traction es Europorte privil egient l’ ́ ´
peut etre impactˆ e par une´ évolution du prix du carburant. Ce risque fait l’objet d’une recherche d’optimisation. 

Le segment maritime est expos ́ ´ ` ´ ´	 ee en section 4.1.5. due aux risques lies a l’entree en vigueur de la reglementation Marpol mentionn ́
pr ´ ef ´ ` ´ ´esent Document de R ́ erence, ainsi qu’ a l’evolution des prix des carburant pouvant impacter la tarification du rachat de capacite. 

Risque sur les actions et autres instruments financiers 
Les investissements sont encadr ́ ´	 equence a des placements dees par la politique de tresorerie du Groupe et se limitent en cons ́ `
tr ´ ´ ´ ´ `esorerie dans les instruments d etailles en paragraphe « Placements de tr esorerie » ci-dessus et en obligations a taux variable comme 
indiqu ´ ´ ´e en paragraphe « Risque de liquidit e » ci-dessus. Le Groupe ne r ealise aucun investissement en actions, en instruments de taux 
ou autres d ́ ´erives. 

`4.1.4 RISQUES LI´	 ERIEURSES AUX AVANTAGES POST´ A L’EMPLOI 

Au Royaume-Uni, Groupe Eurotunnel administre trois r ́ ` ´egimes de retraite a prestations d efinies : 
´	 ´ ´ `•	 le principal regime de retraite, The Channel Tunnel Group Pension Funds est pass e depuis 2010, d’un regime exclusivement a 

prestations d ́ ` ´ ` ´ ` efinies) ; efinies a un regime hybride (pour partie a prestations d efinies et pour partie a cotisations d ́
•	 un fonds de retraite GBRf ; et 
•	 un regime historique a prestations d ́ ´ ´ erieurs et anterieur´´ ` efinies (Senior Executive Pension Fund, au benefice exclusif des cadres sup ́


aux ann ́
ees 2000). 

L’estimation de la valeur des actifs et des engagements du Groupe Eurotunnel est effectu ee par un actuaire ind ´	 épendant. La valeur 
actuelle des actifs, dont la r ́ ´ `ealisation n’est pas prevue a court terme, peut subir des ajustements significatifs. La valeur actuelle des 
obligations, fond ́ ´ ` erente a la methodeee sur des projections de flux de tr esorerie a long terme, comporte par nature une incertitude inh ́ ` ´
de calcul. 

Si la valorisation des actifs des r ́	 `egimes et des engagements du Groupe Eurotunnel donnait lieu a un sous-financement, Groupe 
Eurotunnel pourrait devoir faire face ` ´ ´a des appels de fonds dans le cadre d’un plan pouvant s’ etaler sur une duree maximale de 10 ans. 

Les risques li ´ ´	 ´ ´ ´ ` ´es aux regimes de retraite britanniques sont g eres par un processus de revue r eguliere et de r eunions avec les Trustees, les 
actuaires et autres conseils professionnels. 

`4.1.5 RISQUES LIES´ A L’ENVIRONNEMENT RÉGLEMENTAIRE ET POLITIQUE 

Environnement r ́eglementaire 
Groupe Eurotunnel exerce ses activit es dans un environnement tr ´	 ` ´ ´ ´ ´ ´ `es reglemente, generant ainsi une forte dependance vis-a-vis de 
d ´ ` ´ ´ecisions et de mesures sur lesquelles Groupe Eurotunnel a une influence tr es limitee voire nulle. Ces r eglementations peuvent faire 
l’objet de modifications, d’interpr ́etations de la part des administrations ou des tribunaux, voire d’un durcissement significatif de la part 
des autorit ́ ´ egatif sur les activites du Groupe et ses r esultats financiers. Les regleses nationales ou europ eennes, ce qui aurait un impact n ́ ´ ´ `
actuelles et leurs ´ ` ´evolutions a venir pourraient avoir pour resultat d’accroı̂tre le niveau des charges d’exploitation et d’investissements 
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n ´ ` `ecessaires pour respecter ces r egles. Par ailleurs, d’autres r egles, plus contraignantes ou portant sur des domaines nouveaux qui ne 
sont pas envisag ́ ees par les autorites competentes et avoir un effet similaire. ´ees aujourd’hui, pourraient etre adoptˆ ´ ´

Ce cadre r ́ eennes, avec notamment la directive 2001/14/CE eglementaire comprend, notamment, les directives ferroviaires europ ́
concernant la r ́ es d’infrastructure ferroviaire et la tarification de l’infrastructure ferroviaire et pr evoyant certainesepartition des capacit ́ ´
r ` ´ ´egles de fonctionnement applicables aux gestionnaires d’infrastructure ferroviaire. Ce cadre r eglementaire est en constante evolution, 
avec le projet de quatri ̀ ere des Concessionnaires, par eme paquet ferroviaire, qui pourrait affecter le fonctionnement et la situation financi ̀
le durcissement envisag ́ eparation entre l’activit ́e, en termes de s ́ e de gestionnaire d’infrastructure et d’entreprise ferroviaire. Ces 
mesures pourraient ˆ ` ` es et affecter ses etre susceptibles d’imposer a Groupe Eurotunnel des restrictions a l’exercice de ses activit ́
revenus. Ces directives peuvent ´ ´egalement faire l’objet de modifications, d’interpr etations de la part des administrations ou des 
tribunaux, voire d’un durcissement significatif de la part des autorit ́ eennes. C’est ainsi que le 21 juin 2013, laes nationales ou europ ́
Commission europ eenne a adress e `´ ´ ´a la France et au Royaume-Uni une demande formelle, sous la forme d’un « avis motiv e » invitant les 
autorit ́ ¸ a mettre en œuvre des dispositions du premier paquet ferroviaire de 2001 (directives 91/440/CEE et es francaises et britanniques `
2001/14/CE) en ce qui concerne les modalit ́es de tarification des Entreprises Ferroviaires dans le Tunnel. La Commission estimait 
´ ependance de la CIG n’est pas garantie, et precisait enfin que l’activite Navettes n’est pas concern ee par cet avis.egalement que l’ind ́ ´ ´ ´
Cette proc ́ ´ ´ ´ ´ `edure d’infraction a ete initiee par la Commission europ eenne a l’encontre de la France et du Royaume Uni sur la base de 
l’article 258 du Trait ́ ´ ˆ ´ ee par la Commission vise lese sur le fonctionnement de l’Union europ eenne (TFUE). Meme si la proc edure lanc ́
Etats et non pas le Groupe directement, Groupe Eurotunnel a travaill e avec les gouvernements fran ´ çais et britannique afin de faire valoir 
le bien-fond ́ ´ e les arguments pouvant etre d eveloppes en reponse a l’avis motive de la Commissione de sa position et a present ´ ˆ ´ ´ ´ ` ´
europ ́ ` ´ ecrite en section 20.8 dueenne, a l’exception des griefs portant sur la Commission Intergouvernementale. Cette proc edure est d ́
pr ́ ´ erence. esent Document de Ref ́

L’exploitation du Tunnel fait l’objet d’une r ́ ` ´ ´ ´ ´ e de Securite. Leeglementation tres detaillee elaboree par la CIG, ainsi que par le Comit ́ ´ ´
esent Document de Reference, peut ˆ ` Etats en cas de force ´

majeure et notamment en cas de guerre ou de manquement grave des Concessionnaires dans l’ex ecution de leurs obligations au titre 
Contrat de Concession, decrit au chapitre 22 du pr ´ ´ ´ ´ etre r esili´ é a l’initiative des 

´
du Contrat de Concession. En outre, en cas de manquement de Groupe Eurotunnel à ses obligations au titre du Contrat de Concession, 
la CIG pourrait lui imposer des p ́ ´ ` ´enalites journali eres significatives. Dans le cadre de ses comp etences, la CIG pourrait prendre des 
d ´ ` ˆ ´ ´ecisions, (notamment quant a l’espacement des trains) qui pourraient entraıner une reduction de la capacite du Tunnel. Eurostar avait 
introduit un recours de ce type comme indiqu ́ ´ ef ́ es reglementaires e en section 20.8 du present Document de R ́ erence. Les autorit ́ ´
pourraient ´ ` ´ ´ `egalement adopter de nouvelles dispositions relatives a la securite ou a d’autres questions touchant notamment aux 
conditions d’acces` ` ˆ `a l’infrastructure. Ces mesures pourraient etre susceptibles d’imposer a Groupe Eurotunnel de prendre en charge 
d’importantes d ́ ´ ` ´epenses supplementaires, ou pourraient imposer des restrictions a l’exercice de ses activit es et affecter ses revenus. 

Un service d ́ e, la Direction des affaires publiques veille au respect des droits et obligations n es de la Concession, aussi bien par lesedi ´ ´
conc ´ ˆedants, que par les Concessionnaires et assure le suivi des relations avec la CIG. Groupe Eurotunnel n’a aucun contr ole sur la CIG, 
repr ́ `esentant des deux gouvernements, et notamment du minist ere des Transports pour ce qui concerne la France, et du Department 
for Transport pour ce qui concerne le Royaume-Uni. Cela étant, les obligations souscrites dans le cadre du Contrat de Concession 
requi erent des Etats, l’adoption d’un comportement sp ` écifique dans l’exercice de leurs fonctions. Les Concessionnaires disposent de 
la faculte de solliciter une indemnisation sur le fondement de la faute contractuelle des Etats conc´ édants notamment dans le cadre de 
l’ex ́ ´ e de Cantorbery. ´ecution de leurs engagements internationaux devant le tribunal arbitral pr evu par le Trait ́

RFF, ´ ´ enagement, du d ́etablissement public industriel et commercial charg e de l’am ́ eveloppement et de la mise en valeur de 
l’infrastructure du r ́ ´ ¸ ´ ´ ´eseau ferre national francais, a connu une evolution importante avec la reforme de la tarification adoptee dans le 
contrat pluriannuel 2008-2012 qui d ́ es de RFF pour accroı̂tre la performance du eterminait les ambitions de l’Etat et les responsabilit ́
r ́ ´ ´ ee a volume constant sur la p ́eseau ferre national, notamment par une hausse des peages avec la fin de la subvention vers ́ ` eriode 
2009-2015. Les co ̂ ` ´ ´ ´uts d’acces au reseau ferre national sont importants. Leur augmentation et / ou la baisse des subventions allou ees 
par l’Etat pourraient contribuer m ́ ` eterioration des resultats financiers d’Europorte. L’arr et des subventions seecaniquement a la d ́ ´ ´ ˆ
traduirait par une hausse significative des charges d’exploitation des entreprises ferroviaires, dont EPF, ce qui serait susceptible de 
perturber significativement le march ́ etitivite du fret ferroviaire a long terme. En`e, la politique tarifaire et de remettre en cause la comp ́ ´
2013, le gouvernement fran ̧ ´ ` e ` ´cais n’a pas verse de subvention a RFF mais RFF, s’est toutefois engag ́ a ne pas en repercuter l’impact sur 
les entreprises ferroviaires. 

Dans le domaine des transports, les pouvoirs publics pr ́ ´econisent la promotion et le d eveloppement des modes de transport alternatifs. 
L’encouragement du report modal de la route vers le rail est un des leviers principaux de cette politique. Or, le r ́eseau ferroviaire 
secondaire fran ̧ ` elaiss ́ ´ ´cais, historiquement tres dense est d ́ e et, faute d’entretien et d’utilisation, progressivement d emantele. Pourtant, 
ce r ́ ` u il permet de drainer vers le reseau principal une grande partie deseseau est essentiel a la survie du fret ferroviaire, dans la mesure o ̀ ´
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flux de fret. A d ́ ´ ere de d eveloppement des infrastructures de transport et ses efaut de volonte politique des acteurs investis en mati ̀ ´
implications en termes de strat ́ ´ ´egie de report modal, la d egradation progressive, voir la disparition progressive des r eseaux capillaires 
pourrait fortement impacter les revenus d’EPF qui r ́ ´ ´ ´ealise un tiers de son activite avec le transport de cereales. 

S’agissant du segment maritime, lorsque la r ́ ´ ´eglementation MARPOL 73/78 « R eglementation pour la Prevention de la Pollution de l’Air 
par les Navires » entrera en vigueur en 2015, Groupe Eurotunnel, en tant que propri ́ ´etaire de navires, devra avoir fait le n ecessaire pour 
que ces navires disposent d’un certificat international de pr ́evention de la pollution de l’air (International Air Pollution Prevention 
Certificate) confirmant le respect des exigences de la r ́eglementation. 

Europorte France, Europorte Channel, GBRf sont titulaires d’une licence d’op ́ e. Leserateur de fret ferroviaire pour exercer leur activit ́
activit ´ ` ´ ´ ´ ´ ´ ´es ne peuvent commencer sur l’infrastructure qu’apr es agrement du dossier de securite et delivrance d’un certificat de securite 
par l’autorite comp´ ´ `etente. En outre, pour avoir l’autorisation de transporter certaines mati eres dangereuses sur une infrastructure 
donn ´ ˆ ´ ´ e.ee, un plan de suret e est soumis et valide par le gestionnaire d’infrastructure concern ́

Le projet d’harmonisation des conditions d’emploi des travailleurs du rail (fret et voyageurs) est l’un des objectifs du projet de r ́eforme 
ferroviaire qui doit ˆ ´ ´ ´ `etre d ebattu au parlement au cours du premier semestre 2014. Il est pr evu qu’un decret pose les r egles communes 
d’organisation et de temps de travail garantissant les « exigences de s ́ ´ ´ ´ecurite et de continuite des services publics » et que decret soit 
compl ́ ´ ` elaboration a et ́ e a une commission mixte paritaire ete par une convention collective commune a la branche dont l’ ́ ´ e confi ́ `
compos ́ee de l’Union des transports publics et ferroviaires et de sept organisations syndicales. La mise en place d’un cadre social 
harmonis ́ ´ ´ ´e pour l’ensemble du secteur ferroviaire pourrait affecter l’ equilibre social de l’entreprise et peser sur la comp etitivite 
d’Europorte. 

Les m ́ ` erentes lois et r eglementations. Une modification ou un renforcement du dispositif ´etiers du Groupe sont soumis a de diff ́
r ´ ˆ ˆ ´eglementaire pourrait entraıner des couts d’investissement ou d’exploitation supplementaires pour le Groupe, afin de se mettre en 
conformit ´ ´ ` ´ ` `e avec ces evolutions reglementaires. L’ evolution de la reglementation ou de la jurisprudence en matiere d’application des 
r ` ´ ´egles fiscales pourrait egalement avoir un impact sur les resultats du Groupe. Par ailleurs, d’autres mesures ne portant pas directement 
sur la r ´ ´eglementation des activites de Groupe Eurotunnel pourraient cependant les affecter. A titre d’exemple, le renforcement des 
mesures d’application de la r ́ ere d’immigration, de douanes ou de droits d’accises pourrait occasionner des eglementation en mati ̀
retards ou affecter le niveau de satisfaction de la client ̀ele. 

4.1.6 RISQUES LIES AUX PH´ ENOM´ ` ET´ENES M´ EOROLOGIQUES EXCEPTIONNELS 

Le Service Navettes n’est pas affect e par les conditions de navigation et ne d´ epend pas des conditions m´ ´ ´eteorologiques, contrairement 
aux ferries. Cela ´ ´ ` ´ ` ´ ` ´ eorologiques exceptionnels, telles que des temp etesetant, la survenance d’evenements lies a des phenomenes met ́ ˆ
majeures ou des chutes de neige exceptionnelles peuvent rendre les r ́ `eseaux routiers impraticables et ainsi rendre impossible l’acc es 
des clients ` ´ enements pourraient egalement perturber le fonctionnement des infrastructures de la Liaison Fixe a la Liaison Fixe. De tels ev ́ ´
en r ´ ´ ` ´eduisant ses capacites d’exploitation, voire en conduisant a leur fermeture temporaire. Ils peuvent egalement avoir un impact sur les 
compagnies ferroviaires utilisant la Liaison Fixe et sur les prestataires de services essentiels ou des r ́ evralgiques indispensableseseaux n ́
au fonctionnement de la Liaison Fixe ( ́ ´ ´electricite, eau, routes, carburants, etc.). Enfin, ils peuvent egalement affecter les missions de 
transport de fret ferroviaire et emp ̂ ees maritimes.echer les navires MyFerryLink de prendre la mer pour effectuer leurs travers ́

De tels phenom´ enes m` ´ ´ ´eteorologiques exceptionnels peuvent affecter l’activit e et impacter les revenus du Groupe. 

´ ´ ` ´
d’activit ́ e de l’activit ́ ´ e, pour une periode determin ́
Groupe Eurotunnel dispose sur la Concession, de stations m et´ eorologiques pour d’anticiper ces ph enomenes. Des plans de continuite 

e permettent par ailleurs d’assurer la continuit ́ e en mode degrad ́ ´ ´ ee. En pareille 
hypothese, le Groupe dispose ` également de plans de gestion du trafic routier aux abords des terminaux. 

4.1.7 RISQUES LIÉS AUX MENACES OU AUX ATTENTATS TERRORISTES 

A l’instar d’autres exploitants d’infrastructures, Groupe Eurotunnel est en permanence confront ́e au risque de menace ou de 
survenance d’un attentat terroriste sur ses propres installations, en particulier celles de la Liaison Fixe ou des infrastructures voisines 
n ́ Etats et doit´

mettre ainsi en place des mesures de s ̂ e et des mesures sanitaires, ainsi que les d eclinaisons particuli ̀
ecessaires au passage des trains ou des Navettes. Groupe Eurotunnel assure certaines missions pour le compte des 

uret ́ ´ eres des plans nationaux 
(Vigipirate, etc.) conform ement aux stipulations du Contrat de Concession. Groupe Eurotunnel adapte ses pratiques op ´ érationnelles 
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pour r ´ ` ´ ´ ´ ˆ ´epondre a ces exigences et pour delivrer la qualit e de service prevue. Il ne peut etre exclu qu’une evolution de ces exigences, 
rende n ́ ´ ` utsecessaire une adaptation des pratiques op erationnelles et commerciales conduisant a une augmentation des co ̂
d’exploitation ou ` egradation du niveau de qualit ́ ´a une d ́ e de service, ce qui pourrait avoir une incidence defavorable sur l’image, les 
avantages concurrentiels, l’activit ́ ere ou les r ́ ependamment des couvertures e, la situation financi ̀ esultats de Groupe Eurotunnel. Ind ́
d’assurance en place (voir la section 4.3 ci-apr ̀ ´ ´ ` ´ ´es) et des responsabilit es regaliennes, si ce risque venait a se concretiser, l’activit e, les 
revenus et l’image de Groupe Eurotunnel pourraient s’en trouver fortement affect es, les mesures de s ´ ´ ´ ˆ ´ ˆecurite et suret e pourraient etre 
renforc ́ ˆ ee, reduire les capacit es d’accueil et accroıtre de fa conees, ce qui pourrait augmenter la gene des passagers occasionn ́ ´ ´ ˆ ¸
substantielle les d ́ ´ ´ ˆ ´epenses de securite et suret e de Groupe Eurotunnel. 

Les proc ́ ´ ´ ´ ´edures de gestion du risque de terrorisme sont d ecrites au paragraphe 17.2.4 du present Document de Reference. 

´4.1.8 RISQUES LIES AUX ´ EPIDÉMIES SANITAIRES 

Dans le contexte sanitaire europ een et mondial, la survenance d’une´ ´ ´epidemie ou la crainte que celle-ci puisse se produire, sont 
susceptibles d’avoir un effet n ́ ˆ enerer des co ̂ ´ es lies auxegatif sur le trafic, entraınant une baisse des recettes et / ou pourraient g ́ ´ uts elev ́ ´
mesures d’ordre sanitaire. 

D’une maniere g ` en ́ e d’activit ́´ erale, pour la mise en œuvre de ses plans de continuit ́ e, en particulier pour ce qui concerne l’exploitation de 
la Concession, Groupe Eurotunnel dispose d’une organisation de gestion de crise qui a pour mission de d ́ecider les adaptations 
eventuellement n´ ´ e operationnelle en relation etroite et continue avec les Autorit ́ ´ecessaires de l’activit ́ ´ ´ es en charge des responsabilit es 
régaliennes. 

`4.1.9 RISQUE D’ATTEINTE A L’IMAGE ET/OU LA RÉPUTATION 

Le Groupe peut etre exposˆ ´ ´ ´e au risque de reputation notamment lorsque les valeurs ou l’excellence operationnelle du Groupe sont mises 
en d ́ ´ e de gestionnaire d’infrastructure, ou d’op ́efaut, ou lorsque sa legitimit ́ erateur du transport est mise en cause. 

Au travers de son organisation et de ses proc ́ ´edures, Groupe Eurotunnel met tout en œuvre pour pr evenir la survenance de risques 
op ´ ´ ` ´erationnels ainsi que les attaques en denigrement qui pourraient porter atteinte a son image et/ou sa reputation. 

Par ailleurs, dans le cadre de son d ́ ˆ ´ `eveloppement, le Groupe pourrait etre confront e a l’opposition de la population locale ou 
d’associations lors de l’installation ou de l’exploitation de certains ´ ´ es. L’evolution´equipements ou lors de la creation de nouvelles activit ́
d ´ ´efavorable de ces conditions pourrait conduire au refus ou au retardement des permis et autorisations, et avoir un impact n egatif sur 
l’activit ́ eveloppe donc une large concertation en amont de ses projets, noue des partenariats avec la e du Groupe. Groupe Eurotunnel d ́
soci ´ ´ ´ ´ ´ ´ es.ete civile et s’assure des retomb ees economiques positives de ses activites, en adequation avec les attentes des communaut ́

4.2. RISQUES LIES A L’EXERCICE DES ACTIVITES DE GROUPE 
EUROTUNNEL 

`4.2.1 RISQUES LI´ A L’´ ESES EVOLUTION ET AUX INVESTISSEMENTS DES ACTIVIT´
DU GROUPE 

Dans le cadre de sa strat ́ ´ ´ e et pourrait etre amen e a realiser des op´ erations deegie de developpement, Groupe Eurotunnel a r ealis ́ ˆ ´ ` ´
croissance externe. De telles op ́ es a l’integration des activites´ ` ` ´ ´
acquises ou du personnel, ` ´ ´ ees, au maintien de contr ̂ ´

erations impliquent un certain nombre de risques li a leur mise en place, 
a l’impossibilite de degager les synergies escompt ́ oles, proc edures et politiques 

uniformes, ` ˆ ´ a la reglementation applicable a de telles op ́a l’apparition de passifs ou de couts non prevus ou encore ` ´ ` erations. Ces risques 
pourraient ainsi avoir un effet d efavorable significatif sur l’activit´ ´ ere ou les r esultats du Groupe ou sur sa capacit ́ `e, la situation financi ̀ ´ e a 
réaliser ses objectifs. 
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Dans un souci de qualite de services Groupe Eurotunnel pr ´ évoit la maintenance lourde et le renouvellement d’une partie de son parc de 
mat ´ ´ ` ´ ementseriel roulant. Compte tenu de la dur ee que requi erent la maintenance, la construction et la mise en service de ces el ́
complexes, les investissements doivent etre planifiˆ ´ ees avant la mise en service de l’installation correspondante. La es plusieurs ann ́
longueur du cycle d’investissement fait peser des risques sur le retour attendu des investissements pass es. Les al´ eas li´ ´ `es a ce type 
d’investissement long pourraient provoquer des d ́epassements significatifs de budget. 

4.2.2 RISQUES OPÉRATIONNELS 

Groupe Eurotunnel doit faire face ` ´ ` ´a des risques inherents a l’exploitation d’infrastructures et aux activit es ferroviaires 
´ ` ´ ´


l’infrastructure. Il existe un programme d’entretien courant, un programme de maintenance lourde `

• Groupe Eurotunnel dispose de plus de 20 ans d’exp erience en matiere de maintenance du mat eriel roulant, des equipements et de 

a long terme et un plan de 
´ ´ ´ ˆrenouvellement du mat eriel et des equipements, comme indique en section 6.2.4. Il ne peut toutefois etre totalement exclu pour la 

Liaison Fixe, compte tenu de la sp ́ ´ ´ ´ eres et de ecificite des materiels, des equipements et de l’infrastructure, des conditions particuli ̀
l’intensit ́ evolution des technologies, que ces programmes et plans se r evelent insuffisants ou inadapt ese de leur utilisation et de l’ ́ ´ ` ´
pour faire face notamment ` ´ ´ `a une obsolescence prematuree ou a une multiplication de certains dysfonctionnements, ce qui 
conduirait a des couts impr e, la situation` ˆ ´ `evus ou a des interruptions partielles ou temporaires du service pouvant affecter l’activit ́ 

financiere ou les r ` ´
esultats de Groupe Eurotunnel. Groupe Eurotunnel a mis en œuvre des programmes de standardisation et de 
r ́ a reduire les besoins futurs de maintenance et ` ˆ ´ ´enovation visant ` ´ a accroıtre la disponibilit e du materiel roulant. L’impact des nouvelles 
solutions industrielles mises en place dans un souci d’am ́ erationnelles peut etre difficile àelioration des performances op ́ ˆ


ˆ ´ ` `
maıtriser/apprehender et mener a des perturbations passagere de l’activit e.´
´ `


s ´ ´ ´

• Lors de la remise en etat ou de la maintenance de ses systemes des incidents/accidents techniques peuvent mettre en danger la 

ecurite des salaries et des sous-traitants du Groupe Eurotunnel. Groupe Eurotunnel est soucieux de mettre en place tous les plans 
de pr ́ ´ ` ecurite de toutes les personnes travaillant sur ses sites.evention necessaires a la bonne s ́ ´

´ ` ´ ˆ• S’agissant des risques lies a la s e et le risque d’incendie dans le Tunnel, ceux-ci sont couverts par la conception m eme duecurit ́
Systeme et par un ensemble de principes, de proc ` edures et de contr ´ ˆ ´ ´ ´oles valides par la CIG. Au regard de la sinistralit e passee, la 
survenance d’un nouvel incendie majeur entraı̂nerait une hausse significative de la prime d’assurance. La mise en service et le bon 
fonctionnement des stations SAFE r ́ ´ e d’occurrence. Le eduit l’impact de ce risque historique, mais ne peut pas reduire, la probabilit ́
Groupe assure une veille en mati ̀ emes de d ́ evention des incendies. Le Groupe prend ere d’innovation sur les syst ̀ etection et de pr ́

egalement en compte le fait que ces risques peuvent provenir d’entit ´ ´
es externes empruntant les installations du Groupe et ainsi, 
dans le cadre de sa politique d’am ́ ´ ´ ´ ´elioration de la securite et de la qualite de service, le Groupe d etient deux locomotives autonomes 
de secours suppl ́ementaire. 

• Concernant les risques li es a la s ̂ e, Groupe Eurotunnel continue, notamment, de mettre en place les mesures de pr evention´ ` uret ́ ´

adaptees pour faire face aux intrusions. Un flux de migrants en forte croissance peut avoir pour cons ´ ´
equence une obligation de 
moyen suppl ´ ´ ´ ´ ´ ´ementaire ou une d egradation de la qualite de service et peut par consequent impacter les resultats de cette activite. 

• L’  ´ ´ eriel roulant impose a Europorte en France, de se positionner tr es en amont de la fabrication ou de laetat actuel du march e du mat ́ ` `
disponibilit ́ equation de l’offre du march e aux besoins, ce qui pourrait affecter la capacit ée, avec comme risque induit, une inad ́ ´
d’Europorte ` ´ elais impartis. Du cot ́ es a un materiel roulant a realiser le moment venu ses missions dans les d ́ ˆ e britannique, l’acc ̀ ` ´

compatible avec la r ́ ´
eglementation europ eenne et nationale est de plus en plus difficile et pourrait affecter le rythme du 
développement de GBRf. 

Absence de controle par le Groupe sur les activit ˆ ´ ´es des Reseaux et Entreprises Ferroviaires 
Le Tunnel est utilis ́ a Grande Vitesse Voyageurs et par les Services de Trains de Fret des Entreprises e par les services de Trains `
Ferroviaires dont les r ́ ˆ ´ ´ enements et circonstances ext erieurs echappant au controle de Groupe esultats pourraient etre affect es par des ev ́ ´ ´ ˆ
Eurotunnel. Celui-ci n’exploite pas ces services et ne peut pas exercer d’influence directe sur l’exploitation commerciale des services de 
Trains à Grande Vitesse Voyageurs ou des Services de Trains de Fret des Entreprises Ferroviaires. Les performances, niveaux de service 
et les prix que ces exploitants offrent a leurs clients ainsi que d’autres facteurs qui pourraient etre hors du contr ole des exploitants` ˆ ˆ
influencent l’utilisation de leurs services, ce qui, ` ¸a son tour, a une incidence sur le chiffre d’affaires que Groupe Eurotunnel per coit des 
Reseaux et Entreprises Ferroviaires. Les Services de Trains de Fret des Entreprises Ferroviaires font face ´ ` `a des probl emes 
d’organisation et coordination des op ́ ´ ´erateurs nationaux et de contraintes techniques et de definition des priorites du fret par rapport 
aux passagers sur les infrastructures de l’Union Europ eenne. Ces difficult es d’organisation pourraient rendre difficile une croissance ´ ´
significative des volumes transport ́ ˆes par les Services de Trains de Fret des Entreprises Ferroviaires, voire entraıner une baisse 
importante du trafic. Une partie significative du chiffre d’affaires de Groupe Eurotunnel d ́ es de l’exploitation de cesepend donc du succ ̀
services par des entit ́ ˆes sur lesquelles Groupe Eurotunnel n’exerce aucun contr ole. 
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Les installations ferroviaires utilis ́ `ees par les services de Trains a Grande Vitesse Voyageurs et par les trains de marchandises sont en 
dehors de la Concession de Groupe Eurotunnel et peuvent faire l’objet de perturbations d’origines diverses ayant pour cons ́equences 
un arr ˆ ´ ` ´et ou une diminution de la circulation de ces trains. De tels evenements peuvent avoir un impact defavorable sur les redevances 
per ¸ ´cues par Groupe Eurotunnel pour l’utilisation de son r eseau ferroviaire. 

4.2.3 RISQUES LIÉS AUX RESSOURCES HUMAINES 

Comp ́etences 
Le Groupe exerce ses activit es au travers d’une large palette de m ́ etences vari ́´ etiers qui mobilisent des comp ́ ees. Dans un contexte de 
pyramide des ages inversˆ ´ es deee au niveau de la Liaison Fixe, la succession d’une partie du personnel, ainsi que des modalit ́
potentielles reconversions sont des points anticip es par les ressources humaines du Groupe. Groupe Eurotunnel a renforc ´ ´ ´e sa capacite 
d’anticipation en matiere de gestion des comp etences.et transfert de savoir-faire. ` ´

Les m ́ ` ` erateurs. Leur penurie et les´etiers ferroviaires requi erent une formation longue et font l’objet d’une surench ere de la part des op ́
faibles possibilites de remplacement dans les equipes existantes, y compris au sein du management, pourraient affecter certains ´ ´
d ́ ´ es ou de rarefaction de main d’œuvre pour certains m etiers, leeveloppements. Afin d’anticiper le risque de perte de competences cl ́ ´ ´
Groupe a engag e une politique de ressources humaines tr ´ ` ee sur une gestion de l’emploi adapt ́ ´es orient ́ ee aux diff erents contextes et au 
souci de l’employabilit ́ ´ e au chapitre 17 ci-apr es. Face a l’absence de formatione par le developpement de la formation, comme indiqu ́ ` `
d’Etat dipl ̂ ´ ´ edi ́omante dans le secteur du ferroviaire, le Groupe a cr ee une structure d ́ ee aux formations professionnelles ferroviaires. Afin 
de fid ´ ´ `eliser ses collaborateurs cles, le Groupe a mis en place un dispositif d’incitation a long terme et un plan d’attribution gratuite 
d’actions ` es du Groupe. a l’ensemble des salari ́

Dialogue social 
Dans le contexte actuel de repli ´ eterioration du dialogue social ou de perturbations sociales ne peut etre ˆeconomique, le risque d’une d ́ ´
exclu. Des gr ̀ ebrayages, actions de revendication ou autres troubles sociaux pourraient venir perturber les activit ́eves, d ́ es de Groupe 
Eurotunnel. Des gr ̀ ´ ˆeves, debrayages, actions de revendication ou autres troubles sociaux pourraient naıtre non seulement au sein de 
Groupe Eurotunnel, mais egalement chez des clients, des sous-traitants ou des fournisseurs de celui-ci. L’ ´ évolution du Groupe pourrait 
conduire ` ´ oles de regulation des relations sociales. En cas de blocage des a ce que la concertation et la negociation ne jouent plus leurs r ̂ ´
processus de n ́ eteriorer, entraıner demotivation et perte de confiance des salaries etegociation, le climat social du Groupe pourrait se d ́ ´ ˆ ´ ´
affecter l’image externe et interne du Groupe. 

Le Groupe a d ej´ ` ´ ´ ` ` ´ ´ ˆa proc ede a des restructurations et a des reorganisations dans le passe. Il ne peut etre totalement exclu que le Groupe 
soit contraint d’y avoir recours ` ´ ´ ´a l’avenir. Ces r eorganisations pourraient affecter les relations du Groupe avec ses salari es et deboucher 
sur des conflits sociaux et en particulier, des arr ̂ ` egatifs surets de travail, des greves, des perturbations, susceptibles d’avoir des effets n ́
les activit ́ esultats du Groupe. es et les r ´

Les moyens mis en place afin de maˆ ´ ` ´ eference. ıtriser les risques sociaux sont decrits a la section 17.2 du present Document de R ́ ´

Qualit ́e de vie au travail 
Mettre en place les conditions d’engagement et de motivation de ses collaborateurs et pr ́evenir les risques psycho-sociaux font partie 
de l’ambition du Groupe. Pour aider les managers ` ` e croissante de leur mission, le Groupe investit dans la a faire face a une complexit ́
promotion de comportements manag ́ ´ ´eriaux soucieux du developpement des collaborateurs. Des dispositifs pilotes par le Groupe sont 
d ́ ´ e de l’organisation : ´ ´ ero d’appel, cellule de soutien psychologiques...), Gestion eployes au niveau le plus adapt ́ ecoute des salaries (num ́
pr ́ etences information sur les parcours professionnels, d ́ ´evisionnelle des emplois et des comp ́ eveloppement des competences et 
optimisation de la mobilit ́ ´ ´ ´ ere favorisant e interne. La strat egie du Groupe et ses r esultats font l’objet d’une communication interne r eguli ̀
la cohésion. 

`4.2.4 RISQUES LIES´ A LA DÉFAILLANCE DE FOURNISSEURS OU DE 
SOUS-TRAITANTS 

Pour l’ex ´ ˆ ´ecution d’une partie de ses missions, notamment pour les besoins de suret e, le nettoyage (notamment industriel), ou le calage 
des v ´ ` ˆehicules Groupe Eurotunnel fait appel a des sous-traitants et il ne peut etre exclu que certains de ces sous-traitants soient 
d ´ ´ ´ `efaillants dans l’execution de leurs obligations, ce qui pourrait affecter les r esultats ou la situation financiere de Groupe Eurotunnel. Le 

DOCUMENT DE R ́ ERENCE 2013 – GROUPE EUROTUNNEL SA EF ́ 15Q 

http:etences.et


Q 

● FACTEURS DE RISQUE 4 

risque de defaillance des sous-traitants est g´ ´ ´ ´ ´ ´ere en amont par une proc edure de s election des fournisseurs effectu ee par le 
d ´ `epartement achats et une veille financiere, ainsi que la gestion des contrats. 

Le mat ́ ´ e fournis en tr es petite s ́ `eriel roulant et certaines des installations de la Liaison Fixe ont et ́ ` erie par un nombre de fournisseurs tr es 
limit ́ ´ ` ` ecifiques. Groupe Eurotunnel estime que, dans l’hypoth ese ou lese et pour repondre a des besoins d’exploitation tres sp ́ ` `
fournisseurs d’origine se r ́ eleraient, pour quelque raison que ce soit, incapables d’assurer la fourniture des pi eces de rechange ev ` `
n ́ eres ou ne voudraient pas le faire a des conditions acceptables, il serait en mesure d’obtenir d’autres ecessaires, voire de Navettes enti ̀ `
fabricants des materiels et´ ´ ´ ˆequipements adaptes. Toutefois, le co ut ou le calendrier de ces remplacements pourrait avoir une incidence 
defavorable sur la situation financiere ou les perspectives de Groupe Eurotunnel. Pour Europorte, les besoins en location de nouvelles ´ `
locomotives sur les ann ́ a venir, renforcent le risque de d ependance aux fournisseurs cl ́ e aux materiels et equipements´ees ` ´ es. Le risque li ´ ´
est principalement couvert par des achats de stocks de s ́ ´ecurite et par la revue dynamique annuelle ou semestrielle du panel des 
fournisseurs, ainsi que la recherche de mat ́eriels et de technologies de substitution. 

L’attribution par RFF, de sillons d ́ ´ ´ ´ `egrades ou la non disponibilite des sillons peut etre prˆ ejudiciable a l’image d’Europorte et affecter son 
activit ´ e avec R ´ ´ ´e commerciale. Le 22 janvier 2013, Europorte a sign ́ eseau Ferre de France, un accord cadre portant sur la capacit e 
d’infrastructure n ́ ` ´ e des sillons. RFF s’attache, pourecessaire a l’activite de l’entreprise ferroviaire, ainsi qu’un nouvel accord sur la qualit ́
l’horaire de service consid ́ ´ ` ´ es des sillons fret deux mois au moins avant la date pr evue pour les circulations. ere, a lever les precarit ́ ´

Les navires, propri ́ e du Groupe, sont exclusivement op eres par une Soci ́ ´ erative Ouvri ̀et ́ ´ ´ ete Coop ́ ere de Production externe au Groupe, 
qui pourrait ˆ ´ ecessit ́ erateur pourrait avoir un impact sur les resultats du segment maritime.etre d efaillante. La n ́ e de changer d’op ́ ´

4.2.5 RISQUES ENVIRONNEMENTAUX 

´ ´ ¸ ´ `
l’environnement, ainsi qu’aux r ́
Les societ´ es Concessionnaires sont soumises aux r eglementations francaise, anglaise et europ eenne relatives a la protection de 

eglementations locales qui lui imposent, notamment, soit d’obtenir des autorisations en vue du rejet de 
certains dechets, soit de conclure un contrat avec une entreprise agr ´ ´ ee, chargee de proc eder a leur enl ̀ ` ´e ́ ´ ´ ` evement et a leur elimination. 
Toute violation des r ́ ` ´eglementations environnementales entraı̂ne l’application d’amendes pour pollution, les reglements prevoyant par 
ailleurs que les autorit ́ ecisions imposant l’arret ou laˆes peuvent imposer la fermeture de toute installation qui ne respecte pas les d ́
modification de certaines activit ́ `es nuisibles a l’environnement. 

Groupe Eurotunnel poursuit la politique de protection de l’environnement et la d ́ ´ ´emarche de d eveloppement durable decrites au 
chapitre 17 du pr ́ ´ ´ ´ ¸esent Document de Reference. Cependant, rien ne permet de garantir que les autorit es britannique et francaise, 
europ ́ ` ˆ ´ ´eennes, nationales ou locales n’imposeront pas de nouveaux r eglements entraınant des depenses supplementaires qui 
pourraient avoir des cons ́ ´ ´ ere de Groupe Eurotunnel. equences negatives sur les resultats ou la situation financi ̀

La gestion de ces risques est faite ` erents risques et a partir d’une analyse environnementale, qui permet l’identification des diff ́
l’evaluation de leur impact potentiel. Les moyens necessaires a la minimisation de ces impacts peuvent alors es. La´ ´ ` être identifi ́
r ́ ´ ´ ´ ´ a certaines activites realisees sur les terminaux et precise leseglementation decrit au travers de textes de reference les risques associ es ` ´ ´ ´ ´
exigences des autorit ́ ere de r eduction et de surveillance des impacts.es en mati ` ´

Au Royaume-Uni, les Concessionnaires ont r ́ e, en tant que gestionnaires d’une infrastructure d’importance majeure pour ealis ́
l’ ́ ement au Climateeconomie britannique et sur demande du DEFRA (Department for Environment, Food and Rural Affairs) et conform ́
Change Act 2008, une ´ ´ ´etude sur la resilience de son infrastructure face au changement climatique pr evisible. 

4.2.6 ACCEPTABILIT´ ETALEE SOCI´

´ ´ `
et de s ´ ´
Les zones et sites industriels sur lesquels Europorte intervient et les produits transport es presentent un risque en matiere environnementale 

ecurite industrielle 
Les clients principaux de Socorail, filiale Europorte sp ́ ee dans la prestation de services logistiques en milieu industriel, sont, ecialis ́
notamment, des industries chimiques et p ́ ` ees SEVESO. Ces industries sont soumises a des reglementations tresetroli eres, class ́ ` ` `
strictes en mati ̀ ´ ´ ` ` ecurite envers leurs sous traitants. Bien que Socorail soitere de s ecurite et sont donc tres exigeantes sur les criteres s ́ ´
engag ́ ees dans une demarche volontaire de certification qualit e ISO 9001 version 2008 et de certification securitee depuis plusieurs ann ́ ´ ´ ´ ´
MASE (Manuel d’Am ́ ´ ´ e, toxicite ou inflammabilit ́ ` `elioration Securite des Entreprises), la dangerosit ́ ´ e de certaines matieres premi eres, 
peuvent ˆ ` ` `etre a l’origine de risques, en particulier, de risques d’accidents, d’incendie, d’explosion et d’atteinte a l’environnement et a la 
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pr ́ eces et nuire a l’image environnementale d’Europorte et du Groupe. Il en est de m eme, lorsque les filiales de fret eservation des esp ̀ ` ˆ
ferroviaire Europorte transportent diff erents produits dangereux, toxiques ou inflammables. En outre, l’activit ´ é de traction de fret 
ferroviaire peut pr ́ ` ´esenter des risques environnementaux en cas d’accident ferroviaire, en raison des mati eres transport ees ou des 
zones travers ´ ´ ` ´ ´ ´ees. La politique de prevention des risques en matiere de s ecurite industrielle et d’environnement est d ecrite au 
paragraphe 17.4.2 du pr ́ ´ ´esent Document de Reference. 

4.2.7 RISQUES JURIDIQUES 

´ ´ ´Risques li ́ ecificit ees au Contrat de Concessiones aux sp es li 
Le Contrat de Concession dans le cadre duquel Groupe Eurotunnel exerce son activit ́ ´e ne peut etre modifiˆ e, que par voie d’avenants 
n ́ es avec les Etats. Ces n ́ ´ ´ u les evolutions economiques,´egoci ́ egociations pourraient se reveler longues et complexes. Dans le cas o ̀ ´ ´
financi ̀ ecessaires des adaptations rapides, les sp ecificit´ ´
li ́ ´ ´ a s’adapter ou a adapter son`

eres ou techniques auxquelles doit faire face Groupe Eurotunnel rendraient n ́ es 
ees au regime du Contrat de Concession seraient susceptibles d’affecter la facult e de Groupe Eurotunnel `

exploitation ` ´ ´ ere. a ces evolutions, ce qui pourrait affecter ses r esultats et sa situation financi ̀

Risques r ´ `eglementaires en mati ere de concurrence 
Le march ́ ´e, les pratiques tarifaires et le comportement de Groupe Eurotunnel sont r egis par le droit de la concurrence dont l’application 
est controlˆ ´ ´ ¸ ´ ˆee par les autorites francaises et britanniques de la concurrence et la Commission europ eenne, ce qui pourrait entraıner 
l’adoption de mesures r ́ ` enalites, des actions intent ́eglementaires en mati ere de prix et p ́ ´ ees par des tiers pour dommages et des 
restrictions des activit ́ egative importante sur la situation financiere de es. De telles mesures ou autres pourraient avoir une incidence n ́ `
Groupe Eurotunnel, tout particuli ̀ ´ ˆ eration, par l’autorite francaise eterement dans le cas d’interpr etation divergente d’une meme op ́ ´ ¸
l’autorit ´ ´ ´ ´ ´ ´ ¸e britannique. Comme indique en section 20.8 du present Document de Reference, les autorit es de la concurrence fran caise 
n’ont pas retenu la meme analyse que l’autoritˆ é britannique s’agissant de l’acquisition de certains des actifs de l’ancienne compagnie 
maritime SeaFrance. Cependant Groupe Eurotunnel ne peut ˆ ´ ecisions ult ́ ´etre totalement assur e que d’autres d ́ erieures des autorit es de 
la concurrence ne viendraient pas mettre en p ́eril l’existence de la filiale MyFerryLink. 

La gestion du risque juridique fait l’objet d’un suivi rigoureux au sein de certains services, plus particuli ̀erement le service juridique, par le 
biais d’une proc ́ ´ ´ erationnels concern es.edure de veille et de r eunions de suivi avec les diff erents services op ́ ´

Risques li ́es au non-respect d’engagements contractuels 
Groupe Eurotunnel, comme toute entreprise, est par d ́ ecutifs au non-respect de ses engagements efinition, soumis aux risques cons ́
contractuels envers ses clients, ses fournisseurs, ses salari ́es et ses partenaires financiers. 

Clients 
Les engagements des Concessionnaires envers les R ́eseaux dans le cadre de la Convention d’Utilisation qui se termine en 2052, ou 
envers les Entreprises Ferroviaires dans le cadre du Network Statement ainsi que les cons ́equences du non-respect de ces 
engagements sont expos ́ ´ ´ ´ ´es au chapitre 22 du pr esent Document de Reference. Au cours de l’ann ee 2013, le Groupe n’a pas subi de 
r ´ ´ ´ ´eduction significative des contributions des Reseaux au titre des charges annuelles fixes en cons equence d’une indisponibilite de la 
Liaison Fixe. Il ne peut ˆ ´ ´etre exclu que les R eseaux veuillent d’ici la fin de la Convention d’Utilisation, ren egocier ou contester certaines de 
ses dispositions. 

Dans le cadre de son activit ́ a bord des Navettes. Les e de transport, Groupe Eurotunnel effectue le transport des passagers et camions `
engagements de Groupe Eurotunnel sont encadr ́ ´ ´es par ses conditions generales de transport. 

Dans le cadre de son activit ́ ´ e ete de transport de fret ferroviaire et de gestion de site industriel, Europorte, pour s ecuriser son activit ́
r ́ ´ a-vis de quelques clients cles, a identifi ́ es de diversification et de croissance. La eduire le risque de d ependance vis- ` ´ e les possibilit ́
politique commerciale d’Europorte vise ` ependance vis- ` es, en diversifiant lea limiter la d ́ a-vis de quelques clients ou secteurs d’activit ́
portefeuille client et en d ́ es de croissance dans le march e de gestion d’infrastructure. eveloppant les opportunit ́ ´

Fournisseurs 
Les conditions de r ` ´ ´ ´ ´eglement des factures fournisseurs sont encadr ees par les conditions generales d’achat et les proc edures d’achat 
du Groupe. Les conditions appliqu ́ e avec les obligations d ́ees par le Groupe en France sont en conformit ́ efinies dans la loi de 
modernisation de l’ economie du 4 ao´ ˆ ` ´ut 2008. Le Groupe a mis en place des syst emes et des proc edures de traitement des factures 
fournisseurs afin de s’assurer que celles-ci sont pay ́ ´ees conformement aux conditions contractuelles. 
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ecembre 2013, l’ant eriorite des dettes fournisseurs du Groupe s’analysait comme suit : 

EN MILLIONS Total echues ` 31 a 90 joursNon- ´ 0 a 30 jours ` 90 jours + 

France (c) 28,6 21,7 5,7 0,4 0,8
 
Royaume-Uni (£) 9,4 6,1 2,6 0,4 0,3
 

´ ´ ´Au 31 decembre 2012, l’ant eriorite des dettes fournisseurs du Groupe s’analysait comme suit : 

EN MILLIONS Total echues a 30 jours a 90 joursNon- ´ 0 ` 31 ` 90 jours + 

France (c) 22,1 15,4 5,0 0,8 0,9
 
Royaume-Uni (£) 8,9 6,5 1,9 0,3 0,2
 

Partenaires financiers 
L’Emprunt a Long Terme comporte des engagements d ` écrits au chapitre 22. Le niveau d’endettement de Groupe Eurotunnel, ainsi que 
les engagements r ́ ` ´ ` `esultant de l’Emprunt a Long Terme, pourraient affecter sa capacit e a obtenir a l’avenir des financements 
suppl ́ ´ ` ´ es ou les march es surementaires et limiter la capacit e de Groupe Eurotunnel a reagir aux changements affectant ses activit ́ ´
lesquels il op ` ´ ¸ ´ere. Ces emprunts et financements pourraient devenir exigibles en totalit e de facon anticipee en cas de non-respect de 
certaines obligations contractuelles ou de survenance d’ ́ ´ ´ ecrits au chapitre 22 et a la note V des`evenements ou de cas de defauts d ́
comptes consolid ́ ´ eference. ´es figurant au paragraphe 20.3.1 du present Document de R ́

Dans le cadre des proc ́ ere assure un suivi permanent de ces engagements et edures de gestion de ces risques, la direction financi ̀
interdictions dans le cadre du comit e de gestion des risques de tr´ ésorerie. 

Litiges significatifs 
Groupe Eurotunnel est, et peut etre, impliquˆ ´ ´e dans un certain nombre de proc edures administratives ou judiciaires, les litiges en cours 
ou potentiels les plus significatifs ´ ´ ´ ` ´ ´ ´etant detailles a la section 20.8 du present Document de Reference. 

D’une mani ̀ en ́ etre exclu que dans le futur de nouvelles proc edures, connexes ou non aux proc edures en cours, ere g ́ erale, il ne peut ˆ ´ ´
soient engag ́ ` ´ ´ees a l’encontre de l’une des entit es de Groupe Eurotunnel, lesquelles proc edures, si elles connaissaient une issue 
d ́ e, la situation financiere ou les r esultats de Groupe Eurotunnel. efavorable, pourraient affecter l’activit ́ ` ´

Le principal actionnaire de GET SA d ́etient un pourcentage significatif du capital et des droits de vote 
GS Infrastructure Partners (GSIP) d ́ erents fonds, une participation significative au capital de GET SA, comme indiqu e auetient, par diff ́ ´
chapitre 18 du pr ́ ef ́esent Document de R ́ erence. 

Il pourrait ainsi ˆ ee gen ́ ´ erant l’approbation des etre en mesure d’influer, en assembl ́ ´ erale, sur les decisions sociales du Groupe requ ́
actionnaires (l’ election et la r´ évocation des membres du conseil d’administration, la distribution de dividendes, la modification des 
statuts et la d ´ ´ ´ecision d’engager des operations importantes pour le Groupe, y compris de nouvelles emissions de titres de capital). Cela 
´ ependants, comit ́etant, l’organisation de la gouvernance au sein du Groupe (nombre d’administrateurs ind ́ es du conseil 
d’administration), telle que decrite au chapitre 16 du pr ef ́ egalement une facon de temperer ce risque. ´ ´ ´ ´ ´esent Document de r erence, est ¸

4.2.8 RISQUES LI´ EMES D’INFORMATION ES AUX SYST`

Avec l’arriv ́ ` ´ee des nouvelles technologies, les contours du systeme d’information s’elargissent hors du Groupe : externalisation de 
certains syst ̀emes informatiques (Cloud Computing), nouveaux usages par les collaborateurs (Bring Your Own Device). Les attaques 
v ´ ´ ´ehiculees par Internet sont de plus en plus complexes et nombreuses. Or, les activit es et processus du Groupe sont de plus en plus 
d ´ ` ´ `ependants des systemes d’information. Leurs defaillances pourraient conduire a des pertes ou fuites d’information, des retards, des 
surco ̂ ´ ´ `uts repr esentant un risque pour la strategie du Groupe, ou d’atteinte a son image. 

Ces risques font l’objet de mesures de s ecurit´ ´ ´e fonctionnelles, techniques et juridiques : s ecurisation de smartphones, recherche 
automatique des failles de securit´ e sur les serveurs du Groupe, tests d’intrusion annuels etc. Les syst ´ emes strat ́` egiques font l’objet de 
redondance, de plans de secours et de reprise. En outre, les Concessionnaires r ́ealisant une partie importante de leur chiffre d’affaire sur 
Internet et ayant la qualit ́ ´ ` `e d’operateur d’importance vitale de concession, sont soumis a des obligations particulieres d’audit et de 
contr ˆ ´ ´ `ole en terme de securite des systemes d’information. 
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4.3. ASSURANCES 

Les programmes d’assurance de Groupe Eurotunnel sont principalement constitu ́es des polices dommages aux biens et pertes 
d’exploitation (y compris terrorisme) et responsabilit ́e civile. 

En ce qui concerne la Liaison Fixe, la police dommage aux biens et pertes d’exploitation (y compris terrorisme) est compos ́ee de deux 
lignes respectivement de 400 millions d’euros et de 300 millions d’euros, correspondant à un niveau de couverture totale de 700 millions 
d’euros. La premi ̀ ´ ´ ee le 1er janvier 2014 pour une duree de deux ans se terminant le 31 d ́ere ligne a ete renouvel ́ ´ ecembre 2015 et la 
deuxi ` ´ ´ ´ ´eme ligne pour une periode d’un an expirant le 31 decembre 2014. Les primes sont r eglees annuellement. 

La police responsabilit ́ edi ́ ´ ´ ´e civile souscrite par Groupe Eurotunnel (hors programmes d ́ es) a ete renouvel ee le 1er janvier 2014 pour une 
dur ´ ´ee de deux ans expirant le 31 decembre 2015. 

Le programme d’assurances d ́ ´ ´ ´ ´ ´ ´ ´edie pour EPF, EPP et Socorail et mis en place pr ecedemment a ete renouvel e pour la periode 
du 1er décembre 2013 au 30 novembre 2014. Il comporte notamment les garanties en ce qui concerne les aspects de dommages aux 
biens et pertes d’exploitation, de responsabilit ́ a l’environnement. e civile et d’atteinte `

Il ne peut etre exclu que, dans certaines circonstances, les indemnit es vers ́ˆ ´ ees par les assureurs au titre des garanties d’assurance en 
place ne suffisent pas ` es. Un tel depassement des limites d’indemnisation fixees,´a couvrir l’ensemble des dommages occasionn ́ ´
l’application des franchises ou de certaines clauses d’exclusion pourraient contraindre Groupe Eurotunnel ` utsa supporter des co ̂
impr ´ ´ ` ´evus, affecter son activit e, sa situation financiere ou ses r esultats. 

Par ailleurs, l’ ́ e de l’assurance, tout comme la survenance d’incidents d’exploitation pourraient entraı̂ner uneevolution du march ́
modification d ́ ´efavorable du programme d’assurance de Groupe Eurotunnel et des conditions qui lui sont associ ees telles que le 
montant des primes, le niveau des franchises et l’etendue des exclusions qui pourraient avoir un impact d´ ´ ´efavorable sur l’activite, la 
situation financiere ou les r ` ésultats de Groupe Eurotunnel. 

Dans le cadre des proc edures de gestion de ces risques, le Groupe assure un suivi permanent de l’ad ´ équation de la couverture et des 
actions à entreprendre. 
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5. INFORMATIONS 
CONCERNANT GET SA 

´5.1. HISTOIRE ET EVOLUTION DE GET SA 

5.1.1 DÉNOMINATION SOCIALE 

Groupe Eurotunnel SA. 

5.1.2 LIEU ET NUMÉRO D’ENREGISTREMENT 

GET SA est immatricul ́ etes sous le num ́e au Registre du commerce et des soci ́ ´ ero 483 385 142 RCS Paris. 

Son num ́ero SIRET est 48338514200029. Son code NAF est 6420Z. 

5.1.3 DATE DE CONSTITUTION ET DURÉE 

GET SA a ´ e constitue le 6 juillet 2005 et immatricul ́ ˆ ´ ´ ee ou prorogation, aet ́ ´ e le 3 aout 2005 pour une duree fixee, sauf dissolution anticip ́ `
99 ans ` ´ ´a compter de son immatriculation au Registre du commerce et des soci etes, soit jusqu’au 3 aout 2104.ˆ 

5.1.4 SI` EGISLATION APPLICABLE EGE SOCIAL, FORME JURIDIQUE ET L´

Le si ` ´ege social de GET SA se situe 3 rue La Boetie, 75008 Paris. 

T ´ ´elephone : +33 (0)1 40 98 04 60 

GET SA est une soci ´ ´ ¸ ` ´ete anonyme de droit fran cais a conseil d’administration, regie notamment par les dispositions du Livre II du Code 
de commerce et du d ́ ´ ´ ´ ´ecret no 67-236 du 23 mars 1967 sur les soci etes commerciales, codifi ees dans la partie reglementaire du Code 
de commerce. 

5.1.5 EV´ EVELOPPEMENT DES ACTIVIT´ENEMENTS IMPORTANTS DANS LE D´ ES DE 
GET SA 

a) Activit ́ edure en cours devant la Competition Commission britannique e maritime : proc ́
Groupe Eurotunnel a cr ́ ´ ete Euro-TransManche Holding SAS dans le cadre de l’acquisition de certains actifs du groupe ee en 2012 la soci ´ ´
SeaFrance en liquidation, constitu ́es notamment des navires le Berlioz, le Rodin et le Nord Pas-de-Calais, pour un montant total de 
65 millions d’euros. Le transfert de propri et´ e de ces actifs est intervenu le 2 juillet 2012 avec une clause d’inalienabilite des bateaux pour´´ ´
cinq ans. Les navires sont port ́ e commerciale est exerc ee par une filialees par trois filiales d’Euro-TransManche Holding SAS. L’activit ́ ´
d’Euro-TransManche Holding SAS, MyFerryLink SAS. 

Par decision en date du 4 d´ écembre 2013, le Competition Appeal Tribunal, saisi par Groupe Eurotunnel SA et la SCOP SeaFrance a 
annul ´ ´ `e la decision de la Competition Commission britannique en date du 6 juin 2013 qui interdisait a Groupe Eurotunnel SA (ou toute 
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entit ´ ´ ´ ´e connexe) d’operer directement ou indirectement des services de ferry au d epart du Port de Douvres, pour une p eriode de dix ans, 
pour le Berlioz ou le Rodin et pour une p ́eriode de deux ans pour tout autre navire. 

Le Tribunal a consid ́ ´ ` efaut d’avoir demontre que Groupe Eurotunnel SA aurait acquis une ere que la Competition Commission, a d ́ ´ ´
entreprise et non pas seulement diff ́ e sa comp ́ e la question de savoir sierents actifs, n’avait pas justifi ́ etence. Le Tribunal a donc renvoy ́
Groupe Eurotunnel avait acquis une entreprise à la Competition Commission. 

Dans un communiqu ́ e qu’elle allait reconsid erer la question de la e en date du 8 janvier 2014, la Competition Commission a annonc ́ ´
nature de l’acquisition par Groupe Eurotunnel SA des trois navires et d’autres actifs de l’ex-Sea France. La Competition Commission 
devrait rendre sa d ́ ´ ´ ´ edente d ´ ´ecision debut mai 2014. Il est rappele que la prec ́ ecision de la Competition Commission prevoyait, pour la 
mise en œuvre des rem edes anticip ́ elai de six mois` `es, un d ́ a compter de la date de l’ordonnance. 

Groupe Eurotunnel confirme sa d ́ ´etermination de poursuivre l’activit e maritime et maintient que l’acquisition des navires de l’ex-
SeaFrance, neuf mois apres sa liquidation et la fin de son activit ́ a la` e, ne constitue pas une acquisition d’entreprise permettant `
Competition Commission de se d ́ ´eclarer comp etente. Groupe Eurotunnel maintient que la performance de MyFerryLink renforce la 
concurrence sur le march ́e transmanche. 

Dans ce contexte, les comptes au 31 d ́ ´ ´ecembre 2013 sont etablis sur la base d’une poursuite de l’activite maritime. 

b) Avis motiv ́  emis par la Commission europ ́ a la mise en œuvre du premier paquet ferroviaire e ´ eenne relatif `
Le 20 juin 2013, la Commission europ ́ ´ a la France et au Royaume-Uni une demande formelle, sous la forme d’un « avis eenne a adress e `
motiv ́ es francaises et britanniques a mettre en œuvre des dispositions du premier paquet ferroviaire de 2001 `e » invitant les autorit ́ ¸
(directives 91/440/CEE et 2001/14/CE) en ce qui concerne, notamment pour les aspects financiers, les modalit ́es de tarification des 
Entreprises Ferroviaires dans le tunnel sous la Manche et la dur ́ ´ ´ ´ee du contrat avec les reseaux. La Commission precise que l’activite 
Navettes n’est pas concern ́ee par cet avis. 

Dans leur r ́ ` eenne en septembre 2013, la France et le Royaume-Uni ont rejet ́eponse a la Commission europ ́ e l’ensemble des griefs 
souleves par la Commission et ont confirm´ ´ ´e le bien-fonde de la tarification de la Liaison Fixe Transmanche au regard des directives 
Europ ́eennes. 

Groupe Eurotunnel n’anticipe pas de cons equence significative de l’issue de cette proc ´ édure. 

c) Comptabilisation d’imp ̂ er ́ots diff ́  es 
Compte tenu de ses perspectives b ́ ´ eficits reportables, le Groupe a reconnu au 31 d ecembre eneficiaires et de l’importance de ses d ́ ´
2013, un actif d’imp ̂ ´ ´ ´ot diff ere net de 127 millions d’euros dont 83 millions d’euros en compte de r esultat et 44 millions d’euros au sein de 

esultat global consolide. Le detail de ces op ́ ´ es figurant enl’Etat du r ́ ´ ´ erations est present´ e en note L des´ etats financiers consolid ́
paragraphe 20.3.1 du pr ́ ´ ´esent Document de Reference. 

5.1.6 EV´ ECENTSENEMENTS R´

Comme indiqu ́ ´ ´ ´ e le 8 janvier 2014, qu’elle e en section 20.8.2 du pr esent Document de Reference, la Competition Commission a annonc ́
allait reconsid ́ ecision en mai 2014.erer la question de la nature de l’acquisition par Groupe Eurotunnel SA et qu’elle devrait rendre sa d ́
Conform ́ ` ´ ˆ e britannique la Competition Commission a publie le 21 mars 2014 ses analyses ement a la proc edure en vigueur du c ot ́ ´
pr ́eliminaires. La Competition Commission maintient son analyse selon laquelle l’acquisition des navires de l’ancienne compagnie 
maritime SeaFrance constituerait une acquisition d’entreprise et non une acquisition d’actifs. 

Cette publication a pour but de permettre aux int ́ es de faire leurs observations. Le Groupe entend contester cette analyse et eress ́
remettre ses observations dans les d ́ ´elais requis. La d ecision finale est toujours attendue en mai 2014. 
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5.2. INVESTISSEMENTS 

5.2.1 PRINCIPAUX INVESTISSEMENTS R´ ES PAR GROUPE EUROTUNNEL AU EALIS´
COURS DES TROIS DERNIERS EXERCICES ET PRINCIPAUX INVESTISSEMENTS 
EN COURS 

Le montant des investissements de Groupe Eurotunnel au cours des trois derniers exercices est de respectivement 96 012 milliers 
d’euros au titre de l’exercice 2011, 182 139 milliers d’euros au titre de l’exercice 2012 et 74 382 milliers d’euros au titre de 
l’exercice 2013. 

Au cours des trois derniers exercices, les principaux investissements de Groupe Eurotunnel pour la Liaison Fixe ont ´ ´ete :  
´ `

39 millions d’euros, ce qui permet ` ` ´
• le programme de r enovation et d’augmentation de la puissance motrice de 18 locomotives de 5,6 a 7 megawatts, pour environ ´

a Groupe Eurotunnel de disposer a fin 2013 d’une flotte de 44 locomotives de 7 megawatts pour 
repondre a l’augmentation des charges tractees liee a l’allongement des Navettes Camions a 32 porteurs et a la hausse du poids´ ` ´ ´ ` ` `

des camions ;
 

• la mise en place du GSM-R (environ 17 millions d’euros) ; 
• la mise en service du GSM-P dans le tunnel Nord, el ́ elioration de l’offre aux clients leur permettant en ´ ement important dans l’am ́


traversant le Tunnel par Navettes ou trains voyageurs d’utiliser les services de communications des op ́ ´ ´
erateurs de telephonie mobile 
fran ̧cais ou britanniques (environ 14 millions d’euros) ; 

• l’installation des stations SAFE (environ 11 millions d’euros) ; 
• d ´ ` ´e-cocooning de la neuvieme Navette Passagers et entretien p eriodique approfondi en rame (environ 10 millions d’euros) ; 

´ `

5 millions d’euros) ;
 

• coupure cat enaire a quai et mise en place de compresseurs sous les chargeurs double-pont des Navettes Passagers (environ 

´• la renovation des planchers des Navettes Camions Arbel et Breda (environ 9 millions d’euros) ; 
´ ´• la remise en etat du parc de v ehicules specifiques de circulation en tunnel de service. ´

Au cours des trois derniers exercices, les principaux investissements de Groupe Eurotunnel pour le segment Europorte s’ ́ ` `elevent a un 
total d’environ 131 millions d’euros. Ces investissements consistent principalement en l’achat de mat ́eriel roulant dans le cadre de la 
poursuite de la rationalisation de la flotte de locomotives, notamment des locomotives pour EPF et GBRf. 

Comme indiqu ́ ´ ´ ´e au chapitre 6 du pr esent Document de Reference, Groupe Eurotunnel a acquis le 2 juillet 2012 certains actifs de l’ex
compagnie maritime SeaFrance en liquidation, constitu ́es notamment des navires le Berlioz, le Rodin et le Nord Pas-de-Calais. Le 
montant de l’investissement total pour l’achat et la remise en état des actifs maritimes est de 80 millions d’euros, dont 65 millions 
d’euros pour l’achat initial. 

En 2011 et 2012, le Groupe a proc ́ ´ a l’acquisition d’obligations a taux variable d’une valeur nominale de 167 millions d’euros pour un `ede `
montant de 150 millions d’euros. Ces obligations avaient ´ ´ ´ete emises par Channel Link Enterprises Finance (CLEF), la structure ayant 
titris ́ ´ emes caracteristiques que la tranche C de la dette du Groupe, notamment e la dette du Groupe. Ces obligations pr esentent les m ̂ ´
une maturite comprise entre 2041 et 2050. Cette acquisition permet notamment d’am ´ ´ ´eliorer le r esultat financier du Groupe. Ces 
op ´ `erations n’emportent aucune modification des obligations contractuelles existantes relatives a la Tranche C de sa dette. En 
consequence, ces obligations sont comptabilis´ ees en autres actifs financiers et les produits financiers y aff ´ erents sont comptabilis ́´ es en 
autres produits financiers comme indiqu ́ es figurant au 20.3.1 du present Document de Reference. e en note Q des comptes consolid ́ ´ ´ ´

5.2.2 PRINCIPAUX INVESTISSEMENTS FUTURS 

Les projets d’investissement envisag ́ egories : ceux entrepris en r eponse a des contraintes`es pour 2014 se repartissent en trois cat ́ ´
externes, ceux destin ́ ` ´ ´ `es a prevoir le remplacement des equipements existants avant qu’ils ne deviennent obsoletes et ceux dont 
l’objectif est d’am ́ ´eliorer la performance du Groupe. Chaque projet comporte un niveau de flexibilit e en termes d’amplitude et de 
phasage qu’il est possible d’ajuster en fonction de l’ ́evolution de la situation. 
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´ ´ ´

investissements repr ́ etitivite et les parts de march e des activites de 
Neanmoins, dans le contexte economique actuel et en vue du risque d’une concurrence accrue sur le march e transmanche, ces 

esentent, pour la plupart, d’un moyen essentiel de maintenir la comp ́ ´ ´ ´
Groupe Eurotunnel. 

Le projet de mise en place du GSM-R se poursuit et repr ́ e a 44 millions d’euros, dont 14 millions esente un investissement global estim ́ `
´ ´ ´ ´ ´ ´ ´d’euros en 2014. Ce projet r epond aux obligations resultant de la directive europ eenne sur l’interop erabilite des reseaux ferres 

europ ́eens et permettra de faire circuler des trains de nouveaux entrants, dont Deutsche Bahn. 

Autre projet majeur r ́ ` ´ ´epondant a une contrainte environnementale et s’inscrivant dans la d emarche de d eveloppement durable du 
Groupe : le remplacement des groupes froids des usines de refroidissement du Tunnel et des climatisations utilisant le gaz R22, gaz 
interdit au-del ̀a du 1er janvier 2015. 

En 2014, les projets de remplacement incluent les planchers sur les Navettes Camions, certains appareils de voie et les attelages sur les 
Navettes Passagers et locomotives et les v ́ehicules chargeurs et Club Car des Navettes Camions, afin de permettre une exploitation 
dans des conditions optimales de fiabilit ́ ecurite et de suret ́e, de s ´ ´ ˆ e. 

L’utilisation intensive et le cycle de vie naturel du mat ́ ˆ ´ erioration de certains equipements des wagons pour´eriel roulant entraınent une det ́
lesquels plusieurs programmes de r ́ ´ ´ ´ `efection des planchers ont ete lances derni erement, sur les wagons porteurs des Navettes 
Passagers. Ces campagnes permettront de renforcer les structures et caisses des diff ́ ´erents wagons et d’allonger leur dur ee de vie. 

D’autres projets ont vocation ` ´ e ou la productivit ́a ameliorer la performance, la capacit ́ e de l’entreprise, tels que notamment, le plan de 
d ´ ´eveloppement de l’activite Navettes Camions : 
• le ream ´ ¸ ´ ´´ enagement complet des terminaux francais et britanniques dont l’equipement et amenagement du parking pour les clients 

du Service Navettes Camions ; 
´ ´• la conception d’une Navette Camion de nouvelle generation ; et 

• le reamenagement et le d ́ ´ ´´ ´ eveloppement des ateliers de maintenance du materiel roulant pour r epondre aux besoins des deux 
prochaines d ́ecennies. 

Par ailleurs, le projet ElecLink, dont GET SA est actionnaire ` ´ ´a concurrence de 49 %, a fait l’objet des autorisations pr ealables decrites en 
section 6.4.2 du pr ́ ´ erence. Ce projet repr esente un investissement qui sera finance par capitaux propres et esent Document de Ref ́ ´ ´
endettement d’ElecLink selon des conditions et modalit ́ ` ˆes a arreter. 

Pour accompagner sa croissance, GBRf étudie un projet d’acquisition de nouvelles locomotives. 

Comme indique au chapitre 4 du pr ´ ´ ´ erence, Groupe Eurotunnel en sa qualit e de propri ́esent Document de Ref ́ ´ etaire de navires devra 
proc eder aux adaptations requises par la r ´ églementation MARPOL. 
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6.1. INTRODUCTION 

GET SA, la societ´ e holding cotee du Groupe, contr ̂ ´ es Concessionnaires du Tunnel sous la Manche, ainsi que ´ ´ ole les deux societ ́
Europorte SAS pour les activit ́ es dees de transport de fret ferroviaire et, depuis 2012, Euro-TransManche Holding SAS pour les activit ́
location de navires et commercialisation de travers ́ees. 

Les deux societ ́ 	 ement au Trait e de Cantorbery et au Contrat de´ es Concessionnaires assurent l’exploitation du Tunnel conform ́ ´ ´
Concession. Le Trait ́ ´ ´e de Cantorbery du 12 fevrier 1986 autorise la construction et l’exploitation de la Liaison Fixe par des 
concessionnaires priv ́ e le 14 mars 1986.es et fixe le cadre applicable au Contrat de Concession, sign ́

Aux termes du Contrat de Concession, les Etats ont conf ́ ´ere aux Concessionnaires le droit et l’obligation d’assurer la conception, le 
financement, la construction et l’exploitation de la Liaison Fixe entre la France et le Royaume-Uni pour une dur ́ee initiale de 55 ans, 
prorog ee de 10 ans en 1994, puis de 34 ans en 1999. Le Contrat de Concession ainsi prorog e expirera en 2086. Les principales ´ ´
dispositions du Trait ́ ´ ´ ´ ef ́e de Cantorbery et du Contrat de Concession sont decrites au chapitre 22 du pr esent Document de R ́ erence. 

Les Concessionnaires exploitent dans ce cadre le Syst eme qui relie la France et le Royaume-Uni. Le Syst `	 ème comprend trois tunnels 
d’une longueur d’environ 50 kilom ̀ es sous la Manche, ainsi que les deux ports terminaux de Folkestoneetres chacun, pour la plupart situ ́
au Royaume-Uni et de Coquelles en France, les ´ `equipements fixes et les installations annexes. Deux tunnels ferroviaires a voie unique 
sont, en service normal, utilis ́ eplacant dans une seule direction. Le troisi eme tunnel, situe pour la plus grande partiees par les trains se d ´ ¸ ` ´
de sa longueur entre les deux tunnels ferroviaires principaux, est un moyen d’ ́ ecurise et sert egalement a l’entretien du evacuation s ́ ´ ´ `
Tunnel. Il existe par ailleurs quatre points de croisement entre les tunnels ferroviaires qui, lors des travaux d’entretien sur certaines des 
sections des tunnels, permettent aux trains de changer de tunnel. 

Le Syst ̀ 	 e aux reseaux autoroutiers britannique et fran cais. Les terminaux de Folkestone et Coquelles sont les¸eme est directement reli ́ ´
points de depart et d’arriv´ ´ ´ `ee des vehicules utilisant les Services Navettes. Des espaces de vente et de restauration sont mis a la 
disposition de la client ̀ oles aux fronti eres et les v ́ ecurit ́ eroulent au terminal de ele sur chaque terminal. Les contr ̂ ` erifications de s ́ e se d ́
d ́ ´ ole au terminal d’arrivee. Le Systeme est egalement reli ́ ´ ¸epart, evitant en principe tout contr ̂ ´ ` ´ e aux reseaux ferroviaires fran cais et 
britannique, et plus particuli ̀ ` ` ˆ ´ `erement aux lignes a grande vitesse. L’ensemble du trafic ferroviaire dans le Syst eme est controle a partir 
des centres de contr ̂ ´ ¸ole ferroviaire situ es sur le terminal francais et sur le terminal britannique. 

La soci ´ ´ete holding Europorte SAS regroupe l’ensemble des filiales de transport de fret ferroviaire (segment Europorte) qui correspondent 
` egres : traction ferroviaire nationale et internationale, services de proximit e sur des´a une large gamme de services de fret ferroviaire int ́ ´
lignes secondaires et services à l’industrie (gestion d’embranchements particuliers, maintenance des infrastructures, chargement / 
d ́ erations de croissance externe, r ealisees entre 2009 et 2010, permettent ainsi a l’ensembleechargement de wagons). Les op ́ ´ ´ `
Europorte de disposer d’un maillage plus dense sur les territoires fran ̧ ´cais et britannique lui permettant d’elargir son offre. 

La soci ́ e holding Euro-TransManche Holding SAS regroupe l’ensemble des filiales maritimes (segment maritime MyFerryLink) et ́
propri etaires de trois navires, dont l’exploitation commerciale est structur ´ ´ ˆ `ee autour d’une chaıne d’affr etements maritimes, aux termes 
desquels l’armement et la gestion nautique des navires est confi ́ ` ete d’exploitation externe a Groupe ee a la SCOP SeaFrance (soci ́ ´ `
Eurotunnel), sur la route maritime entre le port de Calais en France et celui de Douvres au Royaume-Uni, et dont la commercialisation est 
assur ́ee par la filiale MyFerryLink SAS. 

En 2013, Groupe Eurotunnel a r ́ ´	 `ealise son chiffre d’affaires a partir des quatre principales sources de revenus suivantes : 
´•	 Les activites de la Liaison Fixe, principalement : 

–	 le Service Navettes (Le Shuttle) assurant, d’une part, le transport de camions et, d’autre part, le transport de voitures, camping 
cars, caravanes, autocars, motocyclettes, remorques sur ses Navettes Passagers ; 

´ ´

(Eurostar) et par les Services de Trains de Fret des Entreprises Ferroviaires ;
 

–	 les paiements effectu es au titre de l’utilisation du R eseau Ferroviaire du Tunnel par les Trains a Grande Vitesse Voyageurs `

•	 Le segment fret ferroviaire Europorte ; 
•	 Le segment maritime MyFerryLink. 

DOCUMENT DE R ́ ERENCE 2013 – GROUPE EUROTUNNEL SA EF ́ 	 25Q 



Q 

●6 DESCRIPTIF DES ACTIVITES DE GROUPE EUROTUNNEL 

En 2013, le chiffre d’affaires de Groupe Eurotunnel se d ́ ere suivante : ecompose de la mani ̀

2013 
2012 

EN MILLIONS D’EUROS recalcul é(*) variation 2012 

Taux de change c/£ 
Navettes 
R ́eseau Ferroviaire 
Autres revenus 

1,187 
477 
289 

13 

1,187 
470 
280 

13 

+2 % 
+3 % 
+2 % 

1,23 
478 
286 

13 

Sous-total Concession de la Liaison Fixe 779 763 +2 % 777 

Europorte 
MyFerryLink 

239 
74 

206 
7 

+16 % 209 
7 

Chiffre d’affaires 1 092 976 +12 % 993 

* Recalcul ́ ` e pour le compte de resultat 2013 (1£ = 1,187d).e a taux de change constant, celui utilis ́ ´

L’activit ́ e le 20 aout 2012.ˆe du segment MyFerryLink a commenc ́

Sauf mention sp ́ ´ `ecifique contraire, les informations figurant dans le pr esent chapitre 6 proviennent de sources internes a Groupe 
Eurotunnel. 

6.2. ACTIVITÉS TRANSMANCHES 

6.2.1 PRINCIPAUX MARCHÉS 

Groupe Eurotunnel op ̀ e du transport entre l’Europe continentale et le Royaume-Uni. Groupe Eurotunnel offre a la foisere sur le march ́ `
(i) un service de Navettes entre Calais et Folkestone qui entre en concurrence directe avec les services des op ́erateurs de ferries entre 
Douvres et le continent pour le transport de passagers, de voitures, d’autocars et de camions, (ii) un r ́eseau ferroviaire permettant la 
circulation des trains de marchandises et des Trains ` ´a Grand Vitesse Voyageurs des Entreprises Ferroviaires, et (iii) une activit e maritime 
de commercialisation de travers ́ees entre Douvres et l’Europe continentale, sous la marque MyFerryLink, en concurrence directe avec 
les autres op ́erateurs de ferries et avec le Service de Navettes entre Calais et Folkestone. 

a) March ́e fret 
Le trafic de marchandises entre l’Europe continentale et le Royaume-Uni est commun ́ e en quatre modes distincts : ement divis ́

´

ferries, en m ̂ etroit ;
 

• le trafic Roll-On / Roll-Off accompagne : camions et remorques traversant la Manche ou la Mer du Nord sur des Navettes ou des 
eme temps que le tracteur et son conducteur, la plupart passant par le D ́

´ ´

plupart utilisant les routes de la Mer du Nord ;
 

• le trafic Roll-On / Roll-Off non accompagne : remorques traversant la Manche ou la Mer du Nord ind ependamment du tracteur, la 

• le fret ferroviaire : trafic conventionnel ou Intermodal circulant dans le Tunnel ; et 
´


la Mer du Nord.
 
• le trafic Lift-On / Lift-Off : conteneurs ou caisses mobiles embarqu es sur des porte-conteneurs Lift-On / Lift-Off, essentiellement sur 

Le march ́e s’articule autour de trois corridors : 
´• le Detroit, incluant toutes les routes de l’Europe continentale vers Douvres, Folkestone et Ramsgate (y compris le Tunnel) ; 

• la Manche, incluant toutes les routes de l’Europe continentale vers les ports de la c ̂ote sud du Royaume-Uni au sud-ouest de 
Folkestone ; et 

• la Mer du Nord, incluant toutes les routes de l’Europe continentale vers les ports de la c ̂ote est du Royaume-Uni au nord de 
Ramsgate (y compris l’estuaire de la Tamise). 

La r ́ ere selon les zones g eographiques. Les longs trajets des camions accompagn ́epartition modale diff ̀ ´ es en Manche et, plus encore, 
en Mer du Nord sont on ereux et favorisent ´ ` ´a la fois les trafics Roll-On / Roll-Off non accompagn es et les solutions Lift-On / Lift-Off. 
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En revanche, les travers ́ etroit sont appropri ́ ` elai et attirent l’essentiel du ees rapides du D ́ ees aux transports soumis a des contraintes de d ́
trafic Roll-On / Roll-Off accompagn e.´

Liaison D ́etroit 
Sur le march e fret, le Service Navettes Camions est en concurrence directe avec les exploitants de ferries sur le march ´ é de transport 
routier accompagn ́ etroit dont MyFerryLink. e sur la liaison D ́

Les quinze derni ̀ ´ ´ e marqu ́ es entre l’Europe eres ann ees ont et ́ ees par une tendance favorisant le trafic des camions accompagn ́
continentale et le Royaume-Uni. Cette progression du trafic des camions accompagn ́ ´ ´es s’est inflechie et la repartition des parts de 
march ́ ´ ` ´e entre les diff erentes routes est a present relativement stable. 

Toutefois, le succ ̀ ´ etroit ne se d ement pas, car il permet la liaison la plus courte et laes du mode Roll-On / Roll-Off accompagn e sur le D ́ ´
plus rapide pour traverser la Manche. 

La part de march ́ ´ ´ evolue avec le succes du modee de la liaison Detroit (pour les Navettes Camions et ferries) par rapport au march e fret a ´ ´ `
Roll-On / Roll-Off accompagn ́ e par diff ́e, expliqu ́ erents facteurs : 

´• l’absence de developpement majeur du fret ferroviaire transmanche, et 
´ ´ ´ ´• l’augmentation de capacite et les evolutions de la politique tarifaire des diff erents op erateurs. 

Le march ́ ´ ´ ` ` eanmoinse fret a continu e de progresser en 2013 avec une croissance estim ee a 4,7 % par rapport a 2012, mais il reste n ́
toujours inf ́ e en 2007, avant la crise ´ erement, le ralentissement erieur d’environ 5 % au niveau observ ́ economique et plus particuli ̀
´ ´ ´ `economique au Royaume-Uni. L’ampleur et la duree d’une possible reprise de l’ economie britannique sont difficiles a mesurer 
avec precision.´

b) March ́e passagers 
´ ´ ` ´ ´

2008. Cette croissance ´ ´ `
Le march e international du transport de passagers au d epart et a destination du Royaume-Uni a ete en croissance constante jusqu’en 

etait majoritairement concentr ee sur les trajets a destination du sud ou de l’est de l’Europe, sur lesquels Groupe 
Eurotunnel n’intervient pas. L’impact du contexte ´ ´economique mondial a largement fait inflechir cette tendance en 2009 et jusqu’en 
2012. Le march ́ ` ´ ´e de passagers a connu en 2013 une croissance significative par rapport a l’annee 2012, principalement concentree sur 
la période estivale (source : estimations de l’International Passenger Survey). 

Le Service Navettes Passagers et le service maritime MyFerryLink transportent chacun des passagers voyageant avec leurs v ́ehicules 
entre Calais, Folkestone et Douvres. Ils sont en concurrence directe avec les op ́ e Detroit. Les services de erateurs de ferries sur le march ́ ´
transport de passagers, voyageant sans leur vehicule, assur´ ´ ´ `es par les compagnies aeriennes ou par les Trains a Grand Vitesse 
Voyageurs, constituent une concurrence indirecte et marginale de ces deux services. 

Les services Eurostar op ̀ e de transport de passagers voyageant sans leur vehicule entre Paris et erent principalement sur le march ́ ´
Londres et entre Bruxelles et Londres. Les principaux concurrents d’Eurostar sont les compagnies a ́eriennes. 

Liaison D ́etroit 
Au cours des ann ́ ´ eris ́ ee, pourees quatre-vingt-dix, le march e s’est notamment caract ́ e par une forte proportion de voyages d’une journ ́
des passagers attir ́ etax ́ ´es par les achats d ́ es ou d’autres avantages economiques. Ces avantages ayant disparus, le nombre de 
voyages d’une journ ́ etroit est durablement en d eclin. En revanche, le nombre de voyages de plus longue dur ee (cinq jours etee sur le D ´ ´ ´
plus) et de courts s ´ ´ ´ejours (moins de cinq jours) a augmente en raison de diff erents facteurs : 
• le retrait de services passagers d’autres liaisons transmanche qui a amen e un transfert de trafic vers le D ́´ etroit ; 
• la mise en place d’une tarification dynamique par certains op ́erateurs, notamment par Groupe Eurotunnel ; 
• le politique de tarification aerienne et la fin de la baisse des tarifs a ́´ eriens ; et 

´• les perturbations et les retards aux a eroports. 

En 2012, le march ́ ee, partiellement compense par des evenementse pour les voitures avait connu un repli significatif au cours de l’ann ́ ´ ´ ´
ponctuels, tels que le Jubile de la Reine Elizabeth II ou les Jeux Olympiques de Londres 2012 en juin, ao ´ ût et septembre. La baisse pour 
2012 avait ´ ´ ` e pour les voitures a connu en 2013 un rebond significatif d’environ 2,8 % par ete de 2,4 % par rapport a 2011. Le march ́
rapport ` ´ ´ ´ `a l’annee 2012, principalement concentre dans les periodes a fortes affluences, estivales et de vacances scolaires britanniques. 
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c) Position concurrentielle sur le march ́ etroit e du D ´
Les Services Navettes et le service maritime MyFerryLink sont en concurrence directe avec les op ́erateurs de ferry P&O Ferries et DFDS 
Seaways. Ils sont concurrenc ́ ere indirecte par les compagnies a eriennes et, dans une moindre mesure, par Eurostar. es de mani `	 ´

´
Les operateurs de ferries sur le transmanche d´ ´
i) Operateurs de ferries 

eploient des navires plus grands, pour accueillir de plus grands volumes de trafic et 
r ´ ´ ´ ` ˆ ´ealiser des economies d’echelle a long terme dans une perspective de croissance, plut ot sur le march e du fret que sur celui des 
passagers (voitures). La r egion Nord-Pas de Calais a approuv e, le 15 octobre 2012, la d eclaration de projet portant sur l’int et g ́ eral´ ´ ´ er´ ˆ en ´
du d ´ ´ ´eveloppement et de l’extension du Port de Calais. Le port de Douvres pr evoit de creer un nouveau terminal dans les Westerns 
Docks, pour accueillir de plus grands ferries. 

A la suite du retrait de Hoverspeed en octobre 2005, de SpeedFerries en novembre 2008, de LD Lines en septembre 2010 et la 
liquidation de SeaFrance en janvier 2012, les principaux concurrents des services de Groupe Eurotunnel sont P&O et DFDS Seaways. 

P&O 
Depuis mars 2006, P&O Ferries (« P&O ») est une filiale de DP World, op ́erateur mondial d’installations portuaires. 

P&O est le plus important op ́	 ´erateur de ferries sur la liaison Detroit avec cinq navires. P&O est en concurrence directe avec Groupe 
Eurotunnel ` ´ ´a la fois sur le march e fret et sur le march e passager. 

P&O exploite jusqu’ ̀a cinq navires (Pride of Kent, Pride of Burgundy, Spirit of Britain, Spirit of France et European Seaway) dont deux 
navires neufs, qui avec 210 m etres, sont les plus longs navires d ` ´ ´ `eployes sur les routes a destination et en provenance du port de 
Douvres. Ces deux navires peuvent chacun accueillir 180 poids lourds, ce qui permet de doubler la capacit ́ .e des navires existants(1)

DFDS Seaways 
Anciennement filiale du groupe danois AP Moeller-Maersk, Norfolkline DFDS Seaways est d ́etenu depuis fin 2009 par la compagnie 
danoise DFDS. 

En 2013, DFDS Seaways d ´	 ´ ´ ´ ´ ´eployait trois navires sur la liaison Douvres-Dunkerque. Les navires d eployes ont tous ete livres en 2005 et 
2006. Ils ont une capacit ́ ´ ` ´ e deployes pare inferieure, en termes de passagers, a celle des navires qui ont traditionnellement et ́ ´ ´
P&O Ferries. 

Suite ` ˆ ´	 ´a l’arret d’activite de SeaFrance, le Norman Spirit de LD Lines a quitte le Havre afin de renforcer les rotations entre Dunkerque et 
Douvres, pour l’op ́ ´erateur DFDS. Depuis le 17 fevrier 2012, DFDS Seaways a ouvert un service entre Calais et Douvres. En 2013, DFDS 
Seaways deployait deux navires sur la liaison Douvres-Calais (Norman Spirit et l’ancien Moli ere de SeaFrance)(2).´	 `

MyFerryLink 
Le service maritime MyFerryLink est d ́ecrit au paragraphe 6.2.5. 

ii) Navettes 
Avantages comp ́etitifs du Service de Navettes 
Groupe Eurotunnel estime que, dans des conditions d’exploitation normale, son Service Navettes dispose, par rapport aux services de 
ferries, d’avantages comp ́ e sont inaccessibles aux Servicesetitifs notables, si ce n’est toutefois que certains segments de march ́
Navettes, dont notamment, les vehicules hors gabarit et certaines mati´ ` ´eres dangereuses. Ces avantages comp etitifs sont les suivants : 

´	 ¸ ´ ´ ` ´
concurrents ; 

•	 vitesse : la dur ee de parcours entre les autoroutes fran caises et britanniques est generalement tres inferieure a celle des services`

• fr  ´ ´ ´ eparts du Service Navettes est superieure a celle offerte par chacun des concurrents de equence des departs : la fr equence des d ́ ´ `

Groupe Eurotunnel et chaque jour de l’ann ́
ee ; 

´ ´	 ´ ´
contrairement aux ferries ; et 

´ ´ `

•	 fiabilite : le Service Navettes n’est pas affect e par les conditions de navigation et ne depend pas des conditions meteorologiques, ´

•	 respect de l’environnement : la traction electrique induit une emission de gaz a effet de serre beaucoup moins importante que le 
recours aux énergies fossiles. 

(1)	 www.poferries.com 

(2)	 www.dfdsseaways.fr 
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Par ailleurs, le service Navettes d’Eurotunnel offre : 

´ `• un service fret ind ependant du service de passagers soumis aux affluences touristiques saisonni eres ; 
´• une gestion plus efficace des chargements/d echargements ; et 

´ ´ ´
des tiers. 

• la gestion directe de ses terminaux, contrairement aux ferries pour lesquels l’organisation des op erations portuaires est g eree par 

Groupe Eurotunnel estime que le service de transport maritime sous la marque MyFerryLink, bien que compl ̀etement distinct du Service 
Navettes, offre ` ` ˆ ´ ´ uret e et dea ses clients une alternative, a moindre co ut et aux standards de Groupe Eurotunnel en termes de s ecurite, s ̂ ´
service client. 

iii) Compagnies a ́eriennes 
L’activit ́ ´ a bas prix a aussi un impact indirect sur le march e Detroit. Ces e des compagnies aeriennes, notamment celle des compagnies ` ´ ´
compagnies desservent de nombreuses destinations en Europe continentale concurren ̧ erateurs du D ́cant les op ́ etroit, dont le Service 
Navettes Passagers dans le march e des s´ ´ ´ejours de loisir de courte duree. En outre, de nombreuses destinations en France sont 
maintenant desservies par des compagnies aeriennes´ à bas prix offrant un moyen alternatif de transport entre la France et 
le Royaume-Uni. 

iv) Eurostar
 
Dans une moindre mesure, le service de Trains `
a Grande Vitesse Voyageurs Eurostar concurrence indirectement le Service Navettes 
Passagers dans le march ́e des loisirs. 

6.2.2 LIAISON FIXE : ACTIVITÉS 

Groupe Eurotunnel exploite et commercialise directement un Service de Navettes dans le Tunnel et g ̀ egalement une circulation s ure ere ´ ˆ
et efficace des Trains ` ` ´a Grande Vitesse de Voyageurs et des Services de Trains de Fret des Entreprises Ferroviaires a travers le Reseau 
Ferroviaire. 

a) Activit ́es de transport de Navettes 
Groupe Eurotunnel oriente sa politique commerciale et op ́ ´ `erationnelle sur la diff erenciation de son produit par rapport a ceux de ses 
concurrents. Cette orientation strat ́ ´ ´ ´egique, qui met l’accent sur une excellente qualite de service et un niveau de securite optimal, 
s’articule principalement autour des mesures suivantes : 

`• un alignement constant de l’offre a la demande pour un taux de remplissage des Navettes optimum ; 
• la mise en œuvre de strat ́ efinir une offre toujours plus adapt ee aux besoins de la client ̀egies commerciales pour d ́ ´ ele et s’assurer une 

meilleure maı̂trise de la distribution commerciale ; et 
ˆ ˆ


production, ainsi que la ren ́

• une maıtrise des couts par la mise en œuvre de programmes d’optimisation des cycles de maintenance et de gestion de la 

egociation des principaux contrats de sous-traitance (les domaines dans lesquels Groupe Eurotunnel a 
recours ` ecrits au paragraphe 17.2.1 i) du present Document de Ref ́a la sous-traitance sont d ́ ´ ´ erence). 

Ce mod ̀ ´ egie la marge d’exploitation et la recherche de la rentabilit e optimale plut ̂ele economique de l’entreprise privil ́ ´ ot que 
l’augmentation des volumes et des parts de march e.´

i) Service Navettes Camions 
Introduction 
Le Service Navettes Camions permet de transporter entre la France et le Royaume-Uni des camions plac ́es sur des Navettes. Dans 
chaque terminal, les chauffeurs disposent d’installations particuli ̀ ˆ ´ ´ ´eres d’enregistrement, de contr ole de securite et de formalites 
douani ̀ ´ ementaires pour les camions sont install es a proximit e des terminaux. Les chauffeurs et leurs eres. Des am enagements compl ́ ´ ` ´
passagers ne voyagent pas dans leurs v ́ ecialement concus a cet effet (« Club Cars »). `ehicules, mais dans des wagons sp ́ ¸

Groupe Eurotunnel dispose de quinze Navettes Camions (six ayant une capacit e de 31 camions et neuf ayant une capacit´ é de 
32 camions) permettant d’assurer jusqu’ ̀ eparts par heure dans chaque sens. a six d ´
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´Strategie 
Politique commerciale camions 
La strat ´ ´egie est assise sur une optimisation du revenu des Navettes Camions et une politique de prix refl etant la juste valeur des atouts 
du service offert par Groupe Eurotunnel : rapidit ́ ´ e.e, facilite, fiabilit ́

Groupe Eurotunnel privil ́ ´ es aux clients occasionnels dans la limite desegie tout au long de l’annee ses clients sous contrat et donne acc ̀
capacit ́es disponibles. 

Part de march ́e du Service Navettes Camions 
´ ´ ´ ´Groupe Eurotunnel estime que la part de march e du Service Navettes Camions sur la liaison Detroit a evolue comme suit : 

2013 

Part de 
marche(**) 

Vehicules(*) (estimation) 

2012 

Part de 
V ́ehicules(*) march ́  e(**) 

´Camions accompagnes 1 362 849 38,6 % 1 464 880 43,5 % 

* Nombre de camions accompagn ́ es par le Service de Navettes Camions. es transport ́

** Les pourcentages de parts de march ́ ´ etablis en calculant la part que repr ́e Detroit sont ´ esente le Service de Navettes Camions dans le nombre total de 

camions accompagn ́ ´ e D ́ ees par IRN Services Ltd. es transportes sur le march ́ etroit, tel que communiqu ́

L’annee 2012 avait´ ´ e marqu ee par l’absence de l’op ́et ́ ´ erateur historique SeaFrance et la redistribution du trafic correspondant mais 
aussi par un trafic suppl ́ e a l’effet des Jeux Olympiques a Londres. La part de march e des Navettes Camionsementaire substantiel li ́ ` ` ´
avait ainsi continu ́ ` ´e a progresser pour atteindre 43,5 % sur l’ann ee, soit un niveau record depuis l’ouverture de la Liaison Fixe. La mise 
en place du service maritime MyFerryLink, ainsi que la nouvelle d ́eserte entre Calais et Douvres de DFDS ont permis de reconstituer, au 
port de Calais, une offre de transport comparable ` ´ epart de l’op ́a celle preexistant avant le d ́ erateur historique SeaFrance. 

La redistribution partielle du trafic correspondant a engendr ́ ´e une baisse significative de la part de march e du Service de Navettes 
Camions en 2013 qui s’est ´ ` ´ ` ´etablie a 38,6 % sur l’ann ee, soit un niveau comparable a celui de l’annee 2007. 

ii) Service Navettes Passagers (Le Shuttle) 
Introduction 
Le Service Navettes Passagers assure le transport de voitures, camping cars, caravanes, autocars, motos et remorques entre la France 
et le Royaume-Uni, ` ˆ es a l’avance sur le site Internet www.eurotunnel.com, par a bord de Navettes. Les billets peuvent etre achet ́ `
tel´ ´ ` ` ` ` ´ ´ephone aupres du centre de service a la clientele, aupres d’agences de voyage ou lors de l’arrivee aux aires de p eage. Les clients 
restent dans leur v ́ ´ `ehicule pendant toute la duree du parcours qui est normalement d’environ 35 minutes d’un quai a l’autre. Chaque 
Navette Passagers comprend deux sections : une section a deux niveaux principalement destin ́` ee aux voitures et aux motos et une 
section ` ´ ´ ´ erieure ` ` a savoir principalement les autocars, minibus eta niveau unique reservee aux vehicules d’une hauteur sup ́ a 1,85 metres, `
voitures avec un coffre de toit ou tractant une caravane. 

Groupe Eurotunnel dispose de neuf Navettes Passagers pouvant transporter jusqu’ ̀a 180 voitures ou 120 voitures et 12 autocars. Le 
Service Navettes Passagers peut assurer jusqu’ ̀ ´a cinq departs par heure dans chaque sens. 

Strat ́egie 
Dans le cadre du mod ele` économique de l’entreprise, l’objectif est d’optimiser le revenu des Navettes Passagers en augmentant le 
revenu moyen par d ́epart de Navette. 

Politique tarifaire (« Tarification dynamique ») 
Le systeme de tarification calcule et fait varier le prix de vente des billets en fonction de l’heure de d ` épart et du taux de remplissage de la 
Navette. Actuellement, les reservations de la clientele de Le Shuttle effectu ees en ligne repr esentent plus de 80 % des r eservations.´ ` ´ ´ ´
Cette politique optimise les revenus passagers et le prix moyen des billets vendus pour les v ́ehicules de tourisme (voitures, camping 
cars, caravanes, motos, etc.). 

Adaptation de la capacit ́ `e a la demande 
La capacite du Service Navettes Passagers est ajust´ ´ ´ ´ ˆee en permanence pour ameliorer le taux de chargement et r eduire les co uts. 
Plusieurs adaptations operationnelles ont permis une am´ ´ ´ ´ ´elioration continue de cette strategie : une meilleure r epartition des departs de 
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´ ´ ´Navettes sur la journ ee, un nombre r eriode de faible affluence compens e par une intensification dueduit de Navettes Passagers en p ́

service en p ́ ´eriode de pointe et une optimisation de la gestion du personnel d’equipage. 

Cette politique a permis ` ` ´ a 60 % a moyen terme a Groupe Eurotunnel d’optimiser le taux de remplissage, qui est pass e de 45 % en 2004 `
en 2013. 

Part de march ́e du Service Navettes Passagers 
Groupe Eurotunnel estime que les parts de march ́ etroit, ont et ́e du Service Navettes voitures et autocars sur la liaison D ́ ´ e les suivantes : 

2013 

Part de marche 
Vehicules (estime) 

2012 

V ´ Part de march ́ehicules e 

Voitures(*) 2 481 167 50,5 % 2 424 342 50,8 %
 
Autocars(**) 64 507 41,6 % 58 966 41,2 %
 

* Nombre de v ́ehicules transport ́es par le Service Navettes Passagers. Les pourcentages de parts de march ́e sont calcul ́es en convertissant les 

v ́ehicules en Unit ́es Equivalent Automobiles (« UEA ») et en d ́eterminant la part d ́etenue par le Service Navettes Passagers dans le nombre total d’UEA 

transport ́ees sur le march ́e D ́etroit, tel que communiqu ́e par IRN Services Ltd. 

** Nombre de v ́ehicules transport ́es par le Service Navettes Passagers. Les pourcentages de parts de march ́e sont calcul ́es en d ́eterminant la part de 

march ́e d ́etenue par le Service Navettes Passagers par rapport au nombre d’autocars transport ́es sur le march ́e D ́etroit, tel que communiqu ́e par IRN 

Services Ltd. 

Dans un contexte de march ́ ´ e rendue possible par des gains de parts de e morose en 2012, la progression constante du trafic avait et ́
march ́ ` ´e. La contraction de l’offre suite a la disparition de l’operateur historique SeaFrance avait permis, en 2012, une hausse de part de 
march ́ ´ `e pour l’activite voitures du Service Navettes, pour atteindre pr es de 51 % sur l’exercice, soit une hausse de 4,4 points par rapport 
a l’exercice pr ` ´ ´ecedent. 

Dans un march ́ ´ `e du transport de passagers en forte croissance, et malgr e la reconstitution d’une offre de service maritime comparable a 
celle pr ́ ´ ´ e du Service de Navettes Passagers est rest eeeexistant avant le depart de l’operateur historique SeaFrance, la part de march ́ ´
relativement stable (-0.3 points versus 2012). 

b) Réseau Ferroviaire 
En 2013, Groupe Eurotunnel a r ́ ´ ace a l’utilisation duealise 26 % de son chiffre d’affaires (37 % du chiffre d’affaires de la Liaison Fixe) gr ̂ `
r ´ `eseau ferroviaire du Tunnel par les Trains a Grande Vitesse Voyageurs et par les Services de Trains de Fret des Entreprises Ferroviaires. 
Groupe Eurotunnel n’assure pas l’exploitation de ces trains, mais g ̀ ` `ere leur circulation de mani ere sure et efficace ˆ a travers 
l’infrastructure du Tunnel. 

L’utilisation du Tunnel par les Entreprises Ferroviaires est r ́ ´egie par la Convention d’Utilisation avec les Reseaux nationaux, en vigueur 
jusqu’en 2052. En vertu de ce cadre de tarification, les R eseaux sont tenus de payer´ à Groupe Eurotunnel des charges annuelles fixes, 
ainsi que des charges variables en fonction du nombre de passagers sur les Trains à Grande Vitesse Voyageurs. Les charges variables 
sont d ́ ´ ediaire d’une formule de p eage, applicable pendant toute la duree de la Convention d’Utilisation, quieterminees par l’interm ́ ´ ´
int ` ´ ˆegre dans une certaine mesure l’effet de l’inflation. En outre, les R eseaux sont tenus de contribuer aux couts d’exploitation du 
Systeme, ainsi qu’aux investissements de renouvellement relatifs ` à celui-ci. 

Un m ´ ´ ´ ´ ´ecanisme de tarification simplifiee pour les trains de marchandises a ete mis en place avec un peage par train de fret au lieu d’un 
p ´ ` ´ ´eage par tonne de fret. Ce bar eme est publie annuellement par Groupe Eurotunnel dans son Network Statement qui pr ecise les 
conditions d’acc ̀ ` ´es a son Reseau Ferroviaire et applique le cadre de tarification de la Convention d’Utilisation pour toutes les Entreprises 
Ferroviaires, pour l’exploitation de Trains à Grande Vitesse Voyageurs et de trains de fret. 

Le chiffre d’affaires de Groupe Eurotunnel pour son R ́ ´eseau Ferroviaire d epend uniquement de la perception des charges variables 
payables en fonction du nombre de passagers transport ́ `es par les Trains a Grande Vitesse Voyageurs Eurostar et du nombre de trains 
de marchandises, ainsi que des charges annuelles fixes et de la contribution aux co ̂ ´uts d’exploitation du reseau ferroviaire. 

En 2013, Groupe Eurotunnel a per ̧ ´cu, au titre de l’utilisation de son r eseau ferroviaire, un montant total de 289 millions d’euros. 
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`i) Trains a Grande Vitesse Voyageurs (Eurostar et nouveaux entrants) 
Evolution du march é
Le march ́ `e des Trains a Grande Vitesse Voyageurs (Eurostar et futurs nouveaux entrants) est celui des voyages d’affaires et de loisirs 
entre l’Europe continentale et le Royaume-Uni. Il s’agit d’un march ́ ´ ´e geographiquement diversifie qui inclut, d’une part, les 
déplacements inter-capitales entre Paris et Londres ou entre Londres et Bruxelles et, d’autre part, un flux de passagers voyageant entre 
le Royaume-Uni et la France, la Belgique, les Pays-Bas et l’Allemagne. Le service de Trains à Grande Vitesse Voyageurs Eurostar relie 
Londres au centre de Paris et de Bruxelles et entre en concurrence directe avec les services des lignes a ́eriennes en termes de temps de 
trajet, de fr ´ ´ ´equence, de confort et de prix. Sur les voyages de loisirs de court sejour, Eurostar entre egalement en concurrence avec les 
compagnies aeriennes´ ` ´ ´a bas prix en termes de prix, de capacite, et de choix de destinations. Eurostar dessert egalement directement 
Disneyland Paris, Bourg Saint Maurice en hiver et Avignon en et´ e.´

Les donn ́ ´ ` ´ eriennes sont reprises ees combinees relatives a la croissance du march e des passagers d’Eurostar et des compagnies a ́
ci-dessous. 

2013 (estime) 

Passagers 
(milliers) Croissance 

2012 

March ́e passagers Paris-Londres et Passagers 
Bruxelles-Londres (milliers) Croissance 

Air et Rail 
Paris-Londres 8 985 3,0 % 8 720 1,5 % 
Bruxelles-Londres 3 538 1,7 % 3 480 2,6 % 

Sources : BRB, SNCF et CAA. 

Le volume combin ́ ´ e de 3,0 % entre e du trafic aerien et du trafic ferroviaire en nombre de passagers entre Paris et Londres a progress ́
2012 et 2013. Durant cette m ̂ ´ e de 2,6 %. eme periode, le volume du trafic passagers ferroviaires d’Eurostar a progress ́

Le volume combin ́ ´ ´e du trafic aerien et du trafic ferroviaire en nombre de passagers entre Bruxelles et Londres a progress e de 1,7 % 
entre 2012 et 2013. Durant cette m ̂ eriode, le volume du trafic passagers ferroviaires d’Eurostar a progress e de 1,3 %. eme p ´ ´

Parts de march é
Les donn ́ etisent la croissance de la part que d ́ a Grande Vitesse Voyageurs Eurostar sur le ees ci-dessous synth ́ etiennent les Trains `
march ́e passagers sur les routes Paris-Londres et Bruxelles-Londres. 

2013 (estime) 

Passagers Part de 
(milliers)(*) marche(**) 

2012 

Parts de march ́ a Grande Vitesse e Trains ` Passagers Part de 
Voyageurs (Eurostar) (milliers)(*) march é (**) 

Paris-Londres 7 163 79,7 % 6 979 80,0 %
 
Bruxelles-Londres 2 969 83,9 % 2 932 84,3 %
 

* Sources : SNCF et BRB. 

** Les pourcentages de parts de march ́e sont établis en calculant la part que repr ́esente le volume de passagers ferroviaires dans le volume total du trafic 

a ́erien et du trafic ferroviaire entre Paris et Londres et entre Bruxelles et Londres tels que communiqu ́e par le CAA, la BRB et la SNCF. 

La part que d ́ a Grande Vitesse Voyageurs Eurostar sur le march ́ eetiennent les Trains ` e de passagers sur la route Paris-Londres a baiss ́
legerement, atteignant 79,7 % en moyenne sur 2013, contre 80.0 % pour la m ̂ eriode en 2012. Sur la meme pˆ eriode, leur part de´ ` eme p ´ ´
march ́ egerement baiss ́ `e sur la route Londres-Bruxelles a l ́ ` e, passant de 84,3 % a 83,9 %. 

Environnement concurrentiel des Trains à Grande Vitesse Voyageurs (Eurostar) 
´ `

prix sur le march e des voyageurs d’affaires offrant des vols r ´ ´
Le service de Trains a Grande Vitesse Voyageurs Eurostar entre en concurrence avec les compagnies a ` eriennes traditionnelles et a bas 

eguliers entre Paris et Londres, d’une part, et Bruxelles et Londres, d’autre 
part. Sur le segment des voyages d’agr ́ ´ ´ `ement, les principaux concurrents d’Eurostar sont les op erateurs de transport aerien a bas prix, 
non seulement sur les dessertes exploitees par Eurostar mais aussi sur d’autres destinations. Eurostar a pris plusieurs initiatives r ´ éussies 
en termes de marketing et de promotions sur internet ` ele de loisir, mais Groupe Eurotunnel consid ̀a destination du segment de client ̀ ere 
qu’il existe encore un potentiel de croissance sur ces march ́ es additionnelles, ainsi qu’a l’avenir sures, notamment par l’ajout de capacit ́ `
les march ́ eve et Londres-M editerranee, moyennant une offre de ´es Londres-Amsterdam, Londres-Cologne / Francfort, Londres-Gen ̀ ´
services directs par Eurostar ou d’autres op ́erateurs ferroviaires. 
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Dans ce contexte, la lib ́ ´ ´ ´eralisation du march e du transport ferroviaire international de voyageurs au 1er janvier 2010, refl etee par Groupe 
Eurotunnel avec la publication de conditions d’acc es efficaces et non-discriminatoires dans son Network Statement, offre ` à des 
nouveaux entrants la possibilit ́ `e d’exploiter des services de Trains a Grande Vitesse Voyageurs transmanche en concurrence avec 
Eurostar et le secteur a ́erien, sur les dessertes existantes ou vers de nouvelles destinations. 

`Trains a Grande Vitesse Voyageurs (Eurostar) 
Depuis le 1er septembre 2010, les services de Trains ` ete exploit ́a Grande Vitesse Voyageurs Eurostar ont ´ ´ es conjointement par Eurostar 
International Limited, d ́ ` ete London and Continental Railways Limited (qui est sous leetenue a 55 % par la SNCF, 40 % par la soci ́ ´
contr ˆ ˆ ´ e sonole du gouvernement britannique, de m eme que BRB) et 5 % par la SNCB. En d ecembre 2013, le gouvernement a annonc ́
intention de vendre sa participation de 40 %. 

Les services de Trains ` eneficient d’une exploitation sur ligne a grande vitesse entre Londres et le terminal `a Grande Vitesse Voyageurs b ́ ´
britannique de Groupe Eurotunnel depuis la mise en service, en 2007, de HS1 et du terminal londonien de St Pancras International. Tout 
en am ́ e des services, celle-ci permet de reduire la dur ee du trajet entre Paris et Londres ou entre Bruxelles et Londres ´eliorant la fiabilit ́ ´
d’environ vingt minutes. La gare londonienne de St Pancras am ́eliore, en outre, les correspondances ferroviaires vers le nord de 
l’Angleterre (proximit ́ ´e de services ferroviaires au d epart des gares de St Pancras, King’s Cross et Euston). Avec la gare d’Ebbsfleet 
International, situ ee´ ` e du grand peripherique de Londres (M25), elle offre enfin aux op ́a proximit ́ ´ ´ erateurs d’Eurostar une perspective 
d’ ́elargissement de leur zone de chalandise. 

´ ´ `
chaque direction entre Londres et Bruxelles, les jours ouvrables avec des ajustements en fonction du jour, de la saison et de la 
destination du trajet. Certains trains font des arr ̂ ediaires a Ebbsfleet ou Ashford International au Royaume-Uni et a Calais-`

Au cours de l’ann ́ e 16 departs dans chaque direction entre Paris et Londres ainsi que huit ee 2013, Eurostar a exploit a dix trains dans 

ets interm ́ `
Fr ´ ´ethun ou Lille-Europe en France. Eurostar dessert egalement Disneyland Paris cinq jours sur sept et un service direct saisonnier 
circule de Londres et Ashford ` ´ ` `a destination de Bourg Saint Maurice (de decembre a avril) et d’Avignon (de juillet a septembre). 

En 2013, le nombre de voyageurs Eurostar (empruntant le Tunnel), en atteignant 10,1 millions, a connu une hausse de 2,2 % par rapport 
à 2012 (source Eurostar). 

Eurostar International Limited a annonc ́ `e son intention d’exploiter une nouvelle desserte a partir de 2015 depuis Londres vers Lyon et 
Marseille, entre le Royaume-Uni et les Pays-Bas ` es additionnelles vers l’Allemagne, le sud de laa partir de 2017, avec des opportunit ́
France et / ou la Suisse. 

Deutsche Bahn a ´ eclare son intention de lancer des dessertes de trains voyageurs ICE de Londres a Bruxelles, puis`egalement d ́ ´
Rotterdam et Amsterdam d’une part, ainsi que Cologne et Francfort d’autre part ` ecessaires `a partir de 2017. Les rames n ́ a ces services 
ont re ̧cu l’autorisation de la CIG en juin 2013. 

ii) Services de Trains de Fret des Entreprises Ferroviaires 
Evolution du march é
Les Services de Trains de Fret des Entreprises Ferroviaires sont en concurrence avec la plupart des moyens de transport maritimes et 
ferroviaires de marchandises existant entre l’Europe continentale et le Royaume-Uni. 

Le volume de fret transport ́e par les Services de Trains de Fret des Entreprises Ferroviaires est repris ci-dessous. 

Services de Trains de Fret des Entreprises Ferroviaires 2013 2012 

Fret ferroviaire transmanche (millions de tonnes) 1,36 1,23
 
Nombre de circulations 2 547 2 325
 

Sources : Eurotunnel, DB Schenker, SNCF/Captrain et Europorte Channel. 

Environnement concurrentiel des Trains de Fret des Entreprises Ferroviaires 
Le trafic de fret ferroviaire dans le Tunnel, d ́ ´ ` ´ ´eveloppe a l’origine par les Reseaux etatiques a connu initialement des performances 
d ´ ´ ˆ ´ `ecevantes et des difficult es d’organisation, entraınant une regression du trafic de 3 millions de tonnes a 1 million de tonnes entre 1998 
et 2007. A l’echelle internationale, le fret ferroviaire souffre particuli ´ erement de barri eres au d eveloppement resultant d’infrastructures ` ` ´ ´
nationales inadequates (gabarit et longueur des trains, qualit´ ´ ´e et disponibilite des sillons), de distorsions en faveur des modes maritimes 
ou routiers et de contraintes excessives (d’ordre r ́eglementaire, social ou technique). 

DOCUMENT DE R ́ ERENCE 2013 – GROUPE EUROTUNNEL SA EF ́ 33Q 



Q 

● DESCRIPTIF DES ACTIVITES DE GROUPE EUROTUNNEL 6 

Afin de préserver et relancer les Services de Trains de Fret des Entreprises Ferroviaires, Groupe Eurotunnel a mis en place depuis 2007 
une strategie comp´ ´ ´ ` ´ ´ ´etitive et coherente visant a resoudre ces difficult es specifiques du fret transmanche par des mesures de 
d ́ ` eres et une tarification comp etitive pour les trains deeveloppement ferroviaire en libre acc es, de traitement des contraintes frontali ̀ ´
marchandises. Entre 2007 et 2010, la disparition des services conventionnels de wagons isol ́ ´es s’est soldee par la perte de plus d’un 
tiers du trafic, partiellement compens ́ee par la relance du trafic intermodal et de trains complets conventionnels. Entre 2010 et 2013, 
l’essor de ces services a produit une croissance du trafic de 21 %. 

En mai 2013, toujours dans l’optique de favoriser le d ́eveloppement du trafic des trains de fret des Entreprises Ferroviaires dans le 
Tunnel, Groupe Eurotunnel a lanc ́ emarrage de nouvelles dessertes (ETICA).e un programme d’aide au d ́

Trains de Fret des Entreprises Ferroviaires 
Les Services de Trains de Fret entre l’Europe continentale et le Royaume-Uni sont exploit ́es par des Entreprises Ferroviaires comprenant 
DB Schenker pour le compte de BRB, la SNCF (et ses filiales Captrain), Europorte, et potentiellement tout op ́erateur de trains de 
marchandises en libre acc ̀ ´ ´ egories diff erentes de trains de fret : es. Le reseau ferroviaire du Tunnel est emprunt e par trois cat ́ ´

´• des trains Intermodaux, composes de wagons plateformes transportant des conteneurs et caisses mobiles ; 
´

des wagons adapt ́ ´ es par train complet ; 
• des trains conventionnels (transportant des marchandises sur palettes dans des wagons ferm es ou des chargements en vrac dans 

es, tremies, citernes, plateformes, etc.), achemin ́
´ ´• des trains de wagons specialises pour le transport des voitures neuves. 

Les trains de marchandises sont en concurrence avec la plupart des autres modes de transport de marchandises exploit ́es entre 
l’Europe continentale et le Royaume-Uni. 

Afin de relancer le fret ferroviaire transmanche, Groupe Eurotunnel a adopt e une strat´ égie qui repose sur trois axes : (i) un 
d ́ es par tous les operateurs de trains de marchandises, (ii) un traitement efficace des contraintes frontali eres `eveloppement en libre acc ̀ ´
et, (iii) une tarification simplifi ́ ´ee et competitive : 

´ `

p ´ ´


• un prix moyen du peage de 3 000 livres sterling ou 4 500 euros par train (en valeur 2007), pour un train circulant a 120 km/h en 
eriode de frequentation moyenne ; 

• un m ´ ´ ´ ´ecanisme de tarification simplifie, avec un peage, par train, variant en fonction de la vitesse et des periodes creuses ou pleines, 
ce qui permet aux op ́erateurs d’optimiser leur chargement ; 

• un libre acc ̀ ´ `es reel et efficace et un plafonnement a 600 euros (en valeur 2007) du cout des prestations essentielles transmancheˆ 
(traitement des contraintes frontali ̀ ecialis ́eres et locomotives sp ́ ees « Class 92 ») ; et 

ˆ ´• un cout global competitif par rapport au secteur routier incitatif au d eveloppement du fret ferroviaire. ´

Apr ` ´ ´ ` ´ ´ es, lees une annee 2010 marqu ee par des perturbations a repetition du fret ferroviaire et la disparition des services de wagons isol ́
développement de nouveaux services entre 2011 et 2013 a permis une croissance du trafic de 21 % en nombre de trains (et de 21 % en 
tonnage transporte) par rapport ` eation de nouvelles dessertes Intermodales et d’autre part, l’apport ´ a 2010, comprenant d’une part la cr ́
ponctuel de flux d’acier. Suite ` uret ́a l’annonce par RFF d’une surtaxe s ̂ e de 600 euros environ par train, la croissance a connu un coup 
d’arr ̂ ´et en 2012, suivi d’une reprise de la croissance en 2013, intensifi ee avec la mise en place du plan de croissance ETICA, pour 
atteindre une croissance annuelle en 2013 de 10 % par rapport l’ann ́ ecedente.ee pr ´ ´

c) Autres revenus 
´ ´ ´

Groupe Eurotunnel (2 % du chiffre d’affaires de la Liaison Fixe). 
En 2013, les autres revenus de la Liaison Fixe ont g enere un chiffre d’affaires de 13 millions d’euros, soit 1 % du chiffre d’affaires de 

Ces autres revenus correspondent pour l’essentiel (i) a des redevances vers ees par les commer ̧ es sur les terminaux de` ´ cants install ́
chaque c ̂ e du Tunnel, (ii) a des redevances vers ́ ´ ecommunication dans le Tunnel, (iii) a des revenus li es aot ´ ` ees pour les lignes de tel ´ ` ´ `
l’activit ́ ` es aux activit ́e immobiliere, (iv) la vente de produits d’assurance voyage au Royaume-Uni et (v) les revenus li ́ es de formation 
de CIFFCO. 

´
Groupe Eurotunnel a construit sur ses deux terminaux, en France et au Royaume-Uni, des batiments d’accueil pour ses passagersˆ 
comportant diff ́

i) Activites commerciales – redevances 

erentes boutiques ou commerces. 

´ `Les boutiques, bars et restaurants ne sont accessibles qu’aux voyageurs empruntant les Services Navettes. Ils sont situ es erieura l’int ́
des terminaux apr ̀ ´ ´es l’enregistrement. Ces etablissements sont exploites par des tiers dans le cadre de contrats de sous-concession 
d’une dur ́ ˆ e francais et dans le cadre de baux du c ̂ ´ee comprise entre trois et dix ans du c ot ́ ¸ ote britannique. 
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En 1994, un contrat a ´ ´ ´ ´ ` ´ `ete conclu d’une duree de 30 ans pour l’exploitation de trois stations service situ ees a l’entree et a la sortie des 
deux terminaux. 

Groupe Eurotunnel per ̧ ´ ´coit egalement des revenus marginaux de la location de panneaux publicitaires situ es sur les deux terminaux et 
aux abords des routes de sortie des terminaux. 

La strat ´ ˆ ´egie de Groupe Eurotunnel est d’offrir au voyageur qui choisit de s’arr eter avant sa traversee, un choix et un niveau de services 
en ad ´ ´equation avec la qualite globale et la valeur du service offert par Groupe Eurotunnel. En 2013, le batiment passagers du terminalˆ 
Victor-Hugo ` ˆ ` ´ ´ ´ ´ ´a Folkestone et bientot le terminal Charles-Dickens a Coquelles a ete reamenage au niveau des meilleurs standards des 
aéroports internationaux pour accueillir les clients dans un espace convivial. 

ii) Activite immobili ̀´ ere 
Groupe Eurotunnel g ̀ ´ ´ ` e de ses terminaux francais et britannique.ere et est propri etaire de parcelles de terrains situ ees a proximit ́ ¸

Dans le prolongement de sa mission de conception, de r ́ealisation et d’exploitation de la Liaison Fixe, Groupe Eurotunnel s’est vu 
attribuer une mission d’am ́ ete concue comme unenageur local. La Liaison Fixe n’est pas qu’une infrastructure de transport : elle a aussi ´ ´ ¸
projet structurant pour le d eveloppement´ ´ ´ ´ ´economique des regions du Kent et de Calais. Sur la Zone d’amenagement concertee 
mitoyenne, sept lots restaient ` ete commercialis es en 2013 aupresa commercialiser sur une superficie totale de 11,8 hectares. Trois ont ´ ´ ´ `
d’une chaˆ es et de deux enseignes de restauration rapide. ıne de supermarch ́

Groupe Eurotunnel, dans le cadre d’une d ́ ´ ´ e le site de l’ancienne usine de voussoirs,emarche de d eveloppement durable, a rehabilit ́
ult ´ ´ ` ´ ´erieurement affect e a l’accueil des clandestins (« Centre de la Croix Rouge »). Ces travaux de r ehabilitation ont permis l’emergence 
d’un grand projet de d eveloppement touristique et´ ´ ´ ˆ ´ `economique, symetrique au pole commercial de la Cit e de l’Europe a Coquelles. 

Dans le cadre du renforcement de son partenariat avec la ville de Sangatte-Bl ́ eneral du Pas-de-Calais, Groupe eriot et le Conseil G ́ ´
Eurotunnel a inscrit au sein d’une convention, sign ́ eneral le 6 janvier 2009, les mesures d’accompagnement ee avec le Conseil G ́ ´
destin ́ ` ´ eveloppement touristique.ees a favoriser l’emergence de cet ambitieux projet de d ́

Dans le prolongement de la mission d’am ́ ¸ ´ ¸ `enageur re cue des Autorites francaises des l’origine du projet de Liaison Fixe et avec pour but 
de renforcer encore l’attractivit ́ e lae touristique du Calaisis, Euro-Immo GET, filiale de Groupe Eurotunnel SA, a concouru et remport ́
concession d’am ´ ´ ´ ´ ´ ´ ´enagement du projet int egre d’Ecovillage balneaire et golf de la Porte des Deux-Caps. Le trait e de concession a ete 
sign ´ ´e le 18 fevrier 2013. 

De mani ` ´ erale, l’am ´ ´ `ere g en ́ enagement de zone ainsi confie a Euro-Immo GET, maı̂tre d’ouvrage, comprend l’ensemble des travaux de 
voirie, de r ́ ` ´ ´ etaires, eseaux, d’espaces libres et d’installations diverses a realiser pour repondre aux besoins des futurs occupants, propri ́
habitants ou usagers des constructions à ´ ` `edifier. Le concessionnaire g erera les biens acquis jusqu’ a leur cession aux constructeurs. La 
dur ´ ´ `ee de cette concession est fixee a 10 ans. 

´
Le Centre international de formation ferroviaire de la C ̂ ecialis ́
iii) Activite formation 

ote d’Opale (CIFFCO) est la filiale du Groupe sp ́ ee dans la formation aux 
m ´ ` ´etiers du domaine ferroviaire. Ce centre d’enseignement est ouvert a l’ensemble des entreprises ferroviaires europ eennes, aux 
mainteneurs d’infrastructures, ` ´ ´ ´a leurs sous-traitants et est capable d’intervenir pour former des techniciens evoluant sur le reseau ferre 
national fran ̧ ´ ´ Etablissement public de securite ferroviaire (EPSF), le CIFFCO cais, mais aussi ceux d’autres pays voisins. Agr ee par l’ ́ ´ ´
prepare etiers diff erents. ´ ` ´a quinze m ́

6.2.3 LIAISON FIXE : CAPACITÉS 

a) Le Système 
i) Le Tunnel 
Le nombre de trains ou Navettes qui peuvent circuler par heure dans le Tunnel est limit ́ e du Tunnel est exprim ee en sillonse. La capacit ́ ´
standards par heure et par sens. Un sillon standard est d ́ ` `efini a partir du temps que prend une Navette qui circule a 140 km/h pour 
parcourir la portion du Syst eme qui, en exploitation normale, est utilis` ée par tous les autres trains qui empruntent le Tunnel. 

L’un des facteurs cl ́ eterminent la capacite du Tunnel est le syst eme de signalisation. Le Systeme permet, a la date du presentes qui d ´ ´ ` ` ` ´
Document de R ´ ´ `eference, 20 sillons standards a l’heure dans chaque direction. En vertu de la Convention d’Utilisation, les trains des 
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R ́ ` ´	 e ou de leur lenteureseaux ont le droit d’utiliser jusqu’ a 50 % de la capacit e horaire dans chaque direction. En raison de leur rapidit ́
respective par rapport aux Services Navettes Camions et Passagers de Groupe Eurotunnel, les Trains à Grande Vitesse Voyageurs et les 
Services de Trains de Fret utilisent davantage qu’un sillon standard pour le passage d’un de leurs trains. Aux heures de pointe, les 
vitesses peuvent ˆ ´ ¸ `etre ajust ees de facon a maximiser le nombre de trains et de Navettes empruntant le Tunnel. Le nombre maximum de 
sillons utilis ́ ´ e de dix par heure dans chaque direction. es en 2013 par les Services Navettes Camions et Passagers a et ́

A la date du pr ´	 ´ ´ ´esent Document de Reference, la capacit e du Tunnel en exploitation normale ne constitue pas une contrainte significative 
limitant le developpement des diff erents trafics. ´	 ´

A moyen ou long terme, Groupe Eurotunnel estime qu’il sera possible d’augmenter la capacit ́ ˆe du Tunnel gr ace aux moyens suivants : 
•	 l’uniformisation des vitesses d’exploitation des trains, qui permettrait de faire circuler plus de trains sur un nombre de sillons standard 

inchang ́ ´ ´ ´ a une vitesse de 100 oue. A la date du present Document de Reference, les trains de marchandises circulent dans le Tunnel `

120 km/h, alors que les Trains ` ´
a Grande Vitesse Voyageurs peuvent y atteindre une vitesse de 160 km/h. Ces diff erentiels de vitesse 
utilisent une grande partie de la capacit ́ eme, car ils imposent `e du Syst ̀ a Groupe Eurotunnel de laisser entre les trains des intervalles 
plus importants que ceux qui seraient necessaires si ceux-ci roulaient ´ ` ´a des vitesses uniformes. L’utilisation de la capacite du 
Syst ̀ etre am elioree en orientant l’acces des trains de marchandises lents ou peu fr equents vers les heures eme pourrait donc ˆ ´ ´ ` ´
creuses, et en programmant de mani ̀ ´ ´ erieure (120 km/h) au sillon ere group ee les trains de vitesse superieure (160 km/h) ou inf ́ 

standard (140 km/h), de mani ̀ `
ere a les faire circuler en batterie aux heures de pointe ; 

•	 l’augmentation de la puissance des locomotives tractant les Navettes de facon a permettre l’utilisation de trains plus longs ou ¸ `

d’am ́
eliorer les temps de parcours ; 

´ ´
du Syst ̀ ` ` ecessite toutefois une amelioration des equipements 

•	 la reduction de l’espacement entre les trains (2 minutes et 30 secondes au lieu de 3 minutes actuellement) afin de porter la capacit e 
eme a 24 sillons standards a l’heure dans les deux sens, ce qui n ́ ´ ´


fixes ; et
 
•	 l’amelioration du systeme de signalisation ferroviaire, notamment avec l’ERTMS (cette premi ̀ ´ ere pas de capacit e´ ` ere phase ne g en ̀ ´

suppl ́ementaire). 

Certaines de ces mesures n ́	 ole de laquelle l’exploitation du Tunnel est soumise. ecessiteront toutefois l’approbation de la CIG, au contr ̂

Groupe Eurotunnel et les op ́ el ́ ¸	 eme deerateurs de t ́ ephonie mobile francais et britanniques ont conclu un accord pour un syst ̀
retransmission optique d ́ e aux reseaux 2G et 3G de tel´ ephonie et d’Internet mobile GSM-P qui permet aux passagers du Service ´edi ´ ´
Navettes et des Trains a Grande Vitesse Voyageurs d’utiliser leur portable, aussi bien pour t ` ´ ´ eder `elephoner que pour acc ́ a Internet. Ces 
dispositions ont d ́ ` ´ ´ ´ ´eja ete mises en place dans le tunnel nord, et devraient etre dˆ eployees en 2014, dans le tunnel sud. 

ii) Les terminaux
 
Actuellement, dix quais d’embarquement sont en service sur le terminal fran ̧
cais et dix sur le terminal britannique. 

Les terminaux fran ̧ ´ ´ ¸	 `cais et britannique ont ete concus pour pouvoir porter a seize le nombre de quais d’embarquement de chaque 
terminal. Pour accompagner, en toute fluidit ́ eparts pare, la croissance du trafic des Navettes Camions et augmenter le nombre de d ́
heure, la capacit e d’accueil des terminaux va´ ˆ ´ ´ `etre elargie. Le projet Terminal 2015 pr evoit notamment la construction a Coquelles, d’un 
parking s ́ ´ ´ ` a la barriere ecurise pour environ 300 camions, l’augmentation du nombre de voies de p eages et du nombre de voies d’acc es ` `
d’enregistrement. 

Les terminaux sont ´ es de bornes automatiques de p eage pour l’ensemble des clients ainsi que d’un systeme de reconnaissance `equip ́ ´
des plaques min ́ ´ ` ` ´ ´ ´ erent une r eduction des coutseralogiques. Ces diff erents syst emes contribuent a ameliorer la fluidit e du trafic et gen ̀ ´ ˆ
d’exploitation. Dans un souci constant d’amelioration de la qualit´ ´ ´ ´ ` ´e de service, l’entreprise a proc ede a la renovation des batimentsˆ 
d’accueil des clients. Une aire de jeux dot ee de diff ´ ´ ecran numerique a et ́ ´ ´erents modules et d’un ´ ´ ´ e creee dans le batiment de Coquelles,ˆ 
d ´ ´ ` enomme « Victor Hugo » a et ´ ´enomme « Charles Dickens ». En parall ele, le batiment de Folkestone, dˆ ´ ´ ´ e dote d’un espace sanitaire 
plusieurs fois prim ́ ` ´ `e et comprenant notamment, une salle de pri ere et des installations sp ecifiques a l’accueil des personnes souffrant de 
lourds handicaps. 

b) Le matériel roulant 
Les projets d’ evolution du parc de Navettes sont pr ´	 ´ ´ ´ ef ́esentes au paragraphe 6.2.4 du present Document de R ́ erence. 

c) Les services ferroviaires voyageurs et fret 
En vertu de la Convention d’Utilisation, les trains empruntant le r ́	 ` ´eseau ferroviaire ont le droit d’utiliser jusqu’ a 50 % de la capacit e 
maximale du Tunnel permise par le syst ̀ `eme de signalisation. Ceci correspond actuellement a 10 sillons standards par heure dans 
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chaque direction pour le service de Trains à Grande Vitesse Voyageurs (Eurostar et nouveaux entrants) et pour les Services de Trains de 
Fret des Entreprises Ferroviaires. Les trains de marchandises transportent actuellement une charge moyenne d’environ 500 à
600 tonnes chacun, certains d’entre eux pouvant toutefois transporter jusqu’ a 1 000 tonnes de fret et circulant ` à des vitesses variant 
entre 100 et 120 km/h. Une augmentation de la charge moyenne ou de la vitesse de circulation des trains de marchandises permettrait 
aux Entreprises Ferroviaires d’accroı̂tre le trafic de trains de marchandises sans utilisation suppl ementaire de la capacit ´ é du Tunnel. De la 
meme maniˆ ere, l’augmentation des taux d’occupation des Trains ` à Grande Vitesse Voyageurs (Eurostar et nouveaux entrants) et une 
circulation synchronis ́ ˆ es sans utilisation supplementaire de la ee en batterie permettraient d’accroıtre le nombre de passagers transport ́ ´
capacit ́ ` e excedentaire non ´e du Tunnel. Enfin, la Convention d’Utilisation permet a Groupe Eurotunnel de disposer de toute capacit ́
utilis ́ e leurs besoins de capacite avant la veille. Ces capacites´ee par les Entreprises Ferroviaires si celles-ci n’ont pas confirm ́ ´
exc ́ e supplementaire en vue de l’optimisation de la r egularite de la circulation et de l’organisation edentaires peuvent fournir une flexibilit ́ ´ ´ ´
des départs des services ferroviaires voyageurs et fret et du Service Navettes. 

6.2.4 LIAISON FIXE : FIABILIT´ EMEE DU SYST`

a) Disponibilit ́e du Tunnel et entretien 
La maintenance hebdomadaire programm ́ ee et structuree de facon a favoriser une utilisation efficace du Tunnel ee du Tunnel est organis ́ ´ ¸ `
et ` ´ ´a reduire autant que possible les perturbations des activit es commerciales. 

Groupe Eurotunnel se donne pour objectif de limiter globalement ` `a moins de 0,75 % le niveau des perturbations de services dues a des 
pannes des ´ ´ ´ ´ e maintenue aequipements fixes et ce, malgre la croissance continue du trafic. En 2013, la disponibilit e du Tunnel a et ́ `
99,71 % par rapport à 99,79 % en 2012. 

A noter que la cr ´ ´ ´ ` ´ `eation de zones d’attaque du feu specialisees (SAFE) contribue a preserver l’infrastructure en cas d’incendie a bord 
d’une Navette Camions. 

b) Remplacement des rails 
Le remplacement des rails sur les terminaux est effectu ́e dans le cadre du programme normal de maintenance sans perturbation 
majeure du service commercial. La strat ́ ´ ˆ ` e de la voie. Cetteegie mise en œuvre a permis de r eduire les co uts sans nuire a la qualit ́
strat ´ ` ´ ´ ´ ´egie vise a ne pas remplacer syst ematiquement les deux files de rails, mais seulement les rails uses ou presentant des defauts. 

Une nouvelle campagne de remplacement des rails en tunnel commencera en 2014 et s’ach ̀ ebut 2016. Cette operation estevera d ´ ´
planifi ́ ` ebut de chaque annee.ee a raison de 33 km de voie par an, les nuits de vendredi, samedi et dimanche pendant 11 weekends en d ́ ´
Il est pr ´ ´ ´ ´ `evu que des rails resines soient installes sur les 11km du Tunnel les plus sensibles a la corrosion. 

c) Maintenance et disponibilit ́ eriel roulant e du mat ́
Groupe Eurotunnel se donne ´ ´ eliorant le taux de remplissage egalement pour objectif d’utiliser au mieux sa capacite de transport en am ́
de son mat ́ ` elioration de la disponibilite du mat ́eriel roulant. Ceci s’ajoute a une am ́ ´ eriel roulant en modifiant ses processus de 
maintenance pour en optimiser les phases d’utilisation. 

Les programmes de r ́ ´ ` ´ e deseparation et d’entretien mis en place par Groupe Eurotunnel ont contribu e a l’amelioration de la fiabilit ́
locomotives ´ `electriques, des Navettes Camions et des Navettes Passagers. Les objectifs poursuivis par Groupe Eurotunnel a l’occasion 
de la planification de la maintenance sont les suivants : 
• veiller au respect des exigences de s ́ e ;ecurit ́
• ´ ´ ´eviter l’immobilisation du materiel roulant pour des p eriodes trop longues ; et 
• optimiser la disponibilit ́e des Navettes aux heures de pointe. 

´ ´ ´
aux maintenances leg´ ` `
Dans le cadre des programmes actuels de maintenance, il est proc ed´ e tous les 44 jours ou 30 000 km aux v ´ erifications de securite et 

eres pour les locomotives, les Navettes Camions et les Navettes Passagers. Tous les 600 a 1 200 jours, selon le 
mat ´ ´ ´eriel et le kilometrage qu’il a parcouru, un programme d’entretien pr eventif approfondi immobilise chaque Navette pour six 

eme ´ ´
massification des entretiens pr ́ ´ ´
semaines. En effet, la mise en service de la 9 `  Navette Passagers a necessite la remise en service de la rame cocoon ee et la´

eventifs approfondis en navette en dehors des p eriodes de pointe. La mise en service de cette capacite 
suppl ́ ´ ` ´ ´ eree par le programme mi-vie des Navettes Passagers pr evu de 2018ementaire permettra de r epondre a l’indisponibilite gen ́ ´ ´
à 2022. 
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Le taux d’annulation des d ́ ` efaillances du mat ́ ´eparts du Service Navettes Passagers due a des d ́ eriel roulant etait de 1,4 % en 2013, 
inf ́ ` ` efaillances du mat ́ ´ ´erieur a 2012. Le taux d’annulation du Service Navettes Camions due a des d ́ eriel roulant a ete de 1,6 % en 2013, 
alors qu’il avait ´ ´ ˆ ˆ ` ´ ´ ´ ´ete de 1,8 % en 2012. Le nombre d’arr et Tunnel d u a des defaillances du materiel roulant a ete de 37 en 2013 contre 
33 en 2012. Groupe Eurotunnel met en œuvre des programmes de simplification et de r ́ ` ´enovation visant a reduire encore les besoins 
futurs de maintenance et ` e du materiel roulant. a accroı̂tre la disponibilit ́ ´

Le programme LSM (« Large Scale Maintenance ») continue sa mont ́ee en puissance pour : 
• r ´ ´ ´epondre aux besoins de s ecurite (bogie, frein, attelages, batteries etc.) ; 
• restaurer et m eme am ́ e des dispositifs ayant atteint environ le tiers ou la moiti e de leur potentiel global (canopy, ´ˆ eliorer la fiabilit ́ 


hydraulique SDL etc.) ;
 
• p ́ e des wagons (planchers Breda, planchers Arbel etc.) ; et erenniser la disponibilit ́

´• assurer le confort client (climatisations, toilettes, int erieurs etc.). 

d) Strat ́egie de maintenance 
Le programme TIME (Tunnel Infrastructure Maintenance Excellence) a permis de r ́ `eduire les nuits de maintenance de trois a deux nuits 
par week-end depuis septembre 2012, gr ̂ a une reduction des couts de sous-traitance, a l’optimisation des temps de maintenanceace ` ´ ˆ `
et ` ´ ´ ebut de l’ann ´ es dea l’efficacit e des moyens consacres aux travaux. Cette optimisation se poursuit et depuis le d ́ ee 2013, les activit ́
maintenance sur les terminaux la nuit du vendredi au samedi ont ´ e restreintes et sont d esormais transparentes pour l’exploitation et ´ ´
commerciale et toute la capacit ́e du Tunnel est totalement disponible pour nos clients. 

La d ´ ´ ´emarche d’optimisation des strat egies de maintenance du materiel roulant s’est poursuivie. Elle a pour objectifs : 
• d’ameliorer la disponibilit ´ e, la performance et la qualit´ é des Navettes, 

´ ˆ• d’augmenter les capacites de traitement et ainsi optimiser les couts complets de maintenance, et 
• d’optimiser les choix techniques et les moyens industriels. 

Cette d ́emarche s’appuie sur plusieurs axes de travail : 
• la d ́ ´ egere et approfondie aussi bien pour les Navettes Camions que pour les Navettes etente des cycles de maintenance preventive l ́ `


Passagers, action ` e des Navettes et les capacites de traitement ;
 a fort impact sur la disponibilit ́ ´
` `


pertinence des instructions de maintenance et la mise en œuvre des programmes LSM adapt ́

• la re-conception technique des maintenances sur les syst emes a fort impact sur la performance et la qualite passant par la´

es ; et 
• l’optimisation de processus cl ́ epannage ou le re-profilage et les remplacements des essieux avec am ́es tels que le d ́ elioration de 

l’efficacit ́e des moyens humains, industriels, informatiques, etc. 

e) Les projets 
En 2013, Groupe Eurotunnel a poursuivi le programme de r ́ `enovation et d’augmentation de puissance de ses locomotives a dix-huit 
unit ́ ´ egawatts a quarante-quatre. `es supplementaires, qui en 2014 portera le parc de locomotives sept m ́

Diff ́ es a court ou a moyen terme pour ameliorer encore la fiabilit e et l’efficacit ́ `erents projets sont envisag ́ ` ` ´ ´ e du Systeme, dont notamment : 
` `


maintenance de l’infrastructure ;
 
• la refonte du syst eme d’information de la maintenance, avec notamment la mise en œuvre d’un syst eme de planification de la 

`

contr ˆ ` ´


• le remplacement des deux principaux syst emes de radio, l’un traitant la transmission d’informations entre les trains et le centre de 
ole et l’autre, la transmission radio sur l’ensemble de la Concession, par un syst eme GSM-R, aux normes europ eennes. A ce 

titre, un contrat a ´ ´ e le 15 d ´ ´ ´ete sign ́ ecembre 2009 et la mise en service du GSM-R est pr evue sur 2014.Le deploiement du projet 
GSM-R, consistant ` eme radio numerique pour les communications radioa remplacer la radio analogique actuelle par un syst ̀ ´

Sol-train se poursuit avec l’objectif d’une mise en service fin 2015. Au pr ́ ´
ealable, la radio concession passera egalement au 
num ́erique fin 2014 pour l’ensemble des communications de terrain, en Tunnel et sur les terminaux ; et 

• l’  ´ ` ´ eration.etude de Navettes Camions de troisi eme gen ́

6.2.5 ACTIVITÉS MARITIMES MYFERRYLINK 

Les filiales du segment maritime « MyFerryLink » de Groupe Eurotunnel ont pour activit ́ ` etée la location des navires a la SCOP (une soci ́
d’exploitation externe au Groupe Eurotunnel), et la commercialisation des billets de travers ́ ehicules de tourisme etees transmanche de v ́
de fret. 
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Groupe Eurotunnel a conclu des contrats de location avec la soci et´ e SCOP qui les exploite sur le D ́ ˆ´ etroit. Dans le m eme temps, Groupe 
Eurotunnel via sa filiale MyFerryLink SAS, ach ̀ e ees sous la marque MyFerryLink. ´ ` ´
Ces relations contractuelles sont d ́ ´ ef ́

ete la capacit a la SCOP et commercialise les travers 
ecrites au chapitre 22 du pr esent Document de R ́ erence. 

La situation de ces activit ́ a-vis des autorites de la concurrence fran caise et britannique, est d ́ ´es vis- ` ´ ¸ ecrite en section 20.8 du present 
Document de Ref´ érence. 

Les ferries Berlioz et Rodin peuvent accueillir de 1 200 ` ´a 1 900 passagers, et 120 camions ou 700 voitures. Le fr eteur 
Nord-Pas-de-Calais peut transporter jusqu’ ̀ a 24 traversees par jour. a 85 camions. Les trois navires en service assurent jusqu’ ̀ ´

Cette activite a g´ ´ ´ ´ ´ ` `enere pour le Groupe un chiffre d’affaires de 74 millions d’euros pour les douze mois d’activit e en 2013, a comparer a 
7 millions d’euros pour les quatre mois et demi d’activit ́e en 2012. 

´
Groupe Eurotunnel estime que la part de march ́ ´ ´
i) Activite maritime fret MyFerryLink 

e du transport maritime sous la marque MyFerryLink de fret sur la liaison D etroit s’ etablit 
comme suit : 

2013 

Part de 
marche(**) 

Unites(*) (estimation) 

2012 

Part de 
Unites´ (*) march é(**) 

Fret accompagn ́ e 9,1 % 11 417 0,3 % e et non-accompagn ́ 326 274 

* Fret accompagn ́ e transporte sous la marque MyFerryLink. e et non-accompagn ́ ´

** Les pourcentages de parts de marche sont calcules en d ́ ´ es de fret´ ´ eterminant la part que represente le trafic de MyFerryLink dans le nombre total d’unit ́

accompagn ́ e transport ́ e D ́ e par IRN Services Ltd. e et non-accompagn ́ es sur le march ́ etroit, tel que communiqu ́

La part du march ́ ´ ´ ee 2013 est de 9,1 % ; elle s’ etablit a 9,6 % en d ecembre 2013 e du Detroit pour l’activit e fret de MyFerryLink sur l’ann ́ ´ ` ´
contre 4,2 % en janvier 2013. 

´
Groupe Eurotunnel estime que les parts de march ́
ii) Activite maritime Passagers MyFerryLink 

e du transport maritime sous la marque MyFerryLink de passagers sur la liaison 
Detroit, ont ´ ´ ´ete les suivantes : 

2013 

Part de 
marche 

Vehicules (estime) 

2012 

Part de 
V ́ehicules march ́e 

Voitures(*) 316 811 6,5 % 45 908 0,9 %
 
Autocars(**) 721 0,5 % 11 N/S
 

* Nombre de v ́ehicules transport ́es sous la marque MyFerryLink. Les pourcentages de parts de march ́e sont calcul ́es en convertissant les v ́ehicules en 

Unit ́es Equivalent Automobiles (« UEA ») et en d ́eterminant la part d ́etenue par MyFerryLink dans le nombre total d’UEA transport ́ees sur le march ́e 

D ́etroit, tel que communiqu ́e par IRN Services Ltd. 

** Nombre de v ́ehicules transport ́es sous la marque MyFerryLink. Les pourcentages de parts de march ́e sont calcul ́es en d ́eterminant la part de march ́e 

d ́etenue par MyFerryLink par rapport au nombre d’autocars transport ́es sur le march ́e D ́etroit, tel que communiqu ́e par IRN Services Ltd. 

La part du march e du transport de voitures sous la marque MyFerryLink est de 6,5 % sur l’ann ́´ ee 2013. 
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ACTIVIT´ EES AU SEIN DE L’ENSEMBLE 6.3. ES REGROUP´
EUROPORTE 

6.3.1 PRINCIPAUX MARCHÉS DE L’ENSEMBLE EUROPORTE 

a) March ́e du fret ferroviaire britannique 
Le fret ferroviaire se d ́ ` ´ ´eveloppe et devrait a l’avenir repr esenter une part encore plus importante du march e britannique du transport de 
fret. Ce march ́ ´ ` ´e est estime a environ 900 millions de livres. La part de march e de GBRf est de l’ordre de 12 %. 

Ce march ́ `e opere dans les secteurs suivants : 
• vrac : charbon, construction, p etrochimie, acier et d ́´ echets, 
• intermodal : international et national, 
• automobile, 
• infrastructure : Network Rail / M ́etro de Londres / services ferroviaires. 

Le transport ferroviaire de marchandises est pass e, en volume, de 21 milliards de tonnes-kms en 1993 ´ à 156 milliards de tonnes-kms. 
La part de march ́ ´ ` ´e du rail dans les transports terrestres est pass ee de 8 % en 1993 a 12 %. 35 % environ du charbon consomm e par les 
centrales au charbon est transport ́e par le rail. 

Le trafic intermodal de conteneurs repr ́ ´esente environ 30 % du fret ferroviaire. Cette part est susceptible de progresser sous r eserve du 
maintien des subventions gouvernementales. 

Au Royaume-Uni, la sensibilit ́ a-vis des questions environnementales marquent d ́e et le comportement des clients vis- ` esormais les 
crit ̀ e les entreprises a poursuivre ou prouver leur engagement dans ce domaine. Ainsi, par exemple, deux eres d’achat et ont amen ́ `
grandes chaines de supermarch ́ egrent de plus en plus le fret ferroviaire dans leur chaınees britanniques, Tesco et Sainsburys, int ̀ ˆ
d’approvisionnement pour r ́eduire leur empreinte carbone. 

Or, les avantages environnementaux du fret ferroviaire sont clairs : 26 % des émissions de CO2 au Royaume-Uni proviennent du 
transport, dont 90 % du transport routier(3) et le fret ferroviaire produit trois ` ee que lea quatre fois moins de CO2 par tonne transport ́
transport par route et jusqu’ ̀ emissions polluantes(4).a dix fois moins d’ ́

ˆ
verte au transport routier. Ce support est ´ `
Les trois principaux partis politiques au Royaume-Uni sont en faveur du rail dans la distribution du fret et son r ole en tant qu’alternative 

evident lorsque l’on considere les points suivants : 
´

Strat ́
• promotion de la croissance du fret ferroviaire – Livre blanc de 2007 sur les transports ferroviaire(5) qui inclut le lancement d’un Reseau 

egique Fret Ferroviaire et soutenant un doublement des volumes de fret ferroviaire, 
´ ´ ´ ´ `

britannique de septembre 2009 intitul ee « R ´ eseau strat´ ´ `
• promotion de l’efficacit e et de la capacite du reseau ferroviaire comme pr evu dans la publication du Ministere des transports 

egique fret ferroviaire : la perspective a plus long-terme »(6), et 
• le financement strategique de programme de fret : le Minist ´ ere des transports britannique a apport ` é par le biais du Fond d’Initiatives 

Transport, un financement ` ´ es a destination du fret ferroviaire. a Network Rail specifiquement pour des investissements limit ́ `

b) March ́ ¸e du fret ferroviaire fran cais 
Sur les trois premiers trimestres de l’ann ́ ¸ eleves a 25,4 milliards de t/km, soit une ee 2013, les volumes du fret ferroviaire fran cais se sont ´ ´ `
augmentation de 2,8 % par rapport ` ´ ´a 2012 (24,7 milliards de t/km). Sur la meme pˆ eriode, Europorte en France a transport e 1,2 milliards 
de t/km, soit une augmentation par rapport aux trois premiers trimestres 2012 de 10,3 %. 

(3) www.freightonrail.org.uk 

(4) www.freightonrail.org.uk 

(5) www.dft.gov.uk 

(6) www.dft.gov.uk 

´ ´40 DOCUMENT DE REFERENCE 2013 – GROUPE EUROTUNNEL SA 



DESCRIPTIF DES ACTIVITES DE GROUPE EUROTUNNEL ● 6 
6.3.2 ACTIVITÉS D’EUROPORTE EN FRANCE 

L’annee 2013 a permis´ ` ´ ¸a Europorte de consolider son activit e en France. Par son maillage plus dense sur le territoire fran cais, Europorte 
se positionne comme un vecteur de croissance pour le Groupe, en intervenant sur l’ensemble de la chaı̂ne logistique du transport 
ferroviaire de marchandises, depuis la collecte et l’acheminement sur les r ́eseaux secondaires et principaux (Europorte France) ou le 
chargement des wagons sur les embranchements priv ́ a leur d ́es des sites industriels jusqu’ ̀ echargement (Socorail) en passant par la 
circulation des trains de fret aussi bien dans le Tunnel (Europorte Channel), ou la gestion des infrastructures ferroviaires (ports, sites 
industriels prives et parapublics) en France, mais aussi en Belgique. Europorte d ´ ´ erentes activit ́ `eveloppe conjointement ses diff ́ es, tres 
compl ́ ` etes et sur mesure, r epondant a leurs attentes de chaı̂nes logistiquesementaires, afin d’offrir a ses clients des solutions compl ̀ ´ `
int ́ ´ e de service.egrees et de haut niveau de qualit ́

Le chiffre d’affaires g en´ ´ ´ ´ ´ `ere par les activites d’Europorte en France en 2013 s’ etablit a 110 millions d’euros. 

a) Europorte France (EPF) 
Europorte France est une entreprise ferroviaire priv ee qui propose ´ à ses clients un service de traction ferroviaire de trains de fret sur 
l’ensemble du r ́ ´ ´eseau ferre. Quotidiennement, EPF effectue des op erations de traction ferroviaire grandes lignes 24H/24 et 7 jours /7 sur 
l’ensemble du territoire national et connexions avec les pays europ ́eens voisins en partenariat ou en « open access » notamment en 
Belgique ou EPF poss` ède ses propres autorisations de circulation (licence et certificat). 

Pour op ́erer une moyenne sur 2013 de 210 trains par semaine, EPF dispose d’un parc d’environ soixante-dix locomotives grandes 
lignes ´ ´ ´ ´electriques et diesels interop erables avec les pays europ eens voisins. Elles sont utilisees en moyenne par 264 conducteurs et 
exploitants habilit ́ erations de securite sur le reseau ferre de France et pour certains d’entre eux en Belgique. es aux op ´ ´ ´ ´ ´

EPF a construit son mod ̀ ` ´ ´ele d’exploitation sur six parametres principaux adapt es au service de clients industriels prives : 
• optimisation des plans de transports sur une base de sillons reguliers ; ´
• organisation de ses activit ́ ´ ´es ferroviaires au travers de hub r egionaux (Le Havre, Dunkerque, L erouville, Dijon, Lyon, Marseille...) ; 
• garantie de service par la fourniture de moyens humains et mat eriels fiables d ́ es aux trafics ; ´ edi ́

´ ´• ponctualite et regularite des livraisons de marchandises ; ´
• s ´ ´ ´ ´ ´ecurite sur les embranchements prives du client et sur le reseau ferre national ; et 

´• communication sur l’etat des trafics de marchandises des clients. 

Europorte transporte tout type de marchandises ` ` ´a l’exception des matieres explosives, nucl eaires et biologiques. L’ensemble de son 
systeme d’exploitation est construit sous le r` ´ eres dangereuses afin d’assurer une s ecurit ́egime du transport des mati ̀ ´ e maximum dans 
son activit ́ ´ ´e. L’annee 2013 s’est traduite, notamment, par le debut d’un trafic majeur de transport d’hydrocarbures et la poursuite de la 
progression des activit ́ ereali ̀ ´es c ́ ´ eres depuis, notamment, une base de production centr ee sur Dijon et la Bourgogne Champagne, 
faisant d’Europorte le deuxi ̀ ´eme operateur ferroviaire sur ce secteur en France. 

EPF a conduit une strategie de diversification des marchandises transport ´ ´ ´ ´ees et de ses clients, afin de reequilibrer les risques de 
variations conjoncturelles sur les volumes transport es ; a ce titre les deux plus clients les plus importants d’EPF dans le domaine des ´ `
containers maritimes et terrestres qui repr ́ ´ ´ ´ `esentaient 44 % de son chiffre d’affaires en 2010 ont ete ramenes a 15 % en 2013. 

En outre, EPF a continu ́ es ferroviaires sur le corridor Nord / Sud de la France au travers de ses hubs, e de consolider ses activit ́
notamment de L ́ ´erouville, Dijon, Lyon, Fos / Marseille et Toulouse, qui lui ont permis de traiter en partenariat avec d’autre op erateurs 
pr ` ´ ´ ´ ´ `es de 44 000 wagons isol es en 2013. EPF a egalement mis au point une offre compl ementaire de trains « spots », r epondant ainsi a 
une demande croissante des clients du fret ferroviaire pour des besoins sp ́ecifiques ponctuels de transports. 

b) Socorail 
Socorail r ́ealise, depuis plus de 40 ans, sur des sites industriels, des prestations de logistique interne : manutentions de wagons, 
entretien de voies ferr ́ echargement de wagons et camions et operations sur des navires. Les activit ́ees, chargement / d ́ ´ es de Socorail 
correspondent ` a l’industrie touchant essentiellement le domaine des expeditions et receptions de produits de a une gamme de services ` ´ ´
base, semi-finis ou finis et la gestion d’infrastructures ferroviaires : 

´ ´ ´ ´
decharges et les traitements administratifs associ ́

• la gestion d’installations terminales embranchees comprenant la r eception, manutention et remise au d epart de wagons charges ou 
´ ´ es, 

• le chargement ou le d ́echargement de wagons et notamment de wagons-citernes, 
´ ´• les dessertes ferroviaires terminales sur zones portuaires et r eseau ferre national, 
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`• la mise a disposition des engins de traction ferroviaire en full service, 
´• la maintenance des voies ferrees, 

´ ´• la gestion des circulations sur plusieurs r eseaux ferres portuaires, 
• la gestion de guichets et de pistes de chargement de camions-citernes, 

´• l’exploitation du terminal portuaire d’une raffinerie de p etrole, et 
• des activit ́es connexes. 

Socorail intervient sur une quarantaine des sites industriels et sept infrastructures portuaires, dont 20 sites class ́es SEVESO II dans les 
secteurs du p ́ erurgie, de l’automobile et des materiaux de construction. Socorail est certifi ́etrole, de la chimie, de la sid ́ ´ e MASE et 
ISO 9001. Pr ́ erations sur navires et gestion esent sur l’ensemble du territoire, Socorail assure la gestion de wagons, camions et op ́
d’infrastructure portuaire. 

Depuis 2011, avec l’int ́ ´egration d’Europorte Services, Socorail d eveloppe une offre vers les gestionnaires d’infrastructures ferroviaire, 
qui comprend une activit ́ ´ ´e de gestion des circulations et une activit e de maintenance ferroviaire. Ces activit es ont connu un 
d ´ ` ´ ´eveloppement important ces derni eres ann ees puisque Socorail a remport e successivement tous les appels d’offres auxquels il a 
´ ` ´ ´ere egu ́repondu et g ̀ a ce titre les contrats de gestion d el ee des Ports de Dunkerque, Nantes Saint Nazaire, Bordeaux, Strasbourg et La 

Rochelle ainsi que le contrat de maintenance des Ports du Havre et de Rouen. En 2013, Socorail a poursuivi son d ́eveloppement au 
travers d’une offre de maintenance wagons. Cette activit e s’inscrit en compl´ ementarit´ ´ ´e des activites de logistique sur les sites industriels 
et des activit ́es de dessertes locales. 

Pour la premi ̀ ´ ´ ´ ´ ´ere fois de son histoire, le secteur de la gestion d’infrastructure d eleguee de sites portuaires repr esente la principale activite 
de Socorail avec 33 % du chiffre d’affaires 2013, suivi par le secteur du raffinage de p ́etrole / hydrocarbures avec 28 %. Les secteurs de 
la chimie et des dessertes terminales portuaires et RFN repr ́esentent respectivement 11 % et 10 %. 

c) Europorte Proximit ́e (EPP) 
Europorte Proximit ́ ` ´ ` ´e exploite et gere la circulation de trains complets ou de wagons isol es sur de courtes distances a trafic reduit et 
assure la gestion d’infrastructures ferroviaires en sous-traitance de la SNCF ou de collectivit ́ `es. EPP opere 80 km de lignes autour de 
l’agence de Gray ou est` ´ ´egalement implante un atelier pour la maintenance des locomotives diesel. EPP assure principalement la 
maintenance de son mat ́eriel roulant ferroviaire ainsi que de celui d’Europorte France. 

d) Bourgogne Fret Service 
Europorte a cr ́ e en partenariat avec son client Cerevia, (union de coop ́ erateur ferroviaire de proximit e destine ae ́ eratives agricoles), un op ́ ´ ´ `

` ´ ´ ´ ´permettre a d’autres clients ou d’autres entreprises ferroviaires de b ́ eficier des moyens utilises pour collecter les ceren eales sur les lignes 
´ ´ ´ ´ `secondaires. Bourgogne Fret Services, qui a d ebute ses operations en juillet 2013, est destine a optimiser l’utilisation des moyens 

d’Europorte, tout en permettant ` eneficier d’une logistique qui pourra lui permettre de cr eer des alliances strategiques quia Cerevia de b ́ ´ ´ ´
accroıtront sa zone d’influence. ˆ

e) Europorte Channel 
Europorte Channel a une activit ́ ecialisees, de type Class 92,e de tractionnaire. Europorte Channel dispose de locomotives Brush sp ́ ´
pour tracter des trains de fret entre les deux terminaux du Tunnel, à savoir Dollands Moor en Angleterre (Kent) et Frethun en France 
(Pas-de-Calais). Celles-ci sont ´ ees pour traverser le Tunnel et sont homologu ees sur l’ensemble du reseau britannique electrifieequip ´ ´ ´ ´ ´
incluant, depuis fin 2011, le r ́ e dans la volonte du Groupe Eurotunnel de d evelopper le´eseau HS1. Europorte Channel est un maillon cl ́ ´
fret ferroviaire transmanche en offrant ` e les memes qualitˆ es et simplicit ́ `a cette activit ́ ´ e de service qui ont fait le succes des Navettes. 
Europorte Channel offre aussi des solutions int egr´ ées transmanche, comprenant aussi la traction des trains sur le territoire britannique : 

` ´
transport multimodal de marchandises a travers le Tunnel, depuis Daventry (Northamptonshire) en Grande-Bretagne jusqu’ a Novare 

• Europorte Channel op ere une liaison, trois fois par semaine, pour le compte du sp ecialiste de la logistique DFDS, en vue d’assurer le 
` `


(Pi ́ 
emont) en Italie. 
• Depuis f ́evrier 2013, Europorte Channel assure, pour le compte de Network Rail (High Speed) Limited la maintenance de 

l’infrastructure sur la ligne à grande vitesse britannique HS1. 
• Depuis novembre 2013, Europorte Channel prend en charge la livraison des trains de voitures aux d ́ ˆepots au Royaume-Uni. 

Depuis 2007, Europorte Channel a trait ́ ´ erations comprennent les e au sol la totalite du fret ferroviaire transitant par Frethun. Ces op ́
attelages et detelages des locomotives, les manœuvres, les contr ´ ˆ ecurit ́ ´oles de s ́ e, la gestion des documents reglementaires et le suivi 
du trafic transmanche. 
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6.3.3 ACTIVITÉS D’EUROPORTE AU ROYAUME-UNI 

GB Railfreight (GBRf) est le troisi ̀ ´ ´ ere par les activiteseme operateur de fret ferroviaire au Royaume-Uni. Le chiffre d’affaire g en ́ ´ ´
d’Europorte au Royaume-Uni avec un effectif de 550 personnes s’ ́ ` es couvrent tous les etablit en 2013 a 129 millions d’euros. Ses activit ́
segments des services de fret ferroviaire tant sur courtes que sur longues distances : transport combin ́e Intermodal ; vrac dont le 
transport de charbon ; ´ ` ´equipements d’infrastructure ; services ferroviaires a l’industrie ; transport de mat eriaux de construction, 
produits p ́ etaux, produits de consommation courante. etrochimiques et m ́

Du fait de ses relations commerciales ´ ´ `etablies avec Drax Power et maintenant avec E-On (fournisseurs d’ energie), GBRf est la premi ere 
entreprise ferroviaire ` ´ ´ ´a transporter de la biomasse comme alternative au charbon au Royaume-Uni. GBRf a egalement ete un 
fournisseur majeur du projet Crossrail (r ́ ` ´ ´eseau ferroviaire de plus de 100 kilom etres de type r eseau express r egional – RER – devant 
desservir le Grand Londres à partir de 2018). 

´ `
avec les deux clients majeurs que sont Network Rail et Mediterranean Shipping Company UK. Le nouveau contrat avec Network Rail, 
conclu pour une dur ́ ` ´ ementaire importante. L’entreprise a egalement emporte 

L’entreprise a etabli avec ses clients des relations de long-terme. En 2013, GBRf a pu renouveler certains contrats, plus particuli erement 

ee de cinq ans, apporte a l’entreprise une activit e suppl ́ ´ ´
d’importants nouveaux contrats pour le transport d’agr ́egats. 

Les principaux secteurs d’activit ́e de GBRf sont les suivants : 

Transport de vrac 
Le transport de vrac a repr ́ ´esente 56 % des revenus de GBRf en 2013. Le transport de charbon entre les ports et les centrales 
electriques repr ´ ´ ´ ´ ´ ´ `esente la moitie de cette activite, l’autre part correspondant au transport de biomasse. GBRf a ete la premi ere entreprise 
au Royaume-Uni à transporter de la biomasse comme alternative au charbon. 

Transport Intermodal 
Le transport de containers est la seconde activit ́ ` ´e majeure de GBRf (21 % du chiffre d’affaire) apr es le transport de vrac. Cette activite 
est principalement concentr ́ ´ee sur les services au depart du port de Felixtowe, premier port de containers britannique. GBRf est le 
principal op ́erateur ferroviaire depuis ce port. 

Ce secteur est particuli ̀ ` ´erement sensible a la conjecture economique du fait de son lien direct avec l’importance des importations et des 
exportations du Royaume-Uni. De ce fait, la reprise progressive de l’ ́economie britannique devrait avoir un impact positif. Le projet 
d’extension du port de Felixtowe constitue pour GBRf une opportunite de d´ ´ ´eveloppement de l’activite de transport de containers. 

Prestations de services li ́es aux infrastructures 
Les activit ́ ´ `es de maintenance des infrastructures, qui comprennent le transport d’ equipements a destination des sites de construction 
d’infrastructures et l’ evacuation des mati´ eres r ` esiduelles a repr esent ́´ ´ e 20 % des revenus de l’entreprise en 2013. 

La strat ́ ` ´ a-vis de ses concurrents en termes de qualit e de service et de´egie a long-terme de GBRf repose sur sa diff erenciation vis- `
gestion de la s ́ e. Cette strategie comporte trois axes principaux : ecurit ́ ´
• Croissance interne : La strat egie de l’entreprise repose sur la poursuite du d ´ eveloppement de ses activit´ és de renouvellement des 

infrastructures et de transport de vrac en construisant des relations a partir des contrats existants et en remportant de nouveaux `
march es. Plus particulierement, GBRf pr etendre son activit e de transport de biomasse et b ́ eficier du developpement de ce´ ` ´ ´ ´ ´ ´evoit d’ en
 
produit comme alternative au charbon dans le secteur ´ ´
energetique britannique. 

• Materiel roulant : En plus de la poursuite des investissements dans de nouveaux mat ´ eriaux, l’entreprise a lanc ´ é en 2013 un 
programme d’acquisition de 21 nouvelles locomotives Class 66 afin de r ́ ` ´epondre a la croissance de l’activit e et de maintenir un 
service de qualite. Cette croissance de GBRf est ´ ´ ˆ `egalement rendue possible gr ace a la mutualisation de locomotives entre les 
diff ́ ´ es d’Europorte. erentes soci et ́

` ` ´

pour fournir un service de grande qualit ́ 


• GBRf s’applique a offrir des conditions de travail optimales a ses salaries afin de s’assurer du maintien du niveau d’expertise requis 
e conforme aux attentes de ses consommateurs. 

Enfin, en collaboration avec EPF, GBRf continue de promouvoir le trafic transmanche de fret ferroviaire. 
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6.4. AUTRES ACTIVITÉS 

6.4.1 EURO CAREX 

Groupe Eurotunnel, au travers de sa filiale London Carex Limited participe au projet Euro Carex. Les a ́eroports de Paris CDG, 
Amsterdam Schipol, Lyon St Exup ́ ` ´ ` es par les contraintesery et Liege allies a des logisticiens dont FedEx, TNT et La Poste pouss ́
environnementales de plus en plus fortes et le prix du carburant en hausse, cherchent a promouvoir un report du fret a erien sur le reseau` ´ ´
ferroviaire ` een. Ces acteurs se sont fed ́ ´a grande vitesse europ ́ ´ eres dans l’association Euro Carex dont fait partie London Carex avec 
pour mission de developper la branche britannique du r´ ´ `eseau. Le concept Carex est similaire a celui d’un avion cargo sur rail : des 
rames ` ees transportent des containeurs aeriens. Un test grandeur nature a et ́ ´a grande vitesse modifi ́ ´ ´ e effectu e en mars 2012 avec un 
TGV Carex transportant des colis de Lyon St-Exup ́ ` et a Roissy CDG. Le test a valide le concept a laery a Londres St Pancras avec un arr ̂ ` ´ `
satisfaction de tous les partenaires Carex. Au cours de l’ann ́ ´ee 2013, London Carex a poursuivi les etudes d’implantation d’un terminal 
embranch ´ ´ ´ ´ ´e sur HS1. Toujours en 2013, London Carex a coordonn e la redaction d’un cahier des charges lance sous l’egide d’Euro 
Carex visant ` ´a examiner, notamment, la conversion de rames grande vitesse passagers arriv ees en fin commerciale, pour les convertir 
en rames fret à l’instar de ce qui se fait dans l’aviation. 

6.4.2 ELECLINK 

Groupe Eurotunnel, par sa filiale GET Elec Limited, s’est associ ́ ` ete europ eenne de capitale en 2011 a Star Capital Partners, soci ́ ´ ´
investissement, pour cr ́ ´ ` `eer ElecLink Limited, une filiale commune, detenue a 49 % par GET SA et a 51 % par Star Capital. Le projet 
ElecLink a pour but la mise en place d’une nouvelle interconnexion ´ ´ ¸electrique entre les r eseaux francais et britannique par l’installation 
de deux c ̂ ´ eveloppement desables transportant du courant continu, dans le Tunnel. Ce projet s’inscrit dans la politique europ eenne de d ́
infrastructures entre les etats membres et permettra d’optimiser la transmission d’ ´ ´ ´ ´ ´electricite en toute securite. En 2013, la construction 
et l’exploitation de l’interconnexion ont et´ e autorisees par National Grid et Reseau de transport d’Electricite (RTE) et le 7 f evrier 2014, la´´ ´ ´ ´
CIG a donn ́ ´ ´ ` ´ energie via la Liaison Fixe.e son agrement prealable a l’installation de l’interconnexion electrique pour la transmission d’ ́
Diff ́ ´ eveloppement du projet sont en cours d’instruction par les instances erentes demandes d erogatoires requises pour le d ́
competentes. Ce projet repr ´ ´ ´ ´ ´ ´esente un investissement comme indique au chapitre 5 du pr esent Document de Reference. 

D´6.5. EPENDANCES 

En dehors des contrats importants d ́ ´ eference, l’activit e de Groupe Eurotunnel ne ecrits au chapitre 22 du pr esent Document de R ́ ´ ´
d ´ ´ ´epend d’aucun contrat industriel, commercial ou financier. Par ailleurs, l’activit e de Groupe Eurotunnel ne d epend d’aucun brevet ou 
contrat de licence. 
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7. ORGANIGRAMME
 
Le Groupe, dont Groupe Eurotunnel SA (GET SA) est la soci ́ e mere, est organis ́ ´et ́ ` e autour des trois secteurs d’activit e suivants : 
• le segment de la Liaison Fixe, 
• le segment Europorte ; et 
• le segment maritime MyFerryLink. 

7.1. LIAISON FIXE 

France Manche SA (FM) et The Channel Tunnel Group Limited (CTG) sont les Concessionnaires du Tunnel : ces deux soci ́ es, dont leset ́
actions sont jumelees, ont constitu´ ´ ´ ´ ¸ ´e une societe en participation exercant ses activites sous le nom d’« Eurotunnel ». FM et CTG sont les 
filiales emprunteuses au titre des cr ́edits bancaires actuels. 

Eurotunnel Services GIE (ESGIE) et Eurotunnel Services Limited (ESL) emploient et g ̀erent le personnel du Groupe Eurotunnel, 
essentiellement pour les activites de la Concession. Eurotunnel Trustees Limited n’a plus d’activit ´ ´ ete par actions simplifi ́e. La soci ´ ´ ee 
Centre International de Formation Ferroviaire de la C ̂ ´ote d’Opale, (CIFFCO) exerce une activit e de prestataire de formation 
professionnelle dans le domaine ferroviaire et toute activit ́ ´ ´e concourant directement ou indirectement au d eveloppement de l’activite 
prestataire de formation professionnelle. 

Eurotunnel SE chapeaute l’activit ́e de distribution en Europe continentale (hors France) des services Navettes Camions. 

Eurotunnel Financial Services Limited est autoris ́ ` ´ee, par la Financial Conduct Authority a revendre des produits d’assurance propos es 
aux passagers lors de la r ́ ´eservation. CTG agit en tant que repr esentant d’Eurotunnel Financial Services Limited pour ces besoins. 

Gamond Insurance Company Limited est une filiale enti ̀ ˆ ´ ´ `erement contr olee par CTG, qui est enregistr ee au registre du commerce a 
Guernesey et dont le seul objet consiste ` ` ´a fournir une assurance contre les actes terroristes a l’encontre de Groupe Eurotunnel, etant 
pr ́ e que Gamond Insurance Company Limited se reassure aupr es de Pool Re.`ecis ´ ´

7.2. EUROPORTE 

´Les filiales de la societ´ e holding Europorte SAS sont les suivantes : 
• les filiales francaises d’Europorte SAS : Europorte France (EPF), Europorte Proximit e (EPP) Socorail et Europorte Channel (EPC) ; ¸ ´

` ´• EuroSco, a l’effet d’optimiser la gestion du parc de mat eriel roulant ferroviaire des entreprises Europorte ; et 
´• GB Railfreight Limited (GBRf) op erateur de fret ferroviaire au Royaume-Uni. 

Debut 2013, la soci´ ´ ´ ´ ´ ´ ´ete holding Europorte SAS a cr ee une filiale commune Bourgogne Fret Services avec C erevia. 

7.3. ACTIVITES MARITIME 

L’activit ́ etenuee maritime MyFerryLink SAS qui comprend la location des navires et la commercialisation des passages transmanche, d ́
par une soci ́ ´ete holding Euro-TransManche Holding SAS, regroupe : 
• les entit ́ ´es propri etaires des bateaux (Euro-TransManche, Euro-TransManche 3Be, Euro-TransManche 3NPC) ; 
• les societ ́ ´´ es MyFerryLink SAS et MyFerryLink Limited en charge de l’activite commerciale. 

Suite ` ebut juillet 2012, l’activite commerciale a commenc e le 20 ao´ ut 2012.ˆa l’acquisition des navires d ́ ´
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7.4. AUTRES 

Euro-Immo GET SAS, filiale de la Soci ́ ´ ere et Fonci ere Eurotunnel (SIFE) a pour objet social la gestion de biens immobiliers, ete Immobili ̀ `
projets de d ́ es connexes.eveloppement immobiliers et activit ́

Eurotunnel Developments Limited et sa filiale Orbital Park Limited ´ ´ eveloppement de biensetaient responsables des activit es de d ́
immobiliers au Royaume-Uni qui n’ ́ ´ ` ` ´etaient pas affect es a l’exploitation du Systeme. Elles n’ont plus d’activite. 

Les soci ́ es Cheriton Resources sont des soci etes de financement ou d’investissement, pour la plupart sans activit ́et ́ ´ ´ e. London Carex 
Limited a pour objet un projet potentiel de d eveloppement du fret ferroviaire au Royaume-Uni, comme indiqu e en section 6.4 du present´ ´ ´
Document de R ́ erence. ef ́

GET Elec Limited d ́ ´etient la participation du Groupe dans le projet ElecLink comme indiqu e en section 6.4. 

Les op ́ a taux variable decrites en note Q.2 des comptes consolides figurant au paragraphe 20.3.1 du´erations d’achats des obligations ` ´
pr ´ ´ erence, ont et ´ ´ ´esent Document de Ref ́ ´ e realisees par Eurotunnel Agent Services Limited. 

7.5. FLUX ENTRE LES SOCIETES DU GROUPE 

Diff ́ ´ ´erents accords ont ete mis en place entre GET SA et ses filiales (accords de prestations de services et de financement) pour encadrer 
les flux operationnels et financiers ci-apr´ ès : 

S’agissant des flux op ́ ´erationnels, GET SA assure pour le compte de ses filiales, diff erents services notamment de gestion administrative 
et financi ` ´ ´ ´ ´ ` ´ ´ `ere ou de strat egie generale. Le cout de ces services est partagˆ e a parts egales entre FM et CTG conform ement a l’article 19 
du Trait ́ efinit le principe de partage entre les deux Concessionnaires du prix de revient, de toutes les d epenses ete de Concession qui d ́ ´
de toutes les recettes de la Liaison Fixe pendant l’exploitation. GET SA facture également ses prestations aux autres filiales 
op ́erationnelles du Groupe (Euro-TransManche Holding SAS et Europorte SAS) sous forme de « management charges » qui 
correspondent aux frais de si ̀ ´ eveloppement de ses filiales.ege et aux prestations assur ees pour les besoins et le d ́

Les flux financiers entre GET SA et ses filiales peuvent etre divisˆ es en trois grandes cat ´ égories : 
´ `

2007 r ´ ´ `
• les flux provenant de la structure des cr eances et dettes mises en place dans le cadre de la restructuration financi ere du Groupe en 

egis par le Master Intra-Group Debt Agreement (MIGDA) d ecrit au chapitre 22 ci-apr es ; 
´• les flux relatifs au financement des activit es de GET SA par les Concessionnaires ; 

• les flux mis en place afin de permettre de financer les activit ́es des nouvelles filiales. 

Des prets spˆ ecifiques sont´ ´ ´egalement en place dans le cadre du financement des activit es de GET ElecLink Ltd et EASL. 
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Organigramme juridique simplifi ́e de Groupe Eurotunnel 

G
ro

u
p

e
 E

u
ro

tu
n

n
e
l 
S

A
 

E
u
ro

p
o
rt

e
 S

A
S

 
F

ra
n

c
e

M
a
n

c
h

e
 S

A
 

T
h

e
 C

h
a
n

n
e
l

T
u

n
n

e
l 
G

ro
u

p
L

im
it

e
d

 

S
o

c
ié

té
Im

m
o

b
ili

è
re

 e
t

F
o

n
c
iè

re
E

u
ro

tu
n

n
e

l 
S

A
S

 

E
u

ro
tu

n
n

e
l

S
e
rv

ic
e
s
 G

IE

E
u

ro
tu

n
n

e
l 
S

E

E
u

ro
tu

n
n

e
lp

lu
s

G
m

b
H

 

E
u

ro
tu

n
n

e
l

F
in

a
n

c
e

L
im

it
e

d

E
u

ro
tu

n
n

e
l

S
e

rv
ic

e
s

L
im

it
e

d

E
u

ro
tu

n
n

e
l

T
ru

s
te

e
s

L
im

it
e

d
 

G
a

m
o

n
d

In
s
u

ra
n

c
e

C
o

m
p

a
n

y
L

im
it
e

d
 

E
u

ro
tu

n
n

e
l

F
in

a
n

c
ia

l
S

e
rv

ic
e

s
L

im
it
e

d
 

E
u

ro
tu

n
n

e
lp

lu
s

L
im

it
e

d
 

L
e
 S

h
u
tt
le

L
im

it
e

d

E
u

ro
tu

n
n

e
l

A
g
e
n
t 
S

e
rv

ic
e
s

L
im

it
e

d

E
u

ro
tu

n
n

e
l

D
e

v
e

lo
p

m
e

n
ts

L
im

it
e

d

O
rb

it
a

l 
P

a
rk

L
im

it
e

d
 

3
8

 %
 

3
0

 %

5
0

 %
 

6
3

 %
 

5
 %

 

2
5

 %

5
0

 %
 

2
1

 %

2
5

 %
 

7
9

 %

7
5

 %
 

E
u

ro
p

o
rt

e
C

h
a

n
n

e
l 
S

A
S

S
o

c
o

ra
il 

S
A

S

E
u

ro
p

o
rt

e
F

ra
n
c
e
 S

A
S

E
u

ro
p

o
rt

e
P

ro
x
im

it
é
 S

A
S

 

L
o

n
d

o
n

 C
a

re
x

L
im

it
e

d

1
5

 f
ili

a
le

s
 d

e
C

h
e

ri
to

n
R

e
s
o

u
rc

e
s

E
u

ro
tu

n
n

e
l

M
a

n
a

g
e

m
e

n
t

S
e

rv
ic

e
s
 L

im
it
e

d
 

G
B

 R
a

ilf
re

ig
h

t
L

im
it
e

d
 

C
e

n
tr

e
In

te
rn

a
ti
o

n
a

l
d

e
 F

o
rm

a
ti
o

n
F

e
rr

o
v
ia

ir
e

 C
ô

te
d

’O
p

a
le

 S
A

S
 

G
E

T
 E

le
c

L
im

it
e

d
 

Im
m

a
tr

ic
u

lé
 e

n
 F

ra
n

c
e

Im
m

a
tr

ic
u

lé
 a

u
 R

o
y
a

u
m

e
-U

n
i

Im
m

a
tr

ic
u

lé
 d

a
n

s
 u

n
 a

u
tr

e
 p

a
y
s

S
a
n
s
 a

c
ti
v
it
é

S
a

u
f 
in

d
ic

a
ti
o

n
 c

o
n

tr
a

ir
e

s
, 
to

u
te

s
 l
e

s
 f
ili

a
le

s
 s

o
n

t 
d

é
te

n
u

e
s
 à

 1
0

0
 %

. 

E
u
ro

-I
m

m
o
 G

E
T

S
A

S
 

1
 %

 

1
 %

 

E
T

M
 H

o
ld

in
g

 S
A

S
 

E
T

M
3

S
A

S
 

M
F

L
S

A
S

 
M

F
L
 L

td
 

E
T

M
 S

A
S

E
T

M
3
 B

e

E
T

M
3
 N

P
C

 

E
u
ro

S
c
o

S
A

S

B
o

u
rg

o
g

n
e

F
re

t 
S

e
rv

ic
e
s

S
A

S
 

9
5

 %
 5

 %
 

4
9

 %
 

E
le

c
L

in
k

L
im

it
e

d
 

DOCUMENT DE R ́ ERENCE 2013 – GROUPE EUROTUNNEL SA EF ́ 47Q 



Q 

● PROPRIETES IMMOBILIERES, INSTALLATIONS ET EQUIPEMENTS 8 

8. PROPRIETES 
IMMOBILIERES, 
INSTALLATIONS ET 
EQUIPEMENTS 

8.1. PROPRIETES IMMOBILIERES ET EQUIPEMENTS DE 
GROUPE EUROTUNNEL 

Au 31 d ´ ´ ´ecembre 2013, Groupe Eurotunnel est propri etaire ou utilisateur des actifs immobiliers et des equipements ou actifs mobiliers 
suivants : 

Valeurs brutes EN MILLIERS D’EUROS 2013 

Immobilisations en Concession 
Tunnels 6 549 501 6 549 501 
Terminaux, terrains et batimentsˆ 2 071 725 2 072 245 
Equipements fixes et autres mat ́eriels 3 283 923 3 278 892 
Mat ́eriels roulants 2 012 800 2 002 294 
Equipements de bureaux 108 709 103 010 
Immobilisations en cours 52 970 48 152 

Immobilisations propres 
Immobilisations corporelles 234 587 226 504 

Total 14 314 215 14 280 598 

Les valeurs nettes des immobilisations sont d ́ ´ ` es figurant en paragraphe 20.3.1 du presentetaillees a la note O des comptes consolid ́ ´
Document de R ́ erence. ef ́

Les immobilisations en Concession de Groupe Eurotunnel correspondaient a l’emprise des terrains et ouvrages necessaires a` ´ `
l’exploitation du Tunnel dans le cadre du Contrat de Concession situ ́es en France et au Royaume-Uni. Ils comprennent des 
infrastructures ferroviaires (tunnels, voies ferr ́ ´ eriels roulants, voiries, r eseaux, etc.), des terminaux desees, equipements fixes, mat ́ ´
Services Passagers et Camions ainsi que des immeubles de bureaux ` ` ´ ˆa Coquelles et a Folkestone et diff erents b atiments de 
maintenance et ateliers. 

En France, les biens immobiliers vis ́ ´ e de l’Etat francais et lui reviendront a l’expirationes dans le Contrat de Concession sont la propri et ́ ¸ `
du Contrat de Concession pr ́ ´ ` ´ ´evue en 2086. Au Royaume-Uni, le gouvernement britannique a demand e a CTG le transfert de la propri ete 
des terrains et biens immobiliers acquis dans le cadre de la construction et de l’exploitation du Tunnel, ` ´a son profit, en echange de la 
conclusion d’un bail pour la dur ́ee du Contrat de Concession. 

Par ailleurs, ` ´a l’expiration du Contrat de Concession, les droits de CTG et de FM (en leur qualit e de Concessionnaires) sur tous les biens 
et droits mobiliers, ainsi que sur tous les droits de propri ́ e intellectuelle, necessaires a l’exploitation du Tunnel dans le cadre du Contrat `et ´ ´
de Concession, seront, sans indemnit e, la propri ´ ´ ´ete conjointe des Etats. 

Les immobilisations propres sont constitu ees principalement du parc de mat ́´ eriel roulant d’Europorte et ses filiales et des navires des 
soci ´ ´etes Euro-Transmanche. 
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Le patrimoine immobilier de Groupe Eurotunnel comprend par ailleurs diff ́ ´erents terrains d etenus dans le cadre de la mission 
d’am ´ ´ ´ ´ ´enageur de Groupe Eurotunnel d ecrite au chapitre 6 du pr esent Document de Reference. 

Les actifs mobiliers detenus par Groupe Eurotunnel ´ ´ ´ ´ ´etaient principalement constitues par du materiel de bureau, du mat eriel 
informatique, du mat ́eriel de transport et du mobilier. 

Aucune autre acquisition d’immobilisation corporelle importante n’a ´ ´ ee dans les budgets de Groupe Eurotunnel et Groupe ete planifi ́
Eurotunnel n’envisage pas de faire une telle acquisition dans un futur proche, ` ´ `a l’exception des investissements decrits par ailleurs a la 
section 5.2 du pr ́ ´ erence. esent Document de Ref ́

Les s ˆ ´ ` ´uret es prises sur les actifs immobiliers et mobiliers de Groupe Eurotunnel au titre de l’Emprunt a Long Terme sont expos ees au 
paragraphe 22.4.2 du pr ́ ´ ´ es figurant enesent Document de Reference et aux notes V et BB de l’annexe des comptes consolid ́
paragraphe 20.3.1 du pr ́ ´ ´esent Document de Reference. 

8.2. CONTRAINTES ENVIRONNEMENTALES 

Pour une description des questions environnementales, il convient de se reporter au chapitre 17 du pr ́ ef ́esent Document de R ́ erence. 
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EXAMEN DE LA SITUATION FINANCIERE ET DU RESULTAT ● 9 
En application du r ̀eglement (CE) no 1606/2002 du 19 juillet 2002 sur l’application des normes comptables internationales, les comptes 
consolid ́ ecembre 2013 ont et ́ ´ ´ ´ erentiel IFRS (International es de GET SA au titre de l’exercice clos le 31 d ́ ´ e etablis conformement au ref ́
Financial Reporting Standards) tel qu’adopt ́ eenne au 31 d ́e par l’Union Europ ́ ecembre 2013. 

` ´
clos les 31 decembre 2011 et le 31 d ´ ´ ´ ´
En application de l’article 28-1 du Reglement (CE) 809/2004, les comparaisons des resultats de Groupe Eurotunnel pour les exercices 

ecembre 2012 figurant au chapitre 9 du Document de R eference 2011 et du Document de 
Ref´ erence 2012 respectivement, sont incluses par r ef ́ ´ ´ ´ ´ ´´ ´ erence dans le pr esent Document de Reference ainsi que les elements financiers 
relatifs aux exercices clos les 31 d ́ ecembre 2012 figurant en paragraphe 20.3.1 du Document de R eference ´ecembre 2011 et le 31 d ́ ´
2011 et du Document de Ref´ erence 2012 respectivement. ´

Les informations qui suivent, relatives ` ` ´ ´ ˆa la situation financiere et au r esultat consolide de Groupe Eurotunnel SA, doivent etre lues avec 
les ´ es figurant en paragraphe 20.3.1 du present Document de Reference. etats financiers consolid ́ ´ ´ ´

9.1. FACTEURS IMPORTANTS INFLUANT SENSIBLEMENT OU 
POUVANT INFLUER SENSIBLEMENT SUR LE REVENU 
D’EXPLOITATION DU GROUPE 

Les principaux facteurs ayant une incidence sur les revenus sont expos ́ ´ eference. ´es aux chapitres 4 et 6 du pr esent Document de R ́

9.2. COMPARAISON DES EXERCICES CLOS LES 31 DECEMBRE 
2012 ET 31 DECEMBRE 2013 

Afin de permettre une meilleure comparaison entre les deux exercices, le compte de r ́ e 2012 presente dans cette´esultat consolid ́ ´
section a ´ ´ ´ ´ ´ ´ete recalcul e au taux de change utilise pour le resultat de l’exercice 2013, soit 1£=1,187c. A noter que le compte de resultat 
consolide 2012 pr´ ´ e dans cette section a ete retrait ́ ´ ´ ´esent ́ ´ ´ e en application de la norme IAS 19 revisee (voir note GG des etats financiers 
consolides figurant en paragraphe 20.3.1 du pr´ ´ ´ ´esent Document de Reference). 

9.2.1 SYNTHÈSE 

Le chiffre d’affaires consolid ́ epasse le seuil d’un milliard d’euros pour la premi ere fois et s’ ́ ` ` `e du Groupe d ́ ` eleve a 1 092 millions d’euros a 
fin 2013, en augmentation de 116 millions d’euros, soit +12 % par rapport ` el ̀ `a 2012. Les charges d’exploitation s’ ́ event a 643 millions, 
en augmentation de 86 millions d’euros, dont 76 millions d’euros pour la nouvelle activit ́e maritime de MyFerryLink (12 mois 
d’exploitation en 2013 ` ` ´ `a comparer a quatre mois et demi en 2012). L’EBITDA s’ etablit a 449 millions d’euros, dont une perte de 
22 millions d’euros pour l’activit ́ ´ a l’incendie en 2008e de MyFerryLink. Hors les 30 millions d’euros des indemnit es d’assurance relatives `
comptabilis ́ `ees en 2012, l’EBITDA est en augmentation de 30 millions d’euros (7 %) par rapport a 2012, dont 22 millions d’euros pour 
l’activit ́e de la Liaison Fixe, 17 millions d’euros pour le segment Europorte et une diminution de 9 millions d’euros pour le segment 
MyFerryLink. Hors impact des indemnit ́ ´ erationnel est en augmentation de 31 millions d’euros et s’ etablit aes d’assurance, le resultat op ́ ´ `
285 millions d’euros. Le r ́ ˆesultat avant impot de Groupe Eurotunnel pour l’exercice 2013 est un profit de 20 millions d’euros. Hors les 
pertes g ´ ´ ´ ´ ´ ˆenerees par MyFerryLink et l’impact des indemnites d’assurance, le resultat avant impots des segments Liaison Fixe et 
Europorte est en am ́elioration de 39 millions d’euros. 

Apr ` ˆ ` ˆ ` ` ˆes prise en compte d’un produit d’imp ot net a hauteur de 81 millions d’euros d u a la premi ere comptabilisation d’un actif d’imp ot 
diff ere, le resultat apres impots du Groupe de l’exercice 2013 est un b ˆ en ́´ ´ ´ ` ´ efice de 101 millions d’euros. 

Le Free Cash Flow(1) g ́ ere en 2013 s’eleve ` `en ́ ´ ´ ` a 129 millions d’euros par rapport a 133 millions d’euros en 2012 (dont 30 millions d’euros 
au titre des indemnit ́ ´ ´ ´ ´ elevaient aes d’assurance). Au 31 decembre 2013, la tr esorerie et equivalents de tresorerie du Groupe s’ ́ `
277 millions d’euros contre 256 millions d’euros au 31 d ́ecembre 2012. 

(1) Le calcul du Free Cash Flow est pr ́ e en section 10.8 du present Document de Ref´ erence.´esent ́ ´
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2013 
2012 2012 

EN MILLIONS D’EUROS recalcul é(*) Variation retrait é (**) 

Taux de change g/£ 1,187 1,187 1,23 

Liaison Fixe 779 763 +2 % 777 
Europorte 239 206 +16 % 209 
MyFerryLink 74 7 7 

Chiffre d’affaires 1 092 976 +12 % 993 
Autres produits d’exploitation – 30 30 

Total produits d’exploitation 1 092 1 006 +9 % 1 023 
Liaison Fixe (327) (333) -2 % (338) 
Europorte (220) (204) +8 % (206) 
MyFerryLink (96) (20) (20) 

Charges d’exploitation (643) (557) +15 % (564) 

Marge d’exploitation (EBITDA) 449 449 = 459 
Amortissements (166) (161) +3 % (161) 

R ́esultat op ́erationnel courant 283 288 -2 % 298 
Autres produits / (charges) op ́erationnels nets 2 (4) (4) 

R ́esultat op ́erationnel (EBIT) 285 284 0 % 294 
Quote-part de r ́esultat net des soci ́et ́es mises 
en équivalences (1) – – 
Co ̂ut de l’endettement financier net (269) (265) +2 % (269) 
Autres produits financiers nets 5 8 7 

R ́esultat avant imp ̂ots : profit 20 27 32 

Imp ̂ots sur les b ́en ́efices 81 – – 

R ́esultat net : profit 101 27 32 

* Recalcul ́ ` e pour le compte de resultat 2013 (1£ =1,187d).e a taux de change constant, celui utilis ́ ´

** Retrait ́ evis ́ etats financiers consolid ́ esent Documente en application de la norme IAS 19 r ́ ee (voir note GG des ´ es figurant en paragraphe 20.3.1 du pr ́

de Ref´ érence). 

´ ´ ˆ ´ ` ´ ´ `esultat avant imp e par rapportL’evolution du r ots et hors indemnites d’assurance par segment d’activit ́ a 2012 est detaillee ci-apres : 

EN MILLIONS D’EUROS 
Am ́elioration/(d ́et ́erioration) du r ́esultat Liaison Fixe(*) Europorte MyFerryLink(**) Total Groupe 

R ́esultat avant imp ̂ots : 2012 
recalcul ́e au taux de change 2013 21 (9) (15) (3) 
Am ́elioration/(d ́et ́erioration) du r ́esultat : 

Chiffre d’affaires +16 +33 +67 +116 
Charges d’exploitation +6 (16) (76) (86) 

EBITDA +22 +17 (9) +30 
Amortissements +2 (1) (6) (5) 

R ́esultat op ́erationnel courant +24 +16 (15) +25 

Autres produits / (charges) 
op ́erationnels nets +4 +1 +1 +6 

R ́esultat op ́erationnel (EBIT) +28 +17 (14) +31 
Charges financi ̀eres nettes (5) (1) (2) (8) 

Total variations +23 +16 (16) +23 

R ́esultat avant imp ̂ots : 2013 44 7 (31) 20 

`* Hors l’indemnisation des pertes d’exploitation suite a l’incendie en 2008 (30 millions d’euros en 2012). 

** L’activite de MyFerryLink a d ́ ´´ emarre le 20 aout 2012.ˆ 
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9.2.2 SEGMENT CONCESSION DE LA LIAISON FIXE 

A travers le segment de la Concession de la Liaison Fixe qui repr ́ ´esente son cœur de metier, Groupe Eurotunnel exploite et 
commercialise directement un Service de Navettes dans le Tunnel et g ere egalement la circulation des Trains a Grande Vitesse ` ´ `
Voyageurs (Eurostar) et des Services de Trains de Fret des Entreprises Ferroviaires a travers le Reseau Ferroviaire. Ce segment ` ´
incorpore egalement les activit ́´ es des services corporate du Groupe. 

EN MILLIONS D’EUROS 2013 2012(*) Variation 

Taux de change g/£ 1,187 1,187 

Navettes 477 470 +2 % 
R ́eseau Ferroviaire 289 280 +3 % 
Autres revenus 13 13 +2 % 

Chiffre d’affaires 779 763 +2 % 
Achats et charges externes (182) (184) -3 %  
Charges de personnel (145) (149) -2 %  

Charges d’exploitation (327) (333) -2 %  

Marge d’exploitation (EBITDA) 452 430 +5 % 

EBITDA(*) / chiffre d’affaires 58,0 % 56,2 % 1,8 pts 

`* Hors l’indemnisation des pertes d’exploitation suite a l’incendie en 2008 (30 millions d’euros en 2012). 

a) Chiffre d’affaires de la Concession de la Liaison Fixe 
Le chiffre d’affaires du segment, qui en 2013 repr ́ ´ ` `esente 71 % du chiffre d’affaires du Groupe, s’ eleve a 779 millions d’euros en hausse 
de 2 % par rapport ` ´a l’annee 2012. 

i) Service Navettes 

Trafic (en nombre de v ́ehicules) 2013 2012 Variation 

Navettes Camions 1 362 849 1 464 880 -7 %  

Navettes Passagers : 
Voitures(*) 2 481 167 2 424 342 +2 % 
Autocars 64 507 58 966 +9 % 

* Y compris motos, v ́ehicules avec remorques, caravanes et camping-cars. 

Le chiffre d’affaires du service Navettes pour l’ann ́ el ̀ `ee 2013 s’ ́ eve a 477 millions d’euros, en hausse de 2 % (7 millions d’euros) par 
rapport ` ´ ´ ´a l’annee precedente. 

Navettes Camions 
Le march ́ ´ ´ `e transmanche camions sur les lignes du Detroit continue de progresser en 2013 avec une croissance estim ee a 4,7 % par 
rapport ` ´ erieur d’environ 5 % au niveau observ e en 2007, avant la crise economique.a 2012, mais il reste n eanmoins toujours inf ́ ´ ´

En 2012, le trafic des Navettes Camions a b ́ eficie de la disparition de l’operateur historique SeaFrance ainsi que d’une grande partie´en ´ ´
du trafic suppl ́ ener es par les Navettes´ ´ ´ `
Camions a diminue de 7 %, mais ´ ` ´ ´

ementaire g e par les Jeux Olympiques a Londres. En 2013, le nombre de camions transport ́
a 38,6 % en 2013, la part de march e des Navettes Camions reste sup erieure au niveau moyen des 

ann ´ ´ `ees anterieures a 2012. 

Navettes Passagers 
Le march ́ ´ ´ ee a 2,8 %). Le nombre de e transmanche des voitures sur les lignes du D etroit a renou e avec la croissance en 2013 (estim ́ `
voitures transport ́ e de 2 % en 2013 par rapport a 2012. La part de march ́ ´ees par les Navettes Passagers a augment ́ ` e de l’activite 
voitures reste stable à 51 %. 
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´ ´ ` ´
Liaison Fixe progressant de 0,5 point ` etait en hausse de 9 % en 2013, soutenu par 
Le march e des autocars a enregistr e une forte croissance d’environ 8 % par rapport a 2012, avec une part de march e autocars de la 

a 41,6 %. Le trafic autocars des Navettes Passagers ´
de nouvelles lignes r ́ ` ´ `egulieres lanc ees au deuxieme semestre 2012. 

´ii) Reseau Ferroviaire 

Trafic 2013 2012 Variation 

Trains à Grande Vitesse Passagers (Eurostar) : 
Passagers(*) 10 132 691 9 911 649 +2 % 

Services de Trains de Fret des Entreprises 
Ferroviaires(**) : 

Nombre de tonnes 1 363 834 1 227 139 +11 % 
Nombre de trains 2 547 2 325 +10 % 

* Seuls sont comptabilis ́es dans ce tableau les passagers d’Eurostar qui empruntent le Tunnel, ce qui exclut les liaisons Paris-Calais et Bruxelles-Lille. 

** Les trains des entreprises ferroviaires (DB Schenker pour le compte de BRB, la SNCF et ses filiales, et Europorte) ayant emprunt ́e le Tunnel. 

L’utilisation du r ́ a Grande Vitesse Voyageurs d’Eurostar et par les Services de Trains de Fret des eseau ferroviaire du Tunnel par les Trains `
Entreprises Ferroviaires a g ́ ´ ´ `enere un revenu de 289 millions d’euros en 2013, en hausse de 3 % par rapport a 2012. 

Le nombre de voyageurs Eurostar empruntant le Tunnel est en hausse de 2 % par rapport ` ´ e le seuil symbolique dea 2012 et a depass ́
10 millions de passagers annuels pour la premi ̀ ˆ `ere fois, gr ace a une bonne tenue de la demande loisirs. 

En vue du d ́ e le 30 mai 2013 la creation d’ETICA (Eurotunneleveloppement du fret ferroviaire transmanche, Eurotunnel a annonc ́ ´
Incentive for Capacity Additions), un syst ` ` ¸eme d’aides financieres pour les entreprises ferroviaires lan cant un nouveau service de fret 
ferroviaire empruntant le tunnel sous la Manche, destin ́ ` erateurs.e a soutenir l’investissement initial des op ́

L’activite des trains de marchandises a progress ´ ´ ˆ `e de 10 % gr ace notamment au transport d’acier, a la reprise de certains trafics 
intermodaux, et en fin d’ann ́ ` ´ ´ ´ee a de nouveaux services generes par ETICA. 

b) Charges d’exploitation de la Concession de la Liaison Fixe 
Les charges d’exploitation du segment Liaison Fixe s’el´ ` a 327 millions d’euros en 2013, en diminution de 2 % par rapport `event ` a 2012. 
Hors ´ ´ ´ ee a l’autre. elements non-recurrents, les charges sont stables d’une ann ́ `

9.2.3 SEGMENT EUROPORTE 

Le segment Europorte intervient sur l’ensemble de la chaˆ ¸ıne logistique du transport ferroviaire de marchandises sur le territoire fran cais 
et au Royaume-Uni. Il regroupe, notamment, GBRf au Royaume-Uni, Europorte France, Socorail, Europorte Proximit ́e et Europorte 
Channel. 

EN MILLIONS D’EUROS 2013 2012 Variation 

Taux de change g/£ 1,187 1,187 

Chiffre d’affaires 239 206 +16 % 
Achats et charges externes (135) (128) +6 % 
Charges de personnel (85) (76) +11 % 

Charges d’exploitation (220) (204) +8 % 

Marge d’exploitation (EBITDA) 19 2 +17 mc 

a) Chiffre d’affaires d’Europorte 
L’augmentation du chiffre d’affaires d’Europorte de 33 millions d’euros (16 %) est essentiellement port ́ee par les nouveaux contrats 
conclus en 2013 et sur le second semestre 2012 ainsi que par une augmentation des volumes sur certains contrats existants. 
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b) Charges d’exploitation d’Europorte 
Dans un contexte de croissance d’activit ́ ´ ` ´ etant les effets e, l’augmentation des charges d’exploitation est limitee a 8 % sur l’ann ee, refl ́
depuis le second semestre 2012 des initiatives d’am ́ ´ ´ emarrageelioration de productivit e lancees en 2011 et la diminution des frais de d ́
des nouveaux contrats. 

La marge d’exploitation d’Europorte est en am ́ a 2012 avec un EBITDA positif de 19 millions d’euros, elioration substantielle par rapport `
en augmentation de 17 millions d’euros. 

9.2.4 SEGMENT MYFERRYLINK 

Les filiales du segment maritime « MyFerryLink » de Groupe Eurotunnel ont pour activit ́ ` etée la location des navires a la SCOP (une soci ́
d’exploitation externe au Groupe Eurotunnel), et la commercialisation des billets de travers ́ ehicules de tourisme etees transmanche de v ́
de fret. 

L’activite maritime de Groupe Eurotunnel a d ´ ´ ´ ˆemarre le 20 aout 2012 avec la mise en exploitation de deux navires (le Rodin et le Berlioz). 
Depuis f ´ es sur le D ´evrier 2013, trois navires (y compris le Nord Pas-de-Calais) sont exploit ́ etroit. 

EN MILLIONS D’EUROS 2013 2012 

Chiffre d’affaires 74 7 
Charges d’exploitation (96) (20) 

Marge d’exploitation (EBITDA) (22) (13) 

a) Chiffre d’affaires MyFerryLink 

Trafic 2012 

Fret 326 274 11 417 
Voitures(*) 316 811 45 908 
Autocars 721 11 

2013 

* Y compris motos, v ́ehicules avec remorques, caravanes et camping-cars. 

´ ´ `
d’activit ́
Le segment a g ́ er a 7 millions d’euros sur les quatre mois et demi en e un chiffre d’affaires de 74 millions d’euros en 2013 par rapport 

e en 2012. 

La part de march ́ ´ ´ ´ etablit a 9,6 % en d ecembre 2013 e du Detroit pour l’activit e fret de MyFerryLink sur l’ann ee 2013 est de 9 % ; elle s’ ́ ` ´
par rapport ` ´ e est de 6,5 % sur l’ann ́a 4,2 % en janvier 2013. Pour l’activit e voitures, la part de march ́ ee 2013. 

b) Charges d’exploitation MyFerryLink 
Les charges d’exploitation s’ ́ ` ` ´ ´ ´elevent a 96 millions d’euros pour la p eriode et sont composees essentiellement de l’achat de traversees 
aupr ̀es de la SCOP ainsi que de frais commerciaux et administratifs. 

9.2.5 AUTRES PRODUITS D’EXPLOITATION 

En 2012, les autres produits d’exploitation d’un montant de 30 millions d’euros correspondent au montant per ̧cu en 2012 au titre de 
l’indemnisation definitive des pertes d’exploitation r´ ésultant de l’incendie en 2008. 
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9.2.6 MARGE D’EXPLOITATION (EBITDA) 

9 

L’EBITDA (hors autres produits d’exploitation) par segment d’activit ́e évolue comme suit : 

EN MILLIONS D’EUROS Liaison Fixe(*) Europorte MyFerryLink Total Groupe 

EBITDA(*) 2012 430 2 (13) 419 
Am ́elioration/(d ́et ́erioration) : 

Chiffre d’affaires +16 +33 +67 +116 
Charges d’exploitation +6 (16) (76) (86) 

Total variations +22 +17 (9) +30 

EBITDA 2013 452 19 (22) 449 

`* Hors l’indemnisation des pertes d’exploitation suite a l’incendie en 2008 (30 millions d’euros en 2012). 

La marge d’exploitation consolid ́ `ee du Groupe de 449 millions d’euros est en progression de 30 millions d’euros par rapport a 2012 
hors indemnit ́ elioration de 22 millions d’euros pour la Liaison Fixe et de 17 millions d’euros pour es d’assurance en 2012, dont une am ́
Europorte et une diminution de 9 millions d’euros pour MyFerryLink. 

9.2.7 R´ ERATIONNEL (EBIT) ESULTAT OP´

A 166 millions d’euros en 2013, les dotations aux amortissements ont augment ́ ˆ `e de 5 millions d’euros principalement d u a l’impact de la 
nouvelle activit ́e maritime. 

Le r ́ erationnel de l’ann ́ `esultat op ́ ee 2013 est positif de 285 millions d’euros, en progression de 31 millions d’euros par rapport a 2012 
hors l’impact des 30 millions d’euros d’indemnit ́ ` ¸es d’assurance relatives a l’incendie 2008 percus en 2012. 

9.2.8 R´ OTESULTAT AVANT IMPˆ

A 269 millions d’euros pour l’exercice 2013, le cout de l’endettement financier net est en augmentation de 4 millions d’euros par rapportˆ 
` a taux de change constant en raison de l’impact de l’augmentation de 2 % de la marge sur la tranche C de la dette depuis juillet a 2012 `

2012, partiellement compens ́ ecoule sur la revalorisation de la tranche index ee de
ee par la baisse des taux d’inflation et l’impact qui en d ́ ´
la dette financi ̀ere. 

ˆ ` `En 2013, le poste « autres produits financiers nets » int egre notamment les int ` er´ ets re ̧ a taux variablecus sur les obligations a hauteur de 
7 millions d’euros (2012 : 6 millions d’euros). 

Le r ´ ´ ˆesultat consolide avant impot de Groupe Eurotunnel pour l’exercice 2013 est un profit de 20 millions d’euros. 

9.2.9 RÉSULTAT NET 

Compte tenu de ses perspectives b ́ ´ eficits reportables, le Groupe a reconnu au 31 d ecembre eneficiaires et de l’importance de ses d ́ ´
2013, un produit de 83 millions d’euros en compte de r ́ ˆ ´ ´ ´esultat au titre d’un actif d’imp ot diff ere net. Ce produit est constitu e d’une part 
de la premi ̀ ˆ ´ ´ ´ere reconnaissance par le Groupe d’un actif d’imp ot diff ere net de 70 millions d’euros au titre de diff erences temporelles et 
d’autre part, pour un montant de 13 millions d’euros, de l’activation de d eficits fiscaux que le Groupe pr ´ évoit d’utiliser sur un horizon de 
trois ans. Le montant de l’actif d’imp ̂ ´ ´ ` ´ ` ` ´ot diff ere non reconnu a fin 2013 s’eleve a 1 554 millions d’euros. Voir note L des etats financiers 
consolides figurant en paragraphe 20.3.1 du pr´ ´ ´ ´ ´esent Document de Reference pour plus de d etails. 

Le poste « Imp ̂ ´ efices » int ̀ ´ots sur les ben ́ egre egalement une charge de 2 millions d’euros essentiellement au titre de la taxe sur dividende 
(3 % sur les 65 millions d’euros de dividende vers e en 2013).´

Le r ´ ´ ` ˆesultat consolide apres impot de Groupe Eurotunnel de l’exercice 2013 est un profit de 101 millions d’euros. 
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10.1. INFORMATION SUR LES CAPITAUX DE GROUPE 
EUROTUNNEL 

Les informations relatives aux capitaux de Groupe Eurotunnel sont pr ́ ´ etats financiers consolid ́esentees dans la note R des ´ es de GET SA 
relative au capital social figurant en paragraphe 20.3.1 du pr esent Document de R ́ erence. ´ ef ´

En 2007, l’agence de notation Moody’s a attribu ́ ` ` ´e a GET SA la note Baa2 qui reste en vigueur a la date du present Document 
de Ref´ érence. 

10.2. FLUX DE TRESORERIE DES EXERCICES 2013 ET 2012 

31 decembre 
2013 

31 décembre 
EN MILLIONS D’EUROS 2012 

Taux de change g/£ 1,199 1,225 

Variation de tr ́esorerie courante 459 459 
Autres produits et (charges) op ́erationnels et l’imp ̂ot (6) 2 

Flux de tr ́esorerie li ́e aux activit ́es op ́erationnelles 453 461 
Flux de tr ́esorerie li ́e aux activit ́es d’investissement (49) (183) 
Flux de tr ́esorerie li ́e aux activit ́es de financement (380) (301) 

Variation de tr ́esorerie 24 (23) 

Au total, la variation de tr ́ ´ ` ´esorerie en 2013 montre un encaissement net de 24 millions d’euros compar e a un decaissement net de 
23 millions d’euros en 2012, soit une am elioration de 47 millions d’euros. ´

a) Flux de tr ́ en ́ e par les activit ́ erationnellesesorerie g ́ er ´ es op ´
La variation de tr ´ ` ` `esorerie courante en 2013 reste stable par rapport a 2012, a 459 millions d’euros. Apr es paiement des autres charges 
nettes et des imp ˆ ` ´ ´ ´ ´ots a hauteur de 6 millions d’euros en 2013, le flux de tr esorerie net li e aux activites operationnelles est en diminution de 
8 millions d’euros ` ´a 453 millions d’euros. Cette evolution s’explique principalement par : 

´
recettes et de 6 millions d’euros des d ́ ´

• une augmentation nette de 14 millions d’euros provenant des activit es de la Liaison Fixe (augmentation de 20 millions d’euros des 
epenses operationnelles), 

´ ´• l’absence de 30 millions d’euros d’indemnit es d’assurance encaisses en 2012 au titre de l’incendie en 2008, 
• une augmentation nette de 20 millions d’euros du flux de tr esorerie net li ́ ´ ´ ´ ´´ e aux activites operationnelles des societes Europorte, et 

´ ´ ´ ´ ´ `
un d ́ emarrage de l’activite et les quatre mois et demi d’exploitation en 2012. 

• un decaissement net de 17 millions d’euros li e aux activites operationnelles sur l’annee 2013 du segment MyFerryLink a comparer à
ecaissement net de 21 millions d’euros pour le d ́ ´

b) Flux de tr ́ e aux activit ́esorerie li ́ es d’investissements 
Le flux de tr ́ ´ es d’investissement passe de 183 millions d’euros en 2012 a 49 millions d’euros en 2013. Le flux esorerie net li e aux activit ́ `
de tr ´ ´ ´esorerie net li e aux activites d’investissement en 2012 comprenait notamment des versements de 74 millions d’euros pour 
l’acquisition de certains actifs de l’ex-groupe SeaFrance et la remise en etat des trois navires ainsi que 51 millions d’euros au titre de ´
l’acquisition de nouvelles locomotives d’Europorte. 

Le flux de tr ́ e aux activit ́esorerie net li ́ es d’investissement de 49 millions d’euros en 2013 comprend notamment : 
´ ´

mise en place du GSM-R (syst ̀ erique) et 5 millions d’euros pour le programme de r enovation et 
• versements de 37 millions d’euros li es aux activites de la Liaison Fixe (2012 : 59 millions d’euros) dont 10 millions pour le projet de 

eme de radiocommunication num ́ ´

d’augmentation de la puissance motrice des locomotives,
 

• versements nets de 3 millions d’euros li es aux activit ́´ es d’Europorte, l’investissement dans le cadre du programme pluriannuel 
d’acquisition de nouvelles locomotives d’Europorte en France et de GBRf ayant ´ ´ ´ ´ete finance par des operations de « sale 
and leaseback », 

´ ` ´ ´ ´
des navires, 

• versements de 6 millions d’euros li es a l’activite du segment MyFerryLink, essentiellement pour completer la remise en etat 

´ ´58 DOCUMENT DE REFERENCE 2013 – GROUPE EUROTUNNEL SA 



●TRESORERIE ET CAPITAUX 10 

• versements nets de 5 millions d’euros au titre de l’investissement du Groupe dans la soci ete ElecLink Limited, filiale d ́ `´ ´ etenue a 49 % 
sous forme de coentreprise, qui a pour but la mise en place et l’exploitation d’une nouvelle interconnexion électrique entre les 
r ´ ¸ ˆeseaux francais et britannique par l’installation de deux cables dans le Tunnel, et 

• 2 millions d’euros per cus provenant de la vente des immobilisations. ¸

c) Flux de tr ´ e aux op ´esorerie li ́ erations de financement 
Le flux de tr ´ ´ ´ ´ ´ `esorerie net li e aux activites de financement en 2013 repr esente un decaissement de 380 millions d’euros par rapport a 
301 millions d’euros en 2012. En 2013 il est compos ́e notamment : 

´ ˆ ` ´• des inter es de 241 millions d’euros sur l’Emprunt a Long Terme et sur les contrats de couverture associ es (228 millionsets pay ́

d’euros en 2012). L’augmentation r ́ `
esulte de l’application a compter du 28 juin 2012 de la marge additionnelle de 2 % sur la 
tranche C, 

`• du versement de 46 millions d’euros au titre des premiers remboursements contractuels de l’Emprunt a Long Terme, 
• du versement de 35 millions d’euros au titre du programme de rachat d’actions (44 millions d’euros en 2012), 
• du versement d’un dividende pour un montant de 65 millions d’euros (44 millions d’euros en 2012), 
• des int ´ ˆ ¸ ` ´erets re cus d’un total de 8 millions d’euros, dont 6 millions d’euros au titre des obligations a taux variable detenues par le 

Groupe (2012 : 9 millions d’euros, dont 6 million d’euros au titre des obligations à taux variable). 

10.3. CONDITIONS D’EMPRUNT ET STRUCTURE DE 
FINANCEMENT DE GROUPE EUROTUNNEL 

Le financement de Groupe Eurotunnel est d ecrit´ ` ´ ´ ´a la section 22.4 du present Document de Reference. 

10.4. RESTRICTION A L’UTILISATION DES CAPITAUX 

Les restrictions attach ́ ´ ` ´ ´ `ees aux engagements financiers prevus dans le cadre de l’Emprunt a Long Terme sont pr esentees a la 
section 22.4 du pr ́ ´ erence. esent Document de Ref ́

10.5. SOURCE DE FINANCEMENT POUR LES INVESTISSEMENTS 
FUTURS 

Les principaux investissements futurs de la Liaison Fixe seront en principe autofinanc es. Acquisitions de mat´ ériel roulant pour Europorte 
pourraient ˆ ´ erations de « sale and leaseback ». etre assur ees par financement externe ou par des op ́

10.6. RATIOS DE COUVERTURE DU SERVICE DE LA DETTE 

Groupe Eurotunnel doit, au titre de l’Emprunt à Long Terme, respecter les engagements financiers suivants : 
• A chaque cl ̂ ´ `oture semestrielle, le ratio de couverture du service de la dette ne doit pas etre infˆ erieur a 1,10. Pour les besoins de ce 

test, ledit ratio est calcul ́ ´ ee appreciee (i) au niveau des emprunteurs ete, sur une periode glissante de 12 mois, sur une base consolid ́ ´ ´

garants des Cr ́ ` ´
edits a Long Terme pour ce qui concerne le calcul de la tr esorerie disponible pour le service de la dette et (ii) au niveau 
de Groupe Eurotunnel pour ce qui concerne le calcul du service de la dette. Le non-respect de cet engagement financier constitue 
un des cas de d ́ ´ ´ ecrit a la note V des comptes consolides figurant en paragraphe 20.3.1 duefaut et d’exigibilite anticipe tel que d ́ ` ´

pr ́ ´ erence.
 esent Document de Ref ́
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´ ´ ´ ´• A chaque date semestrielle de test post erieure au 31 d ́ e aux activit ́ erationnelles surecembre 2007, le ratio du flux de tr esorerie li es op 
le cout total du service synthˆ etique de la dette r´ esultant de l’Emprunt a Long Terme ne doit pas etre inf ́ a 1,25, ledit ratio´ ` ˆ ` ´erieur etant 
calcule en tenant compte d’un amortissement theorique de l’Emprunt a Long Terme et par r erence eriode des douze mois´ ´ ` ´ ´ `ef a la p ´
pr ´ ´ ` ˆecedant la date de test. Le non-respect de ce ratio a une date de test semestrielle entraıne des restrictions sur l’utilisation de la 
tr ´ ´ ` ´ ˆ `esorerie exc edentaire disponible du Groupe a la date du prochain paiement d’int erets au titre de l’Emprunt a Long Terme, et ceci 
jusqu’a ce que cet engagement financier soit de nouveau respect e. Ces restrictions concernent notamment la capacit e de Groupe ` ´ ´

Eurotunnel de distribuer des dividendes et de financer certaines activit es de d´ ´
eveloppement. Le non-respect de cet engagement 
financier ` ´ eclenchement de la clause de remboursement anticip éa trois dates de test semestrielles cons ecutives entraı̂ne le d ́
obligatoire aux termes de laquelle la tr ́ ´ ´esorerie exc edentaire disponible du Groupe doit servir au remboursement anticip e de 
l’Emprunt ` a ce que le ratio soit a nouveau respect e.´a Long Terme jusqu’ ̀ `

Le ratio de couverture du service de la dette et le ratio de couverture synth ́etique du service de la dette de Groupe Eurotunnel SA au 
31 décembre 2013 sont respectivement de 1,63 et de 1,73. Ainsi, Groupe Eurotunnel respecte ses engagements financiers au 
31 décembre 2013. 

`10.7. RATIO D’ENDETTEMENT A LONG TERME SUR 
IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Le Ratio d’Endettement ` ´a Long Terme sur les immobilisations corporelles tel que d efini par le Groupe est le rapport entre les dettes 
financi ̀ ` ees de la valeur des obligations a taux variable detenues, et les immobilisations corporelles. Au eres a long terme diminu ́ ` ´
31 d ´ ` ` ` ´ ´ecembre 2013, le ratio est a 57,3 %, a comparer a 56,3 % au 31 d ecembre 2012 (recalcul e au taux de change du 
31 décembre 2013). 

31 decembre 
2013 31 décembre 2012 

EN MILLIONS D’EUROS recalcul é publié

Taux de change c/£ 1,199 1,199 1,225 

Dette financi ̀ere non courante A 3 890 3 893 3 934 
Autres actifs financiers : obligations à taux 
variable B 151 151 152 

Endettement diminu ́e des autres actifs 
financiers A-B=C 3 739 3 742 3 782 

Immobilisations corporelles(*) D 6 529 6 647 6 648 

Ratio d’Endettement à Long Terme sur 
immobilisations corporelles C/D 57,3 % 56,3 % 56,9 % 

* Les immobilisations mises en Concession sont converties au taux historique. 
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10.8. FREE CASH FLOW 

Le Free Cash Flow tel que d ́ ´ ´ ´ ´ e du flux de tresorerie efini par le Groupe, est le flux de tr esorerie net li e aux activites operationnelles diminu ́ ´
net lie aux activit´ ´ es aux nouvelles activit ́es d’investissement (hors investissements initiaux associ ́ es et acquisition de titres de 
participation) et du flux de tr ́ ´ erets re cus (sur Tr esorerie, equivalents deesorerie net relatif au service de la dette et augment e des int ́ ˆ ¸ ´ ´
tr ́esorerie et autres actifs financiers). 

A 129 millions d’euros en 2013, le Free Cash Flow reste relativement stable par rapport ` erets payˆ es et lea 2012, l’augmentation des int ́ ´
premier remboursement contractuel de la dette ayant ´ ´ ´ete compenses par la diminution des investissements (voir paragraphe 10.2 
ci-dessus pour plus de d ́etail). 

31 decembre 
2013 

31 décembre 
EN MILLIONS D’EUROS 2012 

Taux de change c/£ 1,199 1,225 

Flux de tr ́esorerie li ́e aux activit ́es op ́erationnelles 453 461 

Flux de tr ́esorerie net li ́e aux activit ́es d’investissement (49) (183) 
Retraitement des investissements rattach ́es aux participations – 1 
Retraitement de l’acquisition et remise en état des actifs maritimes 6 74 

Int ́er ̂ets vers ́es sur emprunts et contrats de couverture de taux (242) (229) 
Remboursement des dettes financi ̀eres (47) – 
Int ́er ̂ets re ̧cus 8 9 

Free Cash Flow 129 133 
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11. RECHERCHE ET 
DEVELOPPEMENT, 
MARQUES, BREVETS ET 
LICENCES 

11.1. RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT 

L’intensite du trafic dans le Syst´ ` ` ´eme conduit Groupe Eurotunnel a concentrer sa politique de recherche et d eveloppement sur le 
domaine des mat ́ ´ ´ emes susceptibles de prolonger la vie des rails et de la voie en Tunnel. eriaux, geometries, outils et syst ̀

Par ailleurs, afin de faire face ` ´ ´a des probl ematiques qui lui sont propres, Groupe Eurotunnel a mobilis e des ressources internes ainsi que 
des partenaires externes ` ´ ´a des fins de recherche et d eveloppement pour apporter de nouvelles ameliorations et repousser les obstacles 
et incertitudes techniques li ́ ` eres hors-normes. Des projets innovants ont et ́es a une exploitation aux crit ̀ ´ e poursuivis, tels que la mise en 
place d’infrastructures cat ́ ´enaire et automatisme permettant la mise hors-tension des installations cat enaires au niveau des quais de 
chargement, sans alt ́ assis pour les Navetteseration du mode d’exploitation des Navettes, le renforcement des planchers et des ch ̂
Camions et l’ ́ eneration.etude de la conception des Navettes Camions de nouvelle g ́ ´

Le Groupe est membre fondateur du conseil d’administration de la Fondation de Coop ́eration Scientifique Railenium. Railenium est un 
Institut de Recherche Technologique au service de la fili ̀ ´ ´ere industrielle ferroviaire, s electionne dans le cadre du Grand Emprunt. Il est 
constitu ́ eration Scientifique et d’un centre d’essai. Railenium a pour mission d’offrir une plateforme de e d’une Fondation de Coop ́
Recherche-D ́ ´ ere d’infrastructure ferroviaire. La Fondation mutualise les eveloppement, d’essais, d’ingenierie et de formation en mati ̀
efforts des organismes de recherche et des entreprises pour d ́ eveloppement dans leevelopper des programmes de recherche et d ́
domaine de l’infrastructure et des syst ̀emes ferroviaires pouvant aller jusqu’au prototypage industriel. Les partenaires de l’Institut 
regroupent sept organismes de recherche et de formation, quinze entreprises industrielles, de construction, de services et d’ing ́enierie 
et trois op ́erateurs d’infrastructure (RFF, SNCF et Groupe Eurotunnel). 

Groupe Eurotunnel souhaite le d ́eveloppement du trafic ferroviaire standard entre l’Europe continentale et la Grande-Bretagne, 
c’est- ` ´ ed ´ `a-dire pouvant s’affranchir de l’utilisation des locomotives sp ecifiques Class 92. Le Groupe a proc ́ e a des tests avec la nouvelle 
gen ́ e avec les systemes et´ eration de locomotives Vectron de Siemens, dans la nuit du 25 au 26 janvier 2013, pour valider la compatibilit ́ `
les normes de s ́ e du Tunnel. Des essais de traction, de freinage et de pantographe ont et ́ ´ es par une locomotive enecurit ́ ´ e realis ́
configuration standard, qui tractait des wagons repr ́ ´ ` edéesentant une charge totale de 1 350 tonnes. Groupe Eurotunnel avait d eja proc ́
` ˆ ´ eration de locomotives Prima II d’Alstom.a des essais du meme type en septembre 2012 avec la nouvelle g en ́

11.2. MARQUES, BREVETS ET LICENCES 

11.2.1 MARQUES ET NOMS DE DOMAINES 

Les marques significatives pour Groupe Eurotunnel sont les marques nominatives, figuratives et semi-figuratives Eurotunnel, prot ́egeant 
le nom « Eurotunnel » et le design du logo. Les autres marques exploit ́ ´ ´ egerees sont essentiellement des marques d eposees pour prot ́
les d ́ ´ es de Groupe Eurotunnel, telles que notamment « France Manche », « Europorte » ou enominations sociales des societ ́
« MyFerryLink », ou certains noms commerciaux, tels que notamment « Le Shuttle ». 
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` ´ ´
domaine, dont notamment « eurotunnel.com ». 
Par ailleurs, Groupe Eurotunnel d ́ a la date du pr eference, un portefeuille d’approximativement 380 noms de etient esent Document de R ́

11.2.2 BREVETS 

Groupe Eurotunnel a ´ ´ ´ ` ´ ` e.egalement depose des brevets relatifs a des dispositifs particuliers lies a son activit ́

A la date du pr ́ eference, trois dispositifs, dont celui relatif aux stations SAFE, font l’objet de brevets en vigueur esent Document de R ́ ´
d ́ ´ ` eres de locomotive a et ́ ´eposes par FM. La demande de brevet Europorte pour un syst eme de transfert de sable pour sabli ̀ ´ e publiee le 
22 novembre 2013. 

11.2.3 LICENCES 

Groupe Eurotunnel ne b ́ eficie d’aucune licence de la part d’un tiers lui permettant d’exploiter la marque d’un tiers. Une licence non en ́
exclusive a ´ ´ ed ´ ` ´ ` etrie ». ete conc ́ ee sur le brevet « Syst eme auto convergent de maintenance d’un equipement complexe a forte volum ́
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12. INFORMATION SUR LES 
TENDANCES 

´ ´ ´ ´
la dur ´ ´ ´ ´ ´
Groupe Eurotunnel poursuit maintenant depuis plusieurs ann ees une strat´ egie de developpement fondee sur la creation de valeur dans 

ee. Cet axe, assis sur diff erents plans d’am elioration de sa competitivite, s’appuie sur les grandes forces du Groupe : 
• un savoir faire unique en tant que Concessionnaire de la Liaison Fixe, facteur de forte cr edibilit ́ `´ e aupres des partenaires ; 

´ ´• une offre de service toujours am elioree ; 
` ´• un modele economique aux fondamentaux solides. 

` ´ ´ ´ `Groupe Eurotunnel s’attachera en 2014 a conforter ses relais de croissance, tout en r e donnee a la s ́ e et laeaffirmant la priorit ecurit ́
qualit ́ ´ etitivite en poursuivant l’adaptation de ses activit ́e de service. Groupe Eurotunnel s’efforcera d’am eliorer sa comp ́ ´ es et en 
cherchant ` evelopper son efficacit e operationnelle.´a d ´ ´

L’amelioration de la comp´ ´ e passe par l’investissement, levier de diff ́etitivit ́ erenciation par rapport aux concurrents. En outre, dans un 
environnement ´ ` erateurs, la qualite de service reste un facteur economique difficile et un contexte de concurrence tr es vive entre les op ́ ´
distinctif primordial. A cette fin, Groupe Eurotunnel pr evoit des investissements concernant essentiellement les terminaux et le mat eriel´ ´
roulant en vue de soutenir dans la dur ́ evelopper les capacites generatrices d’EBITDA et de cash flowee la performance, pour d ́ ´ ´ ´
op ́erationnel. 

Ainsi, pour la Liaison Fixe, afin d’accueillir chaque ann ́ee plus de dix millions de clients dans les meilleures conditions de confort, tout en 
optimisant leur temps de passage, Groupe Eurotunnel va renforcer encore son organisation et de ses équipements : 
• Le batiment passagers du terminal Charles-Dickensˆ a Coquelles, a l’instar de ce qui a et ́ `` ` ´ e fait pour le terminal Victor-Hugo a 

Folkestone, va ˆ ´ enage au niveau des meilleurs standards des a eroports internationaux pour accueillir les clients dans un etre r eam ´ ´ ´

espace convivial.
 

• Pour accompagner, en toute fluidit ́ ´ e d’accueile, la croissance du trafic fret et augmenter le nombre de d eparts par heure, la capacit ́ 

des terminaux va ˆ ´ ´ `
etre elargie. Le projet Terminal 2015, qui commencera en 2014, pr evoit, notamment, la construction a Coquelles, 
d’un parking securis´ ´ ´e et, sur les deux terminaux de Coquelles et Folkestone, l’augmentation du nombre de voies de p eages et du 
nombre de voies d’acc ̀ ` ere d’enregistrement. es a la barri `

´ ´ ` ´

modernisation des wagons club-cars qui accueillent les chauffeurs routiers ; les travaux pr ́ `


• La renovation du materiel roulant se poursuit a un rythme soutenu, avec, notamment pour 2014, une campagne de renovation et de 
eparatoires a l’acquisition de nouvelles 

Navettes Camions se sont poursuivis par des ´ erodynamiques et des tests. etudes a ́
• L’am ´ ´ ´ ´ ´elioration de la competitivite passe egalement par l’innovation. Groupe Eurotunnel entend poursuivre son elan de 

modernisation et adopter les technologies les plus performantes en dotant la Concession d’ici a 2015, des outils pour les vingt`

prochaines ann ́ ´
ees (GSMP dans le tunnel Nord, outils d’information en temps r eel). 

Entreprise de r ́ erence dans la logistique et le service ferroviaire, Europorte fait la diff erence par la qualit e de service. A cette fin,´ef ´ ´
Europorte a mis en place des actions fortes s’inscrivant dans un principe d’am ́elioration continue, dont l’optimisation des processus de 
r ´ ´ ´ ` ´ ´ealisation et de la fiabilite du materiel. Apres des annees de forte croissance, Europorte entend poursuivre l’am elioration de sa 
comp ́ ´ ´ eres. etitivite en optimisant l’utilisation de ses ressources humaines, mat erielles et financi ̀

MyFerryLink est aujourd’hui positionn e sur le march ´ ´ ´ ´e maritime du Detroit conform ement aux attentes du Groupe, en position de 
challenger par rapport ` ` ecision finale d’autorisationa deux puissants concurrents. L’avenir de MyFerryLink est toutefois suspendu a la d ́
de desserte du Port de Douvres que la Commission de la Concurrence britannique doit rendre en mai 2014. 

L’ ´ ´ ´ ´ `evolution anticipee de l’activite du Groupe, coupl ee a la mise en œuvre de sa politique d’investissements, permet au Groupe de se 
fixer l’objectif financier d’un EBITDA de 460 millions d’euros pour 2014 et de plus de 500 millions d’euros pour 2015. 

Cet objectif est fond ́ ´ eses et estimations considerees comme raisonnables. Elles sont toutefois susceptiblese sur des donnees, hypoth ̀ ´ ´
d’ ́ ees en raison des incertitudes liees notamment a l’environnement economique, financier, concurrentiel, et evoluer ou d’etre modifiˆ ´ ´ ` ´
r ́ erialisation de certains risques decrits au chapitre 4 « Facteurs de risques » du pr esent Document deeglementaire. En outre, la mat ́ ´ ´
Ref´ erence aurait un impact sur les activit es du Groupe et sa capacit ́ ` ´ ´´ ´ e a realiser ses objectifs. Par ailleurs, la realisation des objectifs 
suppose la mise en œuvre avec succ ̀ ´ ´ ´ e » du pr esent Document de R ́ erence. Groupe es de la strategie presentee au chapitre 6 « Activit ́ ´ ef ́
Eurotunnel ne prend donc aucun engagement ni ne donne aucune garantie sur la r ́ealisation des objectifs et les informations 
prospectives figurant au pr ́ ´ ´ ´ ´esent chapitre ne sauraient etre utilisˆ ees pour etablir des previsions de resultat. 
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13. PREVISIONS
 
Le Groupe ne communique pas de pr ́evisions. 
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14.1. CONSEIL D’ADMINISTRATION 

A la date du pr ´ ´ ´esent Document de Reference, les membres du conseil d’administration de GET SA sont les suivants : 

´Nom Fonctions Sexe Nationalit ́  Nomination eancee Ech ́  

Jacques Gounon Pr ́esident-directeur H fran ̧caise 26 mai 2010 Assembl ́ee g ́en ́erale statuant sur 
g ́en ́eral les comptes de l’exercice clos le 

31 d ́ecembre 2013 
Philippe Camu Administrateur H belge 26 mai 2010 Assembl ́ee g ́en ́erale statuant sur 

les comptes de l’exercice clos le 
31 d ́ecembre 2013 

Patricia Hewitt Administrateur F australienne 26 mai 2010 Assembl ́ee g ́en ́erale statuant sur 
les comptes de l’exercice clos le 
31 d ́ecembre 2013 

Peter Levene Administrateur H britannique 26 avril 2012 Assembl ́ee g ́en ́erale statuant sur 
les comptes de l’exercice clos le 
31 d ́ecembre 2015 

Colette Lewiner Administrateur F fran ̧caise 26 avril 2012 Assembl ́ee g ́en ́erale statuant sur 
les comptes de l’exercice clos le 
31 d ́ecembre 2015 

Colette Neuville Administrateur F fran ̧caise 26 avril 2012 Assembl ́ee g ́en ́erale statuant sur 
les comptes de l’exercice clos le 
31 d ́ecembre 2015 

Perrette Rey Administrateur F fran ̧caise 20 mars 2013 Assembl ́ee g ́en ́erale statuant sur 
les comptes de l’exercice clos le 
31 d ́ecembre 2015 

Robert Rochefort Administrateur H fran ̧caise 26 mai 2010 Assembl ́ee g ́en ́erale statuant sur 
les comptes de l’exercice clos le 
31 d ́ecembre 2013 

Jean-Pierre Administrateur H fran ̧caise 26 avril 2012 Assembl ́ee g ́en ́erale statuant sur 
Trotignon les comptes de l’exercice clos le 

31 d ́ecembre 2015 
Philippe Vasseur Administrateur H fran ̧caise 26 mai 2010 Assembl ́ee g ́en ́erale statuant sur 

les comptes de l’exercice clos le 
31 d ́ecembre 2013 

Tim Yeo Administrateur H britannique 26 mai 2010 Assembl ́ee g ́en ́erale statuant sur 
les comptes de l’exercice clos le 
31 d ́ecembre 2013 
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Le tableau ci-dessous pr ́ ´ ` ´esente les mandats detenus par les membres du conseil d’administration de GET SA, a la date du present 
Document de R ́ erence, dans des soci etes cot ́ ` ´ef ́ ´ ´ ees en France et a l’etranger, en dehors de Groupe Eurotunnel : 

Nom Mandat social Soci ́et ́  e Place de cotation 

Jacques Gounon Administrateur, pr ́esident du A ́eroports de Paris Euronext Paris 
comit ́e d’audit 

Philippe Camu Partner-Managing Director The Goldman Sachs Group, Inc New York Stock 
(associ ́e g ́erant) Exchange 

Patricia Hewitt Senior Independant Director BT Group plc London Stock 
(Administrateur ind ́ependant Exchange 
senior) 

Peter Levene Administrateur China Construction Bank (Asia) Shanghai 
Corporation Limited 

Colette Lewiner Administrateur Bouygues/Colas Euronext Paris 
Administrateur Nexans (S.A.) Euronext Paris 
Administrateur Crompton Greaves Mumbaı̈ 
Administrateur TGS Nopec Geophysical Oslo B ̈orse 

Company (ASA) 
Administrateur Lafarge (S.A.)(1) Euronext Paris 

Colette Neuville Administrateur ATOS Euronext Paris 
Perrette Rey N ́eant N ́eant N ́eant 
Robert Rochefort N ́eant N ́eant N ́eant 
Jean-Pierre Trotignon N ́eant N ́eant N ́eant 
Philippe Vasseur Membre du conseil CIC Euronext Paris 

d’administration 
Administrateur Bonduelle SA Euronext Paris 

Tim Yeo Pr ́esident du conseil AFC Energy PLC AIM LONDON 
d’administration 

(1) Ech ́eance mandat : 7 mai 2014. 
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Le tableau ci-dessous pr ́ ´ es dans lesquelles les membres du conseil d’administration de GET SA, a la date duesente la liste des societ ́ `
present Document de R ́ erence, ont, hors structure organisationnelle patrimoniale personnelle (SCI...etc.), exerc e des fonctions de´ ef ´ ´
membre d’un organe d’administration, de direction ou de surveillance ou ont ete associes commandit eres ´ ´ ´ és au cours des cinq derni ̀
ann ́ ´ es dans lesquelles ils exercent encore ce type de fonctions en dehors de Groupe Eurotunnel : ees, ainsi que les societ ́

Autres fonctions exerc ́ees 
en dehors de 

Nom Groupe Eurotunnel Soci ́et ́e Dates 

Jacques Gounon Administrateur, pr ́esident du A ́eroports de Paris 2008 à ce jour 
comit ́e d’audit 

Philippe Camu Partner-Managing Director The Goldman Sachs Group, Inc 2010 à ce jour 
Membre du Comit ́e Goldman Sachs Infrastructure Partners, le 2006 à ce jour 
d’Investissement fond d’investissement dans les 

infrastructures de Goldman Sachs (GSIP) 
Administrateur Associated British Port Holdings Limited 2006 à ce jour 
Membre du Comit ́e des Associated British Ports 2006 à ce jour 
R ́emun ́erations 
Administrateur ABP Subholdings UK Ltd 2006 à ce jour 
Administrateur ABP Acquisitions UK Ltd 2006 à ce jour 
Administrateur ABP Bonds UK Ltd 2006 à ce jour 
Administrateur ABP Mezzanine Holdco UK Ltd 2006 à ce jour 
Administrateur Alternate Director ABP Finance Plc 2011 à ce jour 
Administrateur ABPA Holdings Ltd 2011 à ce jour 
Administrateur Redexis Gas S.L (ex : Endesa Gas T&D) 2010 à ce jour 
Administrateur Distribuidora Regional del Gas, S.A.U. 2010 à 2014 
Administrateur Redexis Gas Distribuci ́on (ex : Endesa Gas 2010 à 2014 

Distribuci ́on, S.A.U.) 
Administrateur Redexis Gas Transporte (ex : Endesa Gas 2010 à 2014 

Transportista, S.L.U.) 
Administrateur Redixis Gas Baleares SA (ex : GESA 2010 à 2014 

Gas, S.A.U.) 
Administrateur Transportista Regional de Gas, S.A. 2010 à 2014 
Administrateur LNi Group Oy Jusqu’en 2012 
Administrateur LNi Verkko Jusqu’en 2012 
Administrateur Sintonia SA Jusqu’en 2009 

Patricia Hewitt Senior Independent Director BT Group plc 2008 à ce jour 
(Administrateur ind ́ependant 
senior) 
Chair UK India Business Council (UKIBC) 2009 à ce jour 
Chair UK India Business Council India (Pvt) Ltd 2013 à ce jour 
Chair Katha Children’s Trust 2010 à ce jour 
Membre du comit ́e de Barclays Group plc 2009 à 2012 
supervision Asie-Pacifique 

Peter Levene Pr ́esident du conseil General Dynamics UK Limited 2001 à ce jour 
Administrateur Haymarket Group Limited 2006 à ce jour 
Vice Pr ́esident du conseil Starr International Company,Inc. 2011 à ce jour 
Pr ́esident du conseil Starr Underwriting Agents Limited 2011 à ce jour 
Administrateur China Construction Bank (Asia) Corporation 2013 à ce jour 

Limited 
Pr ́esident du conseil Tikehau Investments Limited 2013 à ce jour 
Administrateur China Construction Bank 1997 à 2012 
Pr ́esident NBNK Investments plc 2010 à 2012 
Administrateur Total SA 2005 à 2011 
Pr ́esident Lloyd’s 2002 à 2011 
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Autres fonctions exerc ́ees 
en dehors de 

Nom Groupe Eurotunnel Soci ́et ́e Dates 

Colette Lewiner Administrateur ind ́ependant, Bouygues (S.A.) 2010 à ce jour 
pr ́esidente du comit ́e 
r ́emun ́erations 
Administrateur ind ́ependant, Nexans (S.A.) 2004 à ce jour 
membre du comit ́e strat ́egique 
Administrateur Colas (S.A.) 2011 à ce jour 
Administrateur ind ́ependant, TGS Nopec Geophysical Company (ASA) – 2006 à ce jour 
membre du comit ́e d’audit Norv ̀ege 
Administrateur ind ́ependant, Lafarge (S.A.)* 2010 à 2014 
membre comit ́e strat ́egie, 
d ́eveloppement et 
d ́eveloppement durable 
Pr ́esidente du conseil TDF (SAS) 2010 à ce jour 
d’administration 
Administrateur ind ́ependant, Crompton Greaves 2013 à ce jour 
membre du comit ́e des 
nominations et r ́emun ́erations 
Administrateur ind ́ependant La Poste (S.A.) 2005 à 2011 

Colette Neuville Pr ́esidente Fondatrice Association de D ́efense des Actionnaires 1991 à ce jour 
Minoritaires (ADAM) 

Administrateur Faider (F ́ed ́eration des Associations de 2008 à ce jour 
D ́efense des Epargnants pour la Retraite) 

Administrateur ATOS 2012 à ce jour 
Membre du conseil de ATOS 2008 à 2009 
surveillance 
Censeur ATOS 2010 à 2012 
Membre du conseil de Ecole de Droit et Management de Paris II – 2009 à ce jour 
gouvernance Assas 
Administrateur ARCAF (Association de D ́efense des 2011 à ce jour 

Fonctionnaires Epargnants pour la Retraite) 
Perette Rey N ́eant N ́eant N ́eant 
Robert Rochefort Directeur g ́en ́eral CREDOC 1995 à 2009 

Administrateur BNP Paribas Personal Finance (CETELEM) 2003 à ce jour 
Administrateur La Croix Rouge fran ̧caise 2006 à 2009 

Jean-Pierre Membre du Comit ́e de Plastic Omnium Environnement SAS 2000 à ce jour 
Trotignon Surveillance (extension p ́erim ̀etre Compagnie Signature 

SAS) 
Administrateur BG Bonnard et Gardel Holding SA (suisse) 2011 à ce jour 
Directeur g ́en ́eral d ́el ́egu ́e Groupe Eurotunnel SA 2008 à 2009 

(1) eance mandat Lafarge : 7 mai 2014. Ech ́
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Autres fonctions exerc ́ees 
en dehors de 

Nom Groupe Eurotunnel Soci ́et ́e Dates 

Philippe Vasseur Pr ́esident du conseil de Banque Commerciale du March ́e Nord 2000 à ce jour 
surveillance Europe 
Administrateur Bonduelle SAS 2008 à ce jour 
Pr ́esident du conseil Caisse de Cr ́edit Mutuel Lille Libert ́e 2005 à ce jour 
d’administration (soci ́et ́e coop ́erative de cr ́edit à capital 

variable) 
Pr ́esident du conseil Caisse F ́ed ́erale du Cr ́edit Mutuel Nord 2000 à ce jour 
d’administration Europe (soci ́et ́e anonyme coop ́erative) 
Administrateur Caisse Solidaire du Cr ́edit Mutuel Nord 2005 à ce jour 

Europe (soci ́et ́e coop ́erative de cr ́edit à 
capital variable) 

Administrateur CIC SA 2001 à ce jour 
Repr ́esentant permanent – Groupe des Assurances du Cr ́edit Mutuel 2005 à ce jour 
CFCMNE (Administrateur) 
Pr ́esident Chambre de commerce et d’industrie 2011 à ce jour 

R ́egion Nord Pas de calais ( ́etablissement 
public) 

Pr ́esident du conseil de Groupe La Fran ̧caise 2006 à ce jour 
surveillance 
Administrateur Holder SAS 2005 à 2013 
Repr ́esentant permanent – LOSC Lille M ́etropole 2005 à ce jour 
CFCMNE (Censeur) 
Pr ́esident du conseil de Nord Europe Assurance SA 2006 à ce jour 
surveillance 
Administrateur Nord Europe Partenariat 2009 à ce jour 
Pr ́esident du conseil Soci ́et ́e de D ́eveloppement R ́egional de 2001 à ce jour 
d’administration Normandie 
Administrateur, membre du BKCP (SCRL) – Belgique 2001 à ce jour 
comit ́e d’audit 
Administrateur BKCP Securities (SA) – Belgique – 2005 à 2013 
Pr ́esident du conseil Cr ́edit Mutuel Nord Europe Belgium (SA) – 2000 à ce jour 
d’administration Belgique – 
Administrateur Credit Professionnel SA – Belgique – 2000 à ce jour 
Membre du conseil de La Fran ̧caise AM Private Bank (SA) – 2011 à ce jour 
surveillance Luxembourg – 
Repr ́esentant permanent – Mobilease (SA) – Belgique 2009 à ce jour 
CMNE Belgium 
Vice Pr ́esident Beobank (ex : Citibank Belgium (SA)) 2012 à ce jour 
Pr ́esident du conseil de CMNE France 1999 à 2007 
surveillance 
Repr ́esentant permanent – BKCP (SCRL) 2007 à 2009 
CMNE Belgium (Administrateur) 
Administrateur BKCP Noord (SCRL) 2006 à 2009 
Repr ́esentant permanent – BKCP Noord (SCRL) 2006 à 2009 
CMNE Belgium (Vice-Pr ́esident) 
Pr ́esident du conseil Cr ́edit Professionnel Interf ́ed ́eral (SCRL) 2000 à 2008 
d’administration 
Repr ́esentant permanent – Cr ́edit Professionnel Interf ́ed ́eral (SCRL) 2006 à 2008 
CMNE Belgium (Administrateur) 
Repr ́esentant permanent – Federale Kas Voor Het Beroepskrediet 2004 à 2009 
CMNE Belgium (Vice-Pr ́esident) (SCRL) 
Repr ́esentant permanent – Alverzeele (SA) 2009 à 2011 
CMNE Belgium 
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Autres fonctions exerc ́ees 
en dehors de 

Nom Groupe Eurotunnel Soci ́et ́e Dates 

Tim Yeo Pr ́esident du conseil AFC Energy PLC 2006 à ce jour 
d’administration 
Pr ́esident du conseil TMO Renewables Limited 2010 à ce jour 
d’administration 
Administrateur TMOTMO Renewable Energy Group 2013 à ce jour 

Limited 
Administrateur TMO Bio Tech Limited 2013 à ce jour 
Administrateur Anacol Holdings Limited 1979 à ce jour 
Administrateur Adeptt Ltd 2013 à ce jour 
Pr ́esident du conseil Eco City Vehicles PLC 2007 à 2012 
d’administration 
Administrateur General Securities Register, Limited 1979 à ce jour 
Administrateur ITI Energy Limited 2006 à 2013 
Administrateur Locana Corporation (London) Limited 1979 à ce jour 
Pr ́esident du conseil Univent PLC 1995 à 2009 
d’administration 
Administrateur First London PLC 2008 à 2010 

Pour les besoins de leurs mandats sociaux dans Groupe Eurotunnel, les administrateurs sont domicili ́ `es au siege social de GET SA, 
3 rue La Boétie 75008 Paris. 

La biographie de chacun des membres du conseil d’administration de GET SA ` ´ ´ ´a la date du present Document de Reference figure 
ci-dessous : 

Jacques Gounon 
Jacques Gounon, 60 ans, est ancien ´ ` ´ ees. Apres avoireleve de l’Ecole Polytechnique et Ingenieur en Chef des Ponts et Chauss ́ `
commenc ́ ` ´ eral du groupe Comatec (1986-90), puis Directeur du e sa carriere en 1977 dans la fonction publique, il devient Directeur g en ́
développement du groupe Eiffage (1991-93), Conseiller Industrie au cabinet du Ministre du Travail (1993-95), Directeur de cabinet du 
secr ´ ´ ´ ´etaire d’Etat aux Transports (1995-96), Directeur g eneral adjoint du Groupe Alstom (1996) et Pr esident du secteur entreprise et 
Membre du comit ́ ´ ´ ´ eral du groupe Cegelec (2001). Il est nomm ́ ´e executif d’Alstom (2000), Vice-pr esident-directeur g en ́ e President
directeur g ́ eral d’Eurotunnel en 2005 puis de Groupe Eurotunnel SA en 2007. Il est egalement administrateur d’Aeroports de Paris et en ´ ´ ´
de l’ANSA. 

Philippe Camu 
Philippe Camu, 46 ans, titulaire d’un dipl ome en Management international de HEC, assume la fonction d’associ ˆ ´ ´e gerant (« Partner-
Managing Director ») chez Goldman Sachs ` ´a Londres. Il dirige l’activit e globale de Goldman Sachs Infrastructure Partners, le fond 
d’investissement dans les infrastructures de Goldman Sachs. Philippe Camu a d ́ ´ `ebute sa carriere chez Goldman Sachs en 1992 au sein 
du departement « Corporate Finance » et il a rejoint le d ´ épartement de « Real Estate Principal Investment » en 1997. Il est membre du 
comit ́ ´ es Associated British Portse d’investissement de Goldman Sachs Infrastructure Partners et il est administrateur des soci et ́
et.Redexis Gas (ex :Endesa Gas) Il a rejoint le conseil d’administration de GET SA le 26 mai 2010. 

Patricia Hewitt 
Patricia Hewitt, 65 ans, dipl ̂ ´ e de Cambridge, Membre du Parlement britannique repr esentant le Parti Travailliste omee de l’Universit ́ ´
pendant 13 ans, a cesse son mandat en 2010. Patricia Hewitt a d’abord travaill ´ é pour Age Concern (le plus grand organisme caritatif en 
Grande-Bretagne d ́ ´ ˆ ees). Secretaire economique au Tr esor (1998-1999), elle a ensuite et ́edie aux personnes ag ́ ´ ´ ´ ´ e promue Ministre des 
petites et moyennes entreprises (1999-2001), puis elle a œuvr ́ ´ a l’Industrie et Ministre de la e comme Secretaire d’Etat au Commerce et `


´ ` ´ ` ´ `
condition feminine de 2001 a 2005, avant de devenir Secretaire d’Etat a la sante de 2005 a 2007. Elle est, par ailleurs, membre du 
conseil d’administration de British Telecom. Elle a rejoint le conseil d’administration de GET SA le 26 mai 2010. 
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Hugues Lepic 
Hugues Lepic, a ´ ´ ´ `ete administrateur de GET SA du 26 mai 2010 au 20 mars 2013. Ancien eleve de l’Ecole Polytechnique et titulaire d’un 
M.B.A de la Wharton School de l’Universit ́ eneral (CEO) de Alephe de Pennsylvanie, est, depuis janvier 2013, le fondateur et le directeur g ́ ´
Capital Partners LLP, une soci ́ ´ ´ `ete d’investissement basee a Londres. Il a rejoint la division investissement pour compte propre (merchant 
banking) et les activit ́ ` ˆ ´es de private equity de Goldman Sachs a Londres en 1996, avant d’ etre nomm e managing director en 1998 et 
associ ́ ´ ´ ´ ´ erant (partner – managing director) de The Goldman Sachs e-gerant (partner – managing director) en 2000. Il a ete associe-g ́
Group, Inc. de 2000 ` e les activites d’investissement pour compte propre (merchant banking) de Goldman Sachs en a 2012 et a dirig ́ ´
Europe et notamment, l’activit ́ ´ e membre du comit e executif dee de private equity et de distressed investment entre 2006 et 2012. Il a et ́ ´ ´
Goldman Sachs en Europe et membre du comit e d’investissement et du comit´ ´ ´e strategique de la division merchant banking de 
Goldman Sachs. Hugues Lepic a d ́ ´ ` epartement mergers & acquisitions de Goldman Sachs àebute sa carriere en 1990 au sein du d ́
New-York puis à Londres. 

Peter Levene 
Peter Levene, 72 ans, actionnaire historique d’Eurotunnel (Foundation Shareholders), a rejoint United Scientific Holdings en 1963, dans 
le secteur de l’industrie de la Defense et est devenu Pr´ ésident de ce groupe en 1981. Devenu successivement conseiller personnel du 
secr ´ ` ´ ` ´ ´ es publicsetaire d’Etat a la Defense, au Ministere de la D efense, puis pendant six ans Secretaire Permanent, responsable des march ́
de la D ´ ´ ´ ´ ` ´ `efense, il a ensuite ete nomme Conseiller aupres du Secretaire d’Etat a l’Environnement, du Ministre de l’Industrie et du Ministre 
des Finances, puis Conseiller ` e aupres du Premier Ministre de 1992 ` ´a l’Efficience et la Productivit ́ ` a 1997. Au cours de cette periode, il a 
´ ´ ´ ´ eneral de Canary Wharf Ltd. Il aegalement assume la fonction de President de Docklands Light Railway, puis de Pr esident-directeur g ́ ´

et´ e membre du Conseil d’administration de J. Sainsbury plc de 2001 a 2004 et de Total SA, de 2005 a 2011. Il est actuellement`
´ `
Pr ́esident de General Dynamics UK Ltd, de Starr Underwriting Agents Ltd, vice-president de Starr International Company, Inc. et 
membre du conseil d’administration de Haymarket Publications. Il est ´ ´egalement membre de la commission des affaires economiques 
de la chambre des Lords. Il a assum ́e la fonction de Sheriff de Londres en 1995-1996, et de Lord Maire de Londres en 1998-1999. Il a 
re ̧ ` e la fonction decu le titre de chevalier en 1989 et est devenu pair a vie en 1997, en tant que Lord Levene of Portsoken. Il a assum ́
Pr ´ ´ ` ` ´ ´ ´esident de Lloyd’s of London, le leader mondial de l’assurance et de la r eassurance de 2002 a 2011, apres avoir ete vice president de 
la Deutsche Bank. Auparavant, il avait ´ ´ ´ete President de Bankers Trust International, Morgan Stanley et Wasserstein Perella. La 
cooptation de Peter Levene en qualit ́ ´ ´ ´ ´ ´ erale due de membre du conseil d’administration de GET SA a ete ratifiee par l’assemblee gen ́
26 avril 2012. 

Colette Lewiner 
Colette Lewiner, 68 ans, ancienne ´ ` erieure, agr egee de physique et Docteur es Sciences physiques, Coletteeleve de l’Ecole Normale Sup ́ ´ ´
Lewiner est administratrice de Nexans, TGS-Nopec, Groupe Bouygues, Lafarge, Crompton Greaves et Pr ́esidente « non executive » de 
TDF. D ́ ` a l’Universite en tant que maı̂tre de conf erences o ̀ ´ ` ´ebutant sa carriere ` ´ ´ u elle mena des recherches sur les ph enomenes electriques 
et magnetiques dans de nouveaux types de semi-conducteurs, elle rejoignit EDF en 1979 ´ à la Direction des Etudes et Recherche, puis 
cr ́ eveloppement et de la strat ́ ee President-directeur g eneral deea la Direction du d ́ egie commerciale. En 1992, elle fut nomm ́ ´ ´ ´
SGN-Reseau Eurisys, filiale de Cogema, puis entra chez Capgemini pour cr´ ´ `eer le secteur « Utilities » qu’elle dirigea. En 2000, a la suite 
de la fusion de Capgemini et Ernst & Young, Colette Lewiner fut nomm ́ enerale de GSU (Global Sector Unit) « Energie ee Directrice g ́ ´
Utilities and Chemicals ». Elle prit en 2004 la responsabilit ́ ´e de l’unite marketing Global du Groupe (qu’elle dirigea jusqu’en 2008) en plus 
de la direction globale du secteur « Energy, Utilities and Chemicals ». En juillet 2012, Colette Lewiner quitte la Direction du secteur 
« Energy, Utilities and Chemicals » pour devenir Conseill ere Energie du Pr ` ésident de Capgemini. Auteur du « Que sais-je » sur les 
centrales nucl ́ ´eaires et de multiples publications scientifiques, Colette Lewiner est Commandeur dans l’Ordre de la L egion d’Honneur et 
dans l’Ordre National du M ́ e de membre du conseil d’administration de GET SA a etéerite. La cooptation de Colette Lewiner en qualit ́ ´
ratifi ´ ´ ´ ´ee par l’assemblee generale du 26 avril 2012. 

Colette Neuville 
Colette Neuville, 77 ans, est licenci ́ ´ ´ omee de l’Institut d’Etudes Politiques de Paris, etee en droit, laur eate de la Faculte de droit, dipl ̂ ´
dipl ̂ ´ ´ ´ ´ economisteomee d’Etudes superieures (DES) d’Economie politique et de Sciences economiques. Elle a occupe les fonctions d’ ́
pour l’OTAN, l’Office National des Irrigations (ONI) au Maroc et l’agence de bassin de Loire-Bretagne. Colette Neuville est pr ́esidente 
fondatrice de l’ADAM (Association de D ́efense des Actionnaires Minoritaires). Elle est membre du conseil d’administration d’Atos et de 
la Faider. Elle est également membre de la Commission « Epargnants et actionnaires minoritaires » de l’AMF. Depuis 2009, elle fait partie 
du Conseil de Gouvernance de l’ ecole de Management (« MBA ») de l’universit ´ ´ ´e Pantheon Sorbonne et depuis 2011, de la commission 
des r ́ erations de l’IFA (Institut Fran cais des Administrateurs). Elle a rejoint le conseil d’administration de TNU le 15 d ́emun ́ ¸ ecembre 2005. 
Elle est administrateur de GET SA depuis le 9 mars 2007, o ̀ ´ e des nominations et des remun ́u elle assure la pr esidence du comit ́ ´ erations 
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et est membre du comit ́ ´ ´ ´ ´ ´ eliberation du conseile d’audit. Elle a ete nommee Administrateur Referent de Groupe Eurotunnel SA, par d ́ ´
d’administration du 14 f ́evrier 2014. 

Perrette Rey 
Perrette Rey, 71 ans, docteur en droit des affaires de Paris I, DES de gestion ´ ˆ ee de l’Institut d’etudeseconomique de Paris I, diplom ́ ´
politiques de Paris, de l’IAE et du CPA de Paris, a d ́ e sa vie professionnelle comme directrice commerciale de la SOVA, entreprise ebut ́
familiale de m ́ ´ ´ ete de conseil en organisation, gestion et informatique puis deecanique, metallurgie et fonderie, avant de creer sa soci ́ ´
diriger un organe de presse sp ́ ´ ´ `ecialise dans l’informatique et la gestion. Rentree en 1977 a la Chambre Syndicale des Banques 
Populaires, elle a successivement exerc ́ ´e les fonctions de strategie, de direction du budget, des finances et de l’informatique, puis de 
conseiller du pr ́esident du Groupe Banques Populaires. Elue en 1992 juge au tribunal de commerce de Paris, puis successivement 
pr ´ ´ ´ ´ ` ` ` ˆ elue president duesident de chambre, vice-pr esident, elle a ete la premi ere femme (et a ce jour depuis 450 ans la seule femme) a etre ´ ´
tribunal de commerce de Paris, puis pr esident de la Conf ́ enerale des tribunaux de commerce qui regroupe tous les tribunaux ´ erence G ́ ´
de commerce de France, de 2004 ` ´ ´ ´a 2008. Elle a preside l’observatoire des difficult es des entreprises de la CCI de Paris Ile de France. De 
2008 ` ´ e membre de la Commission des Participations et des Transferts. La cooptation de Perrette Rey, en qualit e dea 2013, elle a et ́ ´
membre du conseil d’administration de GET SA, a ´ ´ ´ ´ ´ ´ete ratifiee par l’assemblee generale du 15 mai 2013 

Robert Rochefort 
Robert Rochefort, 58 ans, membre du parlement europ ́ ´ ´ oméeen comme depute du sud-ouest de la France depuis juillet 2009, est dipl ̂
de l’ENSAE, dipl ˆ ´ ´ ˆ ´ ´ome d’Etudes Superieures en Sciences Economiques et Maıtre en Science Math ematiques. Il est economiste et 
sociologue, et ancien directeur g ́ eral du CREDOC (Centre de Recherche pour l’Etude et l’Observation des Conditions de vie) de 1995 en ́
` ´ e membre du Conseil d’Analyse Economique et membre du conseil d’administration de la Croix Rouge fran caise. Il est¸a 2009. Il a et ́ 

administrateur de BNP Paribas Personal Finance (Cetelem). Il a rejoint le conseil d’administration de TNU le 7 avril 2004. Il est
 
administrateur de GET SA depuis le 9 mars 2007 et assure la pr ́ ´
esidence du comite d’audit. 

Jean-Pierre Trotignon 
Jean-Pierre Trotignon, 63 ans, est ancien ´ eve de l’Ecole Polytechnique et Ing ́ ees, titulaire d’un Master of el ̀ enieur des Ponts et Chauss ́
Science, Berkeley. Directeur G ́ ´ eneral de la Compagnieeneral Adjoint d’Autoroutes du Sud de la France (1987-1992) et Directeur G ́ ´
Signature SA de 1992 ` ep ̂ ´ ` e successivementa 1998, il a rejoint le groupe Caisse des D ́ ots Developpement (C3D) en 1998, ou il a occup ́
les fonctions de Directeur G ́ ´ ´ ´ ´ eneral ISIS SA (1998-2001),eneral de la societe Egis Projects S.A. (1998-2000), Pr esident Directeur G ́ ´

elegu ́Amministratore Delegato d’Egis Italia S.p. (2000-2001), puis Directeur D ́ ´ e Europe Continentale de Transdev SA (octobre 2001 à
janvier 2003). De 1999 ` element a ses fonctions chez C3D et Ubifrance, il fut President du Port Autonome de Dunkerque. a 2003, parall ̀ ` ´
Apr ` ees en qualit ´ ´ ´ ´es deux ann ́ e de Directeur G eneral d’Ubifrance, il a rejoint Eurotunnel en aout 2005, en qualitˆ e de Chief Operating 
Officer, o ̀ e la responsabilit e de l’ensemble des services commerciaux, op ´ ´ ´
et au Royaume-Uni, avant d’ ˆ ´ ´ ´ ´ ´ ´ `

u il a assum erationnels et techniques de l’entreprise, en France 
etre nomm e Directeur G eneral Delegue, de 2008 a 2009. Il a rejoint le conseil d’administration de 

Groupe Eurotunnel SA en 2010 et assure la pr ́ ´ ecurit ́ ˆ e. Le 30 juin 2011, il est devenu administrateuresidence du comite de s ́ e et suret ́
d’une soci ́ e suisse, BG Bonnard et Gardel Holding SA. et ́

Philippe Vasseur 
Philippe Vasseur, 70 ans, ancien ministre de l’Agriculture, de la P ̂ ` ´ ´ epute dueche et de l’Alimentation de 1995 a 1997, a ete d ́ ´
Pas-de-Calais ` ` ee nationale pendant toute laa plusieurs reprises de 1986 a 2000, membre de la Commission des Finances de l’Assembl ́
duree de son activit ́ egional du Nord-Pas-de-Calais entre 1992 et 1998 et maire de Saint-Pol-sur-Ternoise ´ e parlementaire, conseiller r ́
(Pas-de-Calais). Ancien journaliste ´ ´ e de tous ses mandats politiques en 2000 pour retourner dans le priv éeconomique, il a demissionn ́
o ̀ ´ ´ erents mandats dans les soci etes controlees par le´u il exerce les fonctions de Pr esident du Credit Mutuel Nord Europe ainsi que diff ́ ´ ´ ˆ
Cr ´ ´ ¸edit Mutuel Nord Europe (BCMME, Caisse de Lille-Libert e, La Francaise AM, Nord Europe Assurances, SDR Normandie). Il est 
egalement membre du conseil d’administration de Bonduelle et Pr ´ ´ ´ ´ `esident du « R eseau Alliances », qui f edere 200 entreprises du 
Nord-Pas-de-Calais engag ́ ´ ´ e elu President de la Chambre de Commerce et ees dans la responsabilit e sociale et environnementale. Il a et ́ ´ ´
de l’Industrie de R ́egion Nord de France en 2011. Il est administrateur de GET SA depuis le 20 juin 2007. 

Tim Yeo 
Tim Yeo, 68 ans dipl ̂ ´ ´ epute du South Suffolk) et Pr esident duome de l’universite de Cambridge, est membre du parlement britannique (d ́ ´ ´
Comit ́ ´ ´ Etat de 1990 a 1994 en charge de la vie`´

rurale et de l’environnement, puis membre du « Shadow Cabinet » de 1998 `
e Energie et Changement Climatique de la Chambre des Communes ; il a ete Ministre d’ 

a 2005 en charge, notamment, du Commerce et de 
l’Industrie, de l’Environnement et des Transports. Tim Yeo est Chairman d’AFC Energy PLC et TMO Renewables Limited. Il a également 
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´ ´ ˆ ´
administrateur de GET SA depuis le 20 juin 2007 et assure la pr ́ ´ ´ ´
et´ e President Fondateur d’un organisme caritatif ayant repris la gestion d’un h opital pour enfants handicapes « Children’s Trust ». Il est 

esidence du comite strategie et developpement durable. 

14.2. COMPOSITION DES COMITÉS DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION 

Il a ´ e institue un comit ́ ´ ´ erations, un comite de securite et suret ˆ ´ ´ ´et ́ ´ e d’audit, un comite des nominations et des remun ́ ´ ´ ´ e, un comite strategie 
et d ́ ´ ´ es de fonctionnementeveloppement durable, ainsi qu’un comite d’ethique et de gouvernance, dont la composition et les modalit ́
sont d ´ ´ ´ ´ecrites au paragraphe 16.2.3 du present Document de Reference. 

DIRECTION G´ ERALE14.3. EN´

Directeur g ́ ´eneral 
La direction g en´ ´ ´ ´erale de GET SA est assuree par Jacques Gounon qui est, par ailleurs, President du conseil d’administration. 

Emmanuel Moulin, a et´ e nomm ́ ´ eral delegu ́ ´´ e Directeur g en ́ ´ ´ e au 1er janvier 2014, date de la mise en place d’une nouvelle repartition de la 
supervision des m ́ ´ erale : etiers et fonctions support au sein de la Direction G en ́
• Jacques Gounon, President-directeur g en ́ ´ ´ e et de´ ´ eral, conserve la supervision de la strategie, de la communication, de la securit ́

l’ ́ethique, des affaires publiques, de l’audit interne, des relations actionnaires, des relations investisseurs et politique 
d’investissement et du secr ́etariat du conseil ; et 

• Les deux Directeurs g ́ ´ eneral Adjoint Concession/ Tunnel sous la Manche et eneraux Adjoints, Michel Boudoussier, Directeur G ́ ´
Pascal Sainson Directeur G ́ eral Adjoint fret ferroviaire, continuent de diriger leurs domaines d’activit e actuels respectifs, sous la en ´ ´

supervision d’Emmanuel Moulin.
 

Emmanuel Moulin, Directeur G ́ eral Del ́ ´ es dirig ́ ´ ´en ́ ´ egue, supervise les activit ́ ees par les deux directeurs g eneraux adjoints Concession et 
fret ferroviaire et conserve la supervision de la direction financi ere, la direction juridique, business services, tr ` ésorerie et direction des 
ressources humaines groupe. 

Michel Boudoussier, Directeur g en´ ´ ´eral adjoint, est en charge des operations de la Concession. Dans cette fonction, lui rapportent la 
Direction Industrielle, la Direction Commerciale, les Ressources Humaines fran ̧ ´ ´caise et britannique, la Direction de la S ecurite et du 
Developpement durable, la Direction du R ´ ´ ´eseau ferroviaire et l’ensemble des equipes d’exploitation. 

Pascal Sainson, Directeur g ́ ´ ´ e de fret ferroviaire. eneral adjoint, est en charge du developpement de l’activit ́

´ ´Composition du comite executif 

Nom Fonctions 

Jacques Gounon President-directeur g ́ ´´ eneral 
Michel Boudoussier Directeur g eneral adjoint – Concession ´ ´
Philippe de Lagune Directeur de la D ́ ecurit ́eontologie et de la S ́ e 
Patrick Etienne Directeur Business Services 
Emmanuel Moulin Directeur g eneral delegué´ ´ ´ ´
Pascal Sainson Directeur g eneral adjoint – Europorte ´ ´
John Smith Managing Director – GBRf 
Jo Willacy Directeur commercial – Concession 
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Le tableau ci-dessous pr ́ ´ es, a l’exclusion des filiales de GET SA, dans lesquelles les membres du comit eesente la liste des societ ́ ` ´
ex ́ e des fonctions de membre d’un organe d’administration, de direction ou de surveillance ou ont etéecutif de GET SA ont exerc ́ ´
associ ́ es au cours des cinq derni eres ann ees, ainsi que les societes dans lesquelles ils exercent encore ce type es commandit ´ ` ´ ´ ´
de fonctions : 

Nom Fonctions Soci ́et ́e Dates 

Jacques Gounon Les mandats de Jacques Gounon 
sont indiqu ́es à la section 14.1 du 
pr ́esent document 

Michel Boudoussier – – – 
Philippe de Lagune – – – 
Patrick Etienne – – – 
Emmanuel Moulin – – – 
Pascal Sainson Pr ́esident Calais D ́eveloppement 2004 à 2010 

Vice-Pr ́esident Calais Promotion 2009 à 2010 
Pr ́esident Association pour la Promotion du 2009 à 2010 

D ́eveloppement Economique 
Territorial 

John Smith – – – 
Jo Willacy – – – 

La biographie de chacun des membres du comit e ex´ écutif figure ci-dessous : 

Jacques Gounon 
La biographie de Jacques Gounon figure ` ´ ef ́a la section 14.1 du present Document de R ́ erence. 

Michel Boudoussier 
Michel Boudoussier, 50 ans ancien ´ ` ´ enieur du Corps des Mines, a rejoint Groupe Eurotunnel le eleve de l’Ecole normale superieure, Ing ́
3 mai 2010, en tant que directeur g ́ eral adjoint, en charge des operations du Tunnel sous la Manche. Michel Boudoussier sp ecialiste´en ´ ´
de l’activit ́ ` erents postes au Minist ere de l’Industrie, a rejoint en 1995 le cabinet du Ministre de l’Am enagement due ferroviaire, apr es diff ́ ` ´
Territoire, de la Ville et de l’Int ́ e une grande partie de sa carri ̀ `egration. Michel Boudoussier a pass ́ ere a la SNCF, d’abord responsable du 
fret dans la r ́ ´egion Lorraine. A partir de 2003, il a eu en charge la Direction r egionale Normandie de la SNCF avant de devenir, en 2006, le 
directeur r ́ ´egional Nord – Pas-de-Calais de la SNCF. Depuis septembre 2008, Michel Boudoussier etait responsable de la direction des 
Ressources Humaines de la Branche Infrastructure de la SNCF. 

Patrick Etienne 
Patrick Etienne, 53 ans a rejoint le Groupe Eurotunnel en 1992, apr ̀ ´ ´es dix annees passees au sein de l’Armement Naval SNCF. 
Responsable de la gestion des syst ̀ ` eveloppement des activit ́emes informatiques de ventes, il dirige a partir de 2000 le d ́ es internet du 
Groupe. Nomm ́e en 2004 Directeur du projet de restructuration industrielle, il prend en charge la Direction des achats en 2005, puis en 
2009 la Direction de la division Business Services qui, actuellement, regroupe les achats et l’informatique. Il dirige également le 
d ́ eveloppement immobilier du Groupe. Il est Pr esident des societes EuroSco SAS, Euro-Immo GET et SIFE (Soci eteepartement de d ´ ´ ´ ´ ´ ´
Immobili ̀ `ere et Fonci ere Eurotunnel). Il est membre du conseil d’administration de GET Elec Limited et d’ElecLink Limited depuis le 

esidence de l’ensemble des societes Euro-TransManche et plus particuli ̀28 novembre 2011. Il assume la pr ́ ´ ´ erement de la soci et´ é
MyFerryLink SAS. 

Emmanuel Moulin 
Emmanuel Moulin, 45 ans, ancien ´ eve de l’ENA, dipl ̂ ´el ̀ ome de l’Institut d’Etudes Politiques de Paris et de l’ESSEC a rejoint 
Groupe Eurotunnel le 28 aout 2012, en tant que directeur gˆ ´ ´ epartement corporate. Adjoint au bureau eneral adjoint, en charge du d ́
transports ` ´ ` ´ etaire de 1998 a 2000, il a ete nomm ́a la direction du Tr esor de 1996 a 1998, puis au bureau tr esorerie et politique mon ́ ` ´ ´ e 

` ´ ´ ´ ` ´ ´administrateur suppleant´ a la Banque mondiale` a Washington. Secr etaire g eneral du Club de Paris de 2003 a 2005, il a integre Citigroup 
Global Markets en 2006 en tant que banquier en charge du service public pour la France et la Belgique. Puis, en 2007, il a et´ ´ ée nomm 
directeur adjoint du cabinet de Christine Lagarde, Ministre de l’Economie, des finances et de l’industrie, avant d’occuper de 2009 à

´ ´ ´ ´ ´ ´ ´ ´ ´ ´ ´2012 les fonctions de conseiller economique du President de la Republique. Il a ete nomme directeur-g eneral delegue de 
Groupe Eurotunnel SA le 1er janvier 2014. 
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Pascal Sainson 
Pascal Sainson, 56 ans est Ing ́ ` ´ ` `enieur des Etudes et de l’Exploitation de l’Aviation Civile. Apr es un debut de carriere a la Direction 
Generale de l’Aviation Civile de 1983 a 1986, il a ete Responsable des Programmes et du D eveloppement chez Air Littoral de janvier´ ´ ` ´ ´ ´
1987 ` ˆ ´ ´a aout 1988, puis Directeur des Op erations Aeriennes et Directeur des Programmes et de la Planification de la TAT European 
Airlines. Il a rejoint le Groupe en 1996 comme Directeur Services Delivery. Nomm ́ e de direction en avril 2001, il a e au comit ́
successivement occup ́e les postes de Directeur de la division Business Services, Directeur division Navettes, Directeur de la division 
exploitation, puis Directeur des op erations. Il assume la pr´ ´ ´ ´ ¸esidence de l’ensemble des societes francaises Europorte. 

Jo Willacy 
Jo Willacy, 50 ans est titulaire d’une maˆ economie de l’Universite d’Oxford. Elle a successivement ıtrise d’histoire contemporaine et d’ ́ ´
occup ´ ` ` ´e les fonctions de Directeur Commercial a Hummingbird Helicopters de 1992 a 1994, puis de Directeur Associ e au sein de 
Quadrant Consultants Ltd de 1994 à 2003. En avril 2003, Madame Willacy a rejoint le Groupe, en tant que Responsable Marketing 
avant d’ ̂ ee Directeur Commercial de la division Passagers en novembre 2004, puis Directeur Commercial en 2007. etre nomm ́

John Smith 
John Smith, 52 ans, est dipl ̂ ´ ´ eciale en ing ́ ecanique.ome de l’Universite de Technologie de Loughborough, avec une mention sp ́ enierie m ́
Il est ´ enieur agre ́ ecanique. John a rejoint l’entreprise publique British Railways en 1977, au sein de laquelle il est rest eegalement ing ´ ´ e m ´ ´
18 ans, avant de rejoindre le secteur priv e pour 18 ans. Il a constitu´ ´ ` ` ´e GBRf en 1999, a l’occasion de l’ouverture en libre acc es, du reseau 
ferr ́ ´ e GBRf en tant que Managing Director. John Smith a e britannique, dans le contexte de sa privatisation. Depuis, il dirige la societ ́
rejoint le comit e executif de Groupe Eurotunnel le 9 septembre 2013. ´ ´

Philippe de Lagune 
Philippe de Lagune, 65 ans a rejoint Groupe Eurotunnel en qualit ́ eontologie et de la Securite de Groupe Eurotunnel ´e de Directeur de la D ́ ´
(Security and Ethics Director) le 9 septembre 2013. Philippe de Lagune, Pr ́ e diverses activites dans la haute fonctionefet, a exerc ́ ´
publique et ´ ´ ´ ¸ ecurit ́etait precedemment coordonnateur fran cais pour la s ́ e des Jeux Olympiques de Londres en 2012. Il a pour mission, 
notamment, d’assurer les relations de haut niveau avec les Autorit ́ ¸ ` ´ ´es publiques francaises et britanniques en matiere de s ecurite. Il est le 
Directeur r ef´ erent en mati ´ ere de d ` eontologie prevue par la Charte´ ethique et comportements de Groupe Eurotunnel. ´ ´

CONFLITS D’INT´ ETS AU NIVEAU DES ORGANES 14.4. ERˆ
D’ADMINISTRATION, DE DIRECTION ET DE SURVEILLANCE ET DE 
LA DIRECTION G´ ERALEEN´

A la connaissance de GET SA, il n’existe pas de conflits d’int ́ ˆ ` ´erets potentiels entre les devoirs a l’egard de GET SA, de l’une des 
personnes vis ́ ´ eference et leurs int erets privˆ ´ees aux sections 14.1, 14.2 et 14.3 du present Document de R ́ ´ ´ es ou d’autres devoirs. 

GET SA a mis en place des mesures pour pr ́ ´ ecritesevenir les conflits d’interet potentiels entre les administrateurs et GET SA, qui sont dˆ ´
au paragraphe 16.2.1 du pr ́ ´ erence. esent Document de Ref ́
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`14.5. INT´ ETS DES DIRIGEANTS DANS LE CAPITAL DE GET SA ERˆ A 
LA DATE DU PR´ EF´ESENT DOCUMENT DE R´ ERENCE 

Nombre 
Nom Fonctions d’Actions 

Jacques Gounon Pr ́esident-directeur g ́en ́eral 9 743 
Philippe Camu Membre du conseil d’administration 1 000 
Patricia Hewitt Membre du conseil d’administration 1 000 
Peter Levene Membre du conseil d’administration 2 000 
Colette Lewiner Membre du conseil d’administration 1 000 
Colette Neuville Membre du conseil d’administration 5 182 
Perrette Rey Membre du conseil d’administration 1 000 
Robert Rochefort Membre du conseil d’administration 5 800 
Jean-Pierre Trotignon Membre du conseil d’administration 1 667 
Philippe Vasseur Membre du conseil d’administration 1 000 
Tim Yeo Membre du conseil d’administration *1 024 

* Tim Yeo d ́ ´etient egalement 5 981 CDI d’actions. 

Conformement aux pr´ ´ ´ ´ ´ `econisations du Code Afep / Medef, l’article 16 des statuts a ete modifie en 2012 pour porter de 100 a 1 000 le 
nombre d’Actions dont les administrateurs doivent être titulaires au cours de leur mandat. 

14.6. DÉCLARATIONS CONCERNANT LES ORGANES 
D’ADMINISTRATION 

À la date du pr ´ ´ ´esent Document de Reference, il n’existe aucun lien familial entre n’importe lequel des membres du conseil 
d’administration ou du comit ́ ´e executif. 

Par ailleurs, ` ´ ´ erence, aucun membre du conseil d’administration ou du comit ́ ´a la date du present Document de Ref ́ e executif : 
• n’a fait l’objet d’une condamnation pour fraude prononc ee au cours des cinq derni ´ eres ann ` ées ; 
• n’a et ´ ´ ` ´ ` ´´ e associe a une faillite, mise sous sequestre ou liquidation au cours des cinq derni eres ann ees ; 
• n’a fait l’objet d’une incrimination ou d’une sanction publique officielle prononc ́ e statutaire ou r eglementaire au ee par une autorit ́ ´

cours des cinq derni ̀ ´eres ann ees. 

À la connaissance de GET SA, aucun mandataire social n’a ´ ´ ˆ ´ ´ete empeche par un tribunal d’agir en qualite de membre d’un organe 
d’administration, de direction ou de surveillance d’un emetteur ou d’intervenir dans la gestion ou la conduite des affaires d’un ´ émetteur 
au cours des cinq derni eres ann ` ées. 

14.7. COMITÉ DE COORDINATION DE LA CONCESSION 

Le Comite de Coordination de la Concession, assure les fonctions de l’organe commun pr ´ ´ `evu a l’article 18 du Contrat de Concession. 
Le Comit ́ ement aux stipulations du Contrat dee de Coordination de la Concession a notamment pour mission, conform ́
Concession, de : 
• coordonner l’exploitation et l’entretien de la Liaison Fixe ; et 

´ `• repr esenter les Concessionnaires aupr es de la CIG pour tout ce qui touche a l’exploitation de la Liaison Fixe.`

Les membres du Comit ́e de Coordination de la Concession sont les suivants : 
• Jacques Gounon ; 
• Michel Boudoussier ; et 
• Emmanuel Moulin. 
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DIFF ÉR ÉE) ET AVANTAGES EN NATURE OCTROY ÉS PAR GET SA ET SES FILIALES AUX DIRIGEANTS DE 
GET SA 

R ́emun ́eration du Pr ́esident-directeur g ́en ́eral 

La r ́emun ́eration du Directeur g ́en ́eral d ́el ́egu ́e 

Jetons de pr ́esence 

81 

81 

87  

88 
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15.1. POLITIQUE DE REMUNERATION DES DIRIGEANTS 
MANDATAIRES SOCIAUX 

La politique de r ´ ´ ´ ´ ´ ´ ´ el ´ ´ ´ ´emuneration du President-directeur g eneral et du Directeur g eneral d ́ egue est determinee par le conseil 
d’administration, sur la base des travaux et des propositions du comit ́ ´ ´e des nominations et des remunerations. 

Le conseil d’administration, sur recommandation du comit ́ emun ́ e que la politique dee des nominations et des r ́ erations, a souhait ́
r ́ ´ ´ eneral, ainsi que celle du Directeur-g en ́ ´ ´ ´emuneration du President-directeur g ́ ´ ´ eral delegue, mandataires dirigeants sociaux, soit simple, 
qu’elle pr ́ ´ ´ ´ eration deesente une certaine continuite dans le temps et soit coherente avec la politique salariale du Groupe et de r emun ́
l’encadrement. 

Le conseil d’administration a d ́ e que la politique de remuneration doit favoriser la performance sur le long terme au niveau de´ecid ´ ´
l’ensemble des enjeux de l’entreprise (strat ́ ´egiques, sociaux, societaux ou environnementaux) et non pas uniquement des enjeux 
financiers. Dans la logique de la recommandation europ ́ ` ´ ´eenne du 30 avril 2009, les criteres de performance de la r emuneration variable 
des dirigeants mandataires sociaux sont fix ́ ere a favoriser la performance sur le long terme.es de mani ` `

Le conseil d’administration, sur proposition du comit ́ ´ ´ ` ´ erations des dirigeants mandataires e des remunerations, veille a ce que les remun ́
sociaux soient align ́ erets ` ´ e, ainsi que de ses actionnaires et que les diff erentes composantes de ees avec les int ́ ˆ a long terme de la societ ́ ´
la r ́ eration des dirigeants mandataires sociaux (r emuneration fixe et variable, attribution d’options et retraites suppl ementaires le emun ´ ´ ´ ´
cas ´ eant) soient proportionn ́ ´ech ́ ees et conformes aux principes poses par le Code Afep / Medef. 

`Le conseil d’administration s’attache en particulier a suivre les orientations suivantes : 
´ ´ ´ ´ ´ ee : 

partie fixe, partie variable annuelle et options d’actions, avantages en nature, jetons de pr ́
• Exhaustivite : l’ensemble des elements constitutifs de la remuneration des dirigeants mandataires sociaux est revu chaque ann ́

esence et conditions de retraite ; 
´ ` ´ ` ´

el´ ement de la remun ́ e et correspond a l’interet gen ́ ´ a refl eter 
• Intelligibilite des regles et equilibre : les r egles restent simples, stables, transparentes et autant que possible p erennes ; chaque 

´ ´ eration est clairement motiv ́ ` ´ ˆ ´ eral de l’entreprise : la part variable destin ee ` ´
la contribution effective des dirigeants mandataires sociaux ` ´ evolue en fonction de criteres repr esentatifs desa la reussite du Groupe ´ ` ´

r ´ ´ ´ ´
esultats du Groupe, ainsi que d’objectifs op erationnels fixes pour l’exercice. Lors de chaque d ebut d’exercice, le conseil 
d’administration, sur proposition du comit ́ ´ ´ ´ es aux dirigeantse des nominations et des remunerations, definit chacun des objectifs fix ́ 

mandataires sociaux pour l’exercice en question et d ́
etermine la part que pourra atteindre chacun d’entre eux sur la part variable 
d’ensemble. Post ́ ` oture de l’exercice, le comit e des nominations et des remunerations apprecie la realisation´erieurement a la cl ˆ ´ ´ ´ ´

desdits objectifs et, sur la base de cet examen, le conseil d’administration d ́ ` `
ecide de la part variable a attribuer a chaque dirigeant. 
Les parts variables attribu ́ ´ees au cours d’un exercice sont donc liquid ees au cours de l’exercice suivant : 

´ ´ ´ ` `

financiers d ́ es en fonction des objectifs du Groupe ;
 

– La partie fondee sur la realisation d’objectifs lies a la performance annuelle intrinseque du Groupe s’appuie sur des indicateurs 
etermin ́

– La partie fond ´ ´ ´ eres fix ́ ´ es deee sur la realisation d’objectifs operationnels s’appuie sur des crit ̀ es en consideration des capacit ́
r ´ ´ ´ ´ealisation d’objectifs strategiques determines ; 

`

externes pour un alignement financiers sur les int ́ `


– Les options sur actions comprennent des crit eres de performance interne (objectif d’EBITA et versement de dividendes) et 
erets des actionnaires ˆ a long terme. 

• Mesure : la d etermination de la remun ́ ` ´ ˆ eneral de l’entreprise, des pratiques du march e et´ ´ eration tient compte a la fois de l’interet g ́ ´ ´
des performances des dirigeants. Ainsi, compte tenu du contexte ´ ´ eral, l’entreprise n’a pas, pour 2013, mis en place economique gen ́

de nouveau plan annuel d’options pour les dirigeants et a limit ́ ´ ´ ´
e la revalorisation de la partie fixe de la r emuneration du President
directeur à l’inflation et aux augmentations collectives des salaires dans l’entreprise en France et en Angleterre depuis 2008. De 
meme, pour 2013, dans la mesure oˆ ù la performance globale de l’entreprise repose sur une bonne gestion des relations avec 
l’ensemble des parties prenantes, un crit ere de performance sociale a ` ´ e integre au calcul de remun ́ ´et ́ ´ ´ ´ eration du President-directeur 
gen ́´ eral. 

• Coherence et benchmark : la r emun ́ ´ eral delegu ́ ´ ´ ´ ´ ´ edent´ ´ eration du directeur-g en ́ ´ ´ e a ete determinee en prenant en compte celle du pr ec ́
Directeur g ́ ´ el ́ ´ ´ ´ eral et des directeurs g eneraux adjoints et la pratique dueneral d ́ egue, ainsi que celle du President-directeur g en ́ ´ ´

march ́ ´ eration du President-directeur g en ́ ´
e ; pour la fixation de la r emun ́ ´ ´ eral en 2008, le comite des nominations avait fait effectuer par 
un cabinet sp ́ e une etude sur le positionnement de la remun ́ ´ eneral par rapport a la pratique`ecialis ́ ´ ´ eration du President-directeur g ́ ´
d’autres soci ́ ´ ¸ ´ ´ ´ ´ `etes francaises et anglaises pour des positions similaires ; cette r emuneration fixe est rest ee inchangee de 2008 a 
2013, ann ́ee de revalorisation pour tenir compte de l’inflation. 
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15.2. MONTANT DE LA R´ ERATION VERS´EMUN´ EE (Y COMPRIS 
TOUTE R´ ERATION CONDITIONNELLE OU DIFF´ EE) ET EMUN´ ER´
AVANTAGES EN NATURE OCTROYÉS PAR GET SA ET SES 
FILIALES AUX DIRIGEANTS DE GET SA 

15.2.1 REMUN´ ERATION DU PR´ ´ EN´ESIDENT-DIRECTEUR G´ ERAL 

La remun ́ esident-directeur g ́ eral, Jacques Gounon, d ́ ee par le conseil d’administration sur proposition du comit e´ eration du Pr ́ en ́ ecid ́ ´
des nominations et des r ́ ´ ´emunerations, est constituee : 
• d’une remun ́´ eration fixe ; 
• d’une remun ́ `´ eration variable annuelle soumise a des conditions de performance ; 

´• de jetons de presence ; 
• d’un avantage en nature ; 

´ ´ ` ´• d’un regime de retraite suppl ementaire a cotisations definies ; 
´ ´ ´ ´

conditions de performance. 
• d’une remuneration variable long-terme sous la forme d’options sur actions de la societe dont l’attribution est soumise a des`

Le Pr ́ ´ eral ne beneficie d’aucune indemnit ́ epart, ni de non-concurrence. Il n’est pas b ́ ´esident-directeur g en ́ ´ ´ e de d ́ eneficiaire des plans 
collectifs d’attribution d’actions gratuites mis en place dans le Groupe. 

´ ´ ´Les modalites de r eration de Jacques Gounon, telles que vis ́ etes deemun ́ ees ci-dessus au titre de ses fonctions au sein des soci ́
Groupe Eurotunnel, resteront applicables jusqu’ ̀ ecision ulterieure du conseil d’administration de GET SA sur recommandation du a d ´ ´
comit ´ ´ ´e des nominations et des remunerations. 

Partie fixe annuelle 
La partie fixe de la r ´ ´ ´ ´ ´ ´ ´ ´ ` `emuneration brute annuelle du President-directeur g eneral a ete portee de 450 000 euros a 500 000 euros a 
compter du 1er avril 2013. Observant que cette partie fixe n’avait pas ´ ´evolue depuis 2008, alors que, dans le meme temps, les salairesˆ 
dans l’entreprise avaient chaque ann ́ee fait l’objet d’une augmentation collective, sur la base de l’inflation, le conseil d’administration du 
20 mars 2013 a d ´ ´ ´ ´ ´ ´ ´ecide de revaloriser la r emuneration fixe du President-directeur g eneral en tenant compte, pour lui aussi, de l’inflation 
subie en France et en Angleterre depuis 2008. 

Partie variable annuelle 2013 
La partie variable annuelle de la r ́ ´ ee a 100 % de la partie fixe, soit 500 000 euros. Elle est li ́ ` ´emuneration est plafonn ́ ` ee a la realisation de 
crit ̀eres de performance. 

Pour 2013, le conseil d’administration avait d ́ ´ ´ ´ ´ecide, sur proposition du comit e des nominations et des remunerations, de reconduire les 
deux crit ̀ ee depuis 2010, chacun comptant pour 25 % : eres financiers retenus chaque ann ́
• r ´ ´ ´ ´ el ´esultat net de l’annee par comparaison avec le resultat net prevu au budget (correction faite d’ ́ ements exceptionnels) : 25 % ; 
• cash flow operationnel par comparaison avec le cash-flow op ́ ´ elements´ erationnel prevu au budget (correction faite d’ ́ ´

exceptionnels) : 25 %. 

Le conseil d’administration avait d’autre part, arr ̂ ´ ` ´ete les quatre crit eres op erationnels suivants : 
´• maintien du revenu de l’activit e Navettes Camions : 12,5 % ; 

´ ´• Europorte : r eorientation operationnelle en ligne avec le budget : 12,5 % ; 
• capacit ́ ´ ` ´e d’innovation : strat egie en matiere d’innovation et cr eation de projets : 12,5 % ; 
• RSE : qualit ́e du dialogue social au service de la performance : 12,5 %. 

Les donn ́ eres sont retrait ees des elements exogenes exceptionnels (tels que le produit exceptionnel de 83 millions d’euros ees financi ` ´ ´ ´ `
constate en 2013 au titre des actifs d’imp ´ ots diff ˆ ´ ´eres et les gains et pertes de change) afin d’en neutraliser l’impact et conserver des 
donn ´ ´ees veritablement comparables. 

Le 12 f ´ ´ ´ ´ ´ eres. evrier 2014, le comite des nominations et des remunerations a examine ces crit ̀
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´ ´ ´ ´eres quantitatifs, qu’ils soient financiers ou op e et quantifi ́S’agissant des crit ̀ erationnels, le comite a examin e le niveau de leur realisation. 
Le comit ´ ´ ´ ´ ´e a constate que les objectifs de resultat net et de cash flow operationnel etaient atteints, que l’objectif de maintien du revenu 
de l’activit ́ ´ ´ ´ ´ erationnelle de l’activit ́e Navettes Camions n’avait pas ete atteint en totalite et que l’objectif de reorientation op ́ e Europorte en 
ligne avec le budget avait ´ e depasse.´et ´ ´

Le comite a´ ´ ede a une evaluation qualitative, mais neanmoins encadree par des indicateurs guide-chiffr es, du crit ̀egalement proc ́ ´ ` ´ ´ ´ ´ ere 
qualit ́ ere capacit e d’innovation. Le comit ́ ´e du dialogue social au service de la performance, ainsi que du crit ̀ ´ e a constate que l’objectif de 
qualit ́ ´ ´ ´ ` ` ´ ` eveloppement dee du dialogue social etait atteint et a considere que le critere relatif a la strategie en matiere d’innovation et de d ́
projets n’a pas ´ ´ ´ e en totalit ́ete realis ́ e. 

Crit ̀eres Cible Performance 

R ́esultat net : en ligne avec le budget 25 % 25 % 
Cash flow op ́erationnel : en ligne avec le budget 25 % 25 % 
Navettes Camions : maintien revenu de l’activit ́e 12,5 % 11,25 % 
Europorte : r ́eorientation op ́erationnelle en ligne avec le budget 12,5 % 15 % 
Strat ́egie en mati ̀ere d’innovation et cr ́eation de projets 12,5 % 9,375 % 
Qualit ́e du dialogue social 12,5 % 12,5 % 

Par d ́ ´ evrier 2014, le conseil d’administration a appreci ́ 	 ´ eneral pareliberation du 14 f ́ ´ e la performance du President-directeur g ́ ´
comparaison du r ́ ´esultat obtenu avec les indicateurs cibles ci-dessus et, suivant les recommandations du comit e des nominations et 
des r ́ ´ e la part variable de la remuneration du President-directeur g en ́ ´emunerations, a fix ́ ´ ´ ´ ´ eral au titre de l’exercice clos le 31 d ecembre 
2013, ` ´ eration brute annuelle cible, contre 100 % a 450 000 euros en 2012. a 490 625 euros soit 98 % de la partie fixe de la r emun ́	 `

Partie variable annuelle 2014 
Pour 2014, le conseil d’administration a decide de maintenir deux criteres financiers, dont le crit ̀ esultat net, retenu depuis 2010. ´ ´ ` ere du r ́
Le second crit ` ´ ´ ´ e.ere financier, le cash flow op erationnel budgetaire, est remplac e pour 2014, par un objectif cible d’EBITDA 2014 publi ́
Compte tenu de la proximit ́ erationnel, le choix de l’EBITDA publie comme cible pour la remun ́e, pour le Groupe, du cash flow op ́ ´ ´ eration 
du Pr ́ eneral permet d’assurer une meilleure lisibilit e de l’objectif cible, dans un souci de coherence et de transparence esident-directeur g ́ ´ ´ ´
de l’information. Le conseil d’administration a d ́ ´ ´ ´ erieures, une proportion de 50 % assise sur ecide de preserver, comme les ann ees ant ́
des crit ̀ erationnels, de facon a ce que les crit ̀eres op ́ ¸ ` eres de performance couvrent l’ensemble des enjeux de l’entreprise. 

Objectifs financiers : 
• R ́ e de l’annee par comparaison avec le resultat net prevu au budget : (25 %) ; esultat net consolid ́ ´	 ´ ´
•	 Objectif cible d’EBITDA : 460 millions d’euros en 2014 au taux de change de 1,199 euro pour une livre (25 %) ; la cible permettant 

d’attribuer la totalit ́ `e des droits au titre de ce crit ere serait que l’EBITDA de 2014 atteigne 460 millions d’euros. 

Objectifs op ́erationnels : 
´•	 Consolidation des perspectives de developpement du Groupe sur le long terme : 30 % ; 

´
La r ́ ´ ee au travers de diff erents indices, tels que la r enovation en 2014 des wagons clubs car 

•	 Innovation : capacit e d’innovation technologique : 10 % ; 
ealisation de cet objectif sera appreci ́ ´ ´

(t ́ evision ... etc.) l’utilisation des nouvelles technologies a des fins d’optimisation des processus op ́ etier et la miseel ́ ` erationnels et m ́

en service du GSM-P Tunnel nord en 2014 (t el´ ephonie publique) ;
 ´

• Am  ´	 e sociale et environnementale : 10 % ; elioration des performances de l’entreprise dans le respect de la responsabilit ́
La r ́ ´ ee au travers de diff erents indices mat eriels mais encadree par trois indicateurs chiffr es,ealisation de cet objectif sera appreci ́ ´ ´ ´ ´
dont le taux de rotation du personnel qui pour 2014 ne devra pas d ́ e selon leepasser 5 et le taux de formation professionnelles, calcul ́ 

ratio ci-dessous :
 

Nombre d’heure de formations dispens ́ees 
> 1  

Effectif moyen � 30 

Le plafond de la r ́ eration variable annelle reste egal a 100 % du salaire de base, soit a ce jour, 500 000 euros. emun ´ ´ `	 `

Les donn ́ eres sont retrait ees des elements exogenes exceptionnels (tels que le produit exceptionnel de 83 millions d’euros ees financi ` ´ ´ ´ `
constate en 2013 au titre des actifs d’imp ´ ots diff ˆ ´ ´eres et les gains et pertes de change) afin d’en neutraliser l’impact et conserver des 

´ ´donnees veritablement comparables. 
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S’agissant des crit ̀ ´ ´ ´ ´ eral est modul ́eres quantitatifs, la r emuneration variable du President-directeur g en ́ ee comme suit en fonction du 
pourcentage de r ́ ´ ´ealisation de l’objectif budgetaire ou financier concern e :  

` ´• 50 % du maximum a partir de 80 % de la r ealisation de l’objectif ; 
` ´• 60 % du maximum a partir de 85 % de la r ealisation de l’objectif ; 
` ´• 80 % du maximum a partir de 90 % de la r ealisation de l’objectif ; 
` ´• 90 % du maximum a partir de 95 % de la r ealisation de l’objectif ; 

` ´• 100 % du maximum a partir de 100 % de la r ealisation de l’objectif ; 
` ´• 110 % du maximum (bonus exceptionnel) a partir de 110 % de la r ealisation de l’objectif ; 
` ´• 120 % du maximum (bonus exceptionnel) a partir de 120 % de la r ealisation de l’objectif. 

Les objectifs budg ´ ´ ´ ˆ ´ ´ ´etaires cibles pour 2014 ont ete arretes sur la base du budget previsionnel du Groupe, tel qu’examin e par le conseil 
d’administration. Le niveau de r ́ eres quantitatifs a ete etabli de mani ̀ ´ealisation requis pour ces crit ̀ ´ ´ ´ ere pr ecise et, pour des raisons de 
confidentialit ́e, ne peut etre rendu public.ˆ 

Avantages en nature / Jetons de pr ́esence 
Pour l’exercice 2013, Jacques Gounon a b en´ ´ ´ ´ ´ ´eficie d’une indemnite pour usage de vehicule personnel qui repr esente un montant de 
540 livres par mois, soit un montant annuel de 8 888 euros (2012 : 6 480 livres ou 7 970 euros sur la base du taux de change du compte 
de résultat de l’exercice 2012). 

Jacques Gounon touche des jetons de pr ́esence au titre de son mandat d’administrateur de GET SA (voir le tableau du 
paragraphe 15.2.3 ci-dessous). 

Retraite compl ́ ` ´ evoyanceementaire a cotisations definies / Pr ´

Le Pr ́ eneral ne beneficie pas de retraite a prestations d efinies. A l’instar des cadres employ ́esident-directeur g ́ ´ ´ ´ ` ´ es en France par Groupe 
Eurotunnel, le Pr ́ ´ eral b ´ ´ ¸ ´ ´ ´ ´esident-directeur g en ́ eneficie, sur la partie francaise de ses remunerations, du regime supplementaire de retraite 
ouvert ` ` ´ erations ; ce r egime de retraite, dont le groupe des b eneficiaires est a tous les cadres d’ESGIE au del a de la tranche B des remun ́ ´ ´ ´
plus large que le cercle des dirigeants mandataires sociaux, n’est pas un r ́ ` efinies. C’est un regime collectif aegime a prestations d ́ ´ `
cotisations definies, qui, sur les bases actuelles, conf´ ` ´ eneral une rente estim ́ `ererait au Pr esident-directeur g ́ ´ ee a 2 748,10 euros par an 
(rente non r eversible), dans l’hypoth ̀ epart en retraite ´ ´ `ese d’un d a 65 ans. 

Sur la partie fran ¸ ´ ´ ´ eneral ben ´ ´ ´caise et anglaise de sa remuneration, le President-directeur g ́ ´ ´ eficie, du regime de base et d’un regime 
compl ´ ` ´ ´ ´ ´ `ementaire de retraite. En 2013, les cotisations a ce regime de retraite compl ementaire se sont elevees a 18 230 euros (2012 : 
17 905 euros) au titre de la part salariale et à 29 538 euros (2012 : 29 012 euros) au titre de la part patronale. En 2013, les cotisations au 
r ́ ementaire se sont elevees, au titre de la part salariale, a 1 481 euros (2012 : 1 455 euros) sur un total de egime de retraite suppl ́ ´ ´ `
12 606 euros pour l’ensemble des salari ́ ´ `es concern es (2012 : 12 395 euros) et, au titre de la part patronale, a 5 925 euros (2012 : 
5 820 euros), sur un total de 50 424 euros (2012 : 49 580 euros) pour l’ensemble des int ́ ´eress es. 

Le Pr ́ ´ eral est couvert par le contrat de prevoyance, ainsi que par celui de la police individuelle accidents, desesident-directeur g en ́ ´
salari ́es de GET SA. 

Partie variable à long terme 
Conformement´ ` ´ ´ ´ ´ ´ ´ ´a l’autorisation conferee par l’assemblee generale mixte du 26 mai 2010, dans sa resolution numero 25, le conseil 
d’administration, sur proposition du comit e des r´ ´ erations, a approuv ́ ´ ´ `emun ́ e un plan d’options d’actions et proc ede, a des attributions, le 
16 juillet 2010, le 21 juillet 2011 et le 20 juillet 2012. 

Le conseil d’administration a veill ́ ` ´ ´ ´ epassee, pour chacune de ces attributions, a ce que l’attribution au President-directeur g eneral ne d ́
pas 10 % de l’ensemble des attributions d’options. 

Le Pr ́ eneral a et ́ ´ eneficiaires des plans collectifs d’attribution d’actions gratuites de esident-directeur g ́ ´ ´ e exclu de la liste des salaries b ́ ´
2011 et 2012, autoris ́ ee gen ́es par l’assembl ́ ´ erale du 28 avril 2011. 

Au-del ̀ ´ ´ ´ ´ erence au montant le plus a des prescriptions l egales pour chacun des plans d’options, le prix d’exercice a ete retenu par r ef ́
elev´ é entre : 
• la moyenne des cours constates pour les actions de la soci ́ ´´ ete sur NYSE EURONEXT pendant les 20 derniers jours de bourse 

pr ´ ´ `ecedant le jour ou les options d’achat d’actions sont consenties ; 
´ ´• la moyenne des trois derniers mois pr ecedant le jour ou les options d’actions sont consenties ; `
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• la moyenne des cours de rachat des actions detenues en autocontrole par la societ ́ ` ement aux´ ˆ ´ e a la date d’attribution, conform ́

articles L. 225-208 et L. 225-209 du Code de commerce.
 

Plan 2010 d’options conditionnelles 
Dans le cadre de ce plan, le conseil d’administration a attribu ́ ` ´ enerale le 16 juillet 2010 a Jacques Gounon, President-directeur g ́ ´
116 000 options conditionnelles. 

Le prix d’exercice est ´ `etabli a 6,42 euros. 

Le conseil d’administration, lors de ses r ́ ´eunions du 21 juillet 2011 et du 20 juillet 2012 a constate l’accomplissement des conditions de 
performance des options attribu ́ es lors, seule la condition de presence devra etre appr eci ́ ´ `ees le 16 juillet 2010. D ̀ ´ ˆ ´ ee conformement a 
l’article 4.1 du r ̀ `  anniversaire. eglement lors du 4eme

Les conditions de performance internes et externes étaient les suivantes : 
• 50 % des options : (i) la d ecision de l’assembl ́ ´ ´ ´´ ee generale des actionnaires de GET SA de distribuer un dividende ; et (ii) la r ealisation 

d’un EBITDA, tel qu’enregistr ́ ´ ´ ´ ´e dans les comptes annuels consolides, pour l’exercice consid ere, d’un montant au moins egal au 
montant arr ̂ ´ `ete au reglement : 
– pour 25 % des options, sur la base des comptes 2010, sur lesquels l’assembl ee g ́ ´´ enerale des actionnaires de 2011 s’est 

prononc ́ee ; 
– pour 25 % des options, sur la base des comptes 2011, sur lesquels l’assembl ee g ́ ´´ enerale des actionnaires de 2012 s’est 

prononc ee.´
´ `

des cours d’ouverture respectifs ` ` ´ ´
• 50 % des options : la progression de l’Action GET SA au moins egale a la performance de l’indice boursier SBF 120®, sur la base 

a la date d’attribution (16 juillet 2010) et a l’expiration d’une periode de douze mois consecutifs : 
´ ´– pour 25 % des options, sur la base des cours constat es sur la periode du 16 juillet 2010 au 15 juillet 2011 ; 
´ ´– pour 25 % des options, sur la base des cours constat es sur la periode du 16 juillet 2011 au 15 juillet 2012. 

Plan 2011 d’options conditionnelles 
Dans le cadre de ce plan, le conseil d’administration a attribu ́ ` ´ enerale le 21 juillet 2011 a Jacques Gounon, President-directeur g ́ ´
130 000 options conditionnelles. 

Le prix d’exercice est ´ `etabli a 7,52 euros. 

´ ` ´ ´
plan 2010 : 
Le conseil d’administration a arretˆ e ainsi qu’il suit, les criteres de performance interne et externe, en reprenant ce qui a ete fait dans le 

• 50 % des options : d ́ ´ ´ erale des actionnaires de GET SA de distribuer un dividende et r ealisation d’unecision de l’assemblee gen ́ ´
EBIDTA, tel qu’enregistr ́ es, pour l’exercice consid ́ ´ egal au montante dans les comptes annuels consolid ́ ere, d’un montant au moins ´

arr ˆ e dans le plan :
 et ́
– pour 25 % des options consenties, sur la base des comptes de l’exercice clos le 31 d ecembre 2011, sur lesquels l’assembl ́´ ee 

g ́ erale des actionnaires de 2012 s’est prononc ee ; le conseil d’administration, lors de sa r eunion du 20 juillet 2012, a constateen ´ ´ ´ ´
l’accomplissement de cette condition de performance ; et 

– pour 25 % des options consenties, sur la base des comptes de l’exercice clos le 31 d ecembre 2012, sur lesquels l’assembl ́´ ee 
g ́ erale des actionnaires de 2013 s’est prononc ee ; le conseil d’administration, lors de sa r eunion du 24 juillet 2013 a constateen ´ ´ ´ ´
l’accomplissement de cette condition de performance ; 

´ `

base de leur cours d’ouverture respectif ` eriode de 12 mois consecutifs :
 

• Pour 50 % des options consenties, progression de l’Action au moins egale a la performance de l’indice boursier SBF 120®, sur la 
a la date d’attribution des options et sur une p ́ ´

– pour 25 % des options sur la p ́ ´eriode du 21 juillet 2011 au 20 juillet 2012 ; le conseil d’administration, lors de sa r eunion du 
20 juillet 2012, a constat ́e que cette condition de performance n’est pas atteinte ; et 

– pour 25 % des options sur la p ́ ´eriode du 21 juillet 2012 au 20 juillet 2013 ; le conseil d’administration, lors de sa r eunion du 
24 juillet 2013 a constat ́e que cette condition de performance n’est pas atteinte.. 

Le conseil d’administration a veillé a ce que l’attribution au President-directeur g en ́ `` ´ ´ eral n’excede pas 10 % de l’attribution totale. 

Plan 2012 d’options conditionnelles 
´ ` ´ ´Dans le cadre de ce plan, le conseil d’administration a attribu e le 20 juillet 2012, esident-directeur g ́ erala Jacques Gounon, Pr en 

137 000 options conditionnelles. 
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Le prix d’exercice est 	́ `etabli a 6,33 euros. 

Les conditions de performance internes et externes, sont les suivantes : 
• 50 % des options : (i) la d ́ ´ ´ ´ ´ecision de l’assemblee generale des actionnaires de GET SA de distribuer un dividende et, (ii) la r ealisation 

d’un EBITDA, tel qu’enregistr ́ ´ ´ ´ ´e dans les comptes annuels consolides, pour l’exercice consid ere, d’un montant au moins egal au 
montant arr ̂ ´ `ete au reglement.
 
Le conseil d’administration appr ́
eciera le respect de cette condition de performance pour 25 % des options, sur la base des 
comptes 2013, sur lesquels l’assembl ́ enerale des actionnaires de 2014 se sera prononc ee. Pour 25 % des options, le conseil ´ee g ´ ´
d’administration, lors de sa r ́ e l’accomplissement de cette condition de performance sur la baseeunion du 24 juillet 2013 a constat ́ 

des comptes 2012, sur lesquels l’assembl ́ ´ erale des actionnaires de 2013 s’est prononc ee ; ´
ee gen ´

• 50 % des options attribu ́ ` ´ees sont assujetties a la realisation de la condition de performance suivante : la progression de l’Action de 
GET SA en fonction de l’ ́ evolution de l’Action GET SA devant etre au moins egale a laevolution de l’indice boursier SBF 120®, l’ ´ ˆ ´ `
performance de cet indice ou de tout autre indice qui viendrait a s’y substituer. L’ evolution est ` ecier sur une periode de douze` ´ a appr ´ ´

mois cons ́ `
ecutifs, sur la base des cours d’ouverture respectifs a la date d’attribution : 

´ ´
24 juillet 2013 a constat ́

– pour 25 % des options, sur la p eriode du 20 juillet 2012 au 19 juillet 2013 ; le conseil d’administration, lors de sa r eunion du 
e que cette condition de performance n’est pas atteinte ; 

´ ´

a appr` ´


– pour 25 % des options, sur la base des cours constat es sur la periode du 20 juillet 2013 au 19 juillet 2014 ; cette condition reste 
ecier. 

Le conseil d’administration a veill ́ `	 ´ ´ eral, ne depasse pas 10 % de l’ensemble e a ce que l’attribution d’options au President-directeur g en ́ ´
des attributions d’options. Le r ̀ ` ees.eglement de ce plan interdit le recours a tout instrument de couverture des options ainsi attribu ́

Plans d’options d’actions : pourcentage potentiel du capital* repr ́ ´ `esente par l’attribution a Jacques Gounon 

Conditions de performance 

Plans 

Pourcentage 
du capital* 
repr ́esent ́e 
par 
l’attribution 
à J. Gounon 

Conditions de 
performance internes 

Objectif d’EBITDA 
et dividendes 

50 % 

Condition de 
performance externe 

Performance de l’Action 
sur 12 mois 

50 % 

Pourcentage du 
capital* repr ́esent ́e 
par les options de 
J. Gounon 
pouvant être 
exerc ́ees 

Plan 2010 0,0232 % Comptes 2010 
25 % 

Comptes 2011 
25 % 

16 juillet 2010 au 
15 juillet 2011 
25 % 

16 juillet 2011 – 
15 juillet 2012 
25 % 

0,0232 % 

Conditions 
atteintes 

Conditions 
atteintes 

Condition atteinte Condition atteinte 

Plan 2011 0,026 % Comptes 2011 
25 % 

Comptes 2012 
25 % 

21 juillet 2011 – 
20 juillet 2012 
25 % 

21 juillet 2012 – 
20 juillet 2013 
25 % 

0,013 % 

Conditions 
atteintes 

Conditions 
atteintes 

Condition 
non atteinte 

Condition 
non atteinte 

Plan 2012 0,0274 % Comptes 2012 
25 % 

Comptes 2013 
25 % 

20 juillet 2012 – 
19 juillet 2013 
25 % 

20 juillet 2013 – 
19 juillet 2014 
25 % 

– en attente – 

Conditions 
atteintes 

– en attente – Condition 
non atteinte 

– en attente – 

* Base : capital au 12 mars 2014. 

Politique de conservation des titres 
Conformement´ `	 ´ ´a l’article L. 225-185 du Code de commerce, le conseil d’administration a d ecide que Jacques Gounon, dirigeant 
mandataire social conservera pendant la dur ee de son mandat, 50 % des Actions issues de la lev ́ ees au titre des ´ ee des options attribu ́
diff erents plans. Par ailleurs, il est pr e que Jacques Gounon ne recourt pas ` erations de couverture de risque concernant les ´ ´ ´	 ´ecis a des op 
options d’achat d’Actions qui lui ont ´ e attribuees par GET SA.et ´ ´
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Tableau de synth ̀ ´ erations et des options et actions : Jacques Gounon, Pr esident-directeur g en ́ese des remun ́ ´ ´ eral 

Exercice 
2013 

Exercice 
MONTANTS BRUT EN EUROS 2012 

R ́emun ́erations dues au titre de l’exercice 1 042 513 900 000 
Valorisation des r ́emun ́erations pluriannuelles attribu ́ees au cours de l’exercice N/A N/A 
Valorisation des options attribu ́ees au cours de l’exercice N/A 291 810 
Valorisation des actions de performance attribu ́ees au cours de l’exercice N/A N/A 

Total 1 042 513 1 191 810 

Tableau r ́ ´ ´ ´ ´ ´ecapitulatif des remunerations : Jacques Gounon, Pr esident-directeur g eneral 

2013 
(1) dus (2) verses 

2012 

MONTANTS BRUT EN EUROS (1) dus (2) vers ́es 

R ́emun ́eration fixe 487 500 (3) 488 583 450 000 (3) 450 084 
R ́emun ́eration variable annuelle 490 625 (5)(3) 453 297 450 000 (3) 455 127 
R ́emun ́eration variable pluriannuelle N/A N/A N/A N/A 
R ́emun ́eration exceptionnelle N/A N/A N/A N/A 
Jetons de pr ́esence 55 500 (4) 38 850 57 000 (4) 39 900 
Avantages en nature 8 888 8 888 7 970 7 970 

Total 1 042 513 989 618 964 970 953 081 

(1) Montants dus au titre de l’exercice. 

(2) Montants payes au cours de l’exercice. Les parts variables annuelles attribu ́ ees au cours de l’exercice suivant. La´ ees au cours d’un exercice sont liquid ́


r ́ eration variable vers ́ a la mise en paiement de la r ́ eration variable due au titre de l’exercice 2012.
emun ́ ee en 2013 correspond ` emun ́

(3) Montant en tout ou partie verse en livres et dont la contrevaleur retrait´ ´ esultat, refl ̀ee ci-dessus en euros au taux de change du compte de r ́ ete les 

variations du cours de change au cours de l’exercice, les montants effectivement verses sur la base du taux de change effectif au moment consid´ er´ é

correspondant aux montants dus. 

(4) Apr ̀ el ̀ eratoire de 30 %. es imputation du pr ́ evement lib ́

(5) R ́ eration variable au titre de 2012.emun ́

Options de souscription ou d’achat d’actions attribu ́ a Jacques Gounon par l’emetteur et par toute soci ́ ´ees durant l’exercice ` ´ ete du Groupe 

No et date du plan 2013 20 juillet 2012 21 juillet 2011 16 juillet 2010 
Nature des options (achat ou souscription) N/A achat achat achat 
Valorisation des options selon la m ́ethode retenue N/A 2,13 euros 2,69 euros 2,02 euros 
pour les comptes consolid ́es 
Nombre d’options attribu ́ees durant l’exercice N/A 137 000 130 000 116 000 
Prix d’exercice N/A 6,33 euros 7,52 euros 6,42 euros 
P ́eriode d’exercice N/A juillet 2016 – juillet 2015 – juillet 2014 – 

juillet 2022 juillet 2021 juillet 2020 

Options de souscription ou d’achat d’actions lev ́ees durant l’exercice par Jacques Gounon 

No et date du plan N/A 
Valorisation des options selon la m ́ethode retenue pour les comptes consolid ́es N/A 
Nombre d’options attribu ́ees durant l’exercice N/A 
Prix d’exercice N/A 
P ́eriode d’exercice N/A 
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Actions de performance attribu ́ ` ´ ´ ´ees durant l’exercice a Jacques Gounon par l’emetteur et par toute societe du Groupe 

No et date du plan N/A 
Nombre d’actions attribu ́ees durant l’exercice N/A 
Valorisation des actions selon la m ́ethode retenue pour les comptes consolid ́es N/A 
Date d’acquisition N/A 
Date de disponibilit ́e N/A 

Actions de performance devenues disponibles durant l’exercice pour Jacques Gounon 

No et date du plan 
Nombre d’actions devenues disponibles durant l’exercice 
Conditions d’acquisition 
Ann ́ee d’attribution 

N/A 
N/A 
N/A 
N/A 

Dirigeants mandataires sociaux 

Contrat de travail 
GET SA 

Oui Non(*) 

R ́egime de retraite 
suppl ́ementaire 

Oui Non 

Indemnit ́es ou 
avantages dus ou 

susceptibles 
d’ ̂etre dus à 
raison de la 

cessation ou du 
changement de 

fonctions 

Oui Non(*) 

Indemnit ́es 
relatives à une 
clause de non 
concurrence 

Oui Non 

J. Gounon Pr ́esident-directeur 
g ́en ́eral 2007 à 2012 X X X X 

´ `* Hors minimaux legaux britanniques. Contrat de travail ESL de droit anglais par effet de la loi (section 16.7 ci-apres). 

15.2.2 LA REMUN´ ERATION DU DIRECTEUR G´ ´ ERAL D´ EGUÉEN´ EL´

Emmanuel Moulin a ´ ´ ´ ´ eral delegue le 1er ´ e correlativement mis un terme a son contrat`ete nomme Directeur g en ́ ´ ´ ´  janvier 2014. Il a et ́ ´
de travail. 

La r ´ ´ ´ eral delegu ´ ecid ´ e desemuneration du Directeur g en ́ ´ ´ e, Emmanuel Moulin, d ́ ee par le conseil d’administration sur proposition du comit ́
nominations et des r ́ ´ ee : emunerations, est constitu ́
• d’une r ́ eration fixe ; emun ́
• d’une remun ́ `´ eration variable annuelle soumise a des conditions de performance ; 
• d’un avantage en nature ; 

´ ´ ` ´• d’un regime de retraite suppl ementaire a cotisations definies ; 
• d’une remun ́´ eration variable long-terme sous la forme d’options. 

Partie fixe annuelle 
La part fixe de la r ́ eration du Directeur g ́ ´ ´ ´ e, a compter de son entree en fonction le 1er janvier 2014, a ete arret ́ `emun ´ eneral delegu ´ ` ´ ´ ´ ˆ ee a un 
montant brut annuel de 300 000 euros pour l’exercice 2014. 

Partie variable annuelle 2014 
La part variable de la r ´ ´ ´ ´ el ´ ´ ee a refl ́ ` ´emuneration du Directeur g eneral d ́ egue, destin ́ ` eter sa contribution effective a la reussite du Groupe, 
sera d ´ ´ ` ´ ´ ´ ` ´ ´ ´ eres eterminee a partir d’une remuneration cible egale a 60 % de sa r emuneration fixe. Elle evoluera en fonction de crit ̀
repr esentatifs des r emun ́ ee a´ ´ ´ ´ `esultats du Groupe, ainsi que d’objectifs personnels. La partie variable annuelle de la r eration est plafonn 
60 % de la partie fixe, soit 180 000 euros. Elle est li ́ ` ´ `ee a la realisation de criteres de performance. 
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Objectifs financiers : 70 % 
´ ` `

que le Free Cash Flow (de 0 `
Les crit ̀ es 	 a 35 %), ainsi eres li a la performance du Groupe (pour un maximum de 70 % de la part variable) comprennent l’EBITDA (de 0 

a 35 %). 
•	 Objectif cible d’EBITDA : 460 millions d’euros en 2014 au taux de change de 1,199 euro pour une livre (35 %) ; la cible permettant 

d’attribuer la totalit ́ `e des droits au titre de ce crit ere serait que l’EBITDA de 2014 atteigne 460 millions d’euros ; 
´ ´•	 Objectif cible de Free Cash Flow egal au montant prevu au budget. 

Objectifs op ́erationnels : 30 % 
Les crit ̀ ´ ´ ´ ´	 ´ etermines (pour un maximum de 30 % de la eres fix es en consideration des capacites de realisation d’objectifs strategiques d ́ ´
part variable), comprennent le r ́ `esultat net du segment Europorte par rapport au budget (de 0 a 15 %) et la charge de la dette (de 0 
à 15 %). 

Les donn ́ eres sont retrait ees des elements exogenes exceptionnels (tels que le produit exceptionnel de 83 millions d’euros ees financi ` ´ ´ ´ `
constate en 2013 au titre des actifs d’imp ´ ots diff ˆ ´ ´eres et les gains et pertes de change) afin d’en neutraliser l’impact et conserver des 
donn ´ ´ees veritablement comparables. 

´ ´ ´ ´ ´S’agissant de ce crit ̀ etaire, la r eration variable du Directeur g en ́ egue est modulere budg emun ́ eral del´ ´ ee comme suit en fonction du 
pourcentage de r ́ ´ ´ealisation de l’objectif budgetaire ou financier concern e :  

`	 ´•	 50 % du maximum a partir de 80 % de la r ealisation de l’objectif ; 
`	 ´•	 60 % du maximum a partir de 85 % de la r ealisation de l’objectif ; 
`	 ´•	 80 % du maximum a partir de 90 % de la r ealisation de l’objectif ; 
`	 ´•	 90 % du maximum a partir de 95 % de la r ealisation de l’objectif ; 

`	 ´•	 100 % du maximum a partir de 100 % de la r ealisation de l’objectif ; 
`	 ´•	 110 % du maximum (bonus exceptionnel) a partir de 110 % de la r ealisation de l’objectif ; 
`	 ´•	 120 % du maximum (bonus exceptionnel) a partir de 120 % de la r ealisation de l’objectif. 

Les objectifs budg ´ ´ ´ ˆ ´ ´	 ´etaires cibles pour 2014 ont ete arretes sur la base du budget previsionnel du Groupe, tel qu’examin e par le conseil 
d’administration. Le niveau de r ́ eres quantitatifs a ete etabli de mani ̀ ´ealisation requis pour ces crit ̀ ´ ´ ´ ere pr ecise et, pour des raisons de 
confidentialit ́e, ne peut etre rendu public.ˆ 

Avantages en nature 
Le Directeur g ́ eral d ́ egue ben ́	 ete, soit un avantage en nature de 285 euros par mois. en ́ el ́ ´ ´ eficie d’une voiture de soci ́ ´

Retraite compl ́ ` ´ evoyanceementaire a cotisations definies / Pr ´

Le Directeur g ́ ´ ´ ´ e ne beneficie pas de retraite a prestations d efinies. A l’instar des cadres employ es en France par Groupe eneral delegu ´ ´ ´ ` ´ ´
Eurotunnel, il b ́ eficie du r ementaire de retraite ouvert a tous les cadres au del a de la tranche B des remunerations ; ce ´ ´ ´ ` ` ´ ´
r ´ ´ ´ ´

en egime suppl 
egime de retraite, dont le groupe des b eneficiaires est plus large que le cercle des dirigeants mandataires sociaux, n’est pas un r egime 
` ´ ´ ` efinies, qui, sur les bases actuelles, conf ̀ enerala prestations d efinies. C’est un regime collectif a cotisations d ́ ererait au Directeur g ́ ´
delegu ́ ee a 618,17 euros par an (rente non r ese d’un depart en retraite a 65 ans.´ ´ ´ `	 ´ ` ´ `e une rente estim	 eversible), dans l’hypoth 

Le Directeur g ́ ´ ´ ´ ´ ´	 eseneral delegue est couvert par le contrat de prevoyance, ainsi que par celui de la police individuelle accidents, des salari ́
de GET SA. 

Partie variable à long terme 
Conformement´ ` ´ ´ ´ ´ ´	 ´ ´a l’autorisation conferee par l’assemblee generale mixte du 26 mai 2010, dans sa resolution numero 25, le conseil 
d’administration, sur proposition du comit ́ ´ ´ ´ ´ `e des remunerations, a proc ede a des attributions d’options d’actions en 2012. Emmanuel 
Moulin, alors salari ́ ¸e, avait re cu 35 000 options. 

15.2.3 JETONS DE PRÉSENCE 

Les administrateurs de GET SA per ̧	 ´coivent des jetons de presence. 

´ ´ ´ ´ ee g ´ ´
r ` ´ ´ ´ ´ ecid ´ ´
Le montant global maximum des jetons de presence a ete fixe par l’assembl ́ enerale mixte des actionnaires du 20 juin 2007. Les 
egles de repartition des jetons de presence ont ete d ́ ees par le conseil d’administration. Les principes fixes sont qu’ils se 

composent d’une partie fixe et d’une partie variable proportionnelle ` eances du conseila la participation des administrateurs aux s ́
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d’administration et des comites et que les pr´ ´ ´ eneficient d’une partie fixe compl ́esidents des comites b ́ ´ ementaire. Partie fixe et partie 
variable sont pay ́ ´ ´ ´ ´ees mensuellement. Le montant et la repartition des jetons de presence, a ete revu par le conseil d’administration, sur 
proposition du comit e des nominations et des r erations, de facon a ce que, conformement `´	 ´ ` ´emun ́ ¸ a l’article 21 du Code Afep / Medef, le 
mode de repartition de cette remuneration, qui tenait deja compte de la participation effective des administrateurs au conseil et dans les ´ ´ ´ ´ `
comit ´ ´ ´ ´es comporte dorenavant une part variable preponderante. 

Le montant total des jetons de pr ́	 ` ´ ` `esence(*) au titre de l’exercice 2013 de GET SA a ses administrateurs s’eleve a un montant de 
540 750 euros (2012 : 529 125 euros), ainsi que d ́ e dans le tableau ci-dessous : etaill ́

EN EUROS 2013* 2012* 

Jacques Gounon 55 500 57 000 
Philippe Camu 40 500 40 500 
Patricia Hewitt 42 750 40 500 
Peter Levene 39 000 31 000 
Colette Lewiner 42 000 40 500 
Colette Neuville 61 500 57 750 
Perrette Rey 31 500 – 
Robert Rochefort 61 500 58 500 
Jean-Pierre Trotignon 58 500 56 875 
Philippe Vasseur 42 750 41 250 
Tim Yeo 53 250 52 500 
Autres administrateurs plus en fonction à la date du pr ́esent Document de R ́ef ́erence 12 000 52 750 

Total 540 750 529 125 

* Montants avant pr ́ evement lib ́ `el ̀ eratoire ou retenue a la source. 

Par ailleurs, comme l’ensemble des mandataires sociaux personnes physiques de Groupe Eurotunnel, les mandataires sociaux de 
GET SA b ́ ´ e civile dite « Directors and Officers ». eneficient, au titre de leur fonction, de la couverture de l’assurance responsabilit ́

15.3. MONTANT TOTAL DES SOMMES PROVISIONNÉES OU 
CONSTATÉES PAR AILLEURS PAR GET SA ET SES FILIALES AUX 
FINS DU VERSEMENT DE PENSIONS, DE RETRAITES OU 
D’AUTRES AVANTAGES 

Jacques Gounon ne b ´ ´ ´ ´ ´	 ˆeneficie d’aucune indemnite specifique de depart en retraite. Il en est de m eme pour Emmanuel Moulin. 

ÉLEMENTS DE LA R´ EMUN´ ´	 EE AU 15.4. 	 ERATION DUE OU ATTRIBU´
`TITRE DE L’EXERCICE 2013 A CHAQUE DIRIGEANT MANDATAIRE 

`SOCIAL DE LA SOCI´ E, SOUMIS ET´ A L’AVIS DES ACTIONNAIRES 

Conform ́	 evis ́ et ́ efere en ement aux recommandations du Code Afep-Medef r ́ e en juin 2013 (article 24.3), code auquel la Soci ́ e se r ́ `
application de l’article L. 225-37 du Code de commerce, doivent ˆ ` ´ ements suivants de laetre soumis a l’avis des actionnaires les el ́
r ́ ´ ee au titre de l’exercice clos a chaque Dirigeant Mandataire Social de la soci et ́emuneration due ou attribu ́	 ` ´ e :  
• la part fixe ; 
• la part variable annuelle et, le cas echeant, la partie variable pluriannuelle avec les objectifs contribuant a la d ́´ ´	 ` etermination de cette 

part variable ; 
• les remun ́´ erations exceptionnelles ; 
• les options d’actions, les actions de performance et tout autre el ́ ´ ´´ ement de remuneration de long terme ; 
• les indemnit ́ ´ ` `es liees a la prise ou a la cessation des fonctions ; 
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´ ´• le regime de retraite suppl ementaire ; 
• les avantages de toute nature.
 

Il sera propos é a l’Assemblee Generale du 29 avril 2014 (cf. r emettre un avis sur les elements de la r eration due ou
` ´ ´ ´ ´ ´ ´ ´esolution 12) d’ ́ emun ́
` ´ ´ ` ´attribu ́ a chaque dirigeant mandataire social de la soci et esident-directeur ee au titre de l’exercice 2013 e, a savoir Jacques Gounon, Pr 

gen ́ et ́ e Directeur g en ́ egu ́ emuneration en qualit ́´ eral. Emmanuel Moulin n’ayant ´ e nomm ́ ´ eral del´ ´ e que le 1er janvier 2014, sa r ́ ´ e de salarié
´ ´ ´non mandataire dirigeant social, en 2013 n’est pas soumise au vote de l’assembl ee generale. 

Él ́ ´ ´ ee au titre de l’exercice 2013 a Jacques Gounon, President-directeur g en ́ements de la remuneration due ou attribu ́ ` ´ ´ eral : 

Él ́ Montantsements de 
rémuneration´ (euros) Commentaires 

R ́emun ́eration fixe 487 500 • R ́emun ́eration fixe brute annuelle de 500 000 c arr ̂et ́ee par le conseil 
d’administration du 20 mars 2013, sur proposition du comit ́e des r ́emun ́erations 
avec effet au 1er avril 2014. 

R ́emun ́eration variable 490 625 • 98 % de la r ́emun ́eration brute annuelle fixe : 
annuelle • Au cours de la r ́eunion du 14 f ́evrier 2014, le conseil d’administration, sur 

recommandation du comit ́e des r ́emun ́erations a évalu ́e le montant de la 
r ́emun ́eration variable de Jacques Gounon au titre de l’exercice 2013. 

• Compte tenu des crit ̀eres quantitatifs et qualitatifs arr ̂et ́es par le conseil 
d’administration et des r ́ealisations constat ́ees au 14 f ́evrier 2014 le montant de 
la part variable a ét ́e évalu ́e à 490 625 euros soit 98 % de r ́emun ́eration brute 
annuelle fixe. 

R ́emun ́eration variable N/A Jacques Gounon ne b ́en ́eficie d’aucune r ́emun ́eration variable pluriannuelle. 
pluriannuelle 

R ́emun ́eration variable 
diff ́er ́ee 

N/A Jacques Gounon ne b ́en ́eficie d’aucune r ́emun ́eration variable diff ́er ́ee. 

Jetons de pr ́esence 55 500 (avant retenue à la source ou pr ́el ̀evement lib ́eratoire) 

R ́emun ́eration 
exceptionnelle 

N/A Jacques Gounon ne b ́en ́eficie d’aucune r ́emun ́eration exceptionnelle. 

Attribution de stock 
options et / ou d’actions 
de performance 

N/A Absence d’attribution en 2013. 

Avantage en nature 8 888 Jacques Gounon b ́en ́eficie d’une indemnit ́e pour usage de v ́ehicule personnel qui 
repr ́esente un montant de 540 livres par mois. 

Indemnit ́e de prise ou de 
cessation de fonction 

Indemnit ́e de 
non-concurrence 

R ́egime de retraite 
suppl ́ementaire 

R ́egimes collectifs de 
pr ́evoyance et de frais de 
sant ́e 

N/A 

NA 

Aucun 
montant 
n’est d ̂u 
au titre de 
l’exercice 
clos 

Jacques Gounon ne b ́en ́eficie d’aucune indemnit ́e. 

Jacques Gounon ne b ́en ́eficie pas de clause de non-concurrence. 

A l’instar des cadres employ ́es en France par Groupe Eurotunnel, Jacques Gounon 
b ́en ́eficie, sur la partie fran ̧caise de ses r ́emun ́erations, du r ́egime suppl ́ementaire de 
retraite ouvert à tous les cadres au del ̀a de la tranche B des r ́emun ́erations ; ce 
r ́egime de retraite, dont le groupe des b ́en ́eficiaires est plus large que le cercle des 
dirigeants mandataires sociaux, n’est pas un r ́egime à prestations d ́efinies. C’est un 
r ́egime collectif à cotisations d ́efinies vis ́e par l’article 83 du Code G ́en ́eral des 
Imp ̂ots et l’article L. 242-1 du Code de la s ́ecurit ́e sociale. 

Jacques Gounon b ́en ́eficie du r ́egime collectif de pr ́evoyance et de frais de sant ́e en 
vigueur au sein de la soci ́et ́e. 

L’obligation de vote de l’assembl ́ee r ́esulte de la loi du 26 juillet 2005. La d ́ecision 
consistant à faire b ́en ́eficier Jacques Gounon de ce r ́egime est ant ́erieure à ce 
texte ; cette d ́ecision n’ ́etant pas soumise à la proc ́edure des conventions 
r ́eglement ́ees, il n’y a pas lieu de faire ratifier cette convention par l’assembl ́ee sur 
rapport particulier des commissaires (L. 225-42). 

Liste 
nominative 

No et date du 
plan 

Nature des options 
(achat ou 
souscription) 

Valorisation des 
options 
Nombre d’options 
Attribu ́ees durant 
l’exercice 

Prix 
d’exercice 

P ́eriode 
d’exercice 

N/A N/A N/A N/A N/A N/A 
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Liste nominative No et date du plan Nombre d’options lev ́ees durant l’exercice 

N/A N/A N/A 

Aucune convention de prestation de service n’a ´ e conclue avec les mandataires dirigeants sociaux. et ́

´15.5. AUTRES EL´ EMUN´EMENTS DE LA POLITIQUE DE R´ ERATION 

R ´ eration des membres du comit e executif´emun ´ ´

Les membres du comit ́ ´ ´ ´ ee de l’ ́ ´ erations des Directeurs g en ́e des remunerations sont informes chaque ann ́ evolution des remun ́ ´ eraux 
adjoints, avec, selon le cas, celles des autres membres du comit ́ ´e executif. 

Avec cette revue des ´ ements de remun ́ ´ ´ ´ ` ´el ́ ´ eration, les membres du comit e des remunerations veillent a la coherence de la politique 
appliqu ́ ` ee aux principaux cadres dirigeants du Groupe. Les membres du comit éee aux dirigeants mandataires sociaux a celle appliqu ́
des r ́ erations s’attachent egalement a examiner l’alignement des principes de remuneration des dirigeants.emun ´ ´ ` ´ ´

La r ́ eration des directeurs g en ́ ecid ́ enerale, est compos ́ ´ ´emun ́ ´ eraux adjoints, d ́ ee par la direction g ́ ´ ee d’une remuneration annuelle fixe, 
compl ´ ´ ` ` ´ ´ ´etee d’une partie variable tres incitative dont les criteres sont bas es, tout comme pour celle du Directeur g eneral, et du Directeur 
g ́ eral d ́ egue en proportion importante sur les performances economiques du Groupe. Des crit eres qualitatifs d’ ́en ´ el ´ ´ ´ ` evaluation de la 
performance individuelle compl ̀ ere. etent cette partie variable financi ̀

´ ´ ´ ´ ´ ´Les membres du comit e ex ́ eneficient eration compos ́ecutif, b egalement d’une remun ee d’une partie fixe dont le montant est 
proportionnel aux responsabilit ́ ´ ee d’une partie variable dont les criteres quantitatifs d ependent des resultats dues de chacun, complet ́ ` ´ ´
Groupe pour renforcer la solidarit e.´
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Le pr ́ ´ ements susceptibles d’avoir uneeambule ci-dessous, les sections 16.1, 16.2, 16.3, 16.4, 16.5, 16.6, 16.9, 16.10, et 16.11, les el ́
incidence en cas d’offre publique list ́ ` ´ ´es a la rubrique no 25 de la table de reconciliation figurant en annexe V du present Document de 
Ref´ erence, constituent le rapport du Pr esident du conseil d’administration de GET SA prevu a l’article L. 225-37 du Code de commerce. ´ ´ ´ `
Le Pr ́ eneral a mandate la secretaire g enerale du conseil d’administration pour rassembler les el´ ements constitutifsesident-directeur G ́ ´ ´ ´ ´ ´ ´
du pr ´ ´ ´ ´ ´ `esent rapport, qui a ete etabli en integrant les contributions de plusieurs directions, dont notamment, la direction financi ere, la 
direction du contr ̂ ´ ´ ´ ´ole financier, l’audit interne et la direction juridique. Le pr esent rapport a ete communique aux commissaires aux 
comptes et soumis ` ´ erale qui le juge conforme aux dispositifs existants dans le Groupe. Sur recommandation du comit éa la direction g en ́
d’audit, le conseil d’administration l’a approuv ́e le 12 mars 2014. 

Les principes et r ̀ etes par le conseil d’administration pour determiner les remunerations et avantages de toute nature accord esegles arr ˆ ´ ´ ´ ´ ´
aux mandataires sociaux sont expos ́ ´ ´ ´es dans le chapitre 15 du pr esent Document de reference. 

´ ´
2014 un rapport afin de rendre compte : 
En application des dispositions de l’article L. 225-37 du Code de commerce, le Pr esident du conseil d’administration a etabli le 12 mars 

´• de la composition, des conditions de preparation et d’organisation des travaux du conseil d’administration ; 
• des principes et regles arret ́ e des nominations et des remunerations et par le conseil d’administration pour determiner` ˆ es par le comit ´ ´ ´ ´


les r ́ erations et avantages de toute nature accord es aux mandataires sociaux ;
 emun ´ ´
• des proc edures de contr ̂´ ole interne et de gestion des risques mises en place par GET SA ; 
• des limitations eventuelles apportees aux pouvoirs du Directeur g en ́´ ´ ´ eral ; 

´ `• du code de gouvernement d’entreprise auquel GET SA se r efere ; ainsi que 
´ ` ` ` ´ ´• des modalites particulieres relatives a la participation des actionnaires a l’assemblee generale.´

Le code de gouvernement d’entreprise auquel se r ́ ` ´ ´ ´ ´efere GET SA est le code de gouvernement d’entreprise des soci etes cotees, etabli 
par l’Association fran ̧ ´caise des entreprises priv ees (Afep) et le Mouvement des entreprises de France (Medef) (Code Afep / Medef). 

L’organisation de la gouvernance de Groupe Eurotunnel est adapt ee aux sp´ ´ ´ ´ecificites de l’entreprise et s’inscrit dans une d emarche 
constante de progr ̀ ` e qui se caracterise par laes. Dans sa structure de gouvernance, GET SA a retenu le syst eme moniste unifi ́ ´
nomination d’un Pr ́ ´ ´ ´ ´esident-directeur g eneral qui reunit en une seule personne les deux fonctions : pr esident du conseil et directeur 
g ́ eral. Le maintien des fonctions unifiees, se justifie par le souci de favoriser une plus grande efficacit ́ ´ e accrue duen ́ ´ e et une reactivit ́
mode de direction, li ́ ` ´ees a l’historique particulier de l’entreprise et dans un contexte d’environnement r eglementaire, concurrentiel et de 
march ́ ´ `e sensible. Ce maintien de fonctions unifiees s’effectue dans le cadre du respect des r egles de bonne gouvernance, auxquelles 
GET SA a toujours ´ ´ ´ete attache. 

` ` ˆ
exigeants qui permettent de pr ́ ´ ´
En effet, le caract ere binational de l’entreprise s’est traduit tr es tot par la mise en place, dans le Groupe de standards de gouvernance 

eserver les interets de l’ensemble des actionnaires et un ˆ equilibre dans les pouvoirs au sein des structures 
de gouvernance : 

´ ´
rapide, d’autant mieux que le conseil r ́ ´ ependants d’esprit et qui 

• la taille du conseil d’administration (11 membres) permet d’instaurer de vrais d ebats et d’assurer une prise de d ecision claire et 
eunit des administrateurs fortement engages dans leur fonction, ind ́


apportent en outre ` ´ ´ ´
a l’entreprise une large diversit e de competences. Dans le cadre de l’auto-evaluation de 2013, les 
administrateurs ont exprim ́ ebats et leur conduite par le president du conseil, la libertée leur satisfaction sur l’animation des d ́ ´

d’expression et la place r ́ ´ ebat ;
 eservee au d ́

` ´• le conseil d’administration est tres actif ; il a tenu douze r eunions en 2013 ; 
• le conseil d’administration est compos ́ ´ ´ ´e d’une majorite d’administrateurs independants (72 %) sous r eserve de l’approbation par les 

actionnaires, du renouvellement des mandats des administrateurs le 29 avril 2014 ; 
´ ´ ´ ´ ´ ´ ` ´


tenues, soit un total de 32 r ́ ´

• cinq comites du conseil ont ete crees ; ces comit es sont tres actifs ; en 2013, ce sont plus de 20 r eunions de comite qui se sont´

eunions avec les reunions du conseil ; 
• certains comit ́ e d’audit et le comite des nominations et des remun ́ ´es du conseil, dont le comit ́ ´ ´ erations sont exclusivement composes 

d’administrateurs ind ́ependants ; 
• dans un souci renforc ́ ethique, le conseile de promouvoir, au sein du Groupe, les meilleures pratiques de gouvernance et d’ ́

d’administration a crée en 2013, un comit´ é ethique et de gouvernement d’entreprise, dont les attributions sont pr ecis´ ees au´ ´
paragraphe 16.2.3 du pr ́ ´ ´esent Document de Reference ; 

• le President-directeur g en ́ ´ ´ ´ ´ ´ ´ eneraux adjoints ; le conseil ´´ ´ eral est assiste d’un Directeur g eneral delegue et de Deux directeurs g ́

d’administration a nomm ́ e de Directeur g en ́ el ́ ´  janvier 2014 ;
 e E. Moulin en qualit ́ ´ eral d ́ egue le 1er
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´ ´ ` ´ ´ ´

surveiller et gerer les ´ ´ ´


• le conseil d’administration a proc ede a la designation d’un administrateur referent, en la personne de C. Neuville, en charge de 
eventuelles situations de conflits d’interets des dirigeants mandataires sociaux et des autres membres duˆ 

conseil d’administration, proposer, selon le cas, au pr ́ ` ´esident du conseil des points a l’ordre du jour des r eunions du conseil 
d’administration, veiller au respect de la gouvernance au sein du conseil d’administration et des comit ́ eees et diriger chaque ann ́
l’ ́ etaill ́ oles et competences duevaluation du conseil d’administration sur la base d’un questionnaire anonyme d ́ e portant sur les r ̂ ´

conseil, le fonctionnement d’ensemble et les domaines d’activit ́ es.
e du conseil et de ses comit ́

Les membres du conseil d’administration ont construit avec la direction g en´ érale une tradition de transparence et de dialogue. La 
structure de gouvernance et la question de la dissociation font l’objet d’une question sp ́ ´ecifique du questionnaire d’auto-evaluation du 
conseil d’administration. Pour 2013, la formule actuelle de gouvernance (pr ́ eneral en presidence non dissoci ́esident directeur g ́ ´ ´ ee) a 
´ ´ e largement pl ́ ee.egalement et ́ ebiscit ́

Les r ́ ´ ´ e des equipes qui les mettent en œuvre. Attach e au succes deesultats de 2013 illustrent le bien-fond e des strategies et la qualit ́ ´ ´ `
Groupe Eurotunnel et de sa bonne gouvernance, le conseil d’administration entend renouveler Jacques Gounon dans la fonction de 
Pr ́ ´ eral, compte tenu de ses realisations et de ses performances a la tete du Groupe depuis 2007. En effet, apr esesident-directeur g en ́ ´ ` ˆ `
avoir ´ ´ e President-directeur g ́ ´ ´ `ete nomm ́ ´ eneral de GET SA le 9 mars 2007, Jacques Gounon a pilote la restructuration financi ere – qui a 
ramene la dette financi´ ` ` `ere de neuf milliards a quatre milliards d’euros – et le redressement du Groupe, ce qui a permis a Groupe 
Eurotunnel de renouer avec les b ́ ´ `enefices et de verser un premier dividende a ses actionnaires en 2009. Jacques Gounon a poursuivi la 
restructuration du Groupe, avec l’acquisition d’une soci et´ e sp ́´ ´ecialisee dans le fret ferroviaire et les services logistiques en novembre 
2009, ce qui a conduit ` ´ emea la creation de l’ensemble Europorte et maintenant relais de croissance du Groupe avec GB Railfreight troisi ̀
op ´ ´ `erateur de fret en Grande-Bretagne egalement acquis en 2010. En 2012, Jacques Gounon contribue a l’acquisition de trois navires 
de l’ancienne societ´ e SeaFrance. Groupe Eurotunnel est ´ ´ ´ ¸´ egalement devenu gestionnaire de r eseau ferre de la plupart des ports francais. 
Le chiffre d’affaires consolid e total du Groupe Eurotunnel s’ ´ ´ ` ` `eleve a 1 092 millions d’euros en 2013, en croissance de 12 % par rapport a 
2012 et de 54 % par rapport à 2007. 

DIRECTION G´ ERALE16.1. EN´

16.1.1 DIRECTEUR GEN´ ERAL ET DIRECTEURS G´ ´ ERAUX D´ EGU´EN´ EL´ ES 

La direction g ́ ´ ´ ´enerale de GET SA est assumee par le President du conseil d’administration, sans changement dans la structure de 
gouvernance, avec une organisation ` ´ ´ eral.a conseil d’administration sans dissociation des fonctions de President et Directeur g en ́

Comme indiqu ́ ´ ´e dans le preambule ci-dessus, le maintien des fonctions unifiees, se justifie essentiellement par le souci de favoriser une 
plus grande efficacit e et une r´ eactivit ́ ees `´ e accrue du mode de direction, li ́ a l’historique particulier de l’entreprise et dans un contexte de 
conjoncture ´ ´ e sensibles.economique et d’environnement r eglementaire, concurrentiel et de march ́

Le conseil d’administration fixe la dur ́ eneral, sans que celle-ci puisse exceder la duree de son mandatee des fonctions du Directeur g ́ ´ ´ ´
de Président. 

Le Directeur g en´ ´ ´eral est investi des pouvoirs les plus etendus pour agir en toute circonstance au nom de GET SA. Il exerce ces pouvoirs 
dans la limite de l’objet social et sous r ́ ´ ´eserve de ceux que la loi attribue express ement aux assemblees et au conseil d’administration, 
ainsi que les limitations fixees par le r´ ` erieur du conseil d’administration indiqu ́ ´eglement int ́ ees en section 16.5 du present Document 
de Ref´ érence. 

Le Directeur g en´ ´ ´ ´ ˆ ´ ´eral repr esente GET SA dans ses rapports avec les tiers. GET SA est engage meme par les actes du Directeur g eneral 
qui ne relevent pas de l’objet social, sauf preuve que le tiers savait que l’acte d ́` epassait cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu 
des circonstances, ´ `etant exclu que la seule publication des statuts suffise a constituer cette preuve. Les dispositions des statuts ou les 
d ´ ´ ´ecisions du conseil d’administration limitant les pouvoirs du Directeur g eneral sont inopposables aux tiers. 

Le Directeur g ́ eral d ́ egue est appel ́ a exercer aupr es du Directeur g eneral une mission d’assistance. A l’egard des tiers, le Directeur en ´ el ´ ´ e ` ` ´ ´ ´
g ´ eral del ´ ´ ˆ ´ ´ ˆ ement àen ́ ´ egue est un organe de la direction au m eme titre que le Directeur g eneral lui-meme : il dispose, conform ́
l’article L. 225-56, II-al.2 du Code de commerce, des m ̂ eneral. Le nombre maximum des Directeurs emes pouvoirs que le Directeur g ́ ´
g ́ eraux delegu ́ ´en ́ ´ ´ es ne peut depasser trois. 
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GET SA a nomme Emmanuel Moulin en qualit´ ´ eneral delegu ́ ´e de Directeur g ́ ´ ´ ´ e avec effet au 1er janvier 2014. Une nouvelle repartition de la 
supervision des m ́ ´ erale a ete mise en place a compter de cette date : etiers et fonctions support au sein de la Direction G en ́ ´ ´ `
• Jacques Gounon, President-directeur g en ́ ´ ´ e et de´ ´ eral, conserve la supervision de la strategie, de la communication, de la securit ́

l’ ́ethique, des affaires publiques, de l’audit interne, des relations actionnaires, des relations investisseurs et politique 
d’investissement, ainsi que du secretariat g ́ eral du conseil ; ´ en ´

• Les deux Directeurs g ́ ´ eneral adjoint Liaison Fixe et Pascal Sainson Directeur eneraux adjoints, Michel Boudoussier, Directeur g ́ ´
g ́ eral adjoint, Europorte continuent de diriger leurs domaines d’activit e actuels respectifs, sous la supervision du Directeur g eneralen ´ ´ ´ ´
d ´ ´ e.elegu ́

Le Directeur g en´ ´ ´ egue, supervise les activites dirigees par les deux directeurs g ́ ´eral del ́ ´ ´ ´ eneraux adjoints et conserve la supervision de la 
direction financi ere, la direction juridique, business services, tr ` ésorerie et direction ressources humaines Groupe. 

Lorsque le Directeur g ́ eral cesse ou est empeche d’exercer ses fonctions, les directeurs g en ́ el ́ ´ ´en ́ ˆ ´ ´ eraux d ́ egues conservent, sauf decision 
contraire du conseil, leurs fonctions et leurs attributions jusqu’ ̀ eneral.a la nomination du nouveau Directeur g ́ ´

Nul ne peut ˆ ´ eneral ou Directeur g en ́ elegue s’il est ag ́ ´ eral ou leetre nomm e Directeur g ́ ´ ´ eral d ́ ´ ´ ˆ e de plus de 65 ans. Si le Directeur g en ́
Directeur g ́ ´ ´ ´ ´ ˆ ´ ´ ´eneral delegue en fonction atteint la limite d’age, il est repute demissionnaire d’office. 

Le Directeur g en´ ´ ´ `eral est revocable a tout moment par le conseil d’administration. Il en est de meme, sur la proposition du Directeurˆ 
g ́ eral, pour les Directeurs g en ́ ´ ´ es.en ́ ´ eraux delegu ́

16.1.2 COMIT´ ECUTIFE EX´

GET SA est dot ́ e executif, compose des personnes dont les noms figurent a la section 14.3 ci-dessus. Le comite ex ́e d’un comit ́ ´ ´ ` ´ ecutif 
est pr ´ ´ ´ ´ ´ ´ ´ ` ´eside par le President-directeur g eneral. Il se reunit regulierement pour suivre les performances et les r esultats du Groupe et 
ajuster, si n ́ egie. Le comite executif joue un role de coordination des services et s’assure du bon fonctionnement de ecessaire, sa strat ́ ´ ´ ˆ
l’ensemble du Groupe. 

16.2. CONDITIONS DE PRÉPARATION ET D’ORGANISATION DES 
TRAVAUX DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

16.2.1 COMPOSITION ET ORGANISATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

a) Membres du conseil d’administration 
A la date du pr ́ ´ ´ e de onze administrateurs, dont huitesent Document de Reference, le conseil d’administration de GET SA est compos ́
sont des administrateurs ind ́ ´ependants (soit 72 % des administrateurs en fonction), sous r eserve du renouvellement des mandats par 
l’assembl ́ enerale du 29 avril 2014. Le 20 mars 2013, le conseil d’administration, sur recommandation du comit e des nominations et´ee g ´ ´
des r ́ ´ ` ´ ´ e de sa composition, et afin de renforcer encore la f ́emunerations, apres reflexion sur l’equilibre et la diversit ́ eminisation du conseil 
d’administration, avait porte a quatre, le nombre de femmes membres du conseil d’administration, soit plus de 36 % du conseil ´ `
d’administration, en conformit ́ ` ´ equilibree des femmes et des hommes au seine avec la loi du 27 janvier 2011, relative a la repr esentation ´ ´
des conseils. 

La part des administrateurs étrangers est de 36 %. L’age moyen des administrateurs est de 69 ans.ˆ 

L’expertise et l’exp ́ ´ ´erience complementaire des diff erents membres du conseil d’administration sont un atout pour le Groupe. Ces 
administrateurs apportent ` ementarit ́ ´ etences industrielles, manag ́a l’entreprise une compl ́ e d’experiences et de comp ́ eriales, 
financieres, scientifiques et une diversit ` ´ ´ ˆ ´e de profils : r epartition hommes/femmes, ages et nationalites. 

Les administrateurs sont nomm ́ ´ ´ es par l’assembl ́ ´ ´ ´es, renouvel es dans leurs fonctions ou revoqu ́ ee generale des actionnaires. Le comit e 
des nominations ´ edure pour l’ evaluation des candidatures evalue la composition et la taille du conseil d’administration, supervise la proc ́ ´
a la fonction d’administrateur du conseil, appr` ´ ´ecie si les personnes sont qualifiees pour devenir membre du conseil d’administration, 
conform ́ ` ´ement aux criteres etablis par ce dernier et recommande au conseil d’administration les candidats. 
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La composition du conseil d’administration vise ` ´ erience, la competence et l’ind ́a un equilibre entre l’exp ́ ´ ependance dans le respect de la 
parit ́ ´ ` ere binational de l’entreprise. Une bonne synergie au sein du conseil passe par la diversit e dee et de la diversite qui refl ete le caract ̀ ´
ses membres (nationalit es, comp ́ e et leur complementarite. Le conseil d’administration, dans son ensemble, doit´ etences, etc.), la parit ́ ´ ´
egalement refl ´ ´ equatement la diversite des communaut ́ ´eter ad ́ ´ es au sein desquelles Groupe Eurotunnel exerce ses activit es 
(public/priv ́ ´ ´ e de crises).e, activite de transport ; infrastructure ferroviaire ; march e transmanche ; entreprise franco-britannique ; pass ́

Il est attendu de tout administrateur qu’il ait les qualit ́es essentielles suivantes : 
• ˆ eret social ; etre soucieux de l’int ́ ˆ

´ ´
exp ́

• avoir une qualite de jugement, en particulier des situations, des strategies et des personnes, qui repose notamment sur son 
erience ; 

• avoir une capacit ́ ´e d’anticipation lui permettant d’identifier les risques et les enjeux strategiques ; 
• ˆ ` ´ e.etre int egre, pr esent, actif et impliqu ́

Les qualifications ou attributs suivants sont notamment pris en compte dans le choix des administrateurs : exp ́erience de la gestion 
et/ou de la direction ; exp erience pointue et pluridisciplinaire ; int ´ ´ ´ ´ ´egrite et professionnalisme ; qualit es personnelles necessaires pour 
contribuer activement aux d ́ ´eliberations du conseil d’administration. 

Pendant toute la dur ́ ˆ ´ee de leurs fonctions, les administrateurs doivent chacun etre propri etaires de 1 000 Actions. Si, au jour de sa 
nomination, un administrateur n’est pas propri ́ ˆetaire d’au moins 1 000 Actions ou si, au cours de son mandat, il cesse d’en etre 
propri ́ ´ ´ ´ ´ e sa situation dans les delais.etaire, il est r epute demissionnaire d’office s’il n’a pas r egularis ́ ´

En cas de vacance d’un ou plusieurs si ̀ ees g ́ erales,eges d’administrateur, le conseil d’administration peut, entre deux assembl ́ en ́
proc eder´ ` ` ´a des nominations, a titre provisoire dans les conditions pr evues par l’article L. 225-24 du Code de commerce. 
L’administrateur nomme en remplacement d’un autre exerce ses fonctions pour le temps restant ´ à courir du mandat de son 
pr ́ ´ ´ ´ e du travail au sein du conseil d’administration, GET SA a prevu desedecesseur. Afin d’assurer la continuit e, la cohesion et la qualit ́ ´
conditions d’accueil visant a favoriser l’integration des nouveaux administrateurs : visite de site pour faciliter l’initiation aux m etiers de` ´ ´
l’entreprise, dossier sur les donn ees´ ´ ` ´ ´economiques/financieres, documents fondateurs du Groupe et possibilit e egalement, de participer 
à des formations externes. 

La dur ´ ´ ` ´ ´ ´ eraleee des fonctions des administrateurs est de quatre ann ees. Elles prennent fin a l’issue de la reunion de l’assemblee gen ́
ordinaire appel ́ ` ´ ´ ee au cours de laquelle expire leur mandat. Depuis ee a statuer sur les comptes de l’exercice ecoule et tenue dans l’ann ́
l’assembl ́ ´ ´ ´ ¸ ´ ee tous les deux ans, deee generale du 26 mai 2010, le conseil d’administration se renouvelle par moiti e, de facon echelonn ́
sorte que le renouvellement porte ` ´ `a chaque fois sur une partie des membres du conseil d’administration conform ement a l’article 12 du 
Code Afep / Medef. 

Tout membre sortant est r ́ ´ ´eeligible. Toutefois le nombre d’administrateurs, personnes physiques, et de repr esentants permanents de 
personnes morales, ˆ ´ ` ´ enerale ordinaire annuelle appel ́ `ages de plus de 75 ans, ne pourra, a l’issue de chaque assemblee g ́ ´ ee a statuer sur 
les comptes sociaux, d ́ ´ eant, au nombre entier sup erieur) des administrateurs en exercice, ´epasser le tiers (arrondi, le cas ech ́
l’administrateur concern ́ ˆ ´ ´ ´ ´ ´e le plus age etant repute demissionnaire d’office. 

b) Président du conseil d’administration 
Le conseil d’administration nomme parmi ses membres un Pr ́ ´esident qui exerce ses fonctions pendant toute la dur ee de son mandat 
d’administrateur, ` ´ ´a moins que le conseil ne fixe une duree moindre. Le Pr esident doit etre une personne physique.ˆ 

Le Pr ´ ´esident du conseil d’administration repr esente le conseil d’administration. Il dirige et organise les travaux de celui-ci, dont il rend 
compte ` ee gen ́a l’assembl ́ ´ erale. Il veille au bon fonctionnement des organes de GET SA et s’assure, en particulier, que les 
administrateurs sont en mesure de remplir leur mission. 

La limite d’age pour l’exercice des fonctions de Prˆ ´ ´ `esident du conseil d’administration est fixee a 70 ans accomplis. Les fonctions de 
Pr ´ ` ee gen ´ ˆesident cesseront a la date de l’assembl ́ ´ erale ordinaire statuant sur les comptes de l’exercice au cours duquel la limite d’ age 
sera atteinte. Toutefois, le conseil d’administration pourra maintenir le Pr ́esident en fonction ou renouveler son mandat, pour de 
nouvelles p ́eriodes annuelles, dans la limite de cinq. 

En cas d’emp ̂ ´ es du President, le conseil d’administration peut d ́ eguer un administrateur dans lesechement temporaire ou de d ec ̀ ´ el ́
fonctions de Pr ́ ˆ elegation est donnee pour une duree limit ́esident. En cas d’empechement temporaire, cette d ́ ´ ´ ´ ee. Elle est renouvelable. 
En cas de d ́ ` a la nomination du nouveau President. Le comite des nominations et des remunerations a decide deeces, elle vaut jusqu’ ` ´ ´ ´ ´ ´ ´
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conduire une r ́ ` edure de pr eparation des plans de succession des dirigeantseflexion et de veiller a la mise en place d’une proc ́ ´
mandataires sociaux en cas de vacance impr ́evisible. 

c) Réunion du conseil d’administration 
Le conseil d’administration se r ́ ´ ˆ ´ ´eunit aussi souvent que l’interet de la societe l’exige et, au minimum, trois fois par an, sur convocation du 
President ou de l’administrateur d ́ e le cas eant pour suppleer le Pr´ ´ ´ ´ ´ ´ `
d ´ ´

esign ech esident, soit au siege social, soit en tout autre endroit 
esigne par celui qui le convoque. Toutefois, des administrateurs constituant au moins le tiers des membres du conseil d’administration, 

et le cas ´ ´ ´ eral, peuvent demander au President de convoquer le conseil sur un ordre du jour d etermin ́echeant le Directeur g en ́ ´ ´ e si celui-ci 
ne s’est pas r ́euni depuis plus de deux mois. 

Les r ´ ¸eunions du conseil d’administration se tiennent en francais avec une traduction libre en anglais. Les documents remis aux 
administrateurs pour les r ́ es verbaux sont etablis en francais avec une traduction libre en anglais. eunions du conseil, ainsi que les proc ̀ ´ ¸

d) Quorum 
La pr ́ ´ ´ ´ eliberations. Leesence effective de la moiti e au moins des administrateurs en exercice est n ecessaire pour la validit e des d ́ ´
r ̀ erieur du conseil d’administration prevoit que sont reputes presents au sens de l’article L. 225-37 du Code de commerce eglement int ´ ´ ´ ´ ´
pour le calcul du quorum et de la majorit ́ ` ´e, les administrateurs qui participent a la reunion du conseil d’administration par des moyens de 
visioconf ́ ´ ´erence ou de t elecommunication permettant leur identification et garantissant leur participation effective selon les dispositions 
l ́ ´ ecisions prevues auxegislatives et reglementaires en vigueur. Cette disposition n’est pas applicable pour l’adoption des d ́ ´
articles L. 232-1 et L. 233-16 du Code de commerce. 

e) R ` eegles de majorit ́  
` ´ ´ ´ ´ ´ ´ ´ ´ ´Les d ́ a la majorite des membres pr esentes, la voix du Pr etant pr erante en cas d’egalit ́ecisions sont prises esents ou repr esident epond e. 

f) Pouvoirs 
Le conseil d’administration d ́ e de GET SA et, comme indique en section 16.5, veille a leur mise en`etermine les orientations de l’activit ́ ´
œuvre. Sous r ́ ement attribues aux assembl ́eserve des pouvoirs express ́ ´ ees d’actionnaires et dans la limite de l’objet social, il se saisit de 
toute question int ́ ` ´ erations les affaires qui la concernent dans l’int eret de touseressant la bonne marche de GET SA et r egle par ses delib ́ ´ ˆ
ses actionnaires. 

Dans les rapports avec les tiers, GET SA est engag ́ levent pas de l’objet social,e meme par les actes du conseil d’administration qui ne reˆ `
sauf preuve que le tiers savait que l’acte d ́ ´epassait cet objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances, etant exclu que 
la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve. 

Le conseil d’administration proc ̀ ˆ ´ ¸ede aux controles et verifications qu’il juge opportuns. Chaque administrateur re coit toutes les 
informations et documents n ́ ` e,ecessaires a l’accomplissement de sa mission dans les conditions, notamment de confidentialit ́
pr ́ ees au reglement interieur. ´ecis ´ `

Le conseil d’administration peut d ́ ´ ´ es d’ ́ ˆ ´ecider la creation de comites charg ́ etudier les questions que lui-meme ou son President soumet, 
pour avis, ` ´ e sous sa responsabilit ́a leur examen. Il fixe la composition et les attributions de ces comites qui exercent leur activit ́ e ainsi 
que, le cas ´ ´ ´ eration de leurs membres. echeant, la remun ́

Le conseil d’administration decide ou autorise l’´ émission d’obligations dans les conditions de l’article L. 228-40 du Code de commerce, 
sauf si l’assembl ́ enerale decide d’exercer cette facult e.ee g ´ ´ ´ ´

g) Droits, information et d ́ eglement int ́eontologie des administrateurs (Charte Ethique, R ̀ erieur, code de bonne conduite) 
Le conseil d’administration s’attache ` ´ ´a promouvoir dans le Groupe les meilleures pratiques de gouvernance et d’ ethique et le comite 
ethique et gouvernement d’entreprise du conseil d’administration veille ´ ` ´a la diffusion, au sein de l’entreprise, de la culture ethique et des 
principes d ́ ` `eontologiques applicables a ses dirigeants, ainsi qu’a l’ensemble de ses collaborateurs. 

Le Groupe a mis en place une Charte Ethique Groupe etendant´ a l’ensemble des entit` es ayant rejoint le Groupe, la politique d’ ́´ ethique en 
vigueur au sein de la Concession. Le secr ́ ´ ´ ´etariat general du conseil d’administration assure une veille des dispositions r eglementaires et 
de r ̀ e, ainsi que des bonnes pratiques en matiere de gouvernement d’entreprise et s’assure de leur examen aux fins de egles de march ́ `
transposition dans les proc ́ ´ ´ ´ ` ´edures internes. Le Groupe a egalement proc ede en 2013 a la nomination d’un Directeur de la D eontologie 
et de la S ´ ´ ´ ecutif.ecurite, membre du comit e ex ́
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La charte de l’administrateur pr ́	 ere de conflits d’int erets. Au titre ecise les droits ou devoirs de chaque administrateur, notamment en mati ̀ ´ ˆ
de cette charte, chaque administrateur s’engage ` ´ egrite, loyaut ́a exercer ses fonctions avec ind ependance, int ́ ´ e et professionnalisme. 
Comme indique ci-apr ef ́ es´ ` ´	 ´es, l’administrateur r erent veille au respect de la gouvernance au sein du conseil d’administration et des comit 
et, en outre, est en charge de la gestion des ´ ´ ˆeventuelles situations de conflits d’interets des dirigeants mandataires sociaux et des autres 
membres du conseil d’administration. 

Le conseil d’administration a etabli depuis plusieurs ann ́	 erations sur titres ` evention´ ees, un code de bonne conduite sur les op ́ a fin de pr ́
des d ´ ´ ` ´ eme partieelits d’inities. La premi ere partie du code de bonne conduite reprend les principes d eontologiques essentiels et la deuxi ̀
pr ´ ´esente les mesures pr eventives applicables. 

` ´	 ´ ` ´Le conseil d’administration a adopte un r´ eglement interieur, dont l’objet est de compl eter les r egales, regles l ́ eglementaires et 
statutaires, afin de pr ́ ole et les modalit ́ ´eciser le r ̂ es de fonctionnement du conseil d’administration et de ses comites, en particulier au 
regard des principes ´ es par le Code Afep / Medef.edict ́

` ´	 ´Le reglement interieur couvre, en particulier, la composition du conseil d’administration et les crit ̀eres d’ind ependance des 
administrateurs, les missions et comp ́ ` erieur deetence du conseil d’administration, l’information des administrateurs et le reglement int ́
chacun des comit ´ ` ´ ´ ` ´ ´ ete ou modifi ´ ` erieur a etees. Le reglement interieur est revu r egulierement et, le cas echeant, compl ́ ´ e. Le reglement int ́ ´ ´
revu pour la derni ere fois par le conseil d’administration lors de la r ` ´ ´ ˆeunion du 14 fevrier 2014 pour introduction du r ole de l’administrateur 
ref ´ a jour de la r´ ` ´erent et mise evision du Code Afep / Medef de juin 2013. 

Les principales dispositions de ce r ̀ ´ ´eglement interieur sont decrites ci-dessous. 

Rôle du conseil d’administration 
En charge de l’administration de GET SA, dans le cadre de ses obligations l ́egales et statutaires, le conseil d’administration : 
•	 se prononce sur la d esignation ou la revocation du President-directeur g ́ ´ ´´ ´ ´ eneral, choisit le mode d’organisation (unicite ou 

dissociation) des fonctions de Pr ́ ´ ´esident et de Directeur g eneral ; 
• d ´ ´ ´ ` ´	 ´ ´efinit la strategie et examine regulierement les orientations strat egiques de GET SA et du groupe compos e de GET SA et des entites 

qu’elle consolide dans ses comptes, ses projets d’investissement, de d ́esinvestissement ou de restructuration interne, la politique 
g ́ erale de Groupe Eurotunnel en mati ere de ressources humaines, en particulier sa politique de r emun ́en ́ ` ´ eration, de participation et 
d’interessement du personnel, proc ´ ede annuellement` a l’appreciation des performances de la direction g en ́` ´	 ´ erale de l’entreprise ; 

•	 approuve toute convention conclue, directement ou indirectement, entre un administrateur de GET SA et GET SA ou l’une de 
ses filiales ; 

• d ´ ` ´ ´elibere sur les op erations strategiques majeures par voie d’ acquisitions ou cessions de participations ou d’actifs, sur les accords 
de partenariat, d’alliance ou de cooperation en mati´ ` ´ere de recherche, de d eveloppement, d’industrie et de commerce et, d’une 
fa ¸ ´ ´ ´ `con generale, sur toute operation ou sur tout engagement susceptible d’affecter significativement la situation financi ere ou 
op ´ ´ ´ ´erationnelle de Groupe Eurotunnel ; toute op eration significative se situant hors de la strategie annoncee de l’entreprise doit faire 
l’objet d’une approbation pr ́ ` ´ealable par le conseil ; cette r egle vise les operations externes d’acquisition ou de cession, mais aussi les 
investissements importants de croissance organique ou les op ́erations de restructuration interne ; 

´ ´ ´ ´

situation financiere et la tr ` ´


•	 est tenu informe par son President et par ses comites de tous les evenements significatifs concernant la marche des affaires, la `
esorerie de GET SA et de Groupe Eurotunnel ; 

ˆ	 ´ ´ ´ ´ ´ ´ ´ ´•	 arrete les objectifs annuels de performance du President-directeur g eneral, et du Directeur-g eneral delegue ;  
´ ˆ


œuvre par la direction g ́ erale. En particulier, le conseil v erifie aupres de la direction g ́ ´

• prend connaissance des caract eristiques essentielles des dispositifs de controle interne et de gestion des risques retenus et mis en 

en ́ ´ ` enerale que le dispositif de pilotage et des 
syst ̀ ˆ a assurer la fiabilit e de l’information financiere par la soci ete et àemes de controle interne et de gestion des risques est de nature ` ´ ` ´ ´
donner une image fidele des r` esultats et de la situation financi ̀ et ́´	 ere de la soci ́ e et du Groupe ; 

•	 veille a ce que les risques majeurs identifies qui sont encourus par la societ ́ es a ses strat ́ a ses objectifs, et que` ´ ´ e soient adoss ́ ` egies et `

ces risques majeurs soient pris en compte dans la gestion de la soci ́ ´
ete ; et  

•	 veille a la bonne information des actionnaires et du public, notamment par le contr ole qu’il exerce sur les informations donn ́` ˆ ees par 
l’entreprise ; a ce titre il d ́` efinit la politique de communication de GET SA en ce qui concerne le rythme de publication des 
informations financieres relatives ` à Groupe Eurotunnel. 

Membres du conseil d’administration 
•	 Quelle que soit sa qualite ou sa comp ́ ` ´´ etence particuliere, chaque administrateur doit agir dans l’int eret social de l’entreprise.ˆ 

´ ` ´

conseil d’administration et du ou des comit ́ 


•	 Chaque administrateur doit consacrer le temps et l’attention n ecessaires a l’exercice de son mandat et participer aux r eunions du 
es dont il est membre. 
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•	 Le conseil d’administration doit etre compos ́ etence et leur experience au regard de ˆ e d’administrateurs choisis pour leur comp ́ ´

l’activit ́ 
e de Groupe Eurotunnel. 

` ´ ´ ´
son secteur d’activit ́ ´ `

•	 Les membres du conseil d’administration peuvent assister a des formations sur les specificites de l’entreprise, son ou ses m etiers et 
e, que GET SA organise spontanement ou a la demande du conseil d’administration. 

•	 Le montant global maximum des jetons de presence a ete fix ́ ´ enerale mixte des actionnaires du 20 juin 2007. Le ´ ´ ´ e par l’assemblee g ́ ´
montant et la r ́ ´ ´ e revu par le conseil d’administration, sur proposition du comit ́epartition des jetons de presence, a et ́ e des 
nominations et des r ´ ´ ¸ ` ´ ` ´emunerations, de facon a ce que, conformement a l’article 21 du Code Afep / Medef, le mode de r epartition de 
cette r ́ ´ eja compte de la participation effective des administrateurs au conseil et dans les comit es comporteemuneration, qui tenait d ́ ` ´

dor ́ ´ erante.
enavant une part variable prepond ́

•	 Tout administrateur est tenu de communiquer a l’Autorit ́ ´ `` e des march es financiers et a GET SA les acquisitions, cessions, 
souscriptions ou ´ ´ ´ ´echanges d’instruments financiers emis par GET SA ainsi que les transactions operees sur des instruments 
financiers qui leur sont li ́ ´ ´es dans les conditions prevues par la reglementation applicable. 

´
administrateur doit s’assurer qu’il a pris connaissance des obligations g ́ erales ou particulieres de sa charge. Il doit notamment 

•	 Les obligations des administrateurs sont celles decrites au Code Afep / Medef. Notamment, avant d’accepter ses fonctions, chaque 
en ´ `

prendre connaissance de la loi applicable, des statuts de GET SA et du r ̀ erieur du conseil d’administration qui s’imposeeglement int ́ 

`
a lui, dans toutes ses stipulations.
 

´ ˆ
•	 Tout administrateur a l’obligation de faire part au conseil d’administration de toute situation de conflit d’int erets, meme potentiel,ˆ
entre lui et GET SA ou Groupe Eurotunnel et doit, lorsqu’il ne s’agit pas d’une d ́ eration sur une convention courante conclue aelib ´ `
des conditions normales, s’abstenir de participer au vote des d ́ erations du conseil d’administration correspondantes. elib ́

•	 Le nombre de mandats suppl ementaires d ́ etes cotees, a´ etenus par les membres du conseil d’administration dans des soci ́ ´ ´ `
l’ext ́ e pour les dirigeants mandataires sociaux a deux mandats supplementaires d etenus dans des soci ́ ´erieur du Groupe est limit ́ ` ´ ´ etes 
cot ́ ` ´ ` ementaires d etenus dans des societ ́ ees, aees, a l’exterieur du Groupe et pour les administrateurs a quatre mandats suppl ́ ´ ´ es cot ́ `
l’ext ´ ´ ´ ´ ´ ´ `erieur du Groupe. Les mandats d etenus dans des societes cotees etrangeres sont pris en compte. L’administrateur doit 
informer le conseil de tout nouveau mandat. Le plafond est appr ́ e au moment de la nomination ou du renouvellement du mandat. eci ́

•	 Tout administrateur doit participer a la d ́ ´ `` etermination des orientations de l’activite de Groupe Eurotunnel et veiller a leur mise en 
œuvre. Il doit exercer une surveillance appropri ́ee de la gestion de Groupe Eurotunnel. 

´ ´
s ́ ependamment du point de savoir si les 

•	 L’integralite des dossiers des seances du conseil d’administration, et des informations recueillies pendant ou en-dehors des ´
eances du conseil d’administration sont confidentiels sans aucune exception, ind ́

informations recueillies ont et´ e presentees comme confidentielles ; l’administrateur doit se consid erer comme astreint a un veritable´ ´ ´ ´ ` ´
secret qui exc ede la simple obligation de discr` étion. 

´ `
d’administrateur, sur un quelconque sujet concernant Groupe Eurotunnel, li ́ eliberations du conseil d’administration, 

•	 Outre cette obligation de confidentialit e, les administrateurs s’engagent a ne pas s’exprimer publiquement, es qualité
e ou non aux d ´ ´


sauf accord pr ealable du President.
´ ´
` ` ` ´ ` ´ ´ ´


int ´ ˆ `

•	 Tout administrateur s’oblige a respecter toutes les r egles boursieres destin ees a prevenir tout abus de march e prejudiciable aux 

erets ou a l’image de Groupe Eurotunnel. 

Fonctionnement, moyens de visioconf ́ ´ ecommunicationerence ou de t el ́
Le rapport annuel comprend chaque ann ́ ´ e et le fonctionnement du conseil d’administration et de ses comitesee un expose sur l’activit ́ ´
au cours de l’exercice ´ e.ecoul ́

Le r ` ´	 ´eglement interieur du conseil d’administration indique que les administrateurs peuvent participer aux reunions par tous les moyens 
autoris ́ erence ou de t ́ ecommunication a condition que ces`es par la loi ou par les statuts, y compris par des moyens de visioconf ́ el ́
moyens de visioconf ́ el ́erence ou de t ́ ecommunication (i) transmettent au moins la voix des participants et (ii) remplissent des 
caract ´ ´ ´ ´eristiques techniques permettant la retransmission continue et simultan ee des deliberations. 

Information des administrateurs 
Le pr ́	 eneral communique a chaque administrateur les documents et informations necessaires aesident ou le directeur g ́ ´ ` ´ `

´ ´ ` ´l’accomplissement de sa mission, dans les conditions de confidentialite decrites au reglement interieur. 

Comit ́es 
Le conseil d’administration peut constituer des comit ́ ´ ´	 ´es specialises temporaires ou permanents, qui sont compos es d’administrateurs 
qu’il nomme, au nombre minimum de trois et au nombre maximum de cinq et dont il d esigne le pr´ ésident. 
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Le conseil d’administration a constitu ́ e d’audit, un comit ́ ´ erations, un comite de securite et s ̂ ´e un comit ́ e des nominations et remun ́ ´ ´ ´ uret e, 
un comit ´ ´ ´ ´ ´ ecrit aue strategie et developpement durable et un comite ethique et gouvernement d’entreprise, dont le fonctionnement est d ́
paragraphe 16.2.3 du pr ́ ´ ´esent Document de Reference. 

Administrateurs ind ́ependants 
Parmi les administrateurs, au moins la moiti ́ ´ ´ `e doit avoir la qualite d’administrateur independant, au sens et selon les criteres du Code 
Afep / Medef. 

Un administrateur dispose de la qualit ́ ´ `e d’administrateur independant s’il satisfait aux criteres suivants : 
• ne pas etre salari e ou dirigeant mandataire social de GET SA, ni salari e ou administrateur de sa soci ́ ´ ` ´ e queˆ ´ ´ ete mere ou d’une soci et ́

celle-ci consolide et ne pas l’avoir ´ ´ ´ ´ ´ete au cours des cinq annees precedentes ; 
• ne pas etre dirigeant mandataire social d’une sociˆ ´ ´ ´ete dans laquelle GET SA detient directement ou indirectement un mandat 

d’administrateur ou dans laquelle un salarie d´ ´ ´ ´ ´esigne en tant que tel ou un dirigeant mandataire social de la soci ete (actuel ou l’ayant 
et´ e depuis moins de cinq ans) d ́´ etient un mandat d’administrateur ; 

ˆ• ne pas etre client, fournisseur, banquier d’affaire, banquier de financement : 
– significatif de GET SA ou le Groupe ;
 
– ou pour lequel GET SA ou le Groupe repr esente une part significative de l’activite.
´ ´
L’appr ́ ` ˆ ebattue par le conseil.eciation du caractere significatif ou non de la relation entretenue avec GET SA ou le Groupe doit etre d ́

• ne pas avoir de lien familial proche avec un mandataire social ; 
• ne pas avoir et ́ ees precedentes ; et ´ e commissaire aux comptes de l’entreprise au cours des cinq ann ́ ´ ´

ˆ• ne pas etre administrateur de l’entreprise depuis plus de douze ans. 

S’agissant des administrateurs repr ́ ´ ´ ˆ ´ ´esentant des actionnaires importants de la soci ete, ils peuvent etre consid eres comme 
ind ´ ` ole de la societ ´ `ependants des lors que ces actionnaires ne participent pas au contr ̂ ´ e. Toutefois, au-del a d’un seuil de 10 % en capital 
ou en droits de vote, le conseil, sur rapport du comit ́ ´e des nominations, doit s’interroger syst ematiquement sur la qualification 
d’independant en tenant compte de la composition du capital de la societe et de l’existence d’un conflit d’inter´ ets potentiel.´ ´ ´ ˆ

Le conseil d’administration est tenu de v ́ eres d’ind ́erifier, au moins annuellement, que les administrateurs remplissent les crit ̀ ependance 
´ eres ci-dessus. Apres examen de leur situation personnelle par le comite des nominations, le conseil d’administration a considereenum ´ ´ ` ´ ´ ´
le 12 mars 2014, que r ́ eres d’ind ependance d ́epondaient aux crit ̀ ´ efinis par le Code Afep / Medef : Colette Neuville, Patricia Hewitt, 
Perrette Rey, Peter Levene, Colette Lewiner, Robert Rochefort, Philippe Vasseur et Tim Yeo. 

Jacques Gounon, Pr ́ ´ eral, et Philippe Camu, repr esentant GS Global Infrastructure Partners, l’actionnaire de esident-directeur g en ́ ´
r ́ erence de la Soci et ́ eres comme independants. Il en est de meme, jusqu’au 31 mai 2014, pour Jean-Pierre ef ´ ´ e ne sont pas consid ´ ´ ´ ˆ
Trotignon dont le mandat de Directeur g ́ ´ ´ ´ ´ ´eneral delegue de Groupe Eurotunnel SA a cess e le 31 mai 2009. Les administrateurs 
ind ´ ´ependants sont ainsi au nombre de 8 sur 11, au 12 mars 2014 (soit 72 % des administrateurs en fonction), sous r eserve du 
renouvellement des mandats par l’assembl ́ ´ ´ ´ ´ee generale du 29 avril 2014. Plus de la moitie des administrateurs sont independants 
conform ́ement aux dispositions du Code Afep / Medef. 

Administrateur R ́ ´eferent 
Le conseil d’administration a proc ́ ´ ` ´ ´ erent. Conform ement auede a la nomination de Colette Neuville en qualite d’administrateur ref ́ ´
r ̀ erieur du conseil d’administration, cet administrateur doit etre un administrateur indˆ ´eglement int ́ ependant au sens du Code Afep / 
Medef. L’administrateur r ́ erent est nomm e pour la duree de son mandat d’administrateur. ef ´ ´ ´

L’administrateur r ́ erent exerce les missions suivantes : ef ́
• Surveiller et g ́ ´ erets des dirigeants mandataires sociaux et des autres membres du erer les eventuelles situations de conflits d’int ́ ˆ

conseil d’administration ; 
´ ` ´• Proposer, selon le cas, au pr esident des points a l’ordre du jour des r eunions du conseil d’administration ; 

• Veiller au respect de la gouvernance au sein du conseil d’administration et des comit ́es ; 
• Diriger chaque annee l’evaluation du conseil d’administration sur la base d’un questionnaire anonyme d ́ e portant sur les roles et´ ´ etaill ́ ˆ

comp ́ e du conseil et de ses comites.etences du conseil, le fonctionnement d’ensemble et les domaines d’activit ́ ´

L’administrateur r ́ erent etant libre d’int eret, n’est pas rˆ emun ́ ´ef ́ ´ ´ ´ ere au titre de cette fonction. 
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16.2.2 ACTIVITÉ DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

En 2013, le conseil d’administration a tenu 12 r ́ ´ ´ ´ ´eunions. Le taux d’assiduite moyen des administrateurs a, par seance, ete de plus 
de 96 %. 

Assiduit ́ ´e aux seances du conseil d’administration en 2013 

Nombre de 
S ́eances du conseil s ́eances Pr ́esence en s ́eance 

Jacques Gounon 12 12 100 % 
Philippe Camu 12 12 100 % 
Patricia Hewitt 12 12 100 % 
Hugues Lepic 3 3 100 % 
Peter Levene 12 11 92 % 
Colette Lewiner 12 10 83 % 
Colette Neuville 12 12 100 % 
Perrette Rey 9 9 100 % 
Robert Rochefort 12 12 100 % 
Jean-Pierre Trotignon 12 12 100 % 
Philippe Vasseur 12 10 83 % 
Tim Yeo 12 12 100 % 

Il convient de relever la participation forte des membres du conseil tout au long de l’exercice. Cette fr ́equence et ce taux de participation 
constituent le premier ´ ´ ´ e mis enelement objectif permettant d’offrir l’assurance que, sur l’exercice 2013, le conseil d’administration a et ́
position de pouvoir pleinement jouer son r ̂ ecisions qui convenaient pour l’evolution de GET SA.ole et prendre les d ́ ´

` ´ ´
les sujets suivants : strat ́
En 2013, outre les autorisations financi eres et juridiques, les activit es du conseil d’administration se sont reparties principalement entre 

egie, comptes, gouvernement d’entreprise et corporate. 

Au cours de l’exercice 2013, le conseil d’administration a arr ̂ ´ ´ etabli les comptes semestriels auete les comptes au 31 decembre 2012 et ´
30 juin 2013. Le conseil d’administration a proc ́ ´ ` ´ ´ede a l’examen du budget 2014 pour l’ensemble des activites et suivi l’evolution des 
filiales Europorte et du segment maritime. Lors de ces r eunions, le conseil d’administration a notamment examine et delibere sur la´ ´ ´ ´ ´
marche des affaires. Il a ´ ede ` a l’activite de l’audit interne. Le egalement proc ́ ´ a la revue de la cartographie des risques du Groupe, ainsi qu’ ̀ ´
conseil d’administration a d ́ e des autorisations financieres propos ees au vote des actionnaires, ainsi que du projet de ´ecid ´ `
renouvellement du mandat des commissaires aux comptes. Le conseil d’administration a d ́ e de renouveler le programme de rachat ecid ́
d’Actions. 

En ce qui concerne le gouvernement d’entreprise, le conseil d’administration, au cours de l’exercice 2013, a arr ̂ ´ete la Charte Ethique du 
Groupe et approuv ́ esion au Global Compact. Il a proc ́ e a son auto-evaluation ; il a revu la qualification e le principe d’une adh ́ ed ́ ` ´
d’ind ´ ´ ´ependance des administrateurs et a coopte, Perrette Rey comme membre du conseil d’administration et membre du comit e des 
nominations et des r ́ ´ ´ ´emunerations, en remplacement d’Hugues Lepic. Le conseil d’administration a approuv e le rapport du President 
sur les proc edures de contr ole interne au titre de l’exercice 2012. Le conseil d’administration, sur recommandations du comit e des´ ˆ ´
nominations et des r ́ ´ etermine la remuneration variable du President-directeur g en´ ´emunerations a d ́ ´ ´ ´ ´ eral au titre de l’exercice 2012 et a 
fixe les objectifs quantitatifs et op´ ´ ´ ´ eration du President-directeur g en ́erationnels de determination de la partie variable de la remun ́ ´ ´ eral au 
titre de l’exercice 2013. 

Le conseil d’administration a suivi l’evolution de la proc ́ ee par l’autorit ́´ edure entam ́ e de la concurrence britannique s’agissant de 
l’acquisition de trois navires de l’ex-compagnie maritime SeaFrance, de m ̂eme que le recours introduit par Eurostar visant la structure 
des redevances d ́ ´ erence du r eseau 2014 pour l’utilisation du Tunnel. Il a egalement examine le projet de ecoulant du document de ref ́ ´ ´ ´
contribution de GET SA aux arguments pouvant etre dˆ ´ es en reponse a l’avis motiv ́ ´ ´ a laevelopp ́ ´ ` e de la Commission europ eenne adress e `
France et au Royaume-Uni le 21 juin 2013. 

Le conseil d’administration a consid ́ ´ ´ ´ ` `ere le projet etablissant des propositions d’am eliorations concretes a court terme sur les terminaux 
(nettoyage haute pression des infrastructures, r ́ etique, amelioration deefection des voiries et trottoirs, remise en peinture, signal ́ ´
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l’ ́ eme d’eclairage a l’interieur des wagons chargeurseclairage du terminal britannique), et sur les Navettes Passager (nouveau syst ̀ ´ ` ´
simple pont, la fiabilisation de la climatisation, le syst ̀ `eme de communication vocale a bord). 

Le conseil d’administration a suivi les d ́ a haute tension en courant continu dans leeveloppements du projet de passage de deux cablesˆ `
Tunnel. Il a travaill e sur des sch´ émas de refinancement de certaines tranches de dette qui n’ont pas abouti. Le conseil d’administration a 
egalement suivi, au cours de l’exercice, la politique de l’entreprise en mati ´ ` ´ ´ ˆ ´ere de s ecurite et suret e. 

Entre le d ́ ee et la date d’arrete des comptes de l’exercice clos le 31 d ́ebut de l’ann ́ ˆ ´ ecembre 2013, soit le 12 mars 2014, le conseil 
d’administration a tenu deux r ́ ´ eance a ete de 91 %. Ces r eunions onteunions. Le taux d’assiduite moyen des administrateurs par s ́ ´ ´ ´
notamment port ́ ˆ ´ es et sociaux au 31 decembre 2013, l’examen du rapport du Pr esidente sur les travaux d’arrete des comptes consolid ́ ´ ´
etabli en application des dispositions de l’article L. 225-37 du Code de commerce, les rapports du conseil d’administration ´ à
l’assembl ́ enerale, l’auto- ´ ´ ´ ´ee g ́ ´ evaluation du conseil d’administration et la determination de la part variable de la remuneration du 
Pr ́ eneral au titre de l’exercice 2013. esident-directeur g ́ ´

16.2.3 COMITÉS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Conformement´ ` e qui lui est offerte en vertu de l’article 22 des statuts, le conseil d’administration a constitu ́ ´a la possibilit ́ e un comite 
d’audit, un comit ́ ´ erations, un comit ́ ecurit ́ uret ́ ´ ´ eveloppement durable,e des nominations et remun ́ e de s ́ e et s ̂ e, un comite strategie et d ́
ainsi qu’un comité ethique et gouvernement d’entreprise, destin ́ `´ es a l’assister dans sa mission d’administration de GET SA et dont les 
modalit ́ ´ ` erieur du conseil d’administration et de ses comites. Chaque comit ́es de fonctionnement sont regies par le reglement int ́ ´ e est 
dot ´ ´e d’un president. 

Comit ́e d’audit 
Le comit ́ e de trois membres choisis parmi les administrateurs autres que le Pr esident du conseil d’administration,e d’audit est compos ́ ´
dont deux au moins parmi les administrateurs ind ́ ´ `ependants, conformement a l’article 16.1 du Code Afep / Medef. Le conseil 
d’administration d ́ e d’audit, un administrateur qui assure les fonctions de pr esident du comitéesigne, parmi les membres du comit ́ ´
d’audit. L’un des membres au moins du comit ́ ´ etences particulieres en mati ere financi ere ou e d’audit doit presenter « des comp ́ ` ` `
comptable » et ˆ ´ e d’audit, autres que l’expert, doivent disposer de comp etences enetre « ind ependant » et les membres du comit ́ ´
mati ̀ ` ` efaut d’expertise en la mati ̀ere financi ere et comptable a d ́ ere. 

Le comit ´ ´ ´e d’audit est compose de Robert Rochefort (president), Colette Lewiner et Colette Neuville. 

Le comit ́ ole des administrateurs independants, tous lese compte deux tiers de femmes et, dans un souci de renforcement du r ̂ ´
membres du comit ́ ependants. GET SA est en conformite avec la disposition du Code Afep / Medef e sont des administrateurs ind ́ ´
relative ` ´ ´a la presence de deux tiers d’administrateurs independants. 

Le pr ́ ´ erience professionnelle (ancien Directeur g ́ ´esident du comite, au regard de son exp ́ eneral du CREDOC, le Centre de Recherche 
pour l’Etude et l’Observation des Conditions de vie, pr ́ e d’audit de GET SA depuis 2007, membre de plusieurs comit esesident du comit ́ ´
et conseils dont le conseil scientifique des statistiques, Directeur du d ́epartement des statistiques de la Caisse nationale d’assurance 
maladie), sa formation acad ́ ome d’etudes superieures en sciences economiques et maı̂tre en sciences math ematiques) etemique (dipl ˆ ´ ´ ´ ´ ´
ses connaissances sp ́ ´ ´ ` ` `ecifiques utiles aux travaux du comite, dispose de competences particulieres en mati ere financi ere et comptable. 

En outre, tous les membres du comit ́ ´ ` `e disposent de competences en matiere financi ere et comptable, de par leur formation et leur 
exp ́erience professionnelle, permettant ainsi, de couvrir un large et riche spectre de domaines, comme le confirme leur parcours 
professionnel (chapitre 14 du pr ́ ´ ´esent Document de Reference). 

Le comit ´ ´ ´e d’audit se reunit au moins quatre fois par an, sur convocation de son pr esident. 

Le comit ́e d’audit a pour mission : 
• D’assurer le suivi du processus d’ ́ ` ´elaboration de l’information comptable et financiere ; le comit e d’audit examine, avant leur 

presentation au conseil d’administration, les comptes sociaux et consolides, ainsi que les budgets et previsions ; le comit ́´ ´ ´ e d’audit 
revoit l’information comptable et financi ̀ere et en particulier les comptes en s’interrogeant sur la traduction comptable des 
´ enements importants ou des operations complexes (acquisitions ou cessions significatives, restructurations, op erations de´ev ´ ´
couverture, existence d’entit ́es ad hoc, provisions importantes...) qui ont eu une incidence sur les comptes de l’entreprise ; 
d’assurer le suivi de l’information financi ̀ere. 
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•	 Le comit ́ ´ emes permettant d’ ́e d’audit est informe de l’architecture d’ensemble des syst ̀ elaborer l’information comptable et 
financi ̀ ere est issue d’un processus comptable elle doit erente avec l’information comptable ` ˆ ´
produite ; si elle n’est pas issue d’un processus comptable, le comit ́

ere ; lorsque l’information financi	 etre coh 
e d’audit doit s’assurer que l’information provient d’un 

processus suffisamment structur ́ ´ ´ ´e et organise pour permettre de juger de la qualit e et de la fiabilite de cette information (indicateurs 
de performance non norm ́es, plan de restructuration...). 

ˆ ´ ´ ´•	 D’assurer le suivi du contr ole legal des comptes par les commissaires aux comptes. Le comit e d’audit echange avec les 
commissaires aux comptes et examine leurs conclusions afin de prendre connaissance des principales zones de risques ou 
d’incertitudes sur les comptes annuels ou consolid ́ ´ ´ ements ayant un impact sures. Le comite d’audit examine les principaux el ́
l’approche d’audit (p ́ etre de consolidation, op ́erim ̀ erations d’acquisitions cessions, options comptables, nouvelles normes 
appliquees, operations importantes...) et les risques significatifs relatifs ` elaboration et au traitement de l’information comptable et´ ´ a l’ ´
financiere, identifi ` és par les commissaires aux comptes. 

´ ` ˆ ´ `
systemes de contr` ole interne et de gestion des risques, et ˆ a leur d ́ ´ `

• D’assurer le suivi de l’efficacit e des systemes de controle interne et de gestion des risques : le comit e d’audit veille a l’existence des 
` eploiement et s’assure que les faiblesses identifi ees donnent lieu a 

des actions correctrices. Cela vise les risques ayant fait l’objet d’une traduction comptable et ceux identifi ́ emes dees par les syst ̀
contr ̂ ´ole interne et de gestion des risques et pouvant avoir une incidence sur les comptes ; pour cette mission, le comit e d’audit peut 
prendre connaissance des r ́ ´ ´ ´esultats des travaux de l’audit interne et/ou de l’audit externe r ealises sur ces sujets. Le comite d’audit 
n’intervient ni dans la mise en œuvre desdits syst ̀ enerale.emes, ni des actions correctrices, du ressort de la direction g ́ ´

´ ´
renouvellement des commissaires aux comptes en s’appuyant le cas ´ ´ edure d’appel d’offres, de formuler un 

•	 D’assurer le suivi de l’ind ependance des commissaires aux comptes : le comit e est en charge de piloter la selection et le´
echeant sur une proc ́

avis sur le montant des honoraires sollicit ́ ´es par ces derniers et emettre une recommandation sur les commissaires aux comptes 
propos ́ ` ´ ´ enerale.es a la designation par l’assemblee g ́ ´

´ ´	 ´ ´ ´Le comite d’audit s’est r	 e moyen des administrateurs par seance aeuni six fois en 2013 ; le taux d’assiduit ́ 	 ete de 100 %. 

Assiduit ́ ´ ´e aux seances du comite d’audit en 2013 

Nombre de 
S ́eances du comit ́e s ́eances Pr ́esence en s ́eance 

Colette Lewiner 6 6 100 % 
Colette Neuville 6 6 100 % 
Robert Rochefort 6 6 100 % 

´ ´ ´
direction financi ̀ ´ ´ ees sont faites par d’autres cadres ou intervenants externes sur certains sujets, 
Lors de l’arretˆ e des comptes, le comite d’audit entend les commissaires aux comptes et la pr esentation des comptes faite par la 

ere. Des pr esentations plus detaill ́
notamment le contr ̂ole interne et la gestion des risques. 

Au cours de l’ann ́ e d’audit a examin ́ ´ee 2013, le comit ́ e, avant leur presentation au conseil d’administration, les projets de comptes 
consolides et sociaux au 31 d´ écembre 2012, les projets de comptes semestriels et a soumis au conseil d’administration son avis sur 
ces projets de comptes. Dans ce cadre, le comit ́ ´ ´e d’audit a examine le traitement comptable des operations significatives de l’exercice, 
les m ́ ´ ` ´ ements de la communication financiere relative aux ethodes comptables, le perimetre de consolidation et les principaux el ́ `
comptes. Il a entendu du responsable de l’audit interne, la pr ́ e de l’audit interne pour le premier semestre 2013. Il a esentation de l’activit ́

´ ´ ole interne, proc ́ a la revue des risques et passe en revue les proc edures d’identification, de suivi et de gestion des risques et du contr ̂ edé `
´	 ´ ´ ´analyse la cartographie des risques 2012 et examin ́	 erationnels significatifs. Il a considere les risques financiers et op e le plan d’audit 

interne pour 2013. Il a rendu compte au conseil d’administration de ses travaux. 

´ ´ ´	 ´Entre le d ebut de l’ann´ ee et le 12 mars 2014, le comite d’audit a tenu trois r	 e de ses membres a et ́eunions. Le taux d’assiduit ́ e de 
100 %. Ces r eunions ont notamment porte sur l’examen du projet des comptes consolid es et sociaux au 31 decembre 2013, le ´ ´ ´ ´
traitement comptable des op ́ ethodes comptables. Le comit ́ e le suivi deerations significatives de l’exercice, les m ́ e a effectu ́
l’independance des commissaires aux comptes. Il a pass e en revue les proc edures d’identification, de suivi et de gestion des risques et ´ ´ ´
du contr ̂ ´ ´ ` e la cartographie des risques 2013 et examine les risques financiers etole interne, proc ede a la revue des risques et analys ́	 ´

´	 ´ ´operationnels significatifs. Il a considere le plan d’audit interne pour 2014. 

´	 ´ ´Comite des nominations et des remunerations 
´	 ´ ´Le comite des nominations et des r erations est compose de quatre membres choisis parmi les administrateurs autres que le emun ́

President du conseil d’administration, dont deux au moins parmi les administrateurs ind ́ esigne,´ ependants. Le conseil d’administration d ́
parmi les membres du comit ́ ´ erations, un administrateur qui assure les fonctions de pr esident du comit ́e des nominations et des remun ́	 ´ e. 
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Le comit ´ ´ ´ ete compos ´ ´e des nominations et des remunerations a ´ ´ e de Colette Neuville (presidente), Philippe Vasseur, Robert Rochefort et 
Hugues Lepic jusqu’au 20 mars 2013, date a laquelle Hugues Lepic a quitte le conseil d’administration. Perrette Rey a remplac e` ´ ´
Hugues Lepic, d ̀ ´ e du 7 novembre 2013. es la reunion du comit ́

Dans un souci de renforcement du r ̂ ´ ´ole des administrateurs independants, les membres du comit e sont tous des administrateurs 
ind ´ ´ ´ ´ ´ ´ ` ´ependants et la presidence du comite a ete confiee a un administrateur independant. 

´ ´ ´Les membres du comit e des nominations et des remunerations : 
• ne doivent pas avoir d’interets financiers personnels dans les d ́ e des nominations et des remunerations, autres que ´ ˆ ecisions du comit ́ ´ ´

ceux d’un administrateur et d’un membre du comit ́ ´ erations ; et e des nominations et des remun ́
´

mis d’accord pour augmenter leurs salaires respectifs. 
• ne doivent pas avoir de relations crois ees avec un administrateur dirigeant de GET SA, qui pourraient laisser penser qu’ils se sont 

S’agissant de la s ́ ´election des nouveaux administrateurs, ce comite a la charge de faire des propositions au conseil d’administration. Le 
comit ´ ´ ´e des nominations evalue la composition et la taille du conseil d’administration et identifie les personnes qualifiees pour devenir 
membre du conseil d’administration, conform ́ eres d’admissibilit e des administrateurs ´ ´ ´ement aux crit ̀ ´ etablis par ce dernier et r esumes en 
section 16.2.1 a). Le comit ́ ´ ´ `e des nominations supervise la proc edure pour l’ evaluation des candidatures a la fonction d’administrateur. 

Le comite des nominations et des r´ ´ ´ ´ ´ ´emunerations peut egalement proposer la nomination ou la r evocation du President-directeur 
g ́ eral, ou des directeurs g ́ ´ ´ egues ou la nomination ou le licenciement des directeurs g ́ ´en ́ eneraux del ́ ´ eneraux adjoints, ainsi que la 
nomination de leur successeur. 

Le comit ́ ´ ´ ´ a sept reprises en 2013. Le taux d’assiduit e moyen des administrateurs pare des nominations et des remunerations s’est reuni ` ´
s ´ ´ ´eance a ete de 100 %. 

Assiduit ́ ´ ´ ´ erations en 2013e aux seances du comite des nominations et des remun ́

Nombre de 
S ́eances du comit ́e s ́eances Pr ́esence en s ́eance 

Hugues Lepic 3 3 100 % 
Colette Neuville 7 7 100 % 
Perrette Rey 3 3 100 % 
Robert Rochefort 7 7 100 % 
Philippe Vasseur 7 7 100 % 

Lors de ces r ́ ´ ´ erations a prepare la fixation par le conseil d’administration de laeunions, le comite des nominations et des remun ́ ´ ´
r ́ ´ ete les criteres objectifs financiers et op erationnels de determination de la remunerationemuneration des dirigeants sociaux. Il a arr ̂ ´ ` ´ ´ ´ ´

´ ´ ´ ` ´ ´ e le compte rendu ´variable du President-directeur g eneral, a proposer au conseil d’administration. Le comit e a examine et approuv ́ etabli 
au chapitre 15 du projet de document de r ́ ´ ´eference de l’exercice clos le 31 d ecembre 2012. 

Le comit ́ ´ ´ ` ´ e a prepare les decisionse a proc ede a la revue de l’ind ependance des membres du conseil d’administration. Le comit ́ ´ ´ ´
soumises aux d ́ ´ ´ebats et aux votes du conseil d’administration et a prepare la nomination de Perrette Rey, en remplacement d’Hugues 
Lepic. Le comit ́ e a proposer au conseil d’administration, une personnalit e repondant aux criteres requis pour le si ege àe s’est attach ´ ` ´ ´ ` `
pourvoir et pouvant contribuer ` ` ementarit ́ ´ ´ ´a apporter a l’entreprise une compl ́ e de competence, d’experience et de profil. Le comit e a 
´ etudie le projet de nomination d’Emmanuel Moulin, alors directeur g en ́ e de Directeur g eneralegalement ´ ´ ´ eral adjoint Corporate, en qualit ́ ´ ´
d ´ ´ e.elegu ́

Entre le d ́ ´ ´ ´ ´ ´ebut de l’annee et le 12 mars 2014, le comite des nominations et des remunerations a tenu quatre r eunions. Le taux 
d’assiduit ́ ´ ´ ´ ´e de ses membres a ete de 100 %. Ces r eunions ont notamment porte sur l’examen du compte rendu, dans le rapport du 
Pr ́ ` ˆ es pour determiner les remun ́ ´esident, des principes et regles arret ́ ´ ´ erations et avantages de toute nature accord es aux mandataires 
sociaux, la determination du montant de la r´ ´ ´ ´ ´ ´emuneration variable du President-directeur g eneral au titre de l’exercice 2013, la fixation 
des crit ` ´ ´ ´ ´ ´ ´ ´ ´eres de d etermination de la remuneration variable du President-directeur g eneral pour 2014. Le comite a travaille sur un dispositif 
d’association des salaries et des dirigeants aux performances de l’entreprise, dans un double souci d’alignement des int ´ erets des´ ˆ
salari ´ ´ ´es et dirigeants avec ceux des actionnaires et de maximisation de la valeur actionnariale. Le premier volet de ce dispositif pr esente 
a l’assembl` ´ ´ ´ ` ´ee generale du 29 avril 2014 est plan collectif d’attribution gratuite d’actions a tous les salaries de GET SA et de l’ensemble 
des filiales du Groupe, a l’exception des dirigeants (mandataires sociaux ou salari es membres du comit e executif). Le second volet` ´ ´ ´
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s’articule autour de l’attribution aux dirigeants et cadres d’actions sans droit de vote convertibles au bout de quatre ans en actions 
ordinaires si des conditions de performance exigeantes sont remplies. 

Le comit ´ ´ ` ee gen ´ ´ ´e a examine le projet de rapport du conseil d’administration a l’assembl ́ ´ erale sur la remuneration des dirigeants 
mandataires sociaux dont il est rendu compte au chapitre 15 du pr ́ ´ ´ ´esent de Document de Reference. Le 10 mars 2014, le comit e a 
proc ́ e a la revue de l’ind ependance des membres du conseil d’administration. ´ed ´ `

Comit ́ ´ ´ uret ee de securite et s ̂ ´
´ ´ ´ ´ ´Le comite de securite et s ̂ e est compose de Jean-Pierre Trotignon (pr uret ́ esident), Jacques Gounon et Patricia Hewitt. 

Ce comit ´ ´ ` ´ eance a et ´e s’est reuni a quatre reprises en 2013. Le taux d’assiduit e moyen des administrateurs par s ́ ´ e de plus de 91 %. La 
s ́ ´ ˆ e etant un sujet primordial pour Groupe Eurotunnel, le conseil d’administration a introduit d ̀ ´ecurite et la suret ́ ´ es 2007, la possibilite de 
renforcer le fonctionnement du comit e de securit ́ e par la creation de sous-groupes de travail. Au cours de l’ann ee 2013, les´ ´ ˆ ´ ´
sous-groupes de travail se sont r ́

e et de suret ́
eunis 12 fois. 

Le comit ́ ecurit ́ uret ́ ´ ´ ˆ e dans chacun des secteurse de s ́ e et de s ̂ e du Groupe a pour vocation de suivre les questions de s ecurite et de suret ́
d’activit ́e du Groupe. 

Le comite se r´ ´ ´ ´eunit trimestriellement sur les sujets concernant la Concession. Il assure le suivi des indicateurs de s ecurite individuelle et 
collective, et celui des indicateurs relatifs aux accidents du travail des salari ́es du Groupe et des sous-traitants ; les programmes 
d’actions font l’objet d’un suivi d ́ ´ ´ ´etaille et regulier. En 2013, le comit e a suivi attentivement les changements de certains sous-traitants 
importants, en particulier pour la First Line Of Response fran ¸ ´ ´ ´ ´caise. Le comite s’est egalement implique dans les etudes concernant 
l’ ́ ´ edures d’ evacuation des Trains a Grandeevolution des superstructures des Navettes Camions et dans les r eflexions relatives aux proc ́ ´ `
Vitesse Voyageurs. En mati ̀ uret e, le comite a notamment suivi l’evolution des difficult ́ ees a la croissance du nombre de ere de s ̂ ´ ´ ´ es li ´ `
migrants cherchant à traverser clandestinement vers la Grande-Bretagne. 

Le comit ´ ´ ` ´e se reunit quatre fois par an sur les questions relatives aux filiales de fret ferroviaire, a raison de deux reunions par an sur GBRf 
et deux r ´ ` ´ ´eunions par an sur EPF et Socorail. Il s’agit la essentiellement de suivre les indicateurs de s ecurite et les actions de formation et 
de sensibilisation men ́ees par chacune des filiales. 

A ces r ´ ´ ´eunions, s’ajoutent, en fonction des besoins et de l’actualite des reunions et des visites de terrain. 

Le comit ´ ´ ´e est compose de Jean-Pierre Trotignon (Pr esident), Patricia Hewitt et Jacques Gounon. Les principaux responsables 
operationnels assistent a chacune des reunions du comite concernant leur activit e : pour le Tunnel, le directeur g eneral adjoint´ ` ´ ´ ´ ´ ´
Concession / Liaison Fixe, le directeur s ecurit´ e et d´ eveloppement durable, le directeur s ̂ ´´ uret e et gestion de crise, le directeur affaires 
publiques et le directeur de l’audit interne ; pour chacune des filiales de fret ferroviaire, le pr ́ erationsesident de la filiale, le directeur des op ́
et le responsable s ́ ´ ´ ´ecurite. D’autres managers sont invit es en fonction de l’ordre du jour. Enfin, depuis 2013, le comit e a pris l’initiative 
d’entendre les responsables de certains sous-traitants importants, qui lui pr ́ ´ `esentent leurs actions et leurs resultats en matiere de 
s ́ ´ uret e.´ecurite et de s ̂

Entre le d ́ ´ ´ ´ e de 100 %. ebut de l’annee et le 12 mars 2014, le comite a tenu une reunion, avec une assiduit ́

Comit ´ ´ ´e strategie et developpement durable 
Le comit ́ egie et developpement durable examine toutes les questions qui concernent les orientations strat ́e strat ́ ´ egiques et 
environnementales de la soci et´ e ou du Groupe et en rend compte au conseil d’administration. ´

Dans son volet strat ́ ´egie, le comite intervient dans les domaines suivants : 
• orientations strat ́egiques de GET SA et du Groupe, 
• op  ´ ´erations significatives d’acquisition ou de cession, accords de partenariat strat egiques, 
• op  érations importantes de restructuration interne, 
• op  ´ ´ ee de GET SA ou du Groupe, erations se situant hors de la strategie annonc ́
• op  ´ `erations de financement significatives ou susceptibles de modifier substantiellement la structure financi ere de GET SA ou 

du Groupe. 

Dans sa dimension d ´ ´ ´ ´ ´ `eveloppement durable, ce comite, cree dans le prolongement de la politique initi ee de longue date, en matiere 
d’hygi ̀ ecurit ́ `ene, s ́ e, environnement, a pour mission d’examiner les performances de GET SA et du Groupe en mati ere d’environnement 
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´ ` ´
impacts de l’activit ́
et orientations strat ́ ees eserver les ressources naturelles et limiter les egiques destin a promouvoir la gestion environnementale, pr 

e de GET SA et du Groupe, sur l’environnement. 

Le comit ́ egie et developpement durable est compose d’un maximum de quatre administrateurs nomm ́e strat ́ ´ ´ es par le conseil. Le 
Pr ́ ´ ´ ´ ´ ´ eveloppement durable se reunit au moins uneesident-directeur g eneral de GET SA est membre du comit e, Le comite strategie et d ́ ´
fois par semestre, sur convocation de son pr esident. Ce comit ́ ediees aux´ e peut inviter, en fonction de l’ordre du jour, les personnes d ́ ´
questions li ́ ´ etiers et les repr esentants de plusieurs directions fonctionnelles de GET SA, du ees au developpement durable dans les m ́ ´
Groupe ou filiales de fret ferroviaire. 

Ce comit ́ ´ ´ e strategie ete est compose de Tim Yeo, pr esident, Philippe Camu, Peter Levene et Jacques Gounon. Le comit ́ ´
d ´ ´ ´ ´ e de plus de 87 %. eveloppement durable s’est reuni deux fois en 2013. Le taux d’assiduite des administrateurs a et ́

Dans sa dimension strat ́ ´ ` `egique, le comite a plus particulierement, suivi l’avancement du projet de passage de cableˆ a haute tension en 
courant continu dans le Tunnel, avec une capacit ́ ´e d’interconnexion d’environ 500 / 1000 MW entre la France et l’Angleterre et examin e 
les d ́ e maritime.eveloppements de l’activit ́

Dans sa dimension environnementale, le comit e a contribu´ ´ ` ´e a la formalisation de la politique RSE du Groupe, comme indiqu e au 
chapitre 17 du pr ́ eference et a examin ́ ´esent Document de R ́ ´ e le « plan vert » de l’entreprise, qui fixe la priorit e environnementale d’un 
programme pluriannuel en mati ̀ eveloppement durable, structure autour des themes employes dans la strategie globale deere de d ́ ´ ` ´ ´
responsabilit ́ ´e sociale et detaillant les objectifs et exigences de chaque proposition. 

Entre le d ́ ´ ´ ´ evrier 2014, avec une assiduite de 100 %. ebut de l’annee et le 12 mars 2014, le comite s’est reuni une fois le 12 f ́ ´

Comit ́ ´e d’ethique et de gouvernement d’entreprise 
La croissance et la p ́ e du Groupe ne peuvent se concevoir sans le partage d’un patrimoine commun de valeurs ethiques et deerennit ́ ´
principes, qui doivent inspirer et guider au quotidien l’action de toutes les femmes et de tous les hommes du Groupe. Afin de permettre 
au conseil d’administration de promouvoir dans le Groupe les meilleures pratiques de gouvernance et d’ ́ethique, le conseil 
d’administration a mis en place en 2013, un nouveau comite, le comit´ ´ ´e d’ethique et de gouvernement d’entreprise, pour exercer 
notamment les missions suivantes : 
• D ´ ` ete et en´evelopper et recommander au conseil d’administration les principes de gouvernement d’entreprise applicables a la soci ́

suivre la mise en œuvre ; 
• Veiller au respect de l’ ́ ´ ´ethique et debattre dans ce domaine de toute question que le conseil d’administration (ou son pr esident) 

renverrait à son examen. 

Le comit ´ ´ ´ ´ ´e ethique et gouvernement d’entreprise est compos e de l’ensemble des presidents des comites du conseil d’administration. Le 
esident-directeur g ́ ´ ´ ´ ´pr ́ eneral de GET SA en assure la pr esidence. Le comit´ e se reunit, sur convocation de son pr´ esident. Ce comite peut 

inviter, en fonction de l’ordre du jour, les personnes d ́ ees aux questions li ́ ` ´edi ́ ees a l’ethique et le gouvernement d’entreprise et les 
repr ́esentants de plusieurs directions fonctionnelles de GET SA, du Groupe ou filiales. 

Ce comit ́ ´ ´ e du conseil, de facon a ce que les principes notammente est compose de cinq administrateurs, tous presidents d’un comit ́ ¸ `
ethiques, arr´ ˆ es par le comit ́ ´ ´et ́ e ethique et gouvernement d’entreprise innervent les travaux de chacun des comit es : Jacques Gounon, 
pr ´ ´ `esident, Colette Neuville, Robert Rochefort, Tim Yeo et Jean-Pierre Trotignon. Il s’est r euni la premi ere fois le 7 novembre 2013 avec 
une assiduit ́ ´ ´ ` ees gen ́ etes du SBF120,e de 100 %. Il a, en particulier, proc ede a la revue de la saison 2013 des assembl ́ ´ erales des soci ́ ´
consid ´ ´ ´ ´ ´ ´ ´ere l’analyse du Code Afep / Medef r evise, examine le Rapport annuel de l’AMF sur la gouvernance et la r emuneration des 
dirigeants et arr ̂ e les actions a entreprendre et les orientations des travaux des diff erents comit ́et ́ ` ´ es du conseil d’administration pour 
2013 / 2014. Le comit ́ ´ ` ´e ethique et gouvernement d’entreprise veille a la diffusion au sein de l’entreprise de la culture ethique et des 
principes d ́ ` `eontologiques applicables a ses dirigeants, ainsi qu’a l’ensemble de ses collaborateurs. 
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16.3. AUTO-ÉVALUATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

L’ ´ ´ ´ ´ `evaluation du conseil d’administration est effectu ee chaque annee, conformement a l’article 10 du Code Afep / Medef, sous la 
direction de l’administrateur r ́ ´ ´ ´ oles et competences du conseileferent, sur la base d’un questionnaire anonyme d etaille portant sur les r ̂ ´
d’administration, le fonctionnement d’ensemble et les domaines d’activit ́ es. Le recours a un questionnaire e du conseil et de ses comit ́ `
permet d’objectiver la d ́ ´ ´ ´ ´ `emarche d’ evaluation et de ponderer les appr eciations portees par les administrateurs. Le rapport de synthese 
´ ´ erent sert de base au d ́ ´etabli par l’administrateur ref ́ ebat qui a lieu chaque annee au sein du conseil. 

´ ´ ´ ´ ´
pratiques, en alignant son contenu sur le dernier standard ´ ´
Dans un souci d’amelioration continue, le choix a ete fait depuis 2012, de renforcer ce questionnaire par r eference aux meilleures 

emis par l’Afep. Ce questionnaire, comprend 120 questions r eparties en 
six thèmes : 

´• Composition du conseil d’administration et duree des fonctions ; 
• S ´ ´ ` ` e deseances du conseil d’administration (organisation des seances, acces a l’information des administrateurs, contenu et qualit ́

debats, relation avec les comit ́ es-verbaux) ; ´ es, formation des administrateurs, proc ̀
• Reglement int` érieur ; 

´• Jetons de presence ; 
´ ´• Qualite de l’evaluation ; 

• R ̂ es specialises.´ole et performances des comit ́ ´

Etendre ce questionnaire a permis d’affiner les appr ́eciations que les administrateurs portent sur le fonctionnement du conseil 
d’administration et des comit ́es. 

Tous les membres du conseil d’administration (hormis le Pr ́ eneral), soit dix administrateurs, ont repondu. Ils etaientesident-directeur g ́ ´ ´ ´
invit ´ ` ` ´ ´ ´ e que : es a noter de 1 a 5 leurs appreciations, etant precis ́

` ´• La note 1 correspond a la reponse « oui » ; 
• La note 2 a la reponse « Plut ̂` ´ ot oui » ; 

` ´• La note 3 a la reponse « Moyennement » ; 
• La note 4 a la reponse « Plut ̂` ´ ot non » ; 

` ´• La note 5 a la reponse « Non ». 

L’administrateur r ́ erent a pr esente l’analyse des resultats au conseil d’administration, lors de sa reunion du 14 f ́ef ´ ´ ´ ´ ´ evrier 2014. 

La moyenne g ́ ´ ´ ´ ` enerale des administrateurs sur le conseil et son fonctionnement estenerale des reponses s’etablit a 1,43. L’opinion g ́ ´
largement favorable. La diversite des competences et exp ́ es sont jug ́´ ´ ´eriences, ainsi que la diversite en nationalit ́ ees satisfaisantes. Avec 
une moyenne de 1,40, la contribution effective de chaque administrateur aux travaux du conseil d’administration (comp ́etence et 
implication) a ´ e jug ́ ` ´ ebats et leur conduiteet ́ ee tres satisfaisante. Les administrateurs ont exprime leur satisfaction sur l’animation des d ́
par le pr ´ ´ ´ ee au d ´ ´esident du conseil, la liberte d’expression et la place r eserv ́ ebat. La formule actuelle de gouvernance (Pr esident directeur 
g ́ eral en presidence non dissociee) a egalement ete largement plebiscitee (1,80).en ´ ´ ´ ´ ´ ´ ´ ´

Le conseil d’administration a d ́ ´ ´ e desebattu de son fonctionnement, par un partage collegial d’observations objectivees et a discut ́
´ ´ ` `eventuels axes d’amelioration pragmatiques, ainsi que de leur traduction en actions concretes. Un net progr es dans l’information des 
administrateurs est soulign ́ ´ e du Groupe, meme lorsque les sˆ eances ne sont pas´e, avec l’envoi systematique d’un rapport sur l’actualit ́
espac ́ ´ ´ ´ ´ eminaire sur la strat ́ `ees. La thematique strategique est fortement plebiscitee. L’organisation, alors en cours, du s ́ egie est tres 
appr ́ ´ a participer ` eances du conseil pour parler de leur domaineeciee. Inviter davantage les principaux dirigeants du Groupe ` a certaines s ́
de responsabilit ́ es, de leurs objectifs et de leurs resultats reste un axe d’am ́ ˆe, de leurs activit ́ ´ elioration, de meme que la forme de 
restitution des travaux des comit ́es au conseil d’administration. 
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PRINCIPES ET R` ETERMINATION DE LA 16.4. EGLES DE D´

R´ ERATION ET DES AVANTAGES DE TOUTE NATURE
 EMUN´
ACCORDÉS AUX MANDATAIRES SOCIAUX 

Les principes et r ̀ ´ ´ eration et des avantages de toute nature accord ́egles de determination de la remun ́ es aux mandataires sociaux sont 
d ´ ´ ´ ´ ´ ´etermines par le conseil d’administration sur recommandations du comit e des nominations et des remunerations conformement aux 
dispositions du r ` ´ ´ ´ ´ ´eglement interieur. Ils sont expos es dans le chapitre 15 du pr esent Document de reference. 

LIMITATIONS DES POUVOIRS DU DIRECTEUR G´ ERAL16.5. EN´

Le Directeur g ́ ´ ´eneral est investi des pouvoirs les plus etendus pour agir en toute circonstance au nom de GET SA. Il exerce ses pouvoirs 
dans la limite de l’objet social et sous r ́ ement aux assemblees d’actionnaires et au conseil eserve de ceux que la loi attribue express ́ ´
d’administration. Il repr ́esente GET SA dans ses rapports avec les tiers. 

Les dispositions statutaires ou les d ́ eneral sont inopposablesecisions du conseil d’administration limitant les pouvoirs du Directeur g ́ ´
aux tiers. 

Conform ́ ` ` ´ ´ egiques majeures par voie ement a l’article 1 du reglement interieur du conseil d’administration, les operations strat ́
d’acquisitions ou cessions de participations ou d’actifs, sur les accords de partenariat, d’alliance ou de coop ́ `eration en matiere de 
recherche, de d ́ ¸ enerale, sur toute operation ou sur tout engagementeveloppement, d’industrie et de commerce et, d’une fa con g ́ ´ ´
susceptible d’affecter significativement la situation financi ̀ erationnelle du Groupe sont du ressort du conseil d’administration. ere ou op ́
L’article 1 du r ` ´ ´eglement interieur du conseil d’administration prevoit en outre que : 
• toute op ́ egie annoncee de l’entreprise doit faire l’objet d’une approbation pr ealable pareration significative se situant hors de la strat ́ ´ ´


le conseil d’administration ;
 
• ces regles ne portent pas seulement sur les op ́` erations externes d’acquisition ou de cession, mais aussi sur les investissements 

importants de croissance organique ou les op ́erations de restructuration interne. 

16.6. CONTRATS DE SERVICE ENTRE LES MEMBRES DES 
ORGANES D’ADMINISTRATION ET DE DIRECTION ET GET SA 

A la connaissance de GET SA, il n’existe pas de contrats de service liant les mandataires sociaux ` ´a GET SA et prevoyant l’octroi 
d’avantages aux termes d’un tel contrat. 

GET SA n’a pris aucun engagement au b ́ efice de Jacques Gounon. Jacques Gounon assumant les fonctions de Chief Executive eten ́
Pr ́ ´ eral du Groupe depuis 2005, per coit, compte tenu du caractere binational de la Concession, une partie de sa esident-directeur g en ́ ¸ `
r ´ ´ ´ ´ ´emuneration d’Eurotunnel Services Limited, ce qui par effet de la loi britannique, auquel il ne peut etre dˆ erog e ni renonc e, impose 
techniquement un contrat de travail de droit anglais. Ce contrat ne comporte aucun engagement de la soci ́ e au benefice de Jacques´et ´ ´
Gounon qui ne dispose d’aucune indemnite contractuelle de d´ ´ ´ ´epart. En outre, et pour eviter qu’en cas de resiliation de ses fonctions de 
Chief Executive, Eurotunnel Services Limited ait ` ` ´ `a devoir a Jacques Gounon un preavis conforme aux regles en vigueur au sein du 
Groupe pour les cadres sup ́ eavis d’un mois par annee d’anciennete plafonn ́ a 12 mois, Jacques Gounon avaiterieurs, soit un pr ´ ´ ´ e `
propos ́ ´ ´ ´ ´ ´ ´e en 2008 au comite des nominations et des remunerations d’encadrer, pour la limiter, la dur ee de cet eventuel preavis de droit 
anglais au minimum l ́ ´ ´ ´egal impose par la loi anglaise, qui est d’une semaine par annee d’anciennete avec un maximum de 12 semaines. 
Cette formalisation avait ´ ´ ´ ee par le conseil d’administration de GET SA. La recommandation Afep / Medef qui est de mettre un ete agre ́
terme au contrat de travail en cas de mandat social, ne peut, de fait, s’appliquer au Pr ́ ´ ´esident-directeur g eneral, puisqu’elle se heurte, au 
cas d’esp ` ` ´ ´ ´ ´ece, a une disposition imperative de la loi britannique, qui dans son principe est respect ee, mais dont les effets ont ete 
strictement cantonnes aux minima l´ égaux. 
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16.7. OPÉRATIONS SUR TITRES DES DIRIGEANTS 

ement ` ´ eglement g ́ ´Conform ́ a l’article L. 621-18-2 du Code mon etaire et financier et aux articles 223-22 et suivants du R ̀ eneral de 
l’Autorite des march ´ es financiers, les op´ ´ ´erations effectu ees sur les instruments financiers de GET SA par chacun des membres de son 
conseil d’administration ainsi que le Pr ́ ´ ´ ees doivent etre d ́ ´esident-directeur g eneral ou des personnes qui leur sont li ́ ˆ eclarees(1). 

Conformement´ ` ` eneral de l’Autorite des march ́ ´ ´a l’article 223-26 du Reglement g ́ ´ ´ es financiers, le tableau suivant presente les operations 
qui ont ´ ´ eclarees par le President-directeur g en ́ ´ete d ́ ´ ´ ´ eral, les autres administrateurs de GET SA ou des personnes qui leur sont li ees au 
cours de l’exercice 2013 : 

Instrument Nature de Date de Lieu de Prix Montant de
 
Administrateur financier eration eration eration unitaire Nombre eration
l’op ́ l’op ́ l’op ́ l’op ́

Perrette Rey Actions Achat 19/06/2013 Euronext Paris 6,319 EUR 1 000 6 319,00 EUR 

Les transactions effectu ́ ´ees par les mandataires sociaux sur les instruments financiers de GET SA sont r egies par un code de bonne 
conduite arretˆ e par le conseil d’administration. Conformement ` `´ ´ a la Recommandation AMF no 2010-07 du 3 novembre 2010 relative a la 
pr ´ ´ ´ ´ ´ `evention des manquements d’inities imputables aux dirigeants des societes cotees, la premi ere partie du code de bonne conduite de 
GET SA reprend les principes d ́ ` ´ ´eontologiques essentiels et la deuxieme partie presente les mesures pr eventives applicables. 

16.8. COMITÉ DE COORDINATION DE LA CONCESSION 

Le comit ´ ´ ` ´ ef ´e de coordination de la Concession est d ecrit a la section 14.7 du present Document de R ́ erence. 

PROC´ OLE INTERNE ET DE GESTION DES 16.9. EDURES DE CONTRˆ
RISQUES 

16.9.1 INTRODUCTION 

a) Le cadre l ́egal 
Les responsabilit es des dirigeants de l’entreprise en mati ´ ` ˆ ´ ´ ´ere de contr ole interne sont d efinies par la legislation et la reglementation 
fran ̧caise. 

Conformement´ ` ´ ´a la loi portant diverses dispositions d’adaptation du droit des soci etes au droit communautaire (DDAC), en date du 
3 juillet 2008, le President de Groupe Eurotunnel SA (GET SA) rend compte « des proc edures de contr ole interne et de gestion des ´ ´ ˆ
risques mises en place par la societ´ e » dans un rapport figurant en annexe au rapport de gestion du conseil d’administration et du ´
rapport financier annuel (art. L. 225-37 al. 6 Code de commerce). 

´
joint au rapport de gestion, leurs observations sur le rapport du Pr ́ ´ ˆ
Aux termes de l’article L. 225-235 du Code de commerce, il appartient aux commissaires aux comptes de pr esenter, dans un rapport 

esident concernant les proc edures de contr ole interne et de gestion 
des risques relatives ` ´ `a l’elaboration et au traitement de l’information comptable et financiere Le rapport des commissaires aux comptes 
est reproduit en annexe I au pr ́ ef ́esent Document de R ́ erence. 

b) R ́ erentiel ef ́
Ce rapport s’appuie sur le « cadre de r ́ ´ ´ ´ ´ ´eference », etabli sous l’egide de l’AMF. GET SA, dans le pr esent rapport du President sur les 
proc ́ ˆ ´ ´ ´ e d’audit duedures de contr ole interne et de gestion des risques, s’est r efere au rapport du groupe de travail sur le comit ́
22 juillet 2010. 

(1) Dans la mesure o ̀ e des op ́ ees par chacun de ces dirigeants d ́ ee civile.u le montant cumul ́ erations effectu ́ epasse 5 000 euros par ann ́
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c) Responsabilit ́ ere de contr ̂e du conseil d’administration de GET SA en mati ̀ ole interne 
Le conseil d’administration de GET SA a pour mission de s’assurer (i) que les risques significatifs auxquels Groupe Eurotunnel est 
expose et que l’efficacit e du systeme de contr ̂ eventuelles´ ´ ` ole interne pour y faire face, sont revus au moins une fois par an, (ii) que les ´
faiblesses du controle interne sont identifi ˆ ´ ˆ ˆees et prises en compte et (iii) que le controle interne et la maıtrise des risques font partie 
int ´ ´ ´ A cet ´ ´ ´`

Code de commerce, le conseil d’administration de GET SA approuve le rapport ´ ´
egrante de l’activite operationnelle de Groupe Eurotunnel. egard, conform ement au dispositif de l’article L. 225-37 alin ea 10 du 

etabli par son President. 

Les sections 16.9.2 et 16.9.3 ci-dessous d ́ ´ ˆecrivent les proc edures de contr ole interne et de gestion des risques en vigueur au sein de 
Groupe Eurotunnel. 

16.9.2 PROC´ OLE INTERNE EDURES DE CONTRˆ

La description des proc ́ ole interne, comprend : edures de contr ̂
• un resum ́ ecanismes de contr ̂´ e des principaux m ́ ole interne en vigueur au sein de Groupe Eurotunnel ; 

´ ´ ˆ ´ ´• une description detaillee des controles sur les processus comptables et sur l’ elaboration des etats financiers. 

a) D ́ ole interne efinition du contr ̂
Le contr ̂ ete, defini et mis en œuvre sous sa responsabilit e. Il comprend un ensemble de moyens, de ole interne est un dispositif de la soci ́ ´ ´ ´
comportements, de proc edures et d’actions adapt es aux caracteristiques propres de chaque soci e qui : ´ ´ ´ et´ ´
• contribue a la maı̂trise de ses activit ́ ` ´ erations et a l’utilisation efficiente de ses ressources, et ` es, a l’efficacit e de ses op ́ `
• doit lui permettre de prendre en compte de mani ̀ ´ erationnels, financiers ouere appropri ee les risques significatifs, qu’ils soient op ́


de conformite.´


Le dispositif vise plus particuli ̀ `erement a assurer : 
• la conformit ́ `e aux lois et reglements ; 

´ ´• l’application des instructions et des orientations fixees par la direction g enerale ; ´
• le bon fonctionnement des processus internes de la soci ́ ´ `ete, notamment ceux concourant a la sauvegarde de ses actifs ; 
• la fiabilit ́ `e des informations financieres. 

Le contr ̂ ` edures ni aux seuls processus comptables et financiers. Le contr ̂ole interne ne se limite pas a un ensemble de proc ́ ole interne 
ne recouvre pas toutes les initiatives prises par les organes dirigeants ou le management comme par exemple la d ́ ´efinition de la strategie 
de la soci ́ e, la d ́ ecisions de gestion, le traitement des risques ou le suivi des performances. Par ailleurs,et ́ etermination des objectifs, les d ́
le contr ̂ ete seront atteints. ole interne ne peut fournir une garantie absolue que les objectifs de la soci ́ ´

b) Les objectifs de contr ̂ole interne 
Les objectifs du dispositif de contr ̂ ` `ole interne visent, plus particuli erement a assurer : 

´ `
Il s’agit des lois et r ̀ ´ e est soumise. Les lois et les reglements en vigueur fixent des normes de 

• La conformite aux lois et reglements 
eglements auxquels la societ ́ `

comportement que la societ ́ egre ` e. Compte tenu du grand nombre de domaines existants (droit des ´ e int ̀ a ses objectifs de conformit ́ 

soci ́ ´ ete dispose d’une organisation lui permettant de :
 etes, droit commercial, environnement, social, etc.), la soci ́ ´

`– connaı̂tre les diverses r egles qui lui sont applicables ; 
– ˆ ´ ees (veille juridique) ; transcrire ces r egles dans ses proc edures etre inform ee en temps utile des modifications qui leur sont apport ́ ` ´

internes ; informer et former les collaborateurs sur celles des r ̀egles qui les concernent. 

• L’application des instructions et des orientations fix ́ enerale.ees par la direction g ́ ´
Les instructions et orientations de la direction g ́ erale permettent aux collaborateurs de comprendre ce qui est attendu d’eux et de en ́
connaı̂tre l’ ́ ´ ´ ´etendue de leur liberte d’action. Ces instructions et orientations communiquees aux collaborateurs concern es, en 
fonction des objectifs assign ́ ` ´ ete et des risqueses a chacun d’entre eux, sont etablies en fonction des objectifs poursuivis par la soci ́ ´

encourus.
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• Le bon fonctionnement des processus internes de la soci et ́ `´ e notamment ceux concourant a la sauvegarde des actifs. 
L’ensemble des processus op ́ es. Le bon fonctionnement deserationnels, industriels, commerciaux et financiers sont concern ́
processus exige que des normes ou principes de fonctionnement aient ´ e etablis et que des indicateurs de suivi aient et´ e mis enet ´ ´ ´
place. Par « actifs », il faut entendre non seulement les « actifs corporels » mais aussi les « actifs incorporels » tels que le savoir-faire, 
l’image ou la r ´ ˆ ` ´ ´eputation. Ces actifs peuvent disparaıtre a la suite de vols, fraudes, improductivit e, erreurs, ou r esulter d’une mauvaise 
d ´ ˆ ´ `ecision de gestion ou d’une faiblesse de controle interne. Les processus y aff erents font l’objet d’une attention toute particuli ere. 

L’ ́ ´ e un axe de la performance globale de l’entreprise. Avec l’entr ee en vigueur du « Bribery Act » (Loi relative a laethique a toujours et ́ ´ `
corruption) au Royaume-Uni, le Groupe a entrepris de revisiter sa politique anti-corruption pour l’assortir de diff ́erentes mesures 
appropri ees, afin notamment, d’en rappeler l’importance´ ` ´ ethique et l’integrit ́a ses salaries et partenaires. Pour le Groupe, l’ ́ ´ e sont la 
garantie la plus s ̂ure d’une croissance durable et responsable. 

Il en va de m ˆ ` ´ `eme des processus qui sont relatifs a l’elaboration et au traitement de l’information comptable et financiere. Ces 
processus comprennent non seulement ceux qui traitent directement de la production des états financiers mais aussi les processus 
transformant des op ́ ´erations economiques en mouvements comptables. 

´ `
La fiabilit ́ ere est assur edures de contr ole interne visant a la bonne prise en 

• La fiabilite des informations financieres 
´ ´ ˆ `

´ ´ ´ ´ ˆ ´
e de l’information financi ̀ ee par la mise en place de proc 

compte des operations realisees par l’organisation. La qualite de ce dispositif de controle interne est recherch ee au moyen d’une 
s ´ ˆ ˆ ´eparation des taches qui permet de bien distinguer les taches d’enregistrement, les taches opˆ erationnelles et les taches deˆ 
conservation d’une description des fonctions devant permettre d’identifier les origines des informations produites, et leurs 
destinataires ; d’un syst eme de contr` ole interne comptable permettant de s’assurer que les op ˆ erations sont effectu ́´ ees 
conform ´ ´ ´ ´ ´ ` `ement aux instructions generales et specifiques, et qu’elles sont comptabilisees de maniere a produire une information 
financi ̀ ´ eralement admis.ere conforme aux principes comptables g en ́

c) Les composantes du contr ̂ole interne 
Groupe Eurotunnel a retenu une approche bas ee sur les cinq composantes du contr´ ˆ `ole interne ci-apr es : 
• Une organisation comportant une d ́ es, disposant des ressources et des comp ́ ´efinition claire des responsabilit ́ etences adequates et 

s’appuyant sur des systemes d’information, sur des proc ` ´ ´ ´edures ou modes op eratoires, des outils et des pratiques appropri es. Les 
facteurs ayant un impact sur l’environnement de contr ole comprennent notamment l’int ˆ ´ e, l’ethique et la comp ́egrit ́ ´ etence du 
personnel ; les valeurs des dirigeants et le style de management ; la politique de d el´ ´ es et de formation ; une egation de responsabilit ́
organisation et des proc ́ ees ; et l’int er ole interne et sa ´ ´ ˆ ´

capacité a en indiquer clairement les objectifs.
 

edures appropri et manifeste par le conseil d’administration pour le contr ̂
`

` ´
L’identification et la diffusion de l’information pertinente permettent ` ´ `

• La diffusion en interne d’informations pertinentes, fiables, dont la connaissance permet a chacun d’exercer ses responsabilit es. 
a chacun d’assumer ses responsabilit es ; ceci couvre a la fois 

l’efficacit ́ egrite des systemes d’information ainsi qu’une communication multidirectionnelle efficace a l’int ́e et l’int ́ ´ ` ` erieur de 
l’entreprise et avec les tiers, y compris les autorit ́es de tutelle et les actionnaires. 

` ´

soci ´ ´ ´


• Un dispositif de gestion des risques visant a recenser, analyser et traiter les principaux risques identifi es au regard des objectifs de la 
ete. Elle consiste en l’identification des risques susceptibles d’affecter significativement la r ealisation des objectifs de l’entreprise 

et des moyens mis ou ` ´ evolution permanente de l’environnement economique, dua mettre en place pour les g erer. Compte tenu de l’ ́ ´

contexte r ́ ecessaire de disposer de m ́
eglementaire et des conditions d’exploitation, il est n ́ ethodes permettant d’identifier et de 
maˆ ´ıtriser les risques lies au changement. 

• Des activit ´ ˆ ´ ` ¸es de controle proportionn ees aux enjeux propres a chaque processus, et con cues pour s’assurer que les mesures 
necessaires sont prises en vue de maıtriser les risques susceptibles d’affecter la r ealisation des objectifs. L’application des normes´ ˆ ´
et des proc edures contribue ´ a la mise en œuvre des orientations ` ´ ´ ole sont men ́ `emanant du management. Les activites de contr ̂ ees a 
tous les niveaux hi ́ ´erarchiques et fonctionnels de l’entreprise et comprennent des actions telles qu’approuver et autoriser, v erifier et 
rapprocher, appr ́ ´ ´ ´ ´ecier la performance operationnelle, la securite des actifs ou la separation des fonctions. 

ˆ ´
pilotage consiste en l’ ́ ´ ` ˆ es courantes et 

• Une surveillance permanente portant sur le dispositif de controle interne ainsi qu’un examen r egulier de son fonctionnement. Le 
evaluation periodique du systeme de controle interne. Il s’inscrit dans le cadre des activit ́

comprend des contr ̂ ´ es par le management et l’encadrement, ainsi que les travaux des services d’audit. Les oles reguliers effectu ́

faiblesses de contr ̂ ees a l’attention du management et de la direction.
 ole interne doivent etre portˆ ´ `

Tout syst ̀ ˆ es ci-dessus sont atteints.eme de controle interne ne peut toutefois pas donner une garantie absolue que les objectifs cit ́
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d) Le syst ̀ ole interne de Groupe Eurotunnel eme de contr ̂
Les pr ́ eveloppements resument les principaux el ́ eme de controle interne en vigueur au sein de Groupe esents d ´ ´ ´ ements du syst ` ˆ
Eurotunnel. En 2013, le dispositif de contr ̂ ´ ´ eploy ́ ` ´ etre de consolidation du Groupe. ole interne a ete d ́ e a l’ensemble du perim ̀

ˆi) Environnement de contr ole 

´a) Organisation et responsabilites 
Le conseil d’administration de GET SA, ainsi que les comit ́ ´ ´es specialises mis en place par le conseil d’administration de GET SA, ont la 
responsabilit e de la surveillance et du suivi du syst ̀ ole interne au sein du Groupe. La structure, l’organisation et le mode de ´ eme de contr ̂
fonctionnement de ces organes sont d ́ a la section 16.2.3 du pr eference. ` ´ ´ ´ecrits esent Document de R 

Les roles et responsabilit ˆ es du comit´ e executif de GET SA sont d ́ ` ´ ´ ´´ ´ ecrits a la section 16.1.2 du present Document de Reference. 

Le Groupe, a ´ ´ ´ egiques : etabli deux comites specifiques sur les enjeux strat ́
´• comite des investissements ; 
´• comite des engagements. 

Au sein des soci ´ ´ ´ ´ ´etes Concessionnaires, des comit es operationnels sont en place avec des responsabilit es dans les domaines 
sp ́ecifiques suivants : 
• comites de s ´ e ;´ ecurit ́

´ ´• comite de gestion des risques de tresorerie ; 
• comite de qualit ́´ e de service ; 

´• comite des projets informatiques. 

Une del´ ´ ´ ´egation d’autorite et des limites d’approbation, approuv ees par le conseil d’administration de GET SA, sont en place dans des 
domaines cl ́ epenses, les projets d’investissement, les op ́ ´ ´ `es, tels que l’engagement de d ́ erations de tresorerie et op erations financieres, 
les accords tarifaires avec les clients fret, l’approbation des contrats de revenus, etc. 

Des d ́ ´ ´ ´ erationnels.elegations de responsabilit e formalisees sont en place dans les principaux domaines op ́

L’organigramme de l’entreprise, diffus ́ ´ erarchiques. Des descriptions e par intranet, presente la structure de management et les lignes hi ́
de poste et de responsabilit ́es existent dans la plupart des services. 

´b) Politiques et procedures 
• Les politiques et les proc ́ ´ es dans les principaux secteurs d’activite.´edures op erationnelles sont formalis ́
• Les politiques de ressources humaines d ́efinissent les valeurs et les principes d’actions de l’entreprise, ainsi que les principales 

mesures relatives ` ´ `a l’organisation du travail, au developpement du personnel et aux regles de bonne conduite. 
• La charte d’ ́ egrante des politiques de ressources humaines et des r egles sp ́ethique de l’entreprise fait partie int ́ ` ecifiques de 

déontologie sont en place dans le domaine des achats. 
` ´ ´ ´

trimestrielles. 
• La gestion financiere de l’entreprise est assur ee par un processus formel de reporting mensuel et de revisions budgetaires 

ii) Evaluation des risques 
• Le plan strat ́ e par le comite de direction, est pr esente au conseil d’administration de GET SA. Il definit les objectifs aegique, approuv ́ ´ ´ ´ ´ `

moyen et long terme de l’entreprise et, en tenant compte des risques associ es,´ établit les plans d’action pour les atteindre. 
´ `


l’entreprise, ainsi que les r ́ ´ ´

• Le budget annuel fixe les objectifs operationnels et commerciaux a court terme dans les principaux domaines d’activite de´

esultats financiers attendus. Le budget annuel est presente au conseil d’administration de GET SA. 
´ ´


commerciale et la fiabilit e des op´ ´ ´ ´ `

• Des indicateurs de performance (KPIs) sont definis pour les principaux domaines de risque, y compris la securite, la performance´

erations. L’etat de ces indicateurs est communique a un rythme hebdomadaire aux membres du 
comit ́ ´e executif. 

• Une revue annuelle de la gestion des risques « Corporate » est r ealisee et les resultats sont present ́ ´´ ´ ´ ´ es au comite d’audit et au conseil 
d’administration de GET SA. Ce processus, qui couvre notamment les risques majeurs de l’entreprise, est d ecrit en d´ étail dans la 
section 16.9.3 ci-apr ̀es. 

´ ´112 DOCUMENT DE REFERENCE 2013 – GROUPE EUROTUNNEL SA 



●FONCTIONNEMENT DES ORGANES D’ADMINISTRATION ET DE DIRECTION 16 

• Des analyses de risques specifiques sont effectu ́´ ees dans certains secteurs particuliers : 
– S ´ e : un document formel intitule SGS (« Syst eme de Gestion de la Securite ») est tenu a jour tant que de besoin et auecurit ́ ´ ` ´ ´ `


moins tous les cinq ans par la direction s ecurite et d ́
´ ´ eveloppement durable. Ce document identifie les risques majeurs auxquels 
sont expos ́ ´es les clients, les employes, les sous-traitants ou visiteurs de l’entreprise, et les mesures mises en place pour les 
maˆ ´ e d’Autorite de Securite.ıtriser. Le SGS est approuv e par la Commission Intergouvernementale en sa qualit ́ ´ ´ ´

La direction s ́ e et developpement durable s’assure que les documents relatifs a la planification des secours et aux`ecurit ́ ´

programmes d’analyses de risques de s ́ ´ ´ ´
ecurite collective et individuelle dans les diff erents secteurs d’op erations sont maintenus 
` ´ ` ´ ´ ´ uret e.´a jour. Ces programmes font l’objet de revues r egulieres par le comit e de securite et de s ̂

– Assurance : une analyse de la pertinence des couvertures assurancielles est diligent ́ ´ ee lors duee tous les trois ans. Elle est r evis ́
renouvellement des polices d’assurances. 

– Contr ̂ e sur une evaluation des risques et de leur niveau de controle dansole interne : le planning annuel d’audit interne est bas ́ ´ ˆ
les secteurs d’activit ́e majeurs de l’entreprise. 

– Informatique : les risques informatiques (intrusion etc.) sont geres par un comite de s´ ´ e informatique et couverts par des´ ´ ecurit ́ 

proc edures et contr ´ oles intˆ ´ ´ `
egres dans les systemes. 

– Tr ́ ´ ´ ˆ ´ erement par le comit e de gestion de risquesesorerie : les risques lies au taux d’interet et de change sont suivis reguli ̀ ´

de tr ´
esorerie. 

´ ˆ
Les principales activites de contr´ ˆ ´ ´ `
iii) Activites de controle 

ole sont detaillees au paragraphe e) ci-apres. 

iv) Information et communication
 
Outre le plan strat egique et le budget annuel cit´ ´ ´
es ci-dessus, un rapport mensuel contenant les informations sur les resultats et la 
situation financi ̀ ´ ´ ´ere ainsi qu’un r esume des performances commerciales et op erationnelles est transmis au conseil d’administration de 
GET SA. 

Le comit ´ ´ ´ ˆ ´ ´ ¸ ´ ` ´e de securite et de suret e et le comite d’audit du conseil d’administration de GET SA re coivent egalement a chaque reunion 
p ́ ´ ´ es tiennent informe le conseil d’administration deeriodique les rapports d’activite qui les concernent. Les pr esidents de ces comit ́ ´
GET SA des travaux de leur comite.´

Les documents suivants sont ´ e executif de GET SA : egalement transmis mensuellement aux membres du comit ́ ´
´ ´• rapport sur les resultats financiers et analyse d’ecart par rapport au budget ; 

• tableau de bord reprenant les indicateurs cl es de performance dans chaque secteur d’activit ́´ e ; 
  
– s ´ ´
ecurite ;  
– performance commerciale et part de march ́e ;  
– productivit ́ e op ́ e de service ; e et fiabilit ́ erationnelle, qualit ́
– état des effectifs et des statistiques correspondantes ;
 
– r ´ ` ´
esultats financiers avec comparatif par rapport au budget et aux derni eres pr evisions. 

Les membres du comit e ex´ ´ ¸ ´ `ecutif de GET SA re coivent egalement un rapport hebdomadaire sur les informations clefs relatives a la 
s ́ ´ erations et a la performance commerciale et financi ̀ecurite, aux ressources humaines, aux op ́ ` ere. 

Le systeme intranet d’Eurotunnel, ETNet, fournit ` ` ´a l’ensemble de son personnel les informations sur les principales activites, les 
nouvelles politiques, et proc edures applicables dans l’entreprise. La communication r ´ ´ `eguliere avec le personnel d’Eurotunnel est 
egalement assur´ ´ ´ ´ ´ ´ ´ee au moyen d’une newsletter (lettre d’information electronique) et d’une r eunion generale periodique, le Management 
forum. 

v) Pilotage 
• Le processus de gestion des risques « Corporate » est continu et est plac e sous la responsabilit e d’un senior manager d ́ e (voir´ ´ edi ´

section 16.9.3 ci-apr ̀es). 
´ ´ ˆ ´

travaux d’audit de mani ̀ ` ´ ´
• Le comite d’audit surveille l’effectivit e du controle interne sur la base de rapports emis par l’audit interne. L’audit interne planifie les 

ere a assurer une couverture appropri ee des principaux facteurs de risques. Un processus formalis e de 
corrections des faiblesses identifi ees dans les rapports d’audit est en place. Le statut des actions correctives est pr ´ ´ ´ ´esente au comite 
d’audit. Au cours de l’ann ́ ` ´ ´ erence, GET SA n’a pas identifi e de defaillance majeure ee 2013 et a la date du present Document de Ref ́ ´ ´

de son dispositif de contr ̂ 
ole interne. 
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• L’audit interne consulte annuellement le comit ́ ecurit ́ ˆ ´ ere d’audit e de s ́ e et de suret e afin d’identifier ensemble les besoins en mati ̀ 

dans ces domaines.
 

• Le comit ́ ´ e et de suret e surveille les performances dans ces domaines sur la base de rapports trimestriels fournis par la e de securit ́ ˆ ´

direction s ecurite et d ́
´ ´ ´eveloppement durable. Ces rapports rendent compte des performances s ecuritaires par rapport aux objectifs 
fix ´ ´ ˆ ´ ´ ´ ` ˆ e.es, du resultat des controles de securite et des questions liees a la suret ́

• Le comite de s ´ e et de suret ́ ´´ ecurit ́ ˆ e a mis sur pied deux instances restreintes, l’une charg ee des plans de secours et des exercices 
BINAT et l’autre des probl ́ ˆ ´ematiques de suret e. 

• Des groupes de pilotage sp ́ ` ´ ´ecifiques veillent aux progr es realises sur les projets majeurs (large scale maintenance, ERTMS, 
GSM-R, SAFE). 

´ ´

d’inter´ et et l’utilisation d’instruments financiers, ainsi que le cash flow, les liquidit es et le respect des accords bancaires.
 

• Le comite de management des risques de tresorerie (TRMC) examine mensuellement l’ evolution des taux de change et des taux´
ˆ ´

e) Contr ̂ ` elaboration et au traitement de l’information comptable et financi ̀oles relatifs a l’ ́ ere 

i) Objectifs de contr ̂ole 
La qualit ́ ` epend notamment de processus, d etailles ci-apres, qui assurent que l’information e de l’information comptable et financiere d ́ ´ ´ `
contenue dans les ´ ´ ` ere. etats financiers soit reguliere et sinc ̀

Processus amont et de production comptable 
1. Realit ´ ´ ´ ´ ´ ´ ´ ` ´´ e : les op erations et les evenements qui ont ete enregistr es se sont produits et se rapportent a l’entite. 

2. Exhaustivite : toutes les op erations et tous les evenements qui auraient d ̂ ˆ ´ ´ ´´ ´ ´ ´ u etre enregistr es l’ont bien ete. 

3. Mesure : les montants et autres donn ́ ´ ´ ´ ´ ´ ´ees relatives aux op erations et evenements ont ete correctement enregistr es. 

4. S ´ ´ ´ ´ ´ e enregistr es dans la bonne p ´eparation des exercices : les op erations et les evenements ont et ́ ´ eriode. 

5. Classification : les op ́ ´ enements ont ete enregistr es dans les comptes adequats.erations et les ev ´ ´ ´ ´ ´

´Processus d’arretˆ e des comptes 
1. Existence : les actifs et passifs existent. 

2. Droits et obligations : l’entit e d ́ ˆ e.´ etient et controle les droits sur les actifs, et les dettes correspondent aux obligations de l’entit ́

3. Exhaustivite : tous les actifs et passifs qui auraient d u etre enregistr es l’ont bien et ́ à´ ˆ ˆ ´ ´ e et que toutes les informations relatives 
l’annexe des comptes requises par le r ́ ´ ´ ´eferentiel comptable ont ete fournies. 

´ ´

ajustements r ́ ´ ´


4. Evaluation et imputation : les actifs et les passifs sont inscrits dans les comptes pour des montants appropri es et tous les 
esultant de leur evaluation ou imputation sont correctement enregistr es. 

5. Presentation et intelligibilit ́ ` ´ ´ ´ ` ee, et les informations donn ́´ e : l’information financi ere est pr esentee et decrite de maniere appropri ́ ees 
dans l’annexe des comptes sont clairement pr ́ ´esentees. 

6. Realit ́ ´ enements, les transactions et les autres elements fournis se sont produits et se rapportent ´ e/droits et obligations : les ev ́ ´ ´

a l’entit` e.´


´ ` ´ `7. Mesure et evaluation : les informations financi eres et les autres informations sont donn ees fidelement et pour les bons montants. 

ii) Principes d’organisation et de pilotage 
La gestion financi ̀ ´ ere du Groupe qui est responsable de la d efinition des principes et desere est centralis ee au sein de la direction financi ̀ ´
r ` ´egles comptables du Groupe, de la gestion de la tr esorerie, de la consolidation des comptes financiers du Groupe et du reporting 
financier. Cette responsabilit e centralis ́ es comptables de Groupe Eurotunnel, en France, au Royaume-Uni ainsi ´ ee couvre toutes les entit ́
que les activit ́es fret en Espagne et en Belgique. 

La gestion comptable est assur ́ ´ ´ ees sontee au niveau de chaque entite conformement aux principes comptables du Groupe. Les donn ́
ensuite remont ees au niveau de la direction financi ´ ère du Groupe pour consolidation. 
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Des processus formalis es sont en place afin de fixer et communiquer au sein du Groupe les principes de comptabilisation et de contr ´	 ôle 
des operations, et d’´ ´ ` ´elaboration des informations comptables et financieres publi ees : 

´ ´ ´	 `•	 des proc edures ecrites couvrant toutes les operations de la fonction de la direction financi ere sont disponibles ; 
• les regles et principes comptables du Groupe,d ́ ere du Groupe sont communiqu ́ erentes entit es` efinis par la direction financi ̀ es aux diff ́ ´

du Groupe. Une proc ́ ´ ` ´ ´edure sp ecifique visant a definir et communiquer le traitement comptable d’operations complexes est en place. 
Celle-ci prevoit une consultation prealable des commissaires aux comptes. ´	 ´

• les controles en place au niveau des diff ́ ` erations sont d ́ es auˆ erents processus concourant a la comptabilisation des op ́ etaill ́
paragraphe e) v) ci-dessous ; 

ˆ ` ´ ` ´ ´
ci-dessous. 

•	 les controles applicables a l’elaboration de l’information comptable et financiere publi ee sont detailles au paragraphe e)vi)´

`
Un systeme comptable unique et int` egr´ e (SAP ECC) est utilis ́ ´ ` `
iii) Systemes d’information 

´ e pour toutes les entites comptables a l’exception de GBRf. Ce systeme est 
int ́ ´ `	 erant la facturation des clients fret et r eseaux ferroviaires, les achats, la gestion des stocks, la egre a d’autres modules de SAP g ́ ´
tr ´ ´ `esorerie, la paye et la gestion des immobilisations. La transmission des transactions et des donn ees comptables relatives a ces 
activites est automatique.´

Pour les syst ̀ egres a l’environnement SAP – principalement dans les secteurs des ventes tourisme – la transmission des `emes non int ́ ´
donn ́ erification et de rapprochement est en place afin de contr ̂ees comptables est automatique. Un processus de v ́ oler et d’assurer 
l’exactitude et l’exhaustivit ́e de ces interfaces. 

L’organisation mise en place autour des syst ̀emes et de l’environnement informatiques a pour objectif de satisfaire aux exigences de 
s ´ ´ ´ ´ `ecurite, de fiabilite, de disponibilite et de pertinence de l’information comptable et financiere : 
• des controles sont en place pour assurer la s ́ e physique des mat ́ ´ e des donn ́ ´ˆ ecurit ́ eriels et des logiciels, l’integrit ́ ees et la continuite 

des operations des syst´ ` `emes informatiques majeurs, incluant le systeme SAP ; 
• ` ´ ´ e àa chaque application informatique est affect e un sponsor, au niveau du comit e de direction des Concessionnaires, seul habilit ́

autoriser des modifications et des acc ̀ `es au systeme ; 
• des contr ̂ es bases sur les droits individuels d’utilisation et les mots de passe sont en place pour tous les syst emes`oles d’acc ̀ ´

informatiques ; les droits d’acc ̀ ` ˆ ´ ´es refl etent les roles et les responsabilit es des utilisateurs et la separation des fonctions. La gestion 
des acc ` ´es des utilisateurs est centralisee au service informatique ; 

• des mesures ad ́ ´ ` ´ e contre des intrusions non autoris ees.equates sont en place pour prot eger les systemes d’information de la societ ́ ´
L’ad ́ ole est verifi ́ ´ `equation de ces mesures de contr ̂ ´ ee regulierement. 

• les donnees des syst ̀ ´ eres ; des proc ́´ emes informatiques font l’objet de sauvegardes r eguli ̀ edures de conservation et d’archivage des 
donn ´ `ees et des traitements concourant directement et indirectement a la constitution des enregistrements comptables sont 
en place. 

iv) Pilotage
 
La direction g ́ ´ ´ ´
enerale Corporate est responsable de l’ etablissement des comptes consolides du Groupe et de la mise en œuvre des 
syst ̀ ˆ a analyser et a ma` ı̂triseremes de controle interne comptable et financier. A ce titre, elle a mis en place un dispositif de pilotage visant `
les principaux risques ayant un impact potentiel sur l’ ́ ere publi ee par le Groupe : elaboration de l’information comptable et financi ̀ ´

´ `

exhaustive des op ́


•	 elle s’assure de l’ad equation de l’organisation et des moyens mis en œuvre au sein du Groupe a la comptabilisation exacte et 
erations ; 

` ´	 ` ´•	 elle veille, au travers des processus de reporting de gestion, a la fiabilite des informations comptables et financieres publi ees ; 
• elle supervise la preparation de l’arr ̂ ´ ` ´ erations´ ete des comptes et elle veille, notamment, a la definition du traitement comptable des op ́

majeures ou complexes, ` ´ es et aux proc ́ ete jug ́a la qualite des estimations figurant dans les comptes consolid ́ edures d’arr ̂ ´ ees 
sensibles ; 

• elle prend connaissance aupr es des commissaires aux comptes des conclusions de leurs travaux sur les comptes consolid ́` es. Elle 
s’informe ´ ˆ ´egalement des risques significatifs ou faiblesses majeures de contr ole interne communiqu ees par les commissaires aux 
comptes et veille ` ´a ce qu’elles soient prises en consideration dans les actions correctives mises en œuvre par le Groupe. 

Le comite d’audit joue un r´ ole primordial dans le contr ˆ	 ole du reporting financier du Groupe et dans les travaux pr eparatoires a l’arr ̂ ´ˆ ´ ` ete 
des comptes annuels et de l’examen des comptes semestriels par le conseil d’administration : 

´•	 toute modification des principes et des politiques comptables est revue par le comit e ;  
•	 ` ˆ ere du Groupe transmet un rapport au comit ́a chaque cloture des comptes, la direction financi ̀ e d’audit sur les principales questions 

et options relatives au reporting comptable et financier ; 
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• le comite d’audit examine les ´ es annuels et semestriels au cours de reunions qui se tiennent au moins quatre ´ etats financiers consolid ́ ´
jours avant leur pr ́esentation au conseil d’administration de GET SA ; 

• lors de ces reunions le comit ́ ¸ ´´ e re coit les rapports formels etablis par les commissaires aux comptes, qui y assistent. 

ˆ `
La fiabilit ́ ` ´ ˆ ´ erations gen ́ ´
v) Controle des processus concourant a la comptabilisation des operations´

e de l’information financiere publi ee repose sur le fait que des contr oles adequats sur les op ́ ´ erant des ecritures 
comptables sont en place, afin de s’assurer que celles-ci sont exactes exhaustives et conformes aux normes en vigueur. 

Immobilisations incorporelles, corporelles et stocks 
• les regles en place d ́ eres d’identification, d’ evaluation et de comptabilisation des immobilisations ; ´` efinissent les crit ̀
• des proc	 edures de contr ̂´ ole et de comptabilisation des acquisitions et des cessions des immobilisations sont en place ; 
• la comptabilisation automatique des mouvements de stock et des pi ̀ ´ ees immobilisees est effectu ee ; eces detach ́ ´ ´
• les stocks (inventaires tournants et annuels) et les immobilisations majeures sont v erifi´ es p´ ériodiquement. 
• un processus d’identification et de suivi des immobilisations incorporelles et des goodwill est en place ; une d ́emarche 

d’identification d’indices de perte de valeur est en place ` ˆa chaque cloture pour les goodwill. 

Revenus op ́erationnels 
` `• les regles relatives a la comptabilisation des ventes sont clairement d efinies ; ´

• des proc ́ ´ ´ `edures formalis ees sont en place pour l’enregistrement et la r econciliation des ventes et des encaissements a tous les 
points de vente (p ́ ´eage, centre de r eservation, Internet) ; 

´ ´
ventes est en place ; 

´ ˆ ´ ´ ´ `

• une separation adequate des fonctions dans les principaux secteurs de l’enregistrement, du contr ole et de la comptabilisation desˆ

• les proc edures sont en place pour contr oler l’exhaustivite de la facturation et la reconciliation des donnees entre les syst emes 
frontaux de vente et le syst ̀eme comptable ; 

´	 ´• des proc edures sont en place pour la facturation des R eseaux ; 
• une politique de credit formalisee et des proc edures pour l’approbation des contrats de revenus sont en place a l’ ́´ ´ ´ ` echelle du Groupe. 

Achats 
´ ´• les achats majeurs sont centralises au departement achats ; 

• les proc ́ ´ ´ ´ ´edures d’achats sont formalis ees et des delegations d’autorite sont en place pour la gestion et l’approbation des achats ; 
• la s ´ ´ ´ ´eparation des fonctions dans les principales etapes du processus d’achats (r equisition, approbation, etablissement des contrats, 

contr ̂ ecution, reception et paiement) est en place ; ole d’ex ´ ´
• le controle automatique de l’approbation des d ́ ´ e dans leˆ epenses et de la correspondance commande/r eception/facture est effectu ́

syst ̀eme SAP ; 
• les reglements tiers sont centralis` es au sein de la direction financi ´ ère et des mandats sont en place avec les banques pour la 

signature des ordres de paiement. 

Paye et avantages accord ́es au personnel 
• les activit ´ ´ ´ ´ ees ; es de paie au sein des diff erentes entit es du Groupe font l’objet de proc edures formalis ́
• l’organisation en place au sein des directions des ressources humaines assure une s ́ ´eparation des fonctions pour les etapes 

majeures du processus de paye (gestion des donn ees personnelles, saisie et validation des´ ´ ´ ´elements variables, etablissement de la 
paye et paiement) ; 

• le calcul automatique de la paye et des elements associ ́ ´ ` ´ ´´ ´ es est effectu e par des systemes de gestion de paie specialises ; 
• les syst ̀ eneration et l’interfacage automatiques des ecritures comptables et des fichiers de emes de gestion de paie permettent la g ́ ´ ¸ ´

paiement sont effectu ́ `es dans le systeme SAP ; 
• des processus sont en place visant a assurer le contr ole de l’evaluation, de la comptabilisation et de l’information publiee en mati ̀` ˆ ´ ´ ere 

d’engagements de retraites et d’actions et options attribu ́ ´ees aux dirigeants et aux salaries. 

Trésorerie/Instruments financiers 
• les politiques et les proc	 edures de gestion de la tr esorerie sont approuv ́´ ´ ees annuellement par le conseil d’administration de GET SA ; 
• il existe une separation des responsabilit ́ ˆ ´´ es entre le front office et le back office ; le back office assure un contr ole des operations de 

tr ́ ´ ´ emission du paiement et la comptabilisation ; esorerie ; il existe une s eparation entre l’autorisation des d epenses, l’ ́
´

´ ` ´ ´ ´ es du Groupe ; 
• des rapprochements bancaires automatiques sont effectu es quotidiennement et sont revus par le management ; 
• le plan de tresorerie permet de suivre a ech´ eance previsible les disponibilit´	 es propres des diff erentes entit ́
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´ ´ ´

traitement comptable conforme aux normes leur soit appliqu ́


• des proc edures sont en place pour assurer que les instruments financiers complexes soient approuv es prealablement et qu’un 
e ;  

• les op ´ ` ´ ees par le cash manager.erations relatives a la gestion de la dette sont verifi ́

Op ́erations sur capital 
´ ´• toutes les operations touchant le capital social font l’objet d’une autorisation appropri ee ; 

´ ´• des proc edures sont en place pour assurer le suivi des stock options et des actions gratuites accord ees au personnel. 

Provisions et engagements 
• la gestion centralis ́ ´ ´ ´ee de la comptabilite fournisseurs dans SAP est en place ; les provisions sont calcul ees et validees par les 

contr ̂ etaires ; les revenus diff eres sont reconcilies avec les enregistrements de billets vendus non utilis es ; oleurs budg ´ ´ ´ ´ ´ ´
• les engagements du Groupe font l’objet d’un suivi centralis ́ ere du Groupe ; e par la direction financi ̀

´ ´
doivent faire l’objet de provisions ou d’une information en annexe. A chaque cl oture, le Groupe analyse l’ ́

• le Groupe fait un point p eriodique sur ses engagements et ses risques et determine en coordination avec ses experts et conseils s’ils 
ˆ etat des provisions 

comptabilis ́ ´ees afin d’en apprecier la pertinence. 

ˆ ` ´ ` eevi) Controle des processus concourant a l’elaboration de l’information comptable et financiere publi ́

Consolidation 
• La consolidation des comptes des diff erentes entit es du Groupe est effectu ee par la direction financi ´ `´ ´ ere du Groupe ; celle-ci s’assure 

que le p ´ etre et les r a jour. ` ` `erim egles de consolidation sont tenus 
´ ´• Le processus d’ elaboration des comptes consolides du Groupe est formalis e et comprend notamment : ´

´ ´ ˆ `
op ́

– la realisation de pre-clotures comptables a fin-mai et fin novembre permettant l’anticipation du traitement comptable des 
erations complexes ; 

– la publication par la direction financi ̀ ˆ `ere du Groupe d’un calendrier et d’instructions de cl oture a l’attention des filiales ; 
– l’  ´ ´ ´ ´etablissement de liasses de consolidation par les filiales permettant d’assurer l’homog eneite de l’application des principes 

comptables du Groupe et des informations publi ́ es du Groupe. ees dans les comptes consolid ́
´ ´ ´ ´ ´


syst ̀ 

• Les comptes consolides semestriels et annuels sont prepares sur la base des balances des diff erentes entit es comptables du 

eme comptable SAP. 
´ ´ ´ ´ `• Les operations intra-groupe sont identifi ees et eliminees. Les ajustements relatifs ol ́a la consolidation des comptes sont contr ̂ es et 

approuv es par le niveau appropri ´ é de management. 
• La variation entre situation nette consolid ee de cloture et situation nette consolid ee d’ouverture est analys ́ ee.´ ˆ ´ ee et expliqu ́

Information de gestion n ́ ` elaboration des informations comptables et financieres publi eesecessaire a l’ ́ ` ´
ˆ ´ ´ ´ ´

effectu ́ ˆ ´ ´ e gen ́ ede egalement a une reconciliation formelle´
• La cloture mensuelle des comptes, incluant une v erification detaillee des principaux comptes de revenus et de d epenses, est 

ee par les controleurs budgetaires. Le d epartement de comptabilit ́ ´ erale proc ̀ ´ `
des principaux comptes de bilan. 

• Les comptabilit ́ ` egrees et preparees a partir des memes donnˆ ees de base. Un rapprochement es financieres et analytiques sont int ́ ´ ´ ´ ` ´
mensuel est effectu ́ ´ ´ ees comptables necessaires a l’elaboratione entre les donn ees de gestion (comptabilite analytique) et les donn ́ ´ ` ´

des informations comptables et financi ̀ ´
eres publi ees. 

Gestion de l’information financi ̀ere externe 
• Un calendrier annuel est elabore par la direction Corporate du Groupe r ecapitulant les obligations periodiques en mati ̀´ ´ ´ ´ ere de 

communication comptable et financi ̀ ´ ´ ´ ´ere au march e. Ce calendrier, qui pr ecise la nature et l’ echeance de chaque obligation 
p ́ ´ e a l’ensemble des acteurs impliques dans le processus. eriodique et les personnes responsables de leur etablissement, est diffus ́ ` ´

´• Des processus formalis es sont en place pour assurer : 
– que les informations communiquees en externe le sont dans les d elais requis et en conformit ́ `´ ´ e avec les lois et reglements ; 
– que la confidentialite des informations sensibles est preserv ́´ ´ ee ; 
– que les informations, y compris des informations non comptables communiquees ` `´ a l’appui de la communication financiere, sont 

contr ̂ ´olees avant leur diffusion ; 
´ ` ´ ´ ´ ´


r `

– que les informations repondant a la definition de l’information privilegiee sont communiquees au march e en temps utile, selon les´

egles qui leur sont applicables. 
` ` ´• Un processus de veille sur les obligations en mati ere d’information financi ere est assur e par la direction Corporate du Groupe. 
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ˆ ˆ ´ ´ `
pour mission de v ́ ole interne et la qualit e des etats financiers : les auditeurs internes et les ´

• A ces contr oles s’ajoutent les controles pratiques par deux organes independants de la direction financi ere du Groupe et qui ont 
erifier l’environnement du contr ̂ ´


Commissaires aux Comptes, qui dans le cadre de leur mission de certification des comptes, effectuent une revue des proc ́
edures de 
contr ˆ ` ´ ` ´ ´ole interne qui concourent a l’elaboration et a la qualite des etats financiers. 

16.9.3 PROCÉDURES DE GESTION DES RISQUES 

L’objectif du processus de gestion des risques « Corporate » est de permettre à la direction de l’entreprise et au conseil 
d’administration : 
• de disposer d’une vision globale, exhaustive, coh ́ ´ ´erente et hi erarchis ee des risques significatifs de toutes natures auxquels 

l’entreprise est expos ee, et de leur´ évolution ; 
• d’apprecier la pertinence des mesures d’att ́ equences´ enuation prises par les gestionnaires de ces risques au regard des cons ́


potentielles sur l’atteinte des objectifs strat ́ 
egiques. 

a) Les objectifs de la gestion des risques 
La gestion des risques contribue à :  

´ ´ ´ ´ e :  
La gestion des risques permet d’identifier et d’analyser les principales menaces et opportunit ́ ´ e. Elle vise à
i) Creer et preserver la valeur, les actifs et la r eputation de la societ ́

es potentielles de la societ ́
anticiper les risques au lieu de les subir, et ainsi ` ´ ´ ete.a preserver la valeur, les actifs et la r eputation de la soci ́ ´

ii) Securiser la prise de decision et les processus de la soci et´ ´´ ´ e pour favoriser l’atteinte des objectifs : 
La gestion des risques vise ` ´ enements et situations susceptibles d’affecter de mani ̀a identifier les principaux ev ́ ere significative la 
r ´ ´ ´ ˆealisation des objectifs de la societe. La maıtrise de ces risques permet ainsi de favoriser l’atteinte des dits objectifs. 

La gestion des risques est int ́ ´ ´ ´ ´ e. Elle est un des outils de pilotage et d’aideegree aux processus d ecisionnels et operationnels de la societ ́
` ecision.a la d ´

La gestion des risques permet de donner aux dirigeants une vision objective et globale des menaces et opportunit ́es potentielles de la 
soci ́ ´ ´ ´ ´ ecisions quant a l’attribution des ressources humaines ete, de prendre des risques mesur es et reflechis et d’appuyer ainsi leurs d ́ `
et financi ̀eres. 

´
De nombreux risques sont le reflet d’un manque de coh ́ ´ e et les decisions et actions quotidiennes. 
iii) Favoriser la coherence des actions avec les valeurs de l’entreprise : 

erence entre les valeurs de la soci et ́ ´
Ces risques affectent principalement la cr ́ e de la societe.´edibilit ́ ´

iv) Mobiliser les collaborateurs de la soci ́ ´ete autour d’une vision commune des principaux risques et les sensibiliser aux risques 
inh ´ ` ´erents a leur activite. 

b) Composantes 
Le dispositif de gestion des risques pr ́evoit : 

i) Un cadre organisationnel comprenant : 
• une organisation qui definit les roles et responsabilit es des acteurs, etablit les proc ́ erentes ´ ˆ ´ ´ edures et les normes claires et coh ́

du dispositif, 
• une politique de gestion des risques qui formalise les objectifs du dispositif en coh ́ ete, le langageerence avec la culture de la soci ́ ´

commun utilis ́ ´ ´ eant, les limites que la societee, la demarche d’identification, d’analyse et de traitement des risques, et le cas ech ́ ´ ´
d ´ ´etermine (tolerance pour le risque), 

• un syst ̀eme d’information qui permet la diffusion en interne d’informations relatives aux risques. 
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´ii) Un processus de gestion des risques comprenant trois etapes : 
´ ¸


Un risque repr ́ e manquee. Il se caracterise par un ev ́

• Identification des risques : etape permettant de recenser et de centraliser les principaux risques, mena cant l’atteinte des objectifs. 

esente une menace ou une opportunit ́ ´ ´ ´ enement, une ou plusieurs sources et une 
ou plusieurs cons ́ ´equences. L’identification des risques s’inscrit dans une demarche continue. 

• Analyse des risques : etape consistant a examiner les consequences potentielles des principaux risques (cons ́´ ` ´ equences qui 
peuvent etre notamment financiˆ eres, humaines, juridiques, ou de r ` ´ ` ´eputation) et a apprecier leur possible occurrence. Cette 
démarche est continue. 

• Traitement du risque : etape permettant de choisir le(s) plan(s) d’action le(s) plus adapt ́ `´ e(s) a l’entreprise. Pour maintenir les risques 
dans les limites acceptables, plusieurs mesures peuvent ˆ ´ ´etre envisag ees : la r eduction, le transfert, la suppression ou l’acceptation 
d’un risque. Le choix de traitement s’effectue notamment en arbitrant entre les opportunit ́ ` ˆes a saisir et le cout des mesures de 
traitement du risque, prenant en compte leurs effets possibles sur l’occurrence et/ou les cons ́equences du risque. 

iii) Un pilotage en continu du dispositif de gestion des risques :
 
Le dispositif de gestion des risques fait l’objet d’une surveillance et d’une revue r ́ ` ´
eguliere, dans un objectif d’am elioration continue du 
dispositif. L’objectif est d’identifier et d’analyser les principaux risques, et de tirer des enseignements des incidents. 

Le processus pr ́ ´ ee au comit ́ ` ˆevoit une revue annuelle formelle pr esent ́ e d’audit puis au conseil d’administration de GET SA a la cloture de 
l’exercice consid ́ ´ ees sur le plan strategique connu a la date de l’exercice. ere. Les revues des risques sont bas ́ ´ `

Les revues de risques sont coordonn ́ ´ ` `ees par le corporate risk manager de l’entreprise, qui est rattach e a la direction financi ere. Ces 
revues consistent en l’identification et la quantification des risques de l’entreprise, ainsi qu’en l’identification et l’ ́evaluation des mesures 
d’att ́ ˆenuation mises en place pour leur maıtrise. 

Le processus, bas ́e principalement sur des entretiens formels avec les directeurs et le senior management de l’entreprise consiste en 
deux d ´ ´emarches simultan ees : 

´ ´

sur l’activite de l’entreprise que de leur effet induit g ´ ´ ´ ´ ´


• une demarche « top-down » d’identification des risques li es aux initiatives strategiques (aussi bien du point de vue de leur effet direct ´
enere sur les risques preexistants) et aux changements de l’environnement de 

l’entreprise ; 
` ´


technique/operationnelle, financi ̀ ecurit ́ uret e, environnement global, et gouvernance d’entreprise).
 
• l’approche traditionnelle « bottom-up » qui vise a identifier les risques dans les principales activites de l’entreprise (commerciale, 

´ ere, personnel, s ́ e et s ̂ ´

L’identification de nouveaux risques repose sur l’exploitation syst ́ e mondiale,ematique de sources d’information externes (actualit ́
« benchmarking », associations, etc.) et internes (actualit e de l’entreprise, entretiens et lobbying aupr es du management).´ `

Le registre de risques contient les informations suivantes : 
´ ˆ• description du risque et des objectifs strategiques susceptibles d’etre impact es ; ´

• ´ ´ ` e de mat ´evaluation inherente du risque sur la base des crit eres de probabilit ́ erialisation et d’impact : 
– la probabilit e et les impacts sont evalu ́ eses prises dans le plan d’affaires ; ´ ´ es par rapport aux hypoth ̀

` `

m ´


– les criteres incluent l’impact financier et l’impact sur l’image de l’entreprise aupr es des clients, des investisseurs et des 
edias, etc. 

• description des mesures d’att ́ ´ ´ ´enuation en quatre cat egories : veille, att enuation de la probabilit e de la survenance du risque, 
att ́enuation des impacts, et reporting ; 

• ´ ´ ` ´ ˆ `evaluation residuelle des risques, apres prise en compte des mesures d’att enuation, et sur la base des memes criteres que 
l’evaluation inherente ; ´ ´

• identification du gestionnaire du risque et du niveau de maı̂trise qu’il estime avoir au jour de l’exercice dans un but de progression. 

Les risques sont hierarchis ´ ´ ´ ´ ´ ´es selon leur niveau de criticite. En 2013, tous les risques du Groupe ont ete regroup es selon des familles et 
sous familles communes ` ´ ene entre ces derni ̀a toutes les filiales afin de permettre un niveau de comparaison adapt e et homog ̀ eres. En 
outre, un registre Groupe a ´ ´ ´ a un niveau plus global. Ainsi les risques de chaque filiale du Groupe et ete constitue pour permettre un suivi `
les risques suivis au niveau corporate sont regroup ́es dans cette cartographie. 

Partie int ́ evaluation des risques de l’entreprise, l’audit interne evalue la pertinence et l’efficacit e des mesures mises en place egrante de l’ ´ ´ ´
pour attenuer les risques identifi´ és. 

´ ´ ´ ´ ´Les resultats de l’evaluation des risques et de la revue de l’audit interne sont pr es au comite d’audit. Un plan d’audit, defini sur laesent ́
base de cette revue des risques, est pr ́ ´ ´ ` ´esente au comite d’audit pour s’assurer que les actions a mener pour eliminer ou contenir les 
risques majeurs soient suivies et fassent l’objet d’un rapport ` ´ ee suivante.a ce comite pendant l’ann ́
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Le corporate risk manager et l’audit interne assurent une surveillance permanente des risques majeurs et des risques nouveaux ou 
´ e au comit ́ ´ e d’audit.emergeants et tout changement significatif est signal ́ e executif et au comit ́

c) Articulation entre la gestion des risques et le contr ̂ole interne 
Les dispositifs de gestion des risques et de contr ̂ ` ementaire a la maı̂trise des activites deole interne participent de mani ere compl ́ ` ´
l’entreprise : le dispositif de gestion des risques vise a identifier et analyser les principaux risques de l’entreprise. Les risques, d ` épassant 
les limites acceptables fix ́ ´ e, sont traites et le cas echeant, font l’objet de plans d’action, comme indique au chapitre 4 ees par la societ ´ ´ ´ ´ ´
ci-dessus. Ces derniers peuvent pr ́ ˆ ´ ` ecanismeevoir la mise en place de controles, un transfert des consequences financieres (m ́
d’assurance ou ´ ˆ ` event du dispositif de controleequivalent) ou une adaptation de l’organisation. Les controles a mettre en place rel ̀ ˆ
interne. Ainsi, ce dernier concourt au traitement des risques auxquels sont expos ees les activit´ és de l’entreprise. 

De son c ̂ ´ ole interne s’appuie sur le dispositif de gestion des risques pour identifier les principaux risques ote, le dispositif de contr ̂
a ma` ı̂triser. 

L’articulation et l’ ́ ´ ´ ˆequilibre conjugu e des deux dispositifs sont conditionnes par l’environnement de contr ole, qui constitue leur 
fondement commun, notamment, la culture du risque et du contr ole propres ˆ ` ´ ´ ´a la societe et les valeurs ethiques de l’entreprise. 

16.10. GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE 

ef ´ ´ ´ ´ `
commerce, en application de la loi du 3 juillet 2008 transposant la directive communautaire 2006/46/CE du 14 juin 2006, en indiquant, 
dans ce rapport, conform ́ a l’article 25 du Code Afep / Medef, pour celles des pr econisations qui ne sont pas mises en œuvre, les 

Le Code Afep / Medef, est celui auquel GET SA s’est r ́ ere pour l’elaboration du rapport prevu a l’article L. 225-37 du Code de 

ement ` ´
raisons pour lesquelles, elles ne le sont pas. 

La societ´ e est en conformit ́ ´´ e avec la quasi-totalite des recommandations du Code Afep / Medef. La seule exception concerne le terme 
du contrat de travail du mandataire social : 

´Code Afep / Medef Preconisation non mise en œuvre 

Terme du contrat de travail en cas de mandat social Explication en section 16.6 

Le Code Afep / Medef est disponible sur le site www.eurotunnelgroup.com. 

`16.11. PARTICIPATION DES ACTIONNAIRES A L’ASSEMBLÉE 
G´ ERALEEN´

Les modalites de participation sont d´ ´ ´ ´ecrites aux articles 11, 27 et 29 des statuts de GET SA, tels que resumes en section 21.2 du 
present Document de Ref ́´ ´ erence. 

Les assemblees d’actionnaires g ´ ´ ´ eciales sont convoquees et d ́ ` ´enerales ou sp ́ ´ eliberent dans les conditions pr evues par la loi. Les 
assemblees g´ ´ ´ ´ ´ ` ´enerales sont convoquees par le conseil d’administration. Elles sont reunies au siege social ou en tout autre lieu indiqu e 
dans la convocation. 

Tout actionnaire peut participer aux assembl ́ ´ees, quel que soit le nombre d’Actions qu’il d etient, personnellement, par mandataire, ou 
par correspondance sur justification de son identit ́ ` ´ ´ edante et de l’enregistrement comptable des titres au troisi eme jour ouvre prec ́
l’assembl ́ ` ´ee a zero heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs purs de GET SA, soit dans les comptes de titres au 
porteur tenus par l’interm ́ ´ediaire habilit e. 
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17.1. ORIGINE ET DÉVELOPPEMENTS DE LA RSE DE 
GROUPE EUROTUNNEL 

Depuis son origine, Groupe Eurotunnel est engag ́ ´ ¸e dans une politique de responsabilit e sociale concue pour concilier performance 
economique,´ ´ ´ ´ ´equite sociale et protection de l’environnement dans une logique d’am elioration continue. Souvent precurseur dans son 
approche et ses actions, Eurotunnel s’ ́ ˆ emergence du concept de Responsabilite Sociale de l’Entreprise etait inscrit, avant meme l’ ́ ´
(RSE), avant meme le Pacte Mondial des Nations Unies en 2000, la loi NRE de 2001 ou les lois de Grenelle I et II de 2009 et 2010, dansˆ 
une d ´ ´ ´ ´ ´emarche associant logique economique, amenagement du territoire et eco-responsabilit e. 

Groupe Eurotunnel int ̀ e sociale au cœur de ses activites et dans ses interactions avec les diff erentes parties ´egre la responsabilit ́ ´
prenantes internes et externes et affiche clairement ses engagements aupr ̀ es, clients, fournisseurs, es de ses partenaires : salari ́
actionnaires, investisseurs, collectivit ́ es. Fid ̀ `es territoriales, administrations, associations et communaut ́ ele a ses principes, le Groupe 
mene depuis pr` ` ` `es de vingt ans une politique a la fois exigeante et concrete en faveur de la RSE qu’il exerce essentiellement dans trois 
domaines, qui sont autant d’enjeux strat ́ es a ses activites : egiques li ́ ` ´

`• Les Hommes, c’est-a-dire chacun des plus de 3 700 collaboratrices et collaborateurs du Groupe Eurotunnel ; 
• La Nature, autrement dit l’environnement et les ecosyst ̀ ´´ emes avec lesquels interagissent ses activites croissantes ; 

´• Le Territoire, ou toutes les communautes avec lesquelles le Groupe est en relation partout en France et en Grande-Bretagne. 

17.1.1 LES HOMMES 

Groupe Eurotunnel s’investit en tant qu’employeur responsable en faveur d’un environnement de travail favorisant le d ́eveloppement et 
l’ ´ ´ ´epanouissement personnels, pour attirer et retenir des collaborateurs qualifi es et de qualite. 

Une croissance cr ́ ´ ´ e d’une croissance d’environ 2 % des eatrice d’emploi : En 2013, le d eveloppement de l’activite s’est accompagn ́
effectifs du groupe. Les politiques de ressources humaines reconnaissent l’apport de chaque salari ́e, compte tenu de ses qualifications, 
de son niveau de responsabilit ́e et des performances individuelles. 

L’attachement des salari ́es au Groupe Eurotunnel se traduit en 2013 par un faible taux de rotation des effectifs : 5 % et un taux 
d’absent ́eisme de 3,5 %. 

17.1.2 LA NATURE 

Entreprise ferroviaire innovante et gestionnaire responsable d’infrastructures, Groupe Eurotunnel se singularise, d ̀es l’origine, par sa 
conception du developpement durable, laquelle concilie performance´ ´ ´ ´ ´economique, amenagement du territoire et imp eratif ecologique : 
• une liaison souterraine qui evite toute interaction avec l’ ́ eme marin ; ´ ecosyst ̀
• un syst ̀eme de transport qui limite par nature les impacts sur l’environnement (pollue vingt fois moins que les ferries : un camion 

transport ́ ` ´e a bord d’une Navette emet 8,8 kg de CO2 au lieu de 158 kg sur un ferry) ; 
´ ´ ´ ´


(certification Carbon Trust Standard en 2009, renouvel ee en janvier 2013, r´ ´

• la traction electrique adoptee est un facteur majeur de la reduction de l’empreinte carbone et des emissions de gaz a effet de serre `

eduction de plus de 55 % de l’empreinte carbone entre 
2006 et 2011) ; 

• en 2012, Groupe Eurotunnel a ete l’une des toutes premi ̀ ´ ` ´ `´ ´ eres entreprises priv ees au monde a adherer a la Global Union for 
Sustainability et ` ` ´ ´ ´ `a s’engager publiquement a reduire chaque ann ee de 3 % son empreinte carbone globale (p erimetre des filiales de 
Groupe Eurotunnel SA) ; 

• une politique d’economies au quotidien de l’ ́ electrique (avec une electricit ́ ` ´´ energie ´ ´ e a 90 % d’origine nucl eaire ou hydraulique, donc 
sans émanation de CO2) ;  

` ´ ´ ´• un passage des Navettes Camions de 30 a 32 wagons sans consommation energetique supplementaire significative ; 
• le remplacement des locomotives diesel pour les travaux et l’entretien par des wagons rendus autonomes gr ace `ˆ a une motorisation 

electrique aliment´ ée par batteries ; 
• le developpement, d ́ ´ ´ e d’un module dedi ́ ` ´´ ebut 2013, d’une conduite plus ecologique des Navettes, avec un simulateur equip ́ ´ e a l’eco

conduite. 
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Le 28 octobre 2013, Groupe Eurotunnel remporte le prix de la « Meilleure politique RSE d’un grand groupe » ` ere a l’occasion de la premi ̀
´ ´ es de France. Cette distinction vientedition de la Nuit de l’Entreprise Solidaire et Responsable organis ee par l’Association des Paralys ́
r ́ ´ ees par Groupe Eurotunnel depuis sa cr eation en matiere de d eveloppement durable etecompenser l’ensemble des actions realis ́ ´ ` ´
atteste notamment de son engagement au quotidien en faveur d’une croissance responsable construite sur des valeurs de solidarit e et´
de dialogue. 

17.1.3 LE TERRITOIRE 

´ ´ ´ ´ ´
d’emplois directs, indirects et induits dans le Kent et le Calaisis(1). Le Groupe exerce ´ ´ ´ a travers des 
Partenaire engag e dans son environnement economique et social, Groupe Eurotunnel a g enere depuis son ouverture plusieurs milliers 

egalement sa responsabilit e societale `
engagements concrets et des actions solidaires, comme la signature, en juillet 2013, d’une convention de partenariat avec l’APF 
Entreprises, le r ́ ´ ´eseau economique de l’Association des Paralyses de France. 

• Actions solidaires : Groupe Eurotunnel affecte 10 % des recettes issues de l’exploitation du parc eolien install ́´ e sur son site de 
Coquelles au Secours Populaire Fran ̧ energie. Arriv ́ a echeance, la convention de partenariat qui lie lecais sous forme de bons d’ ́ ee ` ´ ´

Groupe et le Secours populaire a ´ ´ ´ ´ ´ `
ete reconduite pour deux ann ees supplementaires (2013-2014). Engag e aupres de la Fondation 
Agir Contre l’Exclusion (FACE) qui vient en aide aux plus d ́emunis, Groupe Eurotunnel encourage les initiatives et mobilisations de 
ses collaborateurs dans des projets humanitaires ou caritatifs. 

´
achat de biens et de services. Le Groupe attend de tous ses salari ́ es, le respect de normes ethiques qui 

• Une politique et des pratiques d’achats responsables : les relations entre le Groupe et ses fournisseurs d epassent le simple 
es, dans toutes ses entit ́ ´


sont specifi´ ´ ´
ees dans un code de deontologie. 

La politique de d ́eveloppement durable de Groupe Eurotunnel s’inscrit par ailleurs dans le respect des droits fondamentaux tels que 
d ´ ´ ´efinis dans les grands principes internationaux : la d eclaration universelle des droits de l’Homme et la d eclaration relative aux principes 
et droits fondamentaux au travail de l’Organisation Internationale du Travail. Dans sa Charte Ethique et Comportements, arr ̂ ee par leet ́
conseil d’administration en 2013, Groupe Eurotunnel d ́ ` ` ´efinit des regles communes en matiere de respect des personnes, de loyaut e de 
la concurrence, de contr ole interne, de pr ˆ éservation de l’environnement. 

Ces principes d’action et ces lignes de conduite sont d ́ ` ´esormais applicables a l’ensemble des salaries du Groupe et de ses filiales, ainsi 
qu’ ̀a leurs sous-traitants et fournisseurs. 

La v ́ ´ etales et environnementales par un tiers ind ependant est devenue obligatoire pour les ´erification des donnees sociales, soci ́
entreprises fran ̧ ` ´ ˆ ´caises suite a la publication en 2012 du decret d’application de l’article 225 de la loi Grenelle 2 et de l’arr ete du 13 mai 
2013. Groupe Eurotunnel a devanc ́e cette nouvelle obligation et poursuit aujourd’hui sa dynamique d’action et de transparence dans 
ces trois domaines. 

Pour l’exercice 2013, Groupe Eurotunnel a d ecid´ ´ `e de faire place a quatre nouveaux indicateurs sociaux et de faire soumettre trois 
indicateurs environnementaux et quatre indicateurs sociaux ` ´ `a des tests de details par les commissaires aux comptes visant a exprimer 
de mani ` ot que mod ´ ´ `ere volontariste au regard des obligations une assurance raisonnable plut ̂ eree. Il a en outre mis en place un syst eme 
de reporting partiellement automatis ́ ´e pour la saisie, la collecte et la consolidation des donnees sociales. 

` ` ´ ´Groupe Eurotunnel s’attache a rendre compte de mani ere effective des r esultats de sa demarche en publiant les informations relatives 
aux th ́ ´ ` e a ses commissaires aux comptes, ematiques listees a l’article R 225-105-1 du Code de commerce. A cet effet, il a demand ́ `
d ́ ´ ependant, de mettre en œuvre des diligences visant a attester la presence desdites informations et aesignes organisme tiers ind ́ ` ´ `
emettre une assurance mod ´ er´ ee ou raisonnable sur leur sincerite sur le p ́ `´ ´ ´ erimetre Groupe. Le rapport des commissaires aux comptes 
figure ` ´ ef ´ ´a la section 17.7 du present Document de R ́ erence. Une note m ethodologique reprenant les principes de reporting, choix des 
indicateurs, collecte des informations et pr ́ ethodologiques sur les indicateurs collect ́ ´ecisions m ́ es figure en annexe III du pr esent 
Document de R ́ erence. ef ́

(1) 8 100 emplois selon l’ ́ ote d’Opale, l’Universit ́ ote d’Opale etetude d’impact conduite en 2004 avec le Syndicat mixte de la C ̂ e du Littoral et de la C ̂

l’Universit ́ a Canterbury. e du Kent `
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Un tableau de concordance entre les informations r ́eglementaires requises par l’article R225-105-1 du Code de commerce, les 
indicateurs de la Global Reporting Initiative (version 3.1), les diff ́ ´erents points du pr esent chapitre et la Charte Ethique et Comportements 
du Groupe figure en section 17.6 du pr ́ ´ ´esent Document de Reference. 

La politique de RSE du Groupe ne b ́ ´ ´ e ou d’investissements specifiques : les d epenses li ́ `eneficie pas de budget dedi ́ ´ ´ ees a la politique de 
RSE sont imputees sur le budget de fonctionnement des entit´ ´ ´ ´es ou departements concern es. L’objectif est de faire de la RSE une 
composante essentielle de l’ensemble des activit ́es du Groupe. 

L’entreprise communique sa politique de RSE par voie hi ́ ˆ ´erarchique, utilisant de facto les m emes canaux que ceux utilises pour 
communiquer les orientations strat ́egiques du Groupe. 

17.2. INFORMATIONS SOCIALES 

Groupe Eurotunnel s’investit en tant qu’employeur responsable faisant de l’ ́ eveloppement personnel de sesepanouissement et du d ́
collaborateurs un ´ ´ egie d’entreprise. Les politiques ressources humaines sont elaborees en fonction deelement essentiel de sa strat ́ ´ ´
crit ̀ ´ e des chances et des traitements entre tous les salari es du Groupe, et ce tout au long ´eres qui militent en faveur d’une parfaite egalit ́
de leur parcours professionnel. 

Les membres du personnel de Groupe Eurotunnel se r ́epartissent, pour la Liaison Fixe, entre ESL pour le Royaume-Uni et ESGIE pour la 
France, l’Allemagne, les Pays-Bas et l’Espagne. Ceux exer ̧ es de transport de fret ferroviaire et de gestion des cant des activit ́
infrastructures portuaires sont employ ́ ´ ˆ etacheses au sein des filiales Europorte. Les membres du personnel peuvent egalement etre d ́ ´
aupr ̀ etes du Groupe, comme pour l’activit e du segment maritime. La societe employeur facture ensuite a chacune deses d’autres soci ́ ´ ´ ´ ´ `
soci ´ ´ ´etes du Groupe les charges de personnel qui lui incombent. Une partie des cadres dirigeants du Groupe sont salari es de GET SA. 

Dans ce chapitre, les informations sociales ne portent que sur les entit ́es employant du personnel. Les termes « filiale du Groupe », 
« entit ́ ´ ´ es disposant d’effectifs conform ́ ` ´ ethodologiquee » ou « soci ete » ne visent que les entit ́ ement a ce qui est indique dans la note m ́
figurant en annexe III du pr ́ eference. esent Document de R ́ ´

17.2.1 L’EMPLOI 

a) Effectifs et r ́epartition g ́eographique 

Royaume-
Nombre de personnes France Uni Total 

´Au 31 decembre 2013 2 371 1 373 ✔ 3 744 

´Au 31 decembre 2012 2 384 1 278 3 662 

✔ Information v ́ ee avec un niveau d’assurance raisonnable par les commissaires aux comptes.erifi ́

Au 31 décembre 2013, Groupe Eurotunnel employait 3 744 collaborateurs. Au cours de l’exercice, le Groupe a connu une croissance 
de son effectif d’environ 2 % par rapport a 2012. Celui-ci eveloppement des activit ́` ´ ´evolue ainsi pour accompagner le d es du Groupe, 
notamment des filiales Europorte. 

La r ´ ´ ´epartition geographique est globalement constante avec 63 % de l’effectif employ e en France et 37 % au Royaume-Uni (2012 : 
65 % et 35 % respectivement). 

R ´b) epartition des effectifs hommes / femmes 

Nombre de personnes Hommes Femmes 

´Au 31 decembre 2013 ✔ 2 967 ✔ 777 

´Au 31 decembre 2012 2 908 754 

✔ Information v ́ ee avec un niveau d’assurance raisonnable par les commissaires aux comptes.erifi ́
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´ ´ ´ ´Au 31 decembre 2013, le personnel f eminin du Groupe est de 20,8 % de l’effectif total (2012 : 20,6 %). Cette r epartition en defaveur des 
femmes s’explique par la sp ́ e des m ́ `ecificit ́ etiers du Groupe, particuli erement ceux de la maintenance ferroviaire. 

c) R ́epartition des effectifs par tranches d’ ̂ages 

Nombre de 25 à 29 30 à 34 35 à 39 40 à 44 45 à 49 50 à 54 55 à 59 60 à 64 65 ans 
personnes <25 ans ans ans ans ans ans ans ans ans et plus 

´Au 31 decembre 2013 145 321 323 408 809 738 508 325 140 27 

´Au 31 decembre 2012 146 317 291 459 852 665 479 314 123 16 

A la fin de l’exercice 2013, plus de 21 % des effectifs du Groupe sont agˆ ´ ˆ ´es de moins de 35 ans et plus de 53 % sont ages de moins de 
45 ans ce qui laisse apparaı̂tre une l egere progression des effectifs de moins de 35 ans par rapport a 2012 (20,6 %). Le nombre de ´ ` `
salari ́ ` ´ ´ edente. Au 31 decembre 2013, ces salari ́ ´es de 55 ans et plus est lui aussi en progression par rapport a l’annee prec ́ ´ es repr esentent 
13,1 % des effectifs contre 12,4 % en 2012 (453 salari es). Quant aux salari´ ´ ´es de plus de 59 ans ils sont 167 ce qui repr esente 4,5 % des 
effectifs (contre 139 en 2012, soit 3,8 %). 

ˆ
concerne la gestion de la pyramide des ages comme indiquˆ e au chapitre 4 du pr ´ ´ ´ ´
L’age moyen des effectifs pour l’exercice est de 45 ans (44 ans en 2012). Le Groupe a entrepris un travail d’anticipation en ce qui 

esent Document de Reference. 

Groupe Eurotunnel s’engage ` ´ es de 55 ans et plus et a am ́a favoriser le maintien en activite des salari ́ ` eliorer les conditions de travail des 
seniors. Il s’agit, particulierement, de faire ` ´ ´evoluer les repr esentations actuelles sur le travail des seniors et de favoriser la progression de 
carriere tout au long de la vie professionnelle. C’est ainsi que des discussions avec les instances repr ` ésentatives d’Europorte France, 
Socorail et Europorte Proximit e, ont abouti, en 2012,´ à la mise en place d’un plan d’action sur trois ans concernant l’emploi des seniors. 

d) R ́ egorieepartition des effectifs par cat ́
´ `

Cette r ´ ´ ´ ´
Au 31 decembre 2013, la part des cadres dans l’effectif Groupe est de plus de 20 % parmi lesquels pr es de 21 % sont des femmes. 

epartition s’explique par la specificite des metiers du ferroviaire. 

e) Recrutement 

Emploi à dur ́ee Emploi à dur ́ee 
Nombres de personnes* ind ́etermin ́ee d ́etermin ́ee Total 

2013 264 46 310 

2012 373 *65 438 

* Ajustement de fin d’exercice par rapport aux chiffres publi ́ ´ erence 2012 refl ́ eses dans le Document de Ref ́ etant le fait que les recrutements sont exprim ́

en nombre de personnes et non en nombre de contrats. 

Fid ̀ a ses valeurs, Groupe Eurotunnel attache une grande importance, dans le processus de recrutement, a l’ouverture culturelle des ele ` `
candidats, ` ´ ` ´ ` ´a leur capacite a travailler en equipe et a leur volonte d’entreprendre. 

La politique de recrutement vise ` etences pour accompagner son developpement. Commea doter le Groupe des meilleures comp ́ ´
indiqu ´ ´ ´ ´ ´ ´e au chapitre 4 du pr esent Document de Reference, le Groupe a mis en place diff erentes mesures en r eponse au risque de 
d ́ ´ ´ ecessaires pour mettre en œuvre sa strat egie.ecalage entre le d eveloppement de ses activites et les ressources humaines n ́ ´

La politique de recrutement continue ` ´ ˆ e en adaptant le niveau des effectifs et les comp ́a s’etablir dans un contexte maıtris ́ etences aux 
justes besoins cr ́ ´ ´ees par les activites. 

Le Groupe tend ` egier les contrats a duree indeterminee temoignant de sa volonté a s’engager durablement avec sesa privil ´ ` ´ ´ ´ ´ `
collaborateurs et de leur garantir une situation p ́ ´ e des salaries recrut es 85 % des erenne. Ainsi au 31 d ecembre 2013, sur la totalit ́ ´ ´
recrutements ont ´ ´ ´ es sous forme de contrats a duree indeterminee. Le taux d’emploi precaire (contrat a duree determinee / ete realis ´ ` ´ ´ ´ ´ ` ´ ´ ´
int ´ ´erimaire) ne repr esente que 4,7 % en 2013 contre 4,8 % en 2012. 
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f) D ́eparts 

Nombre de 
personnes 

2013 

Licenciement 

37 

Licenciement 
économique 

8 

Rupture 
conventionnelle 

et accord 
mutuel 

17 

D ́emission 

76 

D ́epart à 
la 

retraite 

14 

Contrat 
arriv ́e à 

son 
terme 

53 

Transfert 
Intragroupe 

18 

P ́eriode 
d’essai non 
concluante 

16 

D ́  ec ̀  es 

3 

Total 

242 

2012 48 9 11 54 16 *39 37 29 3 *245 

* Ajustement de fin d’exercice par rapport aux chiffres publies dans le Document de R´ ef´ erence 2012 refl´ etant le fait que les d´ eparts sont exprim ́´ es en 

nombre de personnes et non en nombre de contrats. 

La balance entre les entr ́ ´ees (310) et sorties (242) est positive. Les demissions (31,4 % en 2013, 22 % en 2012) constituent le premier 
motif de depart du Groupe. La part des licenciements economiques est passee de 3,7 % au 31 d ecembre 2012 a 3,3 % au ´ ´ ´ ´ `
31 décembre 2013. 

En l’absence de formation dipl ̂ ´ ´ `omante des conducteurs dans les metiers du ferroviaire, Europorte en France doit proc eder a l’embauche 
de personnel et en assurer la formation. A d efaut d’habilitation, ce personnel conducteur ne peut´ être retenu dans les effectifs et il est 
correlativement mis fin eriode d’essai.´ à leur p ́

g) Taux de rotation du personnel 
Au cours de l’exercice 2013, le taux moyen de rotation du personnel pour le Groupe s’est ´ `etabli a 5 (2012 : 5,5(2)). 

Compte tenu de la baisse sensible du nombre de p eriodes d’essai non concluantes en 2013 par rapport´ ` ´ ´ ´a l’annee precedente 
(16 contre 28), le taux de rotation du personnel retrouve un niveau quasiment equivalent a celui enregistr e en 2011 (4,7).´ ` ´

h) R ́ erationemun ́
La politique de r ́ eration de Groupe Eurotunnel repose sur des r emun ́ equitables et transparentes, qui assurent une parfaite emun ́ ´ erations ´
coh ́ egie de Groupe Eurotunnel consiste par ailleurs `esion entre les objectifs individuels et les objectifs de l’entreprise. La strat ́ a partager 
son succ ` `es avec ses collaborateurs afin de les associer a la croissance du Groupe. 

La reconnaissance de la performance individuelle est un ´ ´ ´ ´ ´element majeur de la strategie de remuneration de Groupe Eurotunnel, qui 
souhaite offrir ` ´a l’ensemble de ses collaborateurs une contrepartie motivante afin de favoriser et fid eliser ses meilleurs talents. Les 
diff ́ ´ eration entre les salari ́ ` ´ ´ erience et le potentielerences de r emun ́ es sont justifiables et refl etent les responsabilit es confiees, l’exp ́
de chacun. 

En France, l’ensemble des salari ́ eneficie d’une augmentation collective du salaire de base et de toutes les primes li ees auxes a b ´ ´ ´ ´
conditions de travail ` ´a compter du 1er janvier 2014 de 1,1 % pour les salari es ESGIE et de 0,8 % pour le personnel de Socorail. Pour les 
salari ́ ´es d’EPF, les n egociations auront lieu en juin 2014. 

´ ´ ´Au Royaume-Uni, une augmentation collective des salaires et primes de conditions de travail de 3 % a ete n ́egociee en avril 2013 entre 
la direction et l’organisation syndicale Unite pour ESL. Pour GBRf cette augmentation est de 2,9 % suite à un accord entre la direction et 
le syndicat ASLEF. Ces augmentations ont ´ e negociees sur la base des chiffres de l’inflation pour ESL et de l’indice ´ Retail Price Indexet ´ ´
pour GBRf. 

` ´Les initiatives relatives a l’int ́ ecrites au 17.2.8 du preressement, la participation, stock options et actions gratuites d ́ esent Document de 
Ref´ erence sont autant de syst emes ayant vocation a associer chacun des salaries aux performances financieres du Groupe. ´ ` ` ´ `

Un systeme de bonus reposant pour moiti ` ´ ´ ´ ´ ´ ´e sur des indicateurs de securite et de qualite de service et pour moitie sur le resultat de cash 
flow peut se traduire par le versement d’une prime d’un montant maximum de 6 % des salaires annuels de base pour l’ensemble du 
personnel ESGIE / ESL. Pour l’ann ee 2013, les r´ ´ ´esultats se sont traduits par un bonus operationnel de 1,1 % et un bonus financier de 
2,0 %, soit un bonus g ́ eral de 3,1 %. Un management bonus est par ailleurs vers ́ `en ́ e au personnel cadre, a concurrence d’un 
pourcentage du salaire qui ´ ´evolue avec le niveau hierarchique. 

(2) Ajustement de fin d’exercice par rapport aux chiffres publi ́ ef ́ u a la modification de la methode de calcul´es dans le Document de R ́ erence 2012 d ̂ `

concernant les entr ́ ees ici en nombre de personnes et non plus en nombre de contrats.ees / sorties exprim ́
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Indicateur : masse salariale brute et charges salariales 

EN MILLIERS D’EUROS 2013 

Masse salariale brute 160 604 *150 007
 
Charges salariales 36 130 *33 664
 

* Montant exprim ́ ef ́e dans le Document de R ́ erence 2012 en partie en euros et en partie en livres. La consolidation est faite en euro selon le taux de 

change utilis ́ esultats de l’exercice.e pour le compte de r ́

i) Main d’œuvre ext ́ a l’entreprise erieure `
Les filiales du Groupe ont recours au travail temporaire principalement dans le cadre de remplacements de salari ́es absents pour 
maladie ou conges, ou pour g´ erer des pointes de trafic exceptionnelles. Elles font ´ egalement appel a des sous-traitants pour g ́´ ` erer les 
activit ́ ´ ecessitant des comp ́ ´es ne relevant pas de leurs cœurs de m etier ou n ́ etences specifiques. 

Indicateur : effectif moyen mensuel int ́erimaire 

2013 2012 

Effectif moyen mensuel int ́erimaire 173,6 170,3 

Indicateur : charges de sous-traitance 

EN MILLIERS D’EUROS 2013 2012 

Charges de sous-traitance 62 860 *79 701 

* Montant exprim ́ eference 2012 en partie en euros (82 341) et en partie en livres (3 382). La consolidation est faite en euro e dans le Document de R ́ ´


selon le taux de change de l’exercice.
 

17.2.2 ORGANISATION DU TRAVAIL 

a) Temps de travail 
En mati ̀ eterminee par la recherche de compromis entre ere d’organisation du temps de travail, la politique de Groupe Eurotunnel est d ́ ´
deux priorit ́ ´es majeures : d’une part, la volont e de satisfaire et servir au mieux les clients de l’entreprise, et, d’autre part, le souci de 
pr ´ ´eserver le bon equilibre entre la vie personnelle et la vie professionnelle de ses collaborateurs. 

Groupe Eurotunnel veille au respect par toutes ses filiales de ses obligations l egales et contractuelles en mati´ ère de temps de travail. 
Ainsi, les filiales situ ́ egislation locale applicable et / ou les accords sign ́ees au Royaume-Uni respectent la l ́ es avec les instances 
repr ́esentatives du personnel. 

La politique du Groupe est guid ee par la recherche de flexibilit e et de reactivite pour permettre a l’entreprise – plus particuli ̀´ ´ ´ ´ ` erement la 
Liaison Fixe – de fonctionner 24h sur 24 tous les jours de l’ann ́ee comme l’exige le Contrat de Concession. 

En France, le temps de travail des salari ́ ` ´ e sur la base d’une duree´es (a l’exception de certains cadres sup erieurs et dirigeants) est organis ́
hebdomadaire, qui ne doit pas, sur un an, exc ́ ´eder en moyenne 35 heures, et en tout etat de cause, le plafond de 1 600 heures au cours 
de l’ann ́ee 

Au Royaume-Uni, la dur ́ ´ee hebdomadaire moyenne de travail pour les salari es ESL est de 37 heures selon le contrat de travail 
(ou 1 924 heures par an) selon le contrat individuel et les accords avec l’organisation syndicale Unite. Pour les salari ́ ´es GBRf, la duree 
moyenne de travail est de 35 heures par semaine r eparties sur quatre jours pour les salari es sur le terrain (1 826 heures par an) et de ´ ´
37 heures par semaine pour le personnel administratif, r ́eparties sur cinq jours. 
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Indicateur : r ́epartition du temps de travail 

R ́epartition de l’effectif 

Horaires d ́ecal ́es 
Horaires administratifs 
Temps partiel 
Temps plein 

67,1 % 
32,9 % 

5,7 % 
94,3 % 

2012 

66,0 % 
34,0 % 

5,7 % 
94,3 % 

2013 

b) Heures suppl ́ementaires 
Aucune entite du Groupe n’a recours de mani ´ ` ´ ´ ´ere syst ematique aux heures suppl ementaires. Le recours aux heures suppl ementaires 
constate correspond ´ ` ´ ´ ` ´ ` ´a des aleas inherents a une activite de transport et a son organisation operationnelle. 

Indicateur : nombre d’heures suppl ́ementaires 

2013 

Nombre d’heures suppl ́ementaires 229 418 208 180 

c) Absent ́eisme 

2013 

Taux d’absent ́eisme ✔ 3,5 3,3 

✔ Information v ́ ee avec un niveau d’assurance raisonnable par les commissaires aux comptes.erifi ́

Le taux d’absent ´ ` ´ ` `eisme de 3,5 % en 2013 est en tr es legere augmentation par rapport a 2012 (3,3 %). 

17.2.3 RELATIONS SOCIALES 

a) L’organisation du dialogue social 
Le Groupe accorde une place importante au dialogue social, particuli ̀ ´erement dans le cadre des n egociations avec les instances 
repr ́ ´ ` ´esentatives du personnel. Le Groupe a en effet œuvr e, de longue date, a l’instauration de relations sociales p erennes et 
constructives avec l’ensemble de ses collaborateurs. Les ´ ees a plusieurs reprises en France et au etudes d’opinion interne men ́ `
Royaume-Uni t ́ ´ erant la parole, de renforcer la communication et le dialogue social. emoignent de cette volonte du Groupe, en lib ́

Chaque filiale relaie cette volont ́ erentes r eunions entre les repr esentants du personnel et les membres de la direction renforcent ´e. Les diff ́ ´
le dialogue social. 

En effet aucun mouvement collectif ni aucune gr ̀ ´ ´ ´ a l’exception d’un mouvementeve n’a perturbe les operations au cours de l’annee 2013 `
de grève du personnel de Socorail. 

Le Groupe accorde par ailleurs à la communication interne une place importante au sein de son dispositif de dialogue et d’information. 
Celle-ci a d’ailleurs pour principale ambition de susciter et de nourrir l’engagement et la mobilisation de l’ensemble des salari ́es. Groupe 
Eurotunnel entretient le dialogue avec eux et les informe ` erents outils (magazine, intranet, une communication sp ecifique àa travers diff ́ ´
certains projets...). La diffusion d’informations relatives ` egie, aux objectifs et aux resultats du Groupe ainsi que la promotion de a la strat ́ ´
r ´ ´ealisations ou d’initiatives innovantes constituent autant d’actions mises en œuvre pour informer en temps r eel l’ensemble des 
collaborateurs du Groupe. 

b) Les instances de dialogue du Groupe 
Le comit ´ ´e d’entreprise europ een (CEE) 
Cr ´ ´ ´ee par l’accord du 28 octobre 1998 le CEE est un lieu d’information, de consultation, d’ echanges de vues et de dialogue sur les 
politiques majeures du Groupe. V ́ ´ ´eritable instance transnationale, le CEE intervient en complement des repr esentations nationales du 
personnel existantes, dans le cadre de pr ́erogatives qui lui sont propres. Le CEE a fait l’objet d’un renouvellement de ses membres en 
d ´ ´ ´ ech ´ ´ecembre 2010. R euni ordinairement deux fois par an, le CEE est inform e et, le cas ´ eant, consulte sur des questions transnationales 
ayant un impact sur les salari ́es du Groupe. 
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Le CEE du Groupe est compos ́ ´ ´ ´ ere et sociale du Groupe. e de 16 membres titulaires et est inform e sur les strategies economique, financi ̀
Il s’est r ´ ´ ´euni trois fois au cours de l’exercice ecoule. 

´ ` ´Les comites d’entreprise et hygi ecuritene et s ´ e 
Chaque filiale fran ¸ ´ ´ ` ´ ´ ´ `caise dispose de son comite d’entreprise et de son comit e hygiene et securite, qui se reunissent selon les regles de 
fonctionnement propres ` e. Au Royaume-Uni, le Company Council et le Safety, Health and Environment Committee sonta chaque comit ́
les deux instances pour les salari ́ ´ ´ ´es ESL avec lesquelles est instaure un dialogue permanent. Ces deux comites se reunissent une fois 
tous les deux mois. 

Deux instances repr ́esentatives, le Stakeholder Business Forum et le Union Company Council permettent, pour la filiale GBRf, de 
maintenir un dialogue fecond entre les salari ´ és et la direction. 

Le comit ́e de Groupe Eurotunnel 
Mis en place par accord unanime en date du 31 janvier 2014 entre la direction du Groupe et quatre organisations syndicales 
repr ́ e de Groupe Eurotunnel a vocation a etre une instance d’information r eciproque, d’ echanges deesentatives du personnel, le comit ́ ` ˆ ´ ´
vues et de dialogue entre la repr ́ ´esentation du personnel et la direction sur les orientations strat egiques et les enjeux sociaux majeurs. A 
ce titre, il est inform ́ ´ ´ ´e chaque annee sur les evolutions observees ainsi que sur les perspectives futures. 

Le comit ́ e de six repr esentants du personnel titulaires et de six repr esentants du personnel suppl ́e de Groupe est compos ́ ´ ´ eants 
d ́ ´ ´ ete d’un repr esentant syndical par organisation syndicaleesignes par les organisations syndicales repr esentatives. Il est compl ́ ´ ´
repr ́ ´ ´ eniere sur convocation de son pr esident ou de son repr esentant.esentative. Il se reunit deux fois par an en reunion pl ́ ` ´ ´

c) Le bilan des accords collectifs 
En France, les salari ́ ´ es par quatre organisations syndicales et rel ̀es ESGIE sont repr esent ́ event d’un accord collectif dans le cadre d’une 
convention d’entreprise. Les salari ́ ´ ´ ´ leventes des filiales Europorte sont egalement repr esentes par quatre organisations syndicales et re `
de trois conventions collectives. 

Au 31 d ´ ´ ´ ` `ecembre 2013, les salari es d’ESGIE etaient soumis a des accords collectifs relatifs particuli erement aux 35 heures, au travail de 
nuit, a la gestion pr etences, a l’interessement et a l’egalite professionnelle. ` ´ ` ´ ` ´ ´evisionnelle de l’emploi et des comp ́

Au cours de l’exercice 2013, 17 accords d’entreprise ont ´ ´ ´ `ete signes par les filiales du Groupe portant sur des th emes comme les 
salaires, l’int ́ ´ ´ ´eressement, la pr evoyance collective, l’egalite professionnelle entre les hommes et les femmes, l’organisation du travail. 

Au Royaume-Uni, en vertu d’un accord volontaire de repr ́ ´esentation syndicale unique signe en 2000 par ESL avec l’organisation 
syndicale Unite, l’ensemble des salari ́ ` ´ e par Unite lors des negociations collectives,es ESL (a l’exception de l’encadrement) est repr esent ́ ´
les salari ́ ´ ´ ` erer a l’organisation syndicale de leur choix aux fins de leur repr esentation individuelle. Poures etant toutefois autorises a adh ́ ` ´
GBRf, un accord salarial sign ́ ´ e en avril 2013 pour la meme durˆ ee, a et ́e en 2010 pour une duree de trois ans et renouvel ́ ´ ´ e conclu avec le 
syndicat des conducteurs de train, ASLEF, pour les équipages et le personnel au sol. 

d) Les œuvres sociales 
En France, ESGIE a vers ́ ´ e d’entreprise. Celui-ci a per cu au titre de l’exercice ¸e 0,8 % de sa masse salariale brute retrait ee au comit ́
2013 504 528 euros pour le d ́ ´ `eveloppement et la gestion de ses œuvres sociales. ESGIE contribue egalement, a hauteur de 0,2 % de 
sa masse salariale brute, au budget de fonctionnement du comit ́e d’entreprise, soit 126 132 euros. 

Au titre de l’exercice 2013, Socorail et Europorte France ont respectivement vers ́e 0,6 % et 0,5 % de leurs masses salariales annuelles 
brutes ` ´ ´a leur comite d’entreprise pour le d eveloppement et la gestion de ses œuvres sociales, dont 0,2 % au titre de leur 
fonctionnement. 

´ ¸
d ́ egalement, a hauteur de 0,2 % de sa masse salariale 
Au Royaume-Uni, le company council, auquel ESL verse 0,8 % de sa masse salariale brute retrait ee, a percu, en 2013, pour le 

eveloppement et la gestion de ses œuvres sociales 214 078 livres. ESL contribue ´ `
brute, au budget de fonctionnement du company council, soit 53 520 livres. 

GBRf organise r ́ ` es pour permettre ` ´egulierement des activit ́ a ses salaries et leurs familles de se retrouver en dehors du travail notamment 
pour des journ ́ es, des rencontres sportives et des dıners recompensant le personnel ayant une anciennete importante, ainsiees d’activit ́ ˆ ´ ´
que des festivit ́ ´ ` ´ ´ ´ ees en 2013 pares liees a la mise en service de locomotives sur tout le territoire britannique. Ces activit es ont ete financ ́
GBRf à hauteur de 158 348 livres. 
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17.2.4 SANT´ ECURIT´E ET S´ E 

La s ´ ´ ´ ˆ ee unecurite constitue une priorite absolue pour Groupe Eurotunnel. Au cœur m eme de la conception de la Liaison Fixe, elle est rest ́
principe op ́ ´erationnel intangible et un enjeu majeur pour l’ensemble du Groupe. L’effort soutenu de pr evention et de formation a permis 
par ailleurs d’instaurer une v eritable culture de la s ´ ecurit´ ´ `e, d’abord au sein de la Liaison Fixe, ensuite a travers les filiales du Groupe. 

Cette culture, profond ement ancr´ ée dans l’esprit de chaque collaborateur, conditionne leurs comportements au quotidien et les incite 
fortement ` ` ` ´ e.a la vigilance et a une conduite conforme aux regles de securit ́

Le comit ́ ´ ´ ˆ ´ ecrit au chapitre 16 du pr esent Document de Reference, veille `e de securite et suret e du conseil d’administration d ́ ´ ´ ´ a ce que les 
dispositifs appropri es´ ` ´ e des clients, des salari ́a la securit ́ es, des sous-traitants et de l’ensemble des parties prenantes soient en place. 

Une Direction s ́ ´ ´ ee a pour principale mission de definir les objectifs de securite de l’entreprise, ecurite et developpement durable regroup ́ ´ ´ ´
de garantir la mise en œuvre et l’application de l’ensemble des r ̀ ecurit ́ ´egles de s ́ e et de mesurer la performance au sein des diff erents 
services. 

Le syst ̀ ecurit ́ es francaises et britannique d’Europorte titulaires d’une licence d’entreprise ferroviaire est eme de gestion de la s ´ e des entit ´ ¸
impos ´ ´ ´ ´ ees.e par la legislation des diff erents pays dans lesquels des activit es sont exerc ́

Le syst ̀ ´ ´ ¸ ole de la Commission Intergouvernementale (CIG) et du Comit e deeme d’exploitation des Navettes a ete concu sous le contr ̂ ´
s ´ ´ ´ ´ ´ ´ecurite. Chaque phase de la conception initiale a ete examinee par la CIG et a fait l’objet d’une declaration de non-objection. 

La CIG et le Comite de s´ ecurit´ ´ ´ e mis en place en vertu du Trait e de Cantorb ́e ont et ́ ´ ery et du Contrat de Concession. La CIG a pour 
mission de superviser pour le compte des Etats la construction et l’exploitation du Syst ̀ ´ ´ ´ ´eme. Le Comite de securite est charge de 
superviser pour le compte des Etats la construction et l’exploitation du Syst ̀ esormais les audits deeme. A ce dispositif, s’ajoutent d ́
l’EPSF qui est specifiquement mandat ́ elegation francaise du Comite de securite.´ e par la d ´ ´ ¸ ´ ´ ´

Les mesures et el´ ´ ecurit ́ a jour de maniere r eguli ̀ eme de Gestion de la Securit ́ements de s ´ e sont mis ` ` ´ ere et font partie du SGS (« Syst ̀ ´ e »), 
qui garantit la validit ́ ` elivree par la CIG, conformement au cadre l ́ ´e de l’autorisation a exploiter d ́ ´ ´ egislatif et reglementaire issu de la 
transposition de la directive europ ́ ´ ´eenne 2004/49/CE du 29 avril 2004, dite directive sur la s ecurite ferroviaire. 

Plus g ́ eralement, le Systeme fait l’objet de projets d ́ ´ ˆ ´ ´en ́ ` etailles relatifs aux questions de s uret e et de maintien de l’ordre pour r epondre aux 
exigences des autorit ́ ¸ ˆ ´ ´ e prises en vue de la protection du es francaises et britanniques. Les mesures de s uret e suivantes ont ainsi et ́
Syst ` ˆ ` ´ ` el ´ e.eme : le contr ole des acces aux perimetres des terminaux ou la surveillance par t ́ evision en circuit ferm ́

Les mesures de s ́ e et de suret e propres aux Trains a Grande Vitesse Voyageurs et aux Services de Trains de Fret ont eteecurit ´ ˆ ´ ` ´ ´
d ́ ´ erateurs ferroviaires apr es discussions avec les Etats qui les ont approuv ́ ´eveloppees par les op ́ ` ees. Les operateurs ferroviaires 
consultent et collaborent avec Groupe Eurotunnel en sa qualit e de gestionnaire de l’infrastructure pour la mise en œuvre et l’am ´ élioration 
continue de ces mesures de s ́ ´ecurite. 

´ ˆ ´ ´ ` ´ ´
2012) pour la Liaison Fixe. 
Les principales depenses de suret e pour 2013 (securisation du Systeme) ont ete d’environ 11,3 millions d’euros (11 millions d’euros en 

Chaque entit ́ ` ´ e qui s’emploie ` ´ `e du Groupe poss ede sa propre direction de la s ecurit ́ a promouvoir une culture de pr evention en matiere de 
s ´ ´ ´ ´ ` ˆ ´ecurite et de sante, l’objectif etant d’aboutir progressivement a un milieu de travail sur et salubre. C’est ainsi qu’un suivi r egulier des 
performances s ́ e est assur es dans le cadre d’une recherche d’am elioration continue et de deploiement´ ´ ´ ´ ´
d’actions correctives ´ ´

ecurit e par chacune des entit 
eventuellement necessaires. 

Une place importante est ´ ´ ´ ´ `egalement donnee au retour d’exp erience, dont la mise en œuvre est syst ematique a travers les filiales du 
Groupe apr ̀ ´ ´ erience permet de tirer les enseignements n ́es un exercice ou un evenement significatif. Le retour d’exp ́ ecessaires pour 
l’avenir et contribue ` ´a faire evoluer efficacement les modes d’organisation dans le but de les rendre plus efficients. 

A l’instar de la s ́ ´ ´ ´ ´ edures ecurite, la sante constitue une preoccupation majeure et permanente du Groupe. Chaque filiale d eploie des proc ́
et des programmes d’actions en vue de limiter et de pr ́ ´ erants lies aux activites de ses collaborateurs etevenir les risques prepond ́ ´ ´
d’am ´ ´eliorer leur qualit e de vie au travail. 
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En France, un comit ́ ` ecurit ́ ` e et de la securite dese d’hygiene, de s ́ e et des conditions de travail (CHSCT) veille a la protection de la sant ́ ´ ´
salari ´ ` ´ ´es ainsi qu’a l’amelioration de leurs conditions de travail. Il analyse les risques professionnels et v erifie – y compris par des 
enquetes et des inspections – le respect des rˆ ` ´egles en vigueur. Le CHSCT est consult e avant toute modification importante des 
conditions de travail. 

Au Royaume-Uni, un Occupational Health Service joue un r ˆ ´ ace àole essentiel dans la prevention des maladies professionnelles gr ̂
l’ ́ ` ´ ` oles appropri es destines a am ́education et la promotion en mati ere de sant e et a la mise en place de mesures de contr ̂ ´ ´ ` eliorer les 
conditions de travail. 

Sur le plan m ́ ´ eneficient d’examens medicaux p ́ ` ´edical, les salaries b ́ ´ ´ eriodiques aupres de la medecine du travail et peuvent, 
independamment de ces examens, b ́ eficier d’un examen´ ´ `en a leur demande. Pour ESGIE en France et ESL en Angleterre, le Groupe 
assure dans ses locaux la pr ́ ´ ` es du suivi medical des salari ́esence d’un medecin de travail et de deux infirmieres charg ́ ´ es. 

a) Conditions de sant ́ ecurit ́e et de s ́ e au travail 
L’ensemble des ´ enements de securite est enregistr e et analys ́ev ́ ´ ´ ´ e afin de faire l’objet de recommandations puis de plans d’actions. Par 
ailleurs, diff ́ ´ ´ ere continue et syst ematique afin de veiller a l’amelioration de laerents indicateurs de s ecurite sont suivis de mani ̀ ´ ` ´
performance globale, notamment concernant les indicateurs de s ́ e des salari ́ eme de transport.ecurit ́ es et des sous-traitants et du syst ̀

b) Accords avec les organisations syndicales/repr ́esentants du personnel 
En France, une charte sur le traitement des risques psychosociaux au sein de l’entreprise a et´ é mise en place en avril 2009 pour les 
salari ́ ´ ´ ement a cettees ESGIE. Elle etablit la demarche choisie par l’entreprise pour faire face aux cas de souffrances au travail. Conform ́ `
charte, une commission a ´ e creee pour prevenir et traiter les risques psychosociaux au travail. Dans le prolongement de ce dispositif, et ´ ´ ´ ´
un accord sur la pr evention et le traitement des risques psychosociaux a e signe entre l’ensemble des organisations syndicales et la ´ et´ ´ ´
direction des ressources humaines le 2 mars 2010. Des n ́ ´ e entamees depuis le mois de fevrier 2014 avec pour objectifegociations ont et ́ ´ ´
le renouvellement de l’accord au cours de cette ann ́ee 2014. 

Au Royaume-Uni, les dispositifs en place permettent de garantir aux salari ́ ´ egislationses des conditions de travail en conformite avec les l ́
en vigueur et les politiques des ressources humaines de chaque filiale. 

c) Indicateurs de s ́ecurit ́e au travail 

Taux de Taux de 
Accidents du travail avec arr ̂et (%) fr ́  equence gravit ́  e 

2013 ✔ 6,5 0,4 

2012 10,8 0,4 

✔ Information v ́ ee avec un niveau d’assurance raisonnable par les commissaires aux comptes.erifi ́

L’effort de pr ́ a la vigilance ont permis de reduire d’une mani ̀ etevention et l’appel ` ´ ere significative le nombre d’accidents de travail avec arr ̂
au sein du Groupe. En effet, le Groupe enregistre une nette am ́ ´ elevait `elioration du taux de frequence, qui s’ ́ a 10,8 en 2012 contre 6,5 en 
2013. Le taux de gravit ́ ` ˆ ´ ´ edente, a savoir 0,4.e quant a lui, se situe pour 2013 au meme niveau que celui de l’annee prec ́ `

En France, 16 dossiers de demande de reconnaissance de maladie professionnelle concernant les activit ́ es du Groupe ont es des salari ́
et´ é etablis (14 ESGIE, 2 Socorail), au cours de l’ann´ ée 2013. Le Groupe n’a connu aucun accident mortel au cours de l’exercice 2013. 

Le Groupe veille tout particuli ̀ ` ´ ` ´ ´ uret ́ ´erement a ce que ses proc edures et ses r egles de securite et de s ̂ e soient appliquees par ses 
sous-traitants, auxquels il est demand ́ ´ ´e un engagement contractuel en ce qui concerne le respect de la r eglementation et legislation sur 
le travail. 

17.2.5 FORMATION 

Groupe Eurotunnel, qui op ̀ etiers de haute technicite, a toujours place la formation au premier plan de ses pr eoccupationsere dans des m ́ ´ ´ ´
comme indique au Chapitre 4 du pr ´ ´ ´ ´esent Document de Reference. 
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L’axe principal de la politique de formation du Groupe est de renforcer les comp ́ es de ses salaries et de maintenir un hautetences cl ́ ´
niveau de performance op ́ ´ ´ es de l’entreprise. Ses priorit eserationnelle des equipes susceptible d’accompagner les evolutions des activit ́ ´
essentielles demeurent celles d’accentuer une culture commune dans les domaines de la s ecurit´ ´ ´e et de l’environnement et d’am eliorer 
l’adaptation des salari ́ `es a leur poste de travail. 

Groupe Eurotunnel s’est dot ́ ˆe d’un centre de formation, le Centre International de Formation Ferroviaire de la C ote d’Opale (CIFFCO) qui 
participe au developpement du fret ferroviaire et des op ´ ´ ´erateurs ferroviaires de proximit e. Il met en œuvre des actions de formation 
essentiellement d ́ ´ ` ´ ´ ´ ´ediees a des activites du domaine ferroviaire sur le r eseau ferre national ou sur d’autres r eseaux. Dans ce contexte, en 
2013, 3 077 jours de formation assur ́ `es par les formateurs du CIFFCO, a la fois pour couvrir des besoins internes et externes (conduite, 
mais aussi fonctions de s ́ ´ ´ ´ e dispenses pourecurite de l’exploitation, de maintenance de l’infrastructure et du mat eriel roulant) ont et ́ ´
r ´ ` ` ´epondre a des besoins de formation du Groupe, ainsi qu’ a des besoins de formation d’entreprises ext erieures au Groupe. 

Le 2 avril 2013, l’EPSF a accord ́ ´ ` ´ ´e au CIFFCO l’extension de son agrement en tant que centre de formation a la fonction de securite de 
mainteneur du mat ́ e l’agrement commeeriel roulant. Le 7 juin 2013, c’est l’Office of Rail Regulation au Royaume-Uni qui lui a accord ́ ´
centre de formation l’autorisant ` ` evaluations et examens portant sur les connaissancesa dispenser les enseignements et a conduire les ´
professionnelles g ́ erales relatives a la conduite des trains sur le reseau ferre britannique.en ´ ` ´ ´

En 2013, plus de 138 000 heures ont ´ ´ ´ ` es, soit en moyenne un peu plus deete consacrees a la formation professionnelle des salari ́
36 heures de formation par salari ́ ˆ ´e. Le cout de la formation, qui repr esente 2 % de la masse salariale, a atteint 3 806 042 euros en 2013 
contre 5 501 551 euros en 2012, les co ̂ ´ ´ erement eleves du fait de la croissance organique d’Europorte uts pour 2012 ayant ete particuli ̀ ´ ´
qui a n ́ e un grand nombre de formations. ecessit ́

Indicateurs de formation 

2013 

Nombre d’heures de formation ✔ 138 045 151 337 
ˆCout de la formation (en milliers d’euros) *3 806 *5 502 

Part de la masse salariale d ́ ee a la formation 2,37 % 3,67 % edi ´ `

✔ Information v ́ ee avec un niveau d’assurance raisonnable par les commissaires aux comptes.erifi ́

* La consolidation est faite en euros selon le taux de change retenu pour le compte de r ́esultat de l’exercice. 

´17.2.6 DIVERSITE ET ´ EGALITÉ DES CHANCES 

a) Egalit ́e homme / femme 
L’ ́ ´ e du Groupe. Le respect des egalite professionnelle entre les femmes et les hommes est un levier important de la politique de diversit ́
principes d’ ́ e entre les femmes et les hommes se traduit par l’application d’une politique equitable en matiere de recrutement, egalit ´ ´ `

es a la formation, de r ` ´ `d’acc ̀ ` emun´ eration et de promotion. Dans ce cadre, un accord relatif ´ a l’egalit´ e professionnelle visant a supprimer 
les ´ ´ ´ ´ ´ecarts de remuneration entre les femmes et les hommes a ete conclu, en juin 2009, par ESGIE avec les organisations syndicales 
pour une dur ́ ´ ee. Il a ete renforc e par la signature, le 10 juillet 2013, d’un plan d’action d’une dur ee de 12 mois, lequelee indetermin ́ ´ ´ ´ ´
s’inscrit dans la poursuite de la politique des ressources humaines visant ` egalite entre les hommes et a garantir la non-discrimination et l’ ́ ´
les femmes. 

Au Royaume-uni, une attention soutenue est port ́ ` ´ ´ eme de remuneration « Rate for the job » ainsi que laee a l’egalite salariale, un syst ̀ ´ ´
methode HAY pour le personnel salari ´ ´ ´ ´ ´e ESL assurent une r emuneration equitable. 

Les politiques de ressources humaines de chaque entit ́ egalite entre les sexes et la Charte e du Groupe rappellent le principe intangible d’ ́ ´
Ethique et Comportements destin ́ ` ecrit les principes qui doivent, en matiere de respect des `ee a tous les collaborateurs du Groupe d ́
personnes, inspirer le comportement de chaque salari ́e, parmi lesquels le principe de non discrimination est des plus importants. 

Au 31 décembre 2013, le nombre des femmes dans l’effectif du Groupe est de 777. Leur proportion au sein de la population cadre est 
de 161 femmes, soit un taux d’encadrement de 21,2 %. 
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b) Emploi et insertion des salari ́ eses handicap ́
Le handicap est une autre dimension importante de la politique de diversit ́e du Groupe, qui soutient l’insertion, la formation 
professionnelle et le maintien dans l’emploi des travailleurs en situation de handicap. C’est ainsi qu’il a choisi de formaliser sa politique 
handicap en France au travers d’un accord sign ́ ´e en 2010 avec les organisations syndicales pour une duree de trois ans couvrant les 
ann ́ ` es. Cet accord fixe en France, pour la filiale ESGIE, la politique du ees 2011 a 2013 en faveur de l’emploi des travailleurs handicap ́
Groupe en mati ere d’int ` ´ ´egration professionnelle des personnes en situation de handicap. Des n egociations pour renouveler cet accord 
sont programm ́ees en 2014. 

En meme temps qu’il favorise le maintien dans l’emploi des travailleurs handicapˆ es, le Groupe collabore avec le secteur prot ´ ´ ´ege et 
adapte en faisant appel´ ` ´ `a des entreprises d’insertion par le travail de personnes handicap ees et /ou a des Centres d’aide par le travail. 
C’est ainsi qu’un accord a ´ ´ ´ `ete conclu en 2010 en faveur de l’emploi des travailleurs handicapes entre l’AFAPEI (Association Frontali ere 
des Parents et Amis de l’Enfance Inadapt ́ ´ e signee entre Groupe ´ee) et ESGIE. Le 23 juillet 2013, une convention cadre de partenariat a et ́
Eurotunnel et l’Association des Paralys ́ `es de France (APF Entreprises), par laquelle le Groupe s’engage a solliciter l’APF pour toute 
prestation entrant dans ses domaines de comp ́etence. 

En France, le taux d’emploi des travailleurs handicap ́ e par rapport aux donnees figurantes en 2013 pour ESGIE, EPF et Socorail, calcul ́ ´
dans la d ´ ` ´ ´eclaration annuelle obligatoire d’emploi transmise a l’AGEFIPH (Association nationale chargee de gerer le fonds pour l’insertion 
professionnelle des personnes handicap ́ees), est, respectivement, de 4,10 %, 0,27 % et 0,92 % (3,7 %, 0,3 % et 0,98 % en 2012). 

Au Royaume-Uni, bien qu’en l’absence de statut de « travailleur handicap ́ ´ ´e », il ne soit pas possible de fournir des donn ees chiffr ees 
relatives ` ´a cet indicateur, il n’en demeure pas moins que les entit es britanniques sont soumises, comme l’ensemble du Groupe, aux 
memes engagements et principes fondamentaux de la Charte Ethique et Comportements du Groupe en matiˆ ere d’ ` egalit´ e. De m ̂´ eme, 
elles appliquent une politique d’opportunites´ ´ ` ¸ `egales qui vise a assurer, comme au sein des filiales fran caises, un traitement identique a 
tous les salari ́es sans distinction aucune. 

c) Lutte contre les discriminations 
Groupe Eurotunnel s’est ouvertement engag ́ a lutter contre les discriminations dans sa Charte Ethique et Comportements. De plus, le e `
Groupe est signataire du Pacte Mondial des Nations Unies et adh ̀ a ses dix principes fondamentaux, y compris ceux liesere pleinement ` ´
aux Droits de l’Homme et au droit du travail. 

La lutte contre les discriminations au sein du Groupe repose ´ ´ ´egalement sur des politiques de ressources humaines elaborees pour 
garantir une egalit ́ a l’ensemble des salaries et ce,´ ` ´ ` `
prendre ses d ecisions, le Groupe ne se fonde pas sur des crit eres li es a la race, la nationalite, la religion, l’origine ethnique, les opinions 

e de traitement et de chance a tous les stades de leur carriere professionnelle. Pour 
´ ` ´ ` ´

politiques ou les activites syndicales. Les seuls crit´ ` ´eres de choix valables que Groupe Eurotunnel reconnait sont les qualit es 
professionnelles, les qualifications et comp ́etences de chacun. 

17.2.7 CONVENTIONS INTERNATIONALES 

Groupe Eurotunnel, signataire, en mars 2013, du Pacte mondial des Nations Unies, s’engage à respecter les conventions 
fondamentales de l’Organisation Internationale du Travail (OIT). Dans le domaine du droit du travail, cette adh ́esion signifie le respect des 
quatre valeurs fondamentales de l’OIT : libert e d’association et reconnaissance du droit ´ ` ´ ´a la negociation collective, elimination de toute 
forme de travail forc ́ `e ou obligatoire, lutte contre le travail des enfants et contre la discrimination en mati ere d’emploi et de profession. 
Sur ces quatre valeurs, la libert ́e d’association et la lutte contre les discriminations sont les deux principes qui concernent plus 
particuli ̀ ´ ´ ´erement le Groupe et auxquels il affirme son attachement sans r eserve, sans pour autant negliger l’elimination de toute forme de 
travail forc ́e ou obligatoire et la lutte contre le travail des enfants. 

Groupe Eurotunnel s’attache ´ ` ´ ´ ´ e dansegalement a promouvoir la diversit e, comme levier de performances pour mieux refl eter la societ ́
laquelle il ´ e, aux c ˆ ´ ´ `evolue. C’est ainsi qu’il s’est engag ́ otes de Reseau Alliance, en faveur d’un programme d’accompagnement a l’emploi 
qui s’adresse particuli ̀ e Groupe de Dynamique d’Embauche (GDE), ce dispositif erement aux jeunes issus de l’immigration. Appel ́
mobilise, pendant une dur ́ ´ ´ee de neuf mois, des salaries du Groupe, qui dans une d emarche volontaire, ont choisi de s’impliquer dans 
l’accompagnement de ces jeunes. 

DOCUMENT DE R ́ ERENCE 2013 – GROUPE EUROTUNNEL SA EF ́ 133Q 



Q 

●17 RESPONSABILITE SOCIALE DE L’ENTREPRISE 

17.2.8 ACTIONNARIAT SALARIE ET PARTICIPATION 

a) Options d’achat d’actions 
L’assembl ́ enerale des actionnaires du 26 mai 2010 a autoris e le conseil d’administration a attribuer, en une ou plusieurs fois, des ee g ´ ´ ´ `
options sur Actions aux salari ́ ete GET SA et de ses filiales, pendant unees relevant du statut « cadres » et mandataires sociaux de la soci ́ ´

´ ´ ´ ` ` ´ ´ ´periode dont la dur et ́ ee a trente-huit mois a compter de la date de ladite assemblee generale, le nombre total des options ne ee a e fix ´
pouvant donner droit ` ´ `a un nombre total d’Actions sup erieur a 3 900 000 d’une valeur nominale de 0,40 euro chacune. En vertu de cette 
autorisation, le conseil d’administration a approuv ́ ecembre 2013, les e des attributions d’options en 2010, 2011 et 2012. Au 31 d ́
2 723 750 options encore en circulation repr ́esentaient 0,54 % du capital. 

Plans d’options d’actions 
Conditions de performance internes et externes 
Pourcentage potentiel du capital* repr esente par l’attribution aux salaries du Groupe ´ ´ ´

Pourcentage du 
Pourcentage Conditions de Condition de capital* repr ́esent ́e 
du capital* performance internes performance externe par les options 

Plans 
d’options 

repr ́esent ́e 
par 
l’attribution 

Objectif d’EBITDA 
et dividendes 

Performance de L’Action 
sur 12 mois 

des salari ́es 
pouvant encore 
potentiellement 

d’actions aux salari ́es 50 % 50 % être exerc ́ees 

Plan 2010 0,23 % du 
capital 

Comptes 2010 
25 % 

Comptes 2011 
25 % 

16 juillet 2010 – 
15 juillet 2011 
25 % 

16 juillet 2011 – 
15 juillet 2012 
25 % 

0,20 % du capital 

Conditions 
atteintes 

Conditions 
atteintes 

Condition atteinte Condition atteinte 

Plan 2011 0,28 % du 
capital 

Comptes 2011 
25 % 

Comptes 2012 
25 % 

21 juillet 2011 – 
20 juillet 2012 
25 % 

21 juillet 2012 – 
20 juillet 2013 
25 % 

0,13 % du capital 

Conditions 
atteintes 

Conditions 
atteintes 

Condition non 
atteinte 

Condition non 
atteinte 

Plan 2012 0,28 % du 
capital 

Comptes 2012 
25 % 

Comptes 2013 
25 % 

20 juillet 2012 – 
19 juillet 2013 
25 % 

20 juillet 2013 – 
19 juillet 2014 
25 % 

– en attente – 

Conditions 
atteintes 

– en attente – Condition non 
atteinte 

– en attente – 

Les caract ́ ´eristiques et conditions relatives aux attributions des options sur Actions figurent en note T des comptes consolid es figurant 
au paragraphe 20.3.1 du pr ́ ´ erence. esent Document de Ref ́

b) Attributions gratuites d’Actions 
Groupe Eurotunnel poursuit sa politique volontariste d’actionnariat salari ́ ´ ` ´e pour associer l’ensemble des salaries a la reussite collective. 
C’est ainsi que, suite ` ´ ´ erale des actionnaires le 28 avril 2011 d’un plan d’attribution gratuite d’Actions a l’approbation par l’assembl ee gen ́
existantes, le conseil d’administration de GET SA a proc ́ ´ ` enefice deede a deux attributions d’un total de 1 762 760 Actions au b ́ ´
l’ensemble du personnel salari ́ ´ ´ ´ `e de GET SA et des societes ou groupements qui lui sont li es (a l’exclusion des dirigeants et mandataires 
sociaux de GET SA). L’acquisition definitive de ces Actions est assortie de conditions de pr´ ´ ´ ´esence et d’incessibilite pour une periode 
minimale de 4 ans. 411 310 Actions repr esentant 0,07 % du capital ont ete acquises par les salaries le 28 avril 2013 ; celles-ci sont ´ ´ ´ ´
incessibles pendant deux ans. Au 31 d ́ ´ecembre 2013, 1 254 090 actions gratuites repr esentant 0,23 % du capital sont encore en cours 
de période d’acquisition. 

Les caract ́ es figurant aueristiques et conditions relatives aux attributions des Actions gratuites figurent en note T des comptes consolid ́
paragraphe 20.3.1 du pr ́ ´ ´esent Document de Reference. 
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c) Participation des salari ́es dans le capital de GET SA 
Depuis 2013, l’ensemble des salari ́ ¸ ´ ´es des filiales francaises de GET SA ont la possibilite d’investir en Actions dans un plan d’epargne 
Groupe. Ces souscriptions d’Actions sont major ́ees, dans certaines limites, d’un abondement de 25 % de la part de l’entreprise. Au 
31 d ́ ´ etenues dans le cadre de ce plan, repr esentant 0,07 % du capital alors en circulation. ´ecembre 2013, 387 800 Actions etaient d ́

d) Participation et int ́ es aux r ́eressement des salari ́ esultats 
En France, des accords d’int ́ ete mis en place pour ESGIE, EPF, Socorail et GET SA. Ce dispositif a permis au personnel eressement ont ´ ´
ESGIE de percevoir un montant de 1 758 euros par salari ́e en 2013. 

Bien que le dispositif l ́ ´ ´ ´ eficient neanmoins d’unegal d’interessement ne soit pas transposable au Royaume-Uni, les salari es d’ESL ben ́ ´
systeme de prime collective qui a permis le paiement de 901 livres par salari ` ´ ´e pour ESL et de 1 000 livres par salari e pour GBRf en 2013. 

En l’absence de r ́ ´ eficiaire des soci ́ ´ ¸ es desdites societ ́ ´ efici ́esultat fiscal ben ́ etes francaises, les salari ́ ´ es n’ont pas ben ́ e de participation aux 
résultats en 2013. 

17.3. INFORMATIONS RELATIVES AUX ENGAGEMENTS SOCIÉTAUX 
EN FAVEUR DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 

L’engagement soci ́ ´ ´etal est profond ement ancre dans l’histoire et la culture de Groupe Eurotunnel. Cet engagement vise essentiellement 
` ´ ` ´ ´ es du Groupe, le dialogue avec l’ensemble de ses parties a favoriser l’integration de criteres de responsabilit e societale dans les activit ́
prenantes et le d eveloppement socio-´ économique des territoires avec lesquels il est en relation. 

Groupe Eurotunnel s’est ins ́ ´ ¸ere dans son milieu en le faconnant positivement. Pourvoyeur d’emplois, il participe directement et d’une 
mani ̀ eveloppement ´ ´ere soutenue au d ́ economique local et poursuit sa mission d’amenageur en concertation avec les parties prenantes 
et dans le respect de l’environnement. C’est ainsi que les r ́ eres du Groupe a Coquelles (Pas-de-Calais) ont eteeserves fonci ̀ ` ´ ´
progressivement transform ́ ´ ´ees en une zone d’amenagement concertee (ZAC) de 700 hectares qui accueille entre autres aujourd’hui le 
dixi ̀ eveloppement territorial esteme centre commercial de France avec en moyenne 7 millions de visiteurs par an. Cette mission de d ́
poursuivie, notamment par le projet d’am ́ ´ ´ ` ´enagement de l’eco-village balneaire de la Porte des Deux-Caps a Sangatte-Bleriot Plage, 
dans le Pas-de-Calais. 

Utilise par plus de 330 millions de voyageurs depuis son ouverture, le Tunnel est depuis bient ´ ôt 20 ans un lien vital entre la Grande 
Bretagne et l’Europe continentale. Sa mise en service s’est concr ́ ee par la creation de 8 100 empois directs et indirects dans les etis ´ ´
r ´ ´egions du Kent et du Pas-de-Calais et la realisation d’infrastructures annexes de grande envergure dont notamment, de nouvelles 
autoroutes, lignes ferroviaires à grande vitesse, gares internationales. 

Le Groupe œuvre ´ `egalement a la sensibilisation de ses clients (plus de 40 000 voyageurs chaque jour en moyenne) aux enjeux du 
developpement durable, pour une promotion des energies renouvelables ou, pour la d efense de la biodiversite, avec son parc de trois ´ ´ ´ ´
eoliennes sur le site de Coquelles, et la pr´ ésence d’un rucher. Cette sensibilisation est entretenue par des compagnes de 
communication r ́ `egulieres, notamment par affichage dans les Navettes et dans les terminaux. 

Groupe Eurotunnel soutient, adh ̀ere et participe activement au World Forum de l’Economie responsable de Lille et aux valeurs qu’il 
promeut. Il adh ere ` également aux valeurs fondamentales du Pacte mondial des Nations-Unies (Global Compact). 

17.3.1 ENGAGEMENT SOCI´ ERˆETAL : LE RAPPROCHEMENT DES INT´ ETS DU 
GROUPE ET DE CEUX DE LA COMMUNAUTÉ

a) Ancrage territorial 

• Dynamisation des bassins d’emploi :
 
Poursuivant sa mission d’am ́ ´ e confie a la filiale du Groupe, Euro Immo GET, en janvier 2013, par la commune de
 enageur, il a et ´ ´ `
Sangatte- Bl ́ ´ eco-village balneaire et du golf de la Porte des Deux-Caps. Ce projet pr evoit, outre un golf eriot-Plage, l’amenagement de l’ ́ ´ ´
de standing international et un h ̂ ´otel de haute gamme, un programme immobilier de type eco-quartier avec la construction de 
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500 logements. La r ́ ´ `ealisation de cette operation doit concourir a la dynamisation des bassins d’emploi, notamment par l’accroissement 
de leur attractivit ́e touristique. 

Groupe Eurotunnel continue, en application de la convention de revitalisation sign ee en 2006 avec l’Etat fran´ çais, d’apporter sa 
contribution financi ̀ ` ´ere et son expertise a l’action de Calais Promotion, l’agence de d eveloppement du Calaisis. Cette contribution est 
prioritairement affect ́ ` ´ ˆ ´ee au soutien a la creation d’emploi. De meme, il apporte un soutien financier et une presence active aux rencontres 
Jobs Transfrontaliers, initiative locale encourageant la mobilit ́e professionnelle des jeunes entre la France, le Royaume-Uni et 
la Belgique. 

En France, l’ensemble Europorte d ́ ´eveloppe des activites de traction ferroviaire de fret qui participent au maintien en exploitation ou la 
remise en service de lignes ferroviaires et des gares de triage qui n’ ́ ´ `etaient plus utilisees ainsi que la remise en service de lignes a trafic 
restreint. Cela ´ ` ´ e politique des acteurs investis en mati ̀ ´etant, a defaut de volont ́ ere de d eveloppement des infrastructures de transport, la 
d ´ ´ ´ ´egradation progressive, voire la disparition progressive des r eseaux capillaires pourrait, comme indiqu e au chapitre 4 du pr esent 
Document de R ́ erence, fortement impacter les revenus d’EPF qui r ealise un tiers de son activit ́ ´ ´ef ́ ´ e avec le transport de cereales. 

• Partenariat public-privé

Dans le cadre d’une convention assimilable ` ´ ˆ es de l’Etat, de la region
a un partenariat public-prive, Groupe Eurotunnel participe, aux c ot ́ ´
Nord-Pas-de-Calais, de la CIC C ote d’Opale, de la communautˆ e urbaine de Dunkerque et de RFF, au financement des etudes´ ´
pr ́ ` ´ ´ electrificationealables a la modernisation de la ligne ferroviaire Fr ethun-Calais-Dunkerque, une modernisation qui pr evoit notamment l’ ́
de la ligne et l’augmentation de l’offre des sillons d ́evolus au fret. 

• Actions solidaires
 
Acteur majeur de son environnement naturel, ´ ´
economique et humain, Groupe Eurotunnel exerce sa responsabilit e sociale par des 
engagements concrets et des actions solidaires tourn ́ ´ees vers la communaute :  

´
sous forme de « bons d’ energie » ´ ` evrier 2013, un troisi ̀ ` ´ ´ ´

– Versement depuis 2010 de 10 % du loyer des terrains du parc eolien du site de Coquelles au Secours Populaire, qui les distribue 
a plusieurs familles du Pas-de-Calais. Le 8 f ́ eme cheque a ete verse. 

´ ` ´ ´ ´ ´Arrivee a echeance, la convention de Partenariat qui lie Groupe Eurotunnel et le Secours populaire a ete reconduite pour deux 
ann ́ ementaires (2013-2014). ees suppl ́

` ` ´ ee ` ´ ´
de lourde ´

– Soutien actif a la Fondation de la 2eme Chance, reconnue d’utilit e publique et vou ́ a la reinsertion des personnes ayant traverse 
epreuves de vie. 

´
contrat de travail a mi-temps a` et´ e signe le 25 f ́ ´

– Engagement en faveur de l’action de la Fondation agir contre l’exclusion (FACE), qui apporte son aide aux plus d emunis. Un 
´ ´ evrier 2013 entre la filiale ESGIE et une personne accompagn ee par FACE Calais. 

´

Pink Day ou Age UK qui soutiennent la recherche m ́


– Mobilisation de ses salaries en faveur de projets humanitaires et caritatifs au profit de fondations telles, Macmillan, Stode Park, 
edicale contre le cancer et apportent leur aide aux malades, aux personnes 

ˆ ees et handicapees.ag ´ ´
– La fondation britannique ShareGift collecte des titres offerts par des actionnaires g ́ ´ ´ efice d’associations caritatives.enereux au b en ́

En 2013, elle a recueilli environ 300 dons de la part d’actionnaires de Groupe Eurotunnel pour un montant total de 15 000 livres, 
qui seront redistribu ́ ` ´es a diff erentes associations, selon les suggestions des donateurs. 

• Mec´ énat 
Groupe Eurotunnel apporte un soutien financier important au World Forum de l’Economie Responsable de Lille. Initi e par R´ éseau 
Alliances, celui-ci a comme ambition de provoquer une économie mondiale responsable, en faisant connaitre les bonnes pratiques 
d’entreprises qui exercent et contr ̂ ere responsable leur activit ́olent d’une mani ̀ e. 

• Ouverture a la communaut ́` e 
Pour la troisi ̀ ´ ecutive, les 14 et 15 septembre 2013, le terminal du Tunnel a Coquelles a et ́ ` `eme annee cons ́ ` ´ e ouvert a pres de 
1 100 visiteurs venus de toute la r ́ ´ ´ `egion Nord-Pas-de-Calais dans le cadre des Journ ees europ eennes du patrimoine. Le succes de 
cette operation a ete rendu possible par la participation volontaire d’une quarantaine de salari es d’ESGIE et d’ESL. Pour la premi ere fois, ´ ´ ´ ´ `
cette initiative a eu lieu sur le terminal de Folkestone o ̀u 300 personnes ont pu visiter les installations du terminal anglais dont le Rail 
Control Centre. Devant le succes de l’op` ´ ´ ´ ´ ´eration, il a ete decide d’augmenter le nombre de places ouvertes aux visiteurs pour les 
prochaines éditions. 

b) Education 
Acteur engage dans son environnement, et par del ´ a dans la soci` ´ ´ ´ete, Groupe Eurotunnel milite en faveur de l’ education et de la culture, 
conscient que le partage des connaissances est un facteur de plus grande ´ e des chances. Ses actions dans ce domaine seegalit ́
d ́ eveloppement durable, la formation aux metiers dueploient essentiellement autour de trois axes qui sont la sensibilisation au d ́ ´
ferroviaire et enfin les ´ ´echanges economiques et culturels entre la France et le Royaume-Uni. 
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`
Dans sa d ´ ´ ` es sur 
• Sensibilisation des jeunes publics a la RSE 

emarche en faveur de l’environnement, Groupe Eurotunnel a non seulement œuvr e a limiter l’impact de ses activit ́
l’environnement, mais il s’est employ ́ ´ ` ¸e avec determination a faconner positivement son milieu. De ce point de vue, Samphire Hoe offre 
un exemple significatif de ce que Groupe Eurotunnel sait faire. R ́eserve naturelle d’une trentaine d’hectares au pied des falaises de 
Douvres, Samphire Hoe est n ́ ´ `ee en effet de la r eutilisation de cinq millions de metres cube de craies et de marnes extraites du sous-sol 
de la Manche durant le forage du Tunnel. Cette bande de terre gagn ́ ´ e progressivement transform ee en reserveee sur la mer a et ´ ´ ´
naturelle. La gestion quotidienne de cet espace prot ́ e est confiee a l’association White Cliffs Countryside Partnership, qui re coit leeg ´ ´ ` ¸
soutien de nombreux b ́ evoles de la region du Kent.en ´ ´

Samphire Hoe a accueilli plus de 80 000 visiteurs en 2013. En collaboration avec plusieurs associations britanniques, le Groupe travaille 
a l’ ´ ´ ´ ´ ´` edification sur ce site d’un « educational shelter », destin e a l’accueil d’` eleves des` etablissements dans le cadre de leurs activit es 
p ´ ˆ ´ eres d’ ́edagogiques. Ce batiment, dont la construction debutera en 2014, satisfera aux crit ̀ eco-construction. Le permis de construire a 
et´ e accord e au printemps 2012. Le Heritage Lottery Fund (HLF) a annonce en octobre 2012 son soutien financier a ce projet, au titre des ´ ´ ´ `
actions de protection des falaises de Douvres. 

´
Cr ´ ´ ` ´
• Liens avec les jeunes et les etablissements de formation 

ee en 2011 par Groupe Eurotunnel, un centre international de formation ferroviaire, le CIFFCO, contribue a la creation d’emplois 
qualifi ́ ` ole moteur dans le developpement du transport ferroviaire et de ses m etiers, et prend, es et a l’insertion professionnelle. Il joue un r ̂ ´ ´
plus g ´ ´ ´ ´ ´ ´eneralement, part au developpement economique et au rayonnement de la region Nord-Pas-de-Calais. Equip e de huit salles de 
formation et de huit simulateurs de conduite mobiles, le CIFFCO a dispense en 2013 3 077 jours de formation `´ a 318 personnes, venues 
de toute la France, mais aussi de Belgique, de Suisse, d’Italie et du Royaume-Uni. 

De plus, en termes d’impact territorial, il est ` ´ ´ ´ ´ ees dans lesa souligner que l’activite du CIFFCO a genere en 2013 1 485 nuit ́
´ oteliers et structures d’h ebergement de la region de Calais.´etablissements h ̂ ´

Groupe Eurotunnel est par ailleurs membre fondateur de l’association Fer de France qui, cr ́ ´ ed ̀eee en 2012, f ́ ere les grands acteurs de la 
fili ̀ ¸ ´ es par le Groupe ont d ebouche sur des propositions pour la reconnaissance par l’Etat ere ferroviaire fran caise. Des travaux presid ́ ´ ´
fran ̧ erents m etiers de ce secteur d’activite en developpement.cais de diff ́ ´ ´ ´

Dans ce domaine, Europorte a d’ores et d ́ ` ´ ` ´ omante aux m ́eja participe a la mise en place et au developpement d’une formation dipl ̂ etiers 
de l’ing ́ ´ etiers. Il a par ailleurs initie,´enierie et de la maintenance ferroviaire, en etroite relation avec le Conservatoire national des Arts et M ́
toujours en lien avec le CNAM, une r ́ ere dipl ̂ es au metier de conducteureflexion sur la mise en place d’une fili ̀ omante donnant acc ̀ ´
de train. 

Fortement investi aupr ̀ ´ ` ´ ´es des jeunes, le Groupe d eveloppe ses relations aupr es des universites et ecoles afin de favoriser une meilleure 
connaissance de ses m ́etiers et une meilleure insertion des jeunes dans le monde professionnel. C’est ainsi que plusieurs partenariats 
ont ´ ´ete mis en place : 

´ ´
d’enseignement et de recherche intitul ee « Sciences pour le transport ferroviaire », consacr a l’etude de l’activit ́

• Janvier 2013, accord avec l’Ecole nationale des Ponts et Chauss ees qui porte creation pour une duree de cinq ans d’une chaire ´
´ ´ ´ee ` e ferroviaire. Cette 

chaire a pour finalit e d’aborder la formation et la recherche sur des th ´ ´ ´ `ematiques associees a l’infrastructure et au service de 
transport. Le Groupe participe au financement de cette chaire à hauteur de 150 000 euros par an sur cinq ans. Cette initiative 
confirme la volonte du Groupe de partager son expertise pour faire avancer la science et l’innovation et positionner le ferroviaire en ´

m ´
etier d’avenir. 

´• Partenariats avec l’Institut Catholique des Arts et Metiers (ICAM) et l’Institut d’Administration des Entreprises (IAE) de Lille. 

Chaque ann ́ ´ es du Groupe offrent des opportunit es de formation par alternance. Des contrats ont ete en effet ee, les diff erentes entit ́ ´ ´ ´
sign ´ ´es avec plusieurs etablissements secondaires et universitaires : 

´ `• le lycee Edouard-Branly a Boulogne-sur-Mer ; 
´ ´• le lycee Leonard-de-Vinci a Calais ; `
´ `• le lycee Europe a Dunkerque ; 

´• les UIT de Bethune et de Villeneuve d’Ascq ; 
• polytech’Lille ; 
• les universites du Littoral et de la C ̂´ ote d’Opale ; 

´ `• l’universite de Picardie-Jules-Verne a Saint-Quentin ; 
• le CNAM en Ile-de-France ; 

`• le CIFFOP a Paris ; 
• enfin plusieurs instituts, tels que l’ENSAM, l’ENSIAM, l’ICAM, T ́ ecom Lille, l’ESIEE, l’ISEP, le CFAI et l’ACM. el ́
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Le Groupe a accueilli ´ erentes filiales des stagiaires, des apprentis et des jeunes en contrats de egalement au sein de ses diff ́
professionnalisation. En France, 115 stagiaires, 55 apprentis et 40 jeunes en contrats de professionnalisation ont et´ e accueillis en 2013.´
Ces chiffres sont en nette progression par rapport ` ´ ´ ´ e de 25 aa l’annee precedente notamment pour le nombre des apprentis qui est pass ́ `
55 et celui, doubl ́ omes dans le cadre du e, des jeunes en contrats de professionnalisation. De plus, ESGIE a accueilli trois jeunes dipl ̂ ´
Volontariat International en Entreprises. Ce dispositif permet aux entreprises fran ̧ ` `caises de confier a un jeune (jusqu’a 28 ans) une 
mission professionnelle ` ´a l’etranger. Au Royaume-Uni, GBRf a soutenu Network Rail dans son initiative de mise en place d’un 
programme de 18 mois (2012-2013) qui vise a recruter une centaine de personnes titulaires d’un dipl ` ôme universitaire pour leur garantir, 
dans le cadre d’un contrat d’apprentissage, une formation professionnalisante aux m etiers ferroviaires. GBRf s’est port e volontaire pour ´ ´
participer ` ´a la supervision de ces formations dans la region de Londres. 

c) Transmission et partage des comp ́ ecialis ́etences technologiques et sp ́ ees 
Groupe Eurotunnel apporte son expertise de la gestion d’infrastructures de transport et des activit ́ ` `es ferroviaires a la recherche, a la 
formation et ` ´ ´ ´a diff erents organismes publics aux niveaux europ een, national et regional. 

Ainsi, en matiere de recherche et d ` ´ ´eveloppement, Groupe Eurotunnel est membre fondateur de Railenium, l’institut europ een de 
recherche technologique pour l’infrastructure ferroviaire, install ́ ` ¸e pres de Valenciennes et retenu par l’Etat fran cais comme « programme 
investissement d’avenir ». Le Groupe participe ainsi activement à la conception d’une infrastructure ferroviaire plus durable, 
economique, s´ ûre et intelligente. 

Groupe Eurotunnel collabore ´ e Europ ́ e deegalement aux travaux du Comit ́ een de normalisation, au sein du groupe de travail charg ́
r ́ efinissant la methodologie de calcul des emissions de gaz a effets de serre des prestations de transport. ediger le projet de norme d ́ ´ ´ `

En France, Groupe Eurotunnel travaille avec le Comit ́e Transport de Marchandises de l’Observatoire Energie Environnement Transport, 
auquel le Minist ̀ e la mise en œuvre du dispositif d’affichage du contenu carbone des prestations de ere de l’Environnement a confi ́
transport entr ́ `e en vigueur a partir du mois d’octobre 2013. 

17.3.2 BONNES PRATIQUES D’AFFAIRES : ÊTRE UN ACTEUR LOYAL ET 
RESPONSABLE 

Les relations entre Groupe Eurotunnel et ses fournisseurs d ́ edure ACHA 0019 epassent le simple achat de biens et de services. La proc ́
(code de d ´ ´ ´ e avec les lois eteontologie) enonce les normes ethiques du Groupe. Ces normes assurent non seulement la conformit ́
r ̀ ` ` egaux, permettent de developper un climat de confiance dans les echanges entre les eglement applicables mais au-dela des criteres l ́ ´ ´
repr esentants du Groupe et les acteurs du monde ext erieur. Chaque acheteur ou collaborateur du Groupe s’engage a respecter le code ´ ´ `
de d ́ a rechercher des fournisseurs qui partagent ses engagements. Les proc edures d’appel d’offres garantissent l’ ́ ´eontologie et ` ´ egalite 
du traitement des fournisseurs lors des consultations. Le Groupe op ̀ ´ ´ere d esormais comme un ensemble d’entites dans divers secteurs 
d’activit ́ eographiques. Ces normes ethiques sont applicables au sein de cet ensemble et doivent etre strictementˆes et zones g ´ ´
respect ees par toutes les entit´ ´ ´ ` `es operationnelles et par le personnel a tous les niveaux de l’organisation. Le non respect des r egles 
´ eontologie par les salaries du Groupe peut faire l’objet de mesures disciplinaires. ethiques ou du code de d ́ ´

Groupe Eurotunnel est signataire depuis janvier 2012 de la Charte Relations fournisseur responsables. Cette charte, qui vise ` ´ `a creer et a 
am ´ ´eliorer les relations durables entre fournisseurs et acheteurs, se d ecline en dix engagements pour des achats responsables, 
permettant d’assurer une vraie relation partenariale entre donneurs d’ordres et leurs fournisseurs, dans le respect des droits et devoirs 
respectifs. Elle engage notamment ` ´ e financi ̀ ` ` `a assurer une equit ́ ere vis-a-vis des fournisseurs, a respecter le principe de transparence, a 
int ́ ´ a veiller a la responsabilit ́egrer la probl ematique environnementale ou encore, ` ` e territoriale de son entreprise. Elle constitue en cela une 
action destin ́ ` ´ee a prevenir la corruption. 

Groupe Eurotunnel participe en outre aux comit ́es de pilotage de la charte et du label « Relations fournisseur responsables » et 
manifeste clairement sa volont ́ ´e de s’inscrire dans cette d emarche de labellisation en prolongement de la mise en œuvre des dix 
engagements de la charte. 

Porteuses des valeurs et des engagements du Groupe en mati ̀ erentes entit ́ere de RSE, les Directions Achats des diff ́ es ont pris des 
actions qui, au-del ̀ ´ erence faite dans tous les nouveaux contrats a la Charte Ethique et Comportements de Groupe Eurotunnel, a de la ref ´ `
visent a exiger de leurs fournisseurs le respect de ses principes fondamentaux, et de souscrire a la Politique de Conformite (article 23).` ` ´
L’article 23.2.1 engage le fournisseur ` ` ¸ `a « respecter la r eglementation francaise en vigueur en matiere de corruption, ainsi que la loi 
britannique sur la corruption, notamment le « Bribery Act 2010 » au Royaume-Uni. 
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Signataire du Pacte mondial des Nations Unies, Groupe Eurotunnel adh ̀ ` emeere a ses principes fondamentaux parmi lesquels le dixi ̀
principe qui pr ́ecise que « les entreprises doivent combattre la corruption sous toutes ses formes, y compris l’extorsion et les 
pots-de vin ». 

Les Concessionnaires int ̀egrent dans le processus d’appel d’offres pour les contrats de sous-traitance sur leurs sites une dimension 
d ́ e un engagement contractuel de la part des sous-traitants en ce qui concerne le respect eveloppement durable. Il est de plus demand ́
de la r ́ ´ ere principalement sur les sites de ses clients. Ainsi, notamment, pour la eglementation et legislation sur le travail. Europorte op ̀
gestion d’infrastructures portuaires, Europorte r ́ ´epercute les exigences des autorit es portuaires dans ses propres contrats de 
sous-traitance. 

17.3.3 CONSOMMATEURS : RESPECTER L’ENSEMBLE DES INT´ ETS DES ERˆ
CLIENTS 

a) Relations clients et consommateurs 
Dans le cadre du projet « Terminal 2015 » certaines initiatives, au service des clients, ont ´ e prises au cours de l’annee 2013. Elleset ´ ´
concernent en France l’ ́ ´ eage (deux voies au lieu d’une seule voie en 2012) et l’agrandissement deelargissement de la route pr e-p ́
l’espace d’arriv ́ ˆ ´ ´ee aux controles policiers et douaniers. Une refonte des ecrans des peages des Navettes Camions qui a permis de 
r ́ ecrans affich es aux clients a ete entreprise en France et au Royaume Uni. eduire le nombre d’ ́ ´ ´ ´

b) Sant ́ ecurit ́e/S ́ e des clients 
Groupe Eurotunnel place la s ́ e de ses clients et de leurs biens au premier rang de ses priorit es.ecurit ́ ´

Le 11 juin 2013, un exercice de s ́ e binational, le BINAT, a ete organise en voie d’urgence britannique. Il a permis de testerecurit ´ ´ ´ ´
l’evacuation des passagers et la gestion des impliques par les diff erents services de secours. Il constitue le premier test grandeur nature ´ ´ ´
sur le terminal britannique depuis la mise en œuvre de la proc ́ evacuation d’un train (Go zone) liee aux stations SAFE.edure d’ ́ ´

´ ´ ´ `Le 25 janvier 2014, un second exercice a et ́ e incluant l’evacuation d’un Train e organis a Grande Vitesse de Passagers. Cet exercice a 
conduit ` ´ `a la mobilisation de 565 figurants, arbitres et observateurs, quatre v ehicules STTS (Systeme de transport du tunnel de service) et 
un véhicule STTS ambulance. 

En 2013, Groupe Eurotunnel d ́ enaire a quai pendant lesecide, pour une protection de ses clients, la mise en œuvre de la coupure cat ́ `
phases de chargement / d ́ ´ ´ ´ ´ ´ ´echargement. Le projet a ete evalue par un organisme independant et valide par la CIG. 

17.3.4 DROITS HUMAINS 

a) Droits de l’Homme et principes fondamentaux de l’Organisation internationale du travail 
Dans sa Charte Ethique et Comportements, Groupe Eurotunnel r ́ esion aux principes et valeurs de la Declarationeaffirme son adh ́ ´
universelle des droits de l’Homme de 1948, aux conventions fondamentales de l’Organisation internationale du travail, aux principes 
directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales ainsi qu’aux principes du Pacte mondial des Nations Unies (Global 
Compact). 

b) Diversit ́ egalit ́e, ´ e des chances et lutte contre les discriminations 
´ ` `

des Ressources humaines ´ ` ´ ´
Groupe Eurotunnel s’est engag e a lutter contre la discrimination dans sa Charte Ethique et Comportements et a travers des politiques 

equitables en matiere de recrutement, de r emuneration et de formation. 

Sur la question du handicap, le Groupe poursuit ses engagements en faveur de l’emploi des travailleurs handicap ́es directement ou en 
collaborant avec le secteur prot ́ ´ e. Le 23 juillet 2013, une Convention cadre de partenariat a ete signee entre Groupe ege et adapt ´ ´ ´ ´
Eurotunnel et l’Association des Paralys ́ `es de France (APF), par laquelle le Groupe s’engage a solliciter l’APF pour toute prestation 
entrant dans ses domaines de comp ́etence. 
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17.4. INFORMATIONS ENVIRONNEMENTALES 

17.4.1 POLITIQUE G´ ERALE EN MATI`EN´ ERE ENVIRONNEMENTALE 

Engag ́ ´ eveloppement de sone en faveur d’un transport « bas carbone », le Groupe conduit une strat egie ambitieuse qui associe le d ́
cœur d’activit ́ ` ´e, le transport transmanche et la croissance externe, au-del a de la Liaison Fixe, dans ses deux grands metiers et 
domaines d’expertise : la gestion des infrastructures et les op ́erations ferroviaires. 

Groupe Eurotunnel et ses filiales regroup ́ ´ees dans l’ensemble Europorte d eveloppent ainsi dans toute la France et le Royaume-Uni une 
offre globale de transport ferroviaire de marchandises et de services logistiques correspondants. Le Groupe s’engage r ́esolument 
comme un leader du transport éco-responsable et met son expertise et son leadership au service de ses filiales et de ses clients afin de 
les aider ` ´ ´a reduire l’empreinte carbone de leurs activit es. 

´ ´ ´ ´ ´ ´S’agissant des depenses engag´ ees pour prevenir les consequences de l’activite de l’entreprise sur l’environnement, celles-ci-ont ete 
r ́ ees des la construction du Tunnel. Le Syst eme comprend des r eseaux de collecte s ́ealis ́ ` ` ´ eparatifs des eaux pluviales et des eaux 
r ́ ´ ´ ´ eference, esiduaires, les bassins de r etention, les stations de traitement etc. Comme indique en section 17.1 du present Document de R ́ ´
la politique de RSE du Groupe ne b ́ ´ edie.´eneficie pas de budget d ́

Le Groupe n’a pas constitu e de provision pour risque en mati ´ ere d’environnement, ni vers ` e au cours de l’exercice, d’indemnit ́´ es en 
execution d’une d´ ecision judiciaire en mati ´ ` a l’environnement. L’obligation de constituer une garantie financi ̀ere d’atteinte ` ere, telle que 
d ́ eventuels dommages `efinie par l’article L. 516-1 du Code de l’environnement pour couvrir d’ ́ a l’environnement, ne s’applique pas aux 
activit ́es du Groupe. 

Le Tunnel et son syst ̀ ´ `eme de transport ferroviaire pr esentent des atouts environnementaux intrins eques : 
` ´• une liaison entierement souterraine qui evite toute interaction avec le milieu marin ; et 

´ ´ ´ `
importantes que les ´

• une traction electrique qui induit une faible pollution atmospherique et des emissions de gaz a effet de serre beaucoup moins 
energies fossiles. 

D ̀ eme de management de l’environnement bas ́es 2002, les Concessionnaires ont mis en place un syst ̀ e sur les exigences de la norme 
ISO 14001 et ont form ́ ´ ´e des correspondants et des auditeurs internes. Un article « Exigences environnementales » a par ailleurs ete 
ins ´ ´ere dans les contrats des sous-traitants. 

Chaque annee, des audits cibl´ ´ ´ es en France et au Royaume-Uni par la Direction de la s ecurite et du d ́es sont realis ́ ´ ´ eveloppement 
durable ; en 2013, huit audits internes ont ´ ´ ´ ´ete menes, dont sept dans les divisions operationnelles et un chez des sous-traitants. 
Au-dela de la conformit` ´ ´ ´ ´ ´ ´e aux contraintes legales et reglementaires pour laquelle une veille r eglementaire est assur ee et diffus ee chaque 
mois, et fid ̀ ` ´ ´ ecurite et duele a son engagement constant en faveur de l’environnement, ESGIE a cr ee en 2006 une direction de la s ́ ´
d ́ ´ ´ ´ eveloppementeveloppement durable. La securite etant pour Groupe Eurotunnel une exigence absolue, y associer une politique de d ́
durable situe la hauteur ` ere par l’entreprise. a laquelle cet enjeu est consid ́ ´

Dans le cadre d’un s ́ e est informe de la politique environnementale de eminaire d’accueil dans l’entreprise, chaque nouveau salari ́ ´
l’entreprise, ses objectifs et l’organisation mise en œuvre pour minimiser l’impact de son activit ́e sur l’environnement. 

´ ´
Environnement qui a mis l’accent sur un d ́
En France, l’activite cœur de metier d’Europorte, le fret ferroviaire, s’inscrit dans la droite ligne de l’objectif premier du Grenelle 

eveloppement du transport de marchandises plus performant et plus sobre en carbone. 
Europorte soutient et ´ ´etudie les besoins de ses clients avec l’objectif, chaque fois que possible et economiquement viable, d’assurer le 
transfert modal des marchandises de la route vers le ferroviaire. 

L’engagement national pour le fret ferroviaire s’articule chez Europorte autour de quatre axes majeurs : 
• contribuer au d ́ e (afin de mettre plus de conteneurs sur les trains) ; eveloppement du transport combin ́
• agir en tant qu’op ́ ´ ´ `erateur ferroviaire de proximit e pour desservir les territoires et les zones portuaires avec des organisations l egeres 

et adapt ́ eliorer la desserte ferroviaire des grands ports fran cais, sources importantes de fret massifi ́ees et am ´ ¸ e ;  
` ´ ´ ` ´• contribuer a la reflexion du Groupe sur le d eveloppement du fret ferroviaire a grande vitesse entre les a eroports ; 

´ `• participer, par un accord qualit e-sillons conclu avec RFF, a l’efficacit e de la gestion des sillons.´
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Europorte s’est engag ́ emarche environnementale. En compl ement de la mise en place d’une, sous l’impulsion du Groupe, dans une d ́ ´
reporting transparent des pr ́ evements et rejets sur l’environnement, une phase d’identification des impacts des activit es des entites´el ` ´
fran ¸ ´ ´caises d’Europorte sur l’environnement a ete conduite en 2013, qui a permis la mise en place d’un certain nombre d’actions pour 
limiter ces impacts : 
• Optimisation des consommations energ ́ ´´ etiques afin de reduire l’impact sur l’effet de serre ; 

` ´ ´ ´• mise en place de filieres de tri / collecte et traitement adapt es pour les diff erents types de d echets produits ; 
• choix de produits respectueux de l’environnement ; 
• cr  ´ erations de maintenance des engins ; eation de zones vertes pour le stationnement et les op ́
• am  élioration de la gestion des situations accidentelles en lien avec ses clients ; 

´• sensibilisation du personnel aux gestes eco-citoyens. 

En sus de la demarche inscrite dans la politique g ´ en´ erale, des objectifs specifiques ont et ́ ´´ ´ ´ e fixes : 
• Socorail : la prise en compte des crit eres environnementaux dans la d ́` efinition des programmes de maintenance des locotracteurs 

(fuites d’huile ou ´ ees aux moteurs). Un plan d’investissement a cinq ans a et ́ ´emanations de particules li ́ ` ´ e etabli, comprenant la 
r ́ ` a trois locotracteurs par an, en moyenne, et la r evision de composants au cas par cas. A fin 2013, plusenovation complete de deux ` ´
d’un quart du parc de Socorail est d ́ ´ e de moteurs nouvelle generation.esormais equip ́ ´ ´

• Europorte France : une d ́ ´ `emarche eco-conduite comportant d’une part la sensibilisation des conducteurs de trains grandes lignes a 
l’impact de leur comportement de conduite sur les consommations d’energie, et d’autre part la mise en place d’ equipements´ ´
techniques permettant la reduction de la consommation des locomotives, ainsi que sur des systemes d’aide a la conduite en´ ` `
fonction des caracteristiques du reseau et du train, permettant au conducteur de mieux appliquer la conduite economique.´ ´ ´

Depuis 2011, la direction s ́ e, qualite et environnement centrale d’Europorte, et plus particuli erement le service qualit eecurit ´ ´ ` ´
environnement est en charge du d ́ ¸eploiement et de la mise en œuvre de cette politique au sein des filiales fran caises. Les actions 
d ́ ´ ´ ´ ´ ecurite regional.eployees sont relay ees dans chaque region par l’animateur qualite et s ́ ´ ´

La d ́ ´ ´ ´ ´ e reactivee en juin 2013.´emarche d’ evaluation SQAS Rail (Safety and Quality Assessment System) initiee en 2011 puis gelee a et ́ ´

Cette ´ ement des certifications MASE et ISO 9001 indiquees au paragraphe 4.2.6 du present Documentevaluation viendra en compl ́ ´ ´
de Ref´ érence. 

Dans le cadre des ´ ´ ´evolutions reglementaires d ecoulant du Grenelle de l’Environnement, Europorte a obtenu en septembre 2013 une 
certification EcoPhyto pour les prestations de d ́ ´ ´ ´esherbage assurees sur les reseaux ferres de certains ports et sites industriels. Le 
systeme mis en place vise` à une limitation de l’utilisation de produits phytosanitaires et une meilleure maitrise de leurs impacts. 

En 2013, une simulation de gestion d’incident a ´ e organis ́ `et ́ ee sur le Port Edouard Herriot a Lyon. Il s’agit d’une simulation d’une fuite de 
marchandise dangereuse sur un wagon. 

Par ailleurs, un retour d’exp erience sur la gestion d’une situation r´ ´ ´eelle a permis d’ameliorer le principe de gestion de crise d’Europorte, 
avec notamment la mise en place d’une équipe d’astreinte en lieu et place du cadre d’astreinte. 

Au Royaume-Uni, la gestion des risques environnementaux est au cœur des op ́erations de GBRf : chaque nouveau flux de fret ainsi que 
toute modification des flux existants fait l’objet d’une analyse de risques incluant les risques environnementaux. Ce syst ̀eme de gestion 
des risques environnementaux permet ` ˆ ´ e ISO 14001 : 2004 sans interruption depuis 2006. L’entreprise est a GBRf d’etre accr edit ́
auditee par le British Standards Institute qui s’assure que GBRf respecte bien son syst ´ ème de gestion des risques environnementaux. 

GBRf dispose d’une direction s ́ ´ecurite et environnement qui lui est propre et qui est responsable de la bonne mise en œuvre du plan 
d’action environnement. Un nombre d’essais relatifs ` ` `a l’utilisation d’additifs de carburant et de systeme de gestion de carburant a bord 
de ses locomotives a ´ ´ ´ e. Les syst ̀ete realis ́ emes d’injection des locomotives sont en cours de remplacement. 

La politique g ́ ´ ote francais que britannique, comporte un volet environnemental qui pr eciseenerale des filiales Europorte, tant du c ̂ ´ ¸ ´
l’implication d’Europorte pour la maı̂trise de ses impacts environnementaux, notamment en mati ̀ ´ere de consommation d’ energie. 
L’avancement du plan d’actions environnemental qui en d ́ ´ ´ ´ecoule est suivi mensuellement par le comite de securite du groupe 
Europorte, pr ́ e par le President d’Europorte pour la partie fran caise et par le comite ex ́ ´ ´esid ́ ´ ¸ ´ ecutif securite de GBRf pour la partie 
britannique. 
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17.4.2 PR´ ECHETSEVENTION DES RISQUES, DES POLLUTIONS ET GESTION DES D´

Le Groupe applique une strat ́ echets privilegiant la valorisation ou le reemploi. Les dechets produits egie de collecte et traitement de d ́ ´ ´ ´
sont essentiellement li ́ ´ ´ ´es aux activites industrielles et leurs nature et quantit es peuvent fluctuer selon les annees en fonction des projets 
conduits. Outre les audits r ́ es par la direction de la s ecurite et du d ́ ` echetsealis ́ ´ ´ eveloppement durable, un audit relatif a la gestion des d ́
industriels a ´ ´ ´ ´ete effectu e par le departement de l’audit interne du Groupe entre les mois d’aout et septembre 2013.ˆ 

Indicateur d ́echets 

Dechets industriels dangereux ´ D ́echets industriels non dangereux 

Royaume- Royaume-
Tonnes France Uni Total France Uni Total 

2013 198 496 ✔ 694 2 290 1 742 ✔ 4 032 

2012 259 338 597 3 058 1 962 5 020 

✔ Information v ́ ee avec un niveau d’assurance raisonnable par les commissaires aux comptes.erifi ́

En France, la quantite des d´ ´ ´ `echets industriels dangereux et non dangereux produits en 2013 a baiss e d’une maniere significative 
(respectivement de 24 % et de 25 %) par rapport ` ´ ´ ´ ´ ´a l’annee precedente. L’augmentation observee dans le traitement des dechets 
dangereux (environ 16 %) au niveau du Groupe est essentiellement due au traitement des d ́ ´echets liquides provenant d’op erations sur 
le r ́ ees du terminal de Folkestone. Il est a noter neanmoins que le traitement des dechets industrielseseau d’assainissement d’eaux us ́ ` ´ ´
non dangereux a fortement baiss ́ a l’annee prec ́ ˆ `e au niveau du Groupe en 2013 par rapport ` ´ ´ edente, grace notamment a une plus grande 
vigilance quant ` ` olee de l’impression de documents et a une reutilisation sous formea la consommation de papiers, a une utilisation contr ̂ ´ ` ´
de paillage des d ́ ´ etaux dans les amenagements paysagers.echets veg ́ ´

Groupe Eurotunnel se pr ́ e de l’air et de l’impact des emissions dues a ses activites. Ainsi notamment, leseoccupe de la qualit ́ ´ ` ´
locomotives diesel des trains de travaux de la Concession avaient ´ ´ ´ ees de pot catalytique des 2007, ou encore certains wagons ete equip ́ `
ont re ̧ ´ ´ ´cu une motorisation electrique afin de permettre un d eplacement autonome sur les chantiers et eviter l’utilisation de locomotives 
diesel. Dans un autre domaine, les mesures effectu ́ ee de ventilation des cabines de peinture ont d ́ ´ees en sortie de chemin ́ emontre le 
respect des normes de rejets de compos ́es organiques volatiles. 

Sur les terminaux fran ̧ ´ ´ ´ ´cais et anglais, la collecte des eaux est organisee autour de reseaux separatifs qui permettent de prevenir toute 
pollution des eaux naturelles et du sous-sol. Le traitement ` ´a l’exutoire du r eseau avant rejet dans le milieu naturel est fonction du type 
d’eau recueilli et de sa charge polluante. 

Le bruit occasionn ́ es commerciales et de maintenance fait egalement l’objet d’un suivi attentif autour des terminaux. Unee par les activit ́ ´
´ ´ ee en 2009 a demontre que les activites de la Liaison Fixe ne creent aucun depassement des normes de bruit, que ce soit en´etude realis ´ ´ ´ ´ ´

limite de propri ́ ´ ´ ´ ee et ce, de jour comme de nuit. Les mesures ont ´ ´ ees conform ́ `
ete ou en zone d’emergence reglement ́ ete effectu ́ ement a 
(i) l’annexe technique de l’arr ̂ ´ ´ ` ´ete ministeriel du 23 janvier 1997 relatif a la limitation des bruits emis dans l’environnement par les 
Installations Classees pour la Protection de l’Environnement (ICPE) sans d ´ ´ `eroger a aucune de ses dispositions et (ii) la norme NF S 
31-010 de d ´ ` ´ ´ecembre 1996 relative a la caracterisation et au mesurage des bruits de l’environnement m ethode expertise. 

En application de la loi no 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations class ́ees pour la protection de l’environnement, les sites du 
terminal de Coquelles et de Sangatte sont des ICPE du fait des ´ enients que peuvent repr esenter pour laeventuels dangers ou inconv ́ ´
commodit ´ ´ ´ ´ ´ ´ ´e du voisinage, la sante et la securite, la nature et l’environnement, ses activit es telles que : r efrigeration, climatisation, 
stockage et utilisation de liquides inflammables, atelier d’entretien, peintures. Ces activit ́ enum ́ ´es sont ´ erees dans une nomenclature qui, 
en fonction de la gravit ́ ´ ` eclaration, soit a demandee des dangers ou des inconvenients qu’elles peuvent engendrer, les soumet, soit a d ́ `
d’autorisation aupr ̀ ´ ˆ ´ ´es de la prefecture du Pas-de-Calais et sont contr olees par la direction r egionale de l’environnement, de 
l’am ́enagement et du logement (DREAL). 

De m ̂ a autorisation de l’autorit ́eme, en application de la loi no 92-3 du 3 janvier 1992 sur l’eau, le Concessionnaire FM doit soumettre ` e 
administrative ses projets d’installations ou ouvrages situ es en dehors du p´ ´ ` ´ ´ ´erimetre ICPE, ainsi que les travaux ou activit es realises en 
dehors du p ́ ` ´ e et la securite publique, de nuire au libre ecoulement deserimetre ICPE, susceptibles de pr esenter des dangers pour la sant ́ ´ ´ ´
eaux, de r ´ ˆ ` ´ `eduire la ressource en eau, d’accroıtre notablement le risque d’inondation ou de porter gravement atteinte a la qualite ou a la 
diversit ́e du milieu aquatique. 
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Concernant la qualit ́ a tres faible teneur en soufre dans ses locomotives de e de l’air, en France, Europorte utilise depuis 2011 du gazole ` `
ligne, ainsi que dans ses locotracteurs. 

La g ́ ´ ´ ´ eriel roulant ou d’infrastructure eneration de dechets provient quasiment exclusivement des activit es de maintenance de mat ́
ferroviaire. Sur les sites industriels, la fili ̀ ´ ´ eralement geree par le client lui-meme. Les activites pour´ere de gestion des d echets est gen ́ ´ ´ ˆ
lesquelles Europorte a mis en place une fili ̀ ´ere de gestion des d echets sont la maintenance des infrastructures ferroviaires portuaires 
(Dunkerque, Nantes-Saint Nazaire, Le Havre-Rouen), ainsi que l’atelier de maintenance des locomotives d’Europorte Proximit é à
Arc-les-Gray. Sur ces deux activit ́ echets est assure en interne et leur traitement confi e a un prestataire. De m eme, en cees, le tri des d ´ ´ ´ ` ˆ
qui concerne GBRf, la majorit ́ ´ ´ ´ ´ eriel roulant effectu ee par des sous-traitants. GBRfe des dechets est generee par la maintenance du mat ́ ´
controle les bordereaux de suivi des d echets des sous-traitants.ˆ ´

La pr ́ ´ ´ ´ e, par la mise en place d’un systeme deevention contre la pollution des sols a ete renforc ee dans l’atelier d’Europorte Proximit ́ `
lavage à sec des locomotives. 

Au Royaume-Uni, GBRf, g ̀ ´ eret scientifiqueˆere les op erations d’une grande gare de triage dans l’est de l’Angleterre qui est un site d’int ́
sp ́ecifique (SSSI) du fait de la faune et flore se trouvant sur le site. 

En ce qui concerne le bruit, une des sources importante est l’existence de plat aux roues sur les wagons. Europorte n’ ́etant pas 
propri etaire des wagons, l’action de la direction technique d’Europorte est men ´ ´ ` ´ee a trois niveaux : (i) le refus syst ematique des wagons 
pr ́ ´ a 60 mm, (ii) l’accompagnement des clients et plus largement des propri etaires des wagons dans esentant un plat aux roues sup erieur ` ´
l’anticipation et le traitement de ces anomalies et (iii) la participation ` ´ e desa des groupes de travail sur l’am elioration de la qualit ́
parcs wagons. 

Europorte a dot ́ ´ enuateurs de bruit, dispositif qui permet d’abaisser quasiment de moitie la nuisance sonore e ses equipements d’att ́ ´
g ́ eree par l’echappement de l’air comprim ́ ´ `en ́ ´ ´ e lors des essais de freins pr ealables a la circulation. 

17.4.3 UTILISATION DURABLE DES RESSOURCES 

L’activit ́ ´ ´ eres premi eres de mani ere e du Groupe Eurotunnel et de ses filiales etant une activite de services n’utilisant pas de mati ̀ ` `
significative, il n’a pas ´ ´ evelopp ́ ` ´ ´ete d ́ e d’autre indicateur relatif a la preservation des ressources naturelles. N eanmoins, un tableau 
r ́ecapitulatif des consommations d’ ́energie du Groupe figure ci-dessous : 

Consommation 
Source d’ ́energie totale en 2013 Unit ́e 

Electricit ́e 516 858 619 kWh 

Gaz naturel 11 021 193 kWh 

Fuel (GNR) 30 613 707 Litres 

Gaz de p ́etrole liqu ́efi ́e (GPL) 37 001 Litres 

Gasoil 806 225 Litres 

Essence 79 844 Litres 

´
consommations sur le p ´ ` ` ´ ´ ` ´ ´ ´
Bien que la ressource en eau soit abondante dans le Calaisis, Groupe Eurotunnel suit n eanmoins depuis sa mise en service ses 

erimetre de la Liaison Fixe. D’une mani ere g enerale, les consommations d’eau a la fois prelevee sur le reseau 
public et sur nappe phr ́ e au niveau du Groupe, respectivement de 5 % et de 12 %. eatique, ont baiss ́

´ ` ´ `
Tunnel des espaces naturels de plusieurs dizaines d’hectares d ́ es ` ´ ´ e dont le site 
Disposant de reserves foncieres importantes en France et au Royaume-Uni, les Concessionnaires ont implant e des la construction du 

edi ́ a la preservation et au developpement de la biodiversit ́
de Samphire Hoe d ́ ´ eference. En France, les espaces naturels sont situ es dansecrit au paragraphe 17.3.1. b) du present Document de R ́ ´ ´
le p ́ ` ´ es entre autres par de nombreux oiseaux erimetre de la Concession et ne sont donc pas ouverts au public. Ils sont fr equent ́
migrateurs en p ́ ´eriode hivernale et abritent en p eriode de nidification de nombreux oiseaux reproducteurs. 

La consommation d’eau des filiales Europorte est presque exclusivement destin ee´ à un usage sanitaire, dans les batiments et locauxˆ 
utilis ́es par le personnel. 
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Europorte privil ́ electriques en fonction des contraintes techniques li ́ ´ ´egie l’utilisation de locomotives ´ ees aux operations et de leur viabilite 
économique.
 

Par ailleurs, Europorte etudie les solutions, qui pourraient etre propos ees par les constructeurs de locomotives dans les cinq annees a
´ ˆ ´ ´ `
venir, de d eveloppement de locomotives « bi modes » ( electriques et thermiques). Une strat ́ a reduire la consommation d’eau ´ ´ egie visant ` ´
est en cours d’ ́elaboration par GBRf. 

Indicateur consommation d’eau 

En m ̀etres cubes 

Eau pr ́elev ́  

France 

ee sur r ́eseau 

Royaume-
Uni 

public 

Total 

Eau pr ́elev ́

France 

ee sur nappe ph

Royaume-
Uni 

r ́eatique 

Total 

2013 131 603 140 625 ✔ 272 228 38 046 0 ✔ 38 046 

2012 123 252 164 368 287 620 43 451 0 43 451 

✔ Information v ́ ee avec un niveau d’assurance raisonnable par les commissaires aux comptes.erifi ́

17.4.4 CHANGEMENT CLIMATIQUE 

ˆ ´ ` ´
Trust Standard qui a ´ ´ ` ´ ` ´
La maıtrise de la gestion des emissions de gaz a effet de serre a fait l’objet d’un audit en 2011 par l’organisation ind ependante Carbon 

etabli le « point z ero » en mati ere d’ emissions de gaz a effet de serre pour l’ensemble des activit es de Groupe 
Eurotunnel, 2010 devenant l’ann ́ ´ erence pour evaluer les resultats de l’ensemble du Groupe. ee de ref ´ ´ ´

Groupe Eurotunnel participe ´ e transport de marchandises de l’Observatoire Energie Environnement Transport, egalement au comit ́
pilote par l’Agence de l’Environnement et de la Ma´ ˆ ere du D eveloppement Durable et charg ́ıtrise de l’Energie (ADEME) et le Minist ̀ ´ e de 
contribuer ` ´ ` ´ ` ´ ´ ´a la mise en œuvre de la r eglementation relative a l’information sur les emissions de gaz a effet de serre g enerees par les 
prestations de transport (article 228 de la loi dite « Grenelle 2 » et d ecret no 2011-1336 du 24 octobre 2011 relatif ´ à l’information sur la 
quantit ́ ´ ` eveloppe une politique de suivie de dioxyde de carbone emise a l’occasion d’une prestation de transport). Groupe Eurotunnel d ́
et de gestion des ´ ` ´emissions de gaz a effet de serre de ses filiales et ce, en anticipation de la parution des d ecrets d’application de 
l’article 228 – II de la loi dite « Grenelle 2 » relatifs à l’information que doit obligatoirement fournir toute personne qui commercialise ou 
organise une prestation de transport, sur la quantit ́ emise par le ou les modes de transport utilise pour r´ ´ ´
cette prestation. 

e de dioxyde de carbone ealiser 

Groupe Eurotunnel se soucie des emissions de gaz´ ` ´ ` ´a effet de serre que g enerent ses activit es. En France, comme au Royaume-Uni, un 
bilan carbone complet a ainsi ´ ´ ´ ´ ´ ´ete entrepris en2006 / 2007 avec l’aide de sp ecialistes utilisant la methode Bilan carbone® developpee 
par l’ADEME. Cette analyse inclut les ´ ´ ees par la consommation d’electricit ́ ´ `emissions degag ́ ´ e necessaire a la traction des Navettes, des 
trains Eurostar et des Services de Trains de Fret, lors de leur passage dans le Tunnel, ainsi que les ´ ´ ees par l’activite desemissions degag ́ ´
ateliers, les locomotives de travaux diesel ou les v ́ ´ eplacements du personnel, les livraisons et laehicules terrestres utilis es pour les d ́
restauration. Elle inclut ´ ´ ´ ` ´ ´ ´ `egalement, les emissions liees a la realisation des infrastructures et des mat eriaux necessaires a leur 
construction. 

Le bilan carbone a permis d’identifier les principaux postes ´ ` ´emetteurs de gaz a effet de serre dans l’activit e de la Liaison Fixe. Le plan 
d’action mis en œuvre ` ´ energie electrique et fossile et lesa la suite de ce bilan a porte sur les deux principaux postes, la consommation d’ ́ ´
emissions diffuses de fluides frigorig ´ ` ´ `enes qui repr esentent ensemble pres de 80 % du bilan. 

En amont des d ´ ´ ´ ˆ ´ `emarches effectu ees par le Groupe depuis 2011 d ecrites ci-dessus, la maıtrise de la gestion des emissions de gaz a 
effet de serre a ´ ´ ee en 2009 par l’organisation independante Carbon Trust Standard, suite a un audit sur l’organisation et lesete valid ´ ´ `
r ´ ´ ´ ´ ´ ´ ´esultats des trois ann ees precedentes et ayant confirme une reduction de 44 % des emissions entre 2006 et 2008. En 2013, un audit a 
permis le renouvellement de la certification Carbon Trust Standard pour une ann ́ ´ ecembre 2014). ee supplementaire (31 d ́

Europorte applique la politique de d ́ ´eplacements professionnels du Groupe qui privil egie l’utilisation des transports collectifs, ainsi que le 
transport ferroviaire pour les d ́eplacements professionnels de ses personnels. 

Au Royaume-Uni, les Concessionnaires ont r ́ e, en tant que gestionnaires d’une infrastructure d’importance majeure pour ealis ́
l’ ´ ` ´economie britannique et sur demande du ministere britannique de l’agriculture et de l’environnement (DEFRA) et conform ement au 
Climate Change Act 2008, une ´ ´ ´etude sur la resilience de leur infrastructure face au changement climatique pr evisible. 
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GBRf soutient un nombre d’initiatives de transport ´ `ecologique (green travel plan) tels que les programmes visant a encourager le 
personnel ` ´ e a utiliser les transportsa utiliser la bicyclette pour se rendre sur son lieu de travail. Le personnel est egalement encourag ́ `
publics et en particulier le train dans la mesure du possible. 

Indicateur ´ `emissions de gaz a effet de serre (scope 1 et scope 2 du protocole de Kyoto(3)) 

´Tonnes equivalent CO2 France Royaume-Uni Total 

2013 78 653 88 100 ✔ 166 753 

2012 54 040 92 531 146 571 

✔ Information v ́ ee avec un niveau d’assurance raisonnable par les commissaires aux comptes.erifi ́

economies d’energie a ´ ` ´Un plan d’actions d’ ́ ´ et´ e lanc´ e sur le perim´ etre de la Liaison Fixe en 2011. Les diff erents programmes de ce plan, 
tels que notamment la mise en place de syst ̀ ` economique des locomotives, devraient permettre de contribuer emes d’aide a la conduite ´
a la r` ´ ´ ´ `ealisation d’un nouvel objectif de reduction de 3 % des emissions de gaz a effet de serre. 

17.4.5 PROTECTION DE LA BIODIVERSITÉ

Le partenariat entre les Concessionnaires et le White Cliffs Countryside Project (WCCP) a re ̧ `cu en 2013 son neuvieme Green Flag 
Award® consecutif, pour sa gestion du site de Samphire Hoe qui a permis un d ´ ´ ´eveloppement impressionnant de la biodiversit e. 

La faune et la flore du site de Doll’s House Hill, la partie abrupte au dessus des installations du terminal de Folkestone, sont 
exceptionnelles. Elles font l’admiration du monde scientifique sp ́ ´ ´ `ecialise. Les Concessionnaires se sont engag es a entretenir et 
pr ´ ´ ˆ ´eserver ce site – faisant partie d’un site d’int eret scientifique special (SSSI) comme Samphire Hoe et l’ensemble de Folkestone 
Downs – toujours en partenariat avec l’association WCCP. 

´ ´ ` ´ ´ ´ ´ ´ ´ `Le sol et la vegetation d’un espace boisé a Biggins Wood ont ete preleves sur l’emplacement du terminal de Folkestone et reinstalles a 
proximit ́ ´e, pour conserver ce temoignage de la foret primaire britannique.ˆ 

La gare de triage de Whitemoor dans l’Est de l’Angleterre est g ́ ´eree par GBRf pour le compte de Network Rail. Ce site rassemble un 
grand nombre d’esp ̀ ´ etales prot ́ ´eces animales et veg ́ egees. 

En France, les « Jardins ordonn es », avec leurs sept hectares de plan d’eau, constituent une aire de repos tr ´ ` ´ ´ `es appreciee des especes 
migratrices et un espace de nidification essentiel pour de nombreux oiseaux. 

17.5. INDICES 

´ ´
Dow Jones, en particulier EURO STOXX Sustainability et Stoxx Europe Sustainability ; (ii) indices Gaia Index, l’indice ISR des valeurs 
moyennes developp´ e par IDMidCaps et EthiFinance pour la quatri´ eme ann ́ ´

En 2013, Groupe Eurotunnel etait inclus dans les indices de developpement durable suivants : (i) indices STOXX Global ESG Leaders de 

` ee consecutive. A ce titre, Groupe Eurotunnel SA fait l’objet 
d’un suivi r ́ evaluation extra-financiere. egulier par plusieurs agences d’ ́ `

En 2013, Groupe Eurotunnel se place ` eme place dans l’indice Gaıa index sur 109 societes du secteur de l’industrie.a la troisi ̀ ¨ ´ ´

Cr ́ ´ ıa Index, etabli par EthiFinance avec le soutien de la SFAF et de MiddleNext, est un indice d edie aux valeursee en 2009, le Ga¨ ´ ´ ´
moyennes portant sur les donn ́ ` ´ ´ ´ ´ ´ ees dans les enjeux deees extra-financieres. Cet indice evalue le degre d’implication des societes etudi ́
d ´ ´ ´ ´ ` `eveloppement durable et de responsabilit e sociale. La notation est realisee a partir de 117 criteres dont 27 portent notamment sur 
l’environnement, 24 sur le social ou encore 43 sur la gouvernance. 

Groupe Eurotunnel a ´ ´ eme annee consecutive parmi 230 societ ́ ees et 70 valeurs francaises qui ont obtenu lesete retenu pour la 4 ` ´ ´ ´ es analys ´ ¸
meilleures notations extra-financi ̀eres. 

´ ´ ´ ´ ıa 
index permet aux g ́ ecouvrir les entreprises les plus responsables et d’int egrer les enjeux extra-financiers 
Consider´ e comme une base de donnees de reference dans l’univers de l’ISR (Investissement Socialement Responsable), l’indice Ga¨

erants et aux analystes de d ́ ´
dans leur processus d’analyse et d ́ ´ ´ ´ecisions d’investissement. Le panel etudie repr esente plus de 140 milliards d’euros de chiffre 
d’affaires et plus d’un million d’emplois. 

(3) Émissions li ́ energie fossile dans les installations de combustion ou dans les vehicules de transport (scope 1) ainsi que lesees aux consommations d’ ́ ´
´ enes, de SF6 et de halon 1301 (scope 1) et les emissions indirectes liees a l’achat d’ ́ e (scope 2).emissions fugitives de fluides frigorig ̀ ´ ´ ` electricit ́
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17.6. TABLEAU DE CONCORDANCE 

Equivalence chapitre 17 Equivalence Charte 
Equivalent du Document de Ethique et 

Grenelle 2 – article 225 GRI G3.1 e ef ́ ComportementsIntitul ́ R ́ erence 

INFORMATIONS SOCIALES 

Emploi 

Effectif total LA1 Effectif total par type 
d’emploi, contrat de travail 
et zone g ́eographique 

17.2.1 L’emploi : a) Effectif 
et r ́epartition g ́eographique 

R ́epartition des salari ́es 
par sexe 

LA1 Effectif total par type 
d’emploi, contrat de travail 
et zone g ́eographique 

17.2.1 L’emploi : 
b) R ́epartition des effectifs 
hommes/femmes 

R ́epartition des salari ́es 
par âge 

17.2.1 L’emploi : 
c) R ́epartition des effectifs 
par tranches d’agesˆ 

R ́epartition des salari ́es 
par zone g ́eographique 

LA1 Effectif total par type 
d’emploi, contrat de travail 
et zone g ́eographique 

17.2.1 L’emploi : a) Effectif 
et r ́epartition g ́eographique 

Embauches LA2 Turnover du personnel en 
nombre de salari ́es et en 
pourcentage par tranches 
d’ ̂ages, sexe et zone 
g ́eographique 

17.2.1 L’emploi : 
d) Recrutement 

Licenciements LA2 Turnover du personnel en 
nombre de salari ́es et en 
pourcentage par tranche 
d’age, sexe et zoneˆ 
g ́eographique 

17.2.1 L’emploi : e) D ́epart 

R ́emun ́erations LA3 Prestations vers ́ees aux 
salari ́es à temps plein qui 
ne sont pas vers ́ees aux 
int ́erimaires, ni aux salari ́es 
en contrat à dur ́ee 
d ́etermin ́ee, ni aux salari ́es 
à temps partiel, par 
activit ́es majeures 

17.2.1 L’emploi : 
g) R ́emun ́eration 

Evolution des 
r ́emun ́erations 

LA3 Prestations vers ́ees aux 
salari ́es à temps plein qui 
ne sont pas vers ́ees aux 
int ́erimaires, ni aux salari ́es 
en contrat à dur ́ee 
d ́etermin ́ee, ni aux salari ́es 
à temps partiel, par 
activit ́es majeures 

17.2.1 L’emploi : 
g) R ́emun ́eration 
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Grenelle 2 – article 225 
Equivalent 
GRI G3.1 Intitul ́e 

Equivalence chapitre 17 Equivalence Charte 
du Document de Ethique et 
R ́ef ́erence Comportements 

Organisation du travail 

Organisation du temps 
de travail 

LA Droit du travail 17.2.2 Organisation du 
travail : a) Temps de travail 

Absent ́eisme LA7 Taux d’accidents du 
travail, de maladies 
professionnelles, 
d’absent ́eisme, nombre de 
journ ́ees de travail 
perdues et nombre total 
d’accidents du travail 

17.2.2 Organisation du 
travail : c) Absent ́eisme 

mortels, par zone 
g ́eographique 

Relations sociales 

Organisation du LA4 Pourcentage de salari ́es 17.2.3 Relations sociales : Respect de la l ́egalit ́e :  
dialogue social couverts par une a) organisation du « Les entit ́es de Groupe 

convention collective dialogue social Eurotunnel et leurs 
collaborateurs doivent 
respecter les lois, 
r ̀eglements et normes 
applicables dans tous les 
pays o ̀u ils exercent leurs 
activit ́es : notamment, 
conform ́ement aux 
principes du Pacte 
mondial des Nations Unies 
(Global Compact) en 
mati ̀ere de droit du travail, 
ils doivent reconnaıtre laˆ 
libert ́e d’association et le 
droit de n ́egociation 
collective... » 

Bilan des accords LA5 D ́elai minimal de 17.2.3 Relations sociales : Respect de la l ́egalit ́e :  
collectifs notification pr ́ealable à b) le bilan des accords « Les entit ́es de Groupe 

toute modification collectifs Eurotunnel et leurs 
d’organisation, en collaborateurs doivent 
indiquant si ce d ́elai est respecter les lois, 
pr ́ecis ́e dans une r ̀eglements et normes 
convention collective applicables dans tous les 

pays o ̀u ils exercent leurs 
activit ́es : notamment, 
conform ́ement aux 
principes du Pacte 
mondial des Nations Unies 
(Global Compact) en 
mati ̀ere de droit du travail, 
ils doivent reconnaıtre laˆ 
libert ́e d’association et le 
droit de n ́egociation 
collective... » 
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Equivalence chapitre 17 Equivalence Charte 
Equivalent du Document de Ethique et 

Grenelle 2 – article 225 GRI G3.1 e ef ́ ComportementsIntitul ́ R ́ erence 

Sant ́e et s ́ecurit ́e 

Conditions de sant ́e au 
travail 

LA6 et LA8 Dans des comit ́es mixtes 
Direction-salari ́es d’hygi ̀ene 
et de s ́ecurit ́e au travail 
visant à surveiller et à 
donner des avis sur les 
programmes de sant ́e et de 
s ́ecurit ́e au travail 

Programmes d’ ́education, 
de formation, de conseil, de 
pr ́evention et de maıtriseˆ 
des risques mis en place 
pour aider les salari ́es, leur 
famille ou les membres des 
communaut ́es locales en 
cas de maladie grave 

17.2.4 Sant ́e et s ́ecurit ́e :  
a) Conditions de sant ́e et de 
s ́ecurit ́e au travail 

S ́ecurit ́e au travail LA6 et LA8 Dans des comit ́es mixtes 
Direction-salari ́es d’hygi ̀ene 
et de s ́ecurit ́e au travail 
visant à surveiller et à 
donner des avis sur les 
programmes de sant ́e et de 
s ́ecurit ́e au travail. 

Programmes d’ ́education, 
de formation, de conseil, de 
pr ́evention et de maıtriseˆ 
des risques mis en place 
pour aider les salari ́es, leur 
famille ou les membres des 
communaut ́es locales en 
cas de maladie grave 

a) Conditions de sant ́e et de 
s ́ecurit ́e au travail 

Accords sign ́es avec les 
organisations syndicales 
en mati ̀ere de sant ́e et 
s ́ecurit ́e au travail 

LA9 Questions de sant ́e et de 
s ́ecurit ́e couvertes par des 
accords formels avec les 
syndicats 

17.2.4 Sant ́e et s ́ecurit ́e :  
b) Accords avec 
organisations syndicales/ 
repr ́esentants du personnel 

Taux de fr ́equence des 
accidents du travail 

LA7 Taux d’accidents du travail, 
de maladies 
professionnelles, 
d’absent ́eisme, nombre de 
journ ́ees de travail perdues 
et nombre total d’accidents 
du travail mortels, par zone 
g ́eographique 

17.2.4 Sant ́e et s ́ecurit ́e :  
c) Indicateur de s ́ecurit ́e au 
travail : Accident de travail 
avec arret (%)ˆ 
Taux de fr ́equence 

Taux de gravit ́e des 
accidents du travail 

LA7 Taux d’accidents du travail, 
de maladies 
professionnelles, 
d’absent ́eisme, nombre de 
journ ́ees de travail perdues 
et nombre total d’accidents 
du travail mortels, par zone 
g ́eographique 

c) indicateurs de s ́ecurit ́e au 
travail : Taux de gravit ́e 

Comptabilisation des 
maladies professionnelles 

LA7 Taux d’accidents du travail, 
de maladies 
professionnelles, 
d’absent ́eisme, nombre de 
journ ́ees de travail perdues 
et nombre total d’accidents 
du travail mortels, par zone 
g ́eographique 

c) Indicateur de s ́ecurit ́e au 
travail 
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Grenelle 2 – article 225 

Politique formation 

Equivalent 
GRI G3.1 Intitul ́e 

Equivalence chapitre 17 
du Document de Equivalence Charte Ethique 
R ́ef ́erence et Comportements 

Nombre total d’heures de LA10 / LA11 
formation 

Nombre total de salari ́es par 
cat ́egorie professionnelle 

17.2.5 Formation : Nombre 
d’heures de formation 

Programmes de 
d ́eveloppement des 
comp ́etences et de formation 
tout au long de la vie destin ́es 
à assurer l’employabilit ́e des 
salari ́es et à les aider à g ́erer 
leur fin de carri ̀ere 

Diversit ́e et égalit ́e des chances 

Politique et actions LA13 / EC5 / Composition des organes de 17.2.6 Diversit ́e et égalit ́e Respect des personnes : Le 
diversit ́e –  ́egalit ́e des EC7 gouvernance et r ́epartition des des chances Groupe Eurotunnel applique une 
chances employ ́es par sexe, tranche politique de ressources 

d’age, appartenanceˆ à une humaines équitable et conforme 
minorit ́e et autres indicateurs aux lois. Il prohibe notamment 
de diversit ́e toute discrimination fond ́ee sur 

Distribution des ratios 
comparant le salaire d’entr ́ee 
de base et le salaire minimum 
local sur les principaux sites 
op ́erationnels 

Pertinences d’embauche 
locale et proportion de cadres 
dirigeants embauch ́es 
localement sur les principaux 
sites op ́erationnels 

un motif illicite, tels le sexe, 
l’age, les mœurs,ˆ 
l’appartenance à une race, à 
une ethnie ou à une nationalit ́e, 
les handicaps, les opinions ou 
engagements religieux, 
politiques ou syndicaux. Toute 
pression, poursuite ou 
pers ́ecution à caract ̀ere moral 
ou sexuel ou, plus 
g ́en ́eralement, contraire à la loi 
est interdite 

Egalit ́e hommes / femmes LA14 Rapport du salaire de base 17.2.6 Diversit ́e et égalit ́e Respect des personnes : Le 
des hommes et de celui des des chances : a) Egalit ́e Groupe Eurotunnel applique 
femmes par cat ́egorie homme / femme une politique de ressources 
professionnelle humaines équitable et 

conforme aux lois. Il prohibe 
notamment toute 
discrimination fond ́ee sur un 
motif illicite, tels le sexe, l’age,ˆ 
les mœurs, l’appartenance à 
une race, à une ethnie ou à 
une nationalit ́e, les handicaps, 
les opinions ou engagements 
religieux, politiques ou 
syndicaux. Toute pression, 
poursuite ou pers ́ecution à 
caract ̀ere moral ou sexuel ou, 
plus g ́en ́eralement, contraire à 
la loi est interdite 

Emploi et insertion de LA13 Composition des organes de 17.2.6 Diversit ́e et égalit ́e 
personnes handicap ́ees gouvernance et r ́epartition des des chances : b) Emploi et 

employ ́es par sexe, tranche insertion des salari ́es 
d’age, appartenanceˆ à une handicap ́es 
minorit ́e et autres indicateurs 
de diversit ́e 

Lutte contre les LA13 Composition des organes de 17.2.6 Diversit ́e et égalit ́e Respect des personnes : 
discriminations et gouvernance et r ́epartition des des chances : c) lutte contre « Groupe Eurotunnel prohibe 
promotion de la diversit ́e employ ́es par sexe, tranches les discriminations notamment toute 

d’ages, appartenanceˆ à une discrimination fond ́ee sur un 
minorit ́e et autres indicateurs motif illicite, tels le sexe, l’age,ˆ 
de diversit ́e les mœurs, l’appartenance à 

une race, à une ethnie ou à 
une nationalit ́e »  
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Equivalence chapitre 17 Equivalence Charte 
Equivalent du Document de Ethique et 

Grenelle 2 – article 225 GRI G3.1 e ef ́ ComportementsIntitul ́ R ́ erence 

Promotion et respect des dispositions OIT (Droits de l’Homme) 

LA et HR Droit du travail / Droit de 17.3.4 Droits humains : Respect des personnes : 
l’Homme a) Droits de l’homme et Conform ́ement aux principes 

principes fondamentaux de du Pacte mondial des 
l’Organisation internationale Nations Unies (Global 
du travail Compact) en mati ̀ere de 

Droits de l’homme, Groupe 
Eurotunnel prohibe toute 
violation des droits de 
l’Homme 

INFORMATIONS ENVIRONNEMENTALES 

Politique g ́en ́erale en mati ̀ere environnementale 

Organisation de la soci ́et ́e Approche El ́ements d’information 17.4.1 Politique g ́en ́erale en Pr ́eservation de 
pour prendre en compte manag ́eriale expliquant comment une mati ̀ere environnementale l’environnement : 
les questions organisation prend en Conform ́ement aux principes 
environnementales. Le cas compte un ensemble de du Pacte mondial des 
éch ́eant d ́emarches probl ́ematiques de fa ̧con à Nations Unies (Global 
d’ ́evaluation ou de fournir un contexte pour la Compact) en mati ̀ere 
certification en mati ̀ere compr ́ehension de sa d’environnement, Groupe 
d’environnement performance dans un Eurotunnel a une approche 

domaine donn ́e de pr ́ecaution face aux 
probl ̀emes touchant 
l’environnement 
Groupe Eurotunnel veille à 
limiter par la mise en œuvre 
d’une politique active 
l’impact environnemental de 
ses activit ́es et celles des 
utilisateurs de ses services 

Formation et information Approche El ́ements d’information 17.4.1 Politique g ́en ́erale en Pr ́eservation de 
des salari ́es en mati ̀ere de manag ́eriale expliquant comment une mati ̀ere environnementales l’environnement : Groupe 
protection de organisation prend en Eurotunnel entreprend de 
l’environnement compte un ensemble de promouvoir une plus grande 

probl ́ematiques de fa ̧con à responsabilit ́e de ses 
fournir un contexte pour la collaborateurs en mati ̀ere 
compr ́ehension de sa d’environnement et de 
performance dans un favoriser la mise au point et 
domaine donn ́e la diffusion de technologies 

respectueuses de 
l’environnement. 
Groupe Eurotunnel veille à 
limiter par la mise en œuvre 
d’une politique active 
l’impact environnemental de 
ses activit ́es et celles des 
utilisateurs de ses services. 
Chaque collaborateur doit 
participer à la mise en 
œuvre des dispositions 
prises par Groupe 
Eurotunnel en faveur de la 
protection de 
l’environnement et de la 
promotion du 
D ́eveloppement durable, en 
veillant à apporter sa 
contribution aux bonnes 
pratiques, notamment en 
mati ̀ere de r ́eduction des 
consommations, r ́eduction 
de la production de d ́echets 
et de tri s ́electif 
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Equivalence chapitre 17 Equivalence Charte 
Equivalent du Document de Ethique et 

Grenelle 2 – article 225 GRI G3.1 e ef ́ ComportementsIntitul ́ R ́ erence 

Moyens consacres´ a la EN30 Total des d ́` epenses et des 
pr ́ investissements en matiere evention des risques `
environnementaux et des de protection de 
pollutions l’environnement, par type 

Montant des provisions et EN28 / EC2 Montant des amendes 
garanties pour risques en significatives et nombre total 
mati ̀ de sanctions nonere d’environnement 
(sauf risque de prejudice´ p ́ecuniaires pour 
s ́ non-respect des lois et des erieux)
 

r ´
eglementations 
environnementales 

Implications financi ̀eres et 
autres risques et 
opportunit ́es pour les 
activit ́es de l’organisation 
li ́es aux changements 
climatiques 

Pollution et gestion des d ́ evention, r ́echets Pr ́ eduction 

Prevention, r´ eduction et´ EN22 / EN Masse totale de d ́ 17.4.2 Pr ́echets, evention des 
r ́ 23 / EN24 risques, des pollutions eteparation de rejets dans par type et par mode de
 
l’air, l’eau et le sol traitement echets :
 gestion des d ́
affectant gravement indicateur dechets´Nombre total et volume des 
l’environnement déversements accidentels 

significatifs 

Masse des d ́echets 
transport ́ ´es, importes, 
export ́ ´ eses ou traites et jug ́
dangereux aux termes de la 
Convention de B ̂ale, 
Annexes I, II, III et VIII ; 
pourcentage de d ́echets 
export ́es dans le monde 
entier 

Prevention, recyclage et ´ EN27 Pourcentage de produits 17.4.2 Pr ́evention des 
élimination des dechets´ vendus et de leurs risques, des pollutions et 

emballages recycl es ou´ gestion des d ́echets 
r ́ es, par categorieeutilis ́ ´

Prise en compte des EN25 17.4.2 Pr ́Identification, taille, statut de evention des 
nuisances sonores et de protection et valeur de risques, des pollutions et 
toute autre forme de biodiversite des sources gestion des d ́´ echets 
pollution sp ́ ` d’approvisionnement en eau ecifique a une 
activité et de leur ecosyst´ ème 

connexe significativement 
touches par l’´ évacuation et 
le ruissellement des eaux de 
l’organisation 
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Equivalence chapitre 17 Equivalence Charte 
Equivalent du Document de Ethique et 

Grenelle 2 – article 225 GRI G3.1 e ef ́ ComportementsIntitul ́ R ́ erence 

Utilisation durable des ressources 

Consommation d’eau 17.4.3 Utilisation durable 
des ressources : indicateur 
consommation d’eau 

Approvisionnement en eau 
en fonction des 
contraintes locales 

EN8 / EN9 / 
EN 21 

Volume total d’eau pr ́elev ́e, 
par source 

Sources 
d’approvisionnement en eau 
significativement touch ́ees 
par les pr ́el ̀evements 

Total des rejets dans l’eau, 
par type et par destination 

17.4.3 Utilisation durable 
des ressources : indicateur 
consommation d’eau 

Consommation de 
mati ̀eres premi ̀eres 

EN1 Consommation de mati ̀eres 
en poids ou en volume 

Mesures prises pour 
am ́eliorer l’efficacit ́e dans 
l’utilisation des mati ̀eres 
premi ̀eres 

EN10 Pourcentage et volume total 
d’eau recycl ́ee et r ́eutilis ́ee 

Consommation d’ ́energie EN3 / EN4 Consommation d’ ́energie 
directe r ́epartie par source 
d’ ́energie primaire 

17.4.3 Utilisation durable 
des ressources : source 
d’ ́energie 

Consommation d’ ́energie 
indirecte r ́epartie par source 
d’ ́energie primaire 

Mesures prises en compte 
pour am ́eliorer l’efficacit ́e 
énerg ́etique et le recours 
aux énergies 
renouvelables 

EN5 / EN6 / 
EN7 

Economie r ́ealis ́ee gr ̂ace à 
l’efficacit ́e énerg ́etique 

Initiatives pour fournir des 
produits et des services 
reposant sur des sources 
d’ ́energie renouvelables ou à 
rendement am ́elior ́e, 
r ́eductions des besoins 

17.4.1 Politique g ́en ́erale en 
mati ̀ere environnementales 

énerg ́etiques obtenues suite 
à ces initiatives 

Initiatives pour r ́eduire la 
consommation d’ ́energie 
indirecte et r ́eductions 
obtenues 

Utilisation des sols 

Le changement climatique 

Rejets de gaz à effet de 
serre 

EN16 / EN 17 / 
EN19 / EN20 

Emissions totales, directes 
ou indirectes, de gaz à effet 
de serre, en poids 
(teq CO2). Autres émissions 
indirectes pertinentes de gaz 
à effet de serre, en poids 
(teq CO2). 
Emissions de substances 
appauvrissant la couche 
d’ozone, en poids. 
Emissions de NOx, SOx et 
autres émissions 
significatives dans l’air, par 
type et par poids 

17.4.4 Changement 
climatique : indicateur 
émission de gaz à effet de 
serre (scope 1 et scope 2 
du protocole de Kyoto) 
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Equivalence chapitre 17 Equivalence Charte 
Equivalent du Document de Ethique et 

Grenelle 2 – article 225 GRI G3.1 e ef ́ ComportementsIntitul ́ R ́ erence 

Adaptation aux EN18 / EC2 
cons ́equences du 
changement climatique 

Initiatives pour r ́eduire les 
émissions de gaz à effet de 
serre et r ́eductions obtenues 

17.4.2 Pr ́evention des 
risques, des pollutions et 
gestion des d ́echets 

Implications financi ̀eres et 
autres risques et 
opportunit ́es pour les 
activit ́es de l’organisation 
li ́es aux changements 
climatiques 

Protection de la biodiversit ́e 

Mesures prises pour EN11 à EN Emplacement et superficie 17.4.5 Protection de la 
pr ́eserver et d ́evelopper la 15 / EN25 des terrains d ́etenus, lou ́es biodiversit ́e 
biodiversit ́e ou g ́er ́es dans ou au 

voisinage d’aires prot ́eg ́ees 
et en zones riches en 
biodiversit ́e en dehors de 
ces aires prot ́eg ́ees 

Description des impacts 
significatifs des activit ́es, 
produits et services sur la 
biodiversit ́e des aires 
prot ́eg ́ees ou des zones 
riches en biodiversit ́e en 
dehors de ces aires 
prot ́eg ́ees 

Habitats prot ́eg ́es ou 
restaur ́es 

Strat ́egies, actions en cours 
et plans futurs de gestion 
des impacts sur la 
biodiversit ́e 

Nombre d’esp ̀eces 
menac ́ees figurant sur la 
Liste rouge mondiale de 
l’UICN et sur son équivalent 
national et dont les habitats 
se trouvent dans des zones 
affect ́ees par des activit ́es, 
par niveau de risque 
d’extinction 

Identification, taille, statut de 
protection et valeur de 
biodiversit ́e des sources 
d’approvisionnement en eau 
et de leur écosyst ̀eme 
connexe significativement 
touch ́es par l’ ́evacuation et 
le ruissellement des eaux de 
l’organisation. 

INFORMATIONS SOCIETALES 

Impact territorial, économique et social de l’activit ́e 

Impact territorial des EC8 / EC9 D ́eveloppement et impact 17.3.1 Engagement 
activit ́es en mati ̀ere des investissements en soci ́etal : le rapprochement 
d’emploi et de mati ̀ere d’infrastructures et des int ́erets du Groupe etˆ 
d ́eveloppement r ́egional des services, principalement de ceux de la communaut ́e :  

publics, r ́ealis ́es via une a) ancrage territorial, 
prestation commerciale, en b) éducation 
nature ou à titre gratuit 

Compr ́ehension et 
description des impacts 
économiques indirects 
significatifs, y compris 
l’importance de ces impacts 
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Equivalence chapitre 17 Equivalence Charte 
Equivalent du Document de Ethique et 

Grenelle 2 – article 225 GRI G3.1 e ef ́ ComportementsIntitul ́ R ́ erence 

Impact de son activit ́e sur EC1 / EC6 
les populations riveraines 
ou locales 

Valeur économique directe 
cr ́e ́ee et distribu ́ee, incluant 
les produits, les co ̂uts 
op ́erationnels, prestations et 
r ́emun ́erations des salari ́es, 
donations et autres 

17.3.1 Engagement 
soci ́etal : le rapprochement 
des int ́erets du Groupe etˆ 
de ceux de la communaut ́e 
17.3.2 Bonnes pratiques 
d’affaires : être un acteur 

investissements pour les 
communaut ́es, les r ́esultats 

loyal et responsable 

mis en r ́eserves, les 
versements aux apporteurs 
de capitaux et aux Etats 

Politique, pratiques et part 
des d ́epenses r ́ealis ́ees avec 
les fournisseurs locaux sur 
les principaux sites 
op ́erationnels 

Relations avec les parties prenantes 

Conditions du dialogue 4.14 à 4.17 P ́erim ̀etre du rapport (pays, 
avec les parties prenantes divisions, filiales, installations 

en cr ́edit-bail, coentreprises, 
fournisseurs, par exemple), 
voir pour plus amples 
informations le Protocole 
GRI sur le p ́erim ̀etre 
Base d’identification et 
s ́election des parties 
prenantes avec lesquelles 
dialoguer. Cela inclut le 
processus à suivre par 
l’organisation pour d ́efinir les 
groupes de parties 
prenantes et pour 
d ́eterminer les groupes avec 
qui dialoguer ou ne pas 
dialoguer. 
D ́emarche de ce dialogue, 
et notamment fr ́equence par 
type et par groupe de 
parties prenantes. 
L’approche peut se faire par 
le biais d’enquetes, deˆ 
groupes de discussion, de 
panels au niveau des 
communaut ́es, de panels 
consultatifs aupr ̀es des 
entreprises, par des 
communications écrites, des 
structures de dialogue 
Direction / syndicats. 
L’organisation doit indiquer 
si l’un quelconque de ces 
échanges a ét ́e men ́e pour 
les besoins sp ́ecifiques de la 
pr ́eparation du rapport. 
Questions et pr ́eoccupations 
cl ́es soulev ́ees via le 
dialogue avec les parties 
prenantes et mani ̀ere dont 
l’organisation y a r ́epondu, 
notamment lors de 
l’ ́etablissement de son 
rapport 
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Equivalence chapitre 17 Equivalence Charte 
Equivalent du Document de Ethique et 

Grenelle 2 – article 225 GRI G3.1 e ef ́ ComportementsIntitul ́ R ́ erence 

Actions de soutien, de EC1 
m ́ec ́enat, de partenariat 

Valeur économique directe 
cr ́e ́ee et distribu ́ee, incluant 
les produits, les co ̂uts 
op ́erationnels, prestations et 
r ́emun ́erations des salari ́es, 
donations et autres 
investissements pour les 
communaut ́es, les r ́esultats 

17.3.1 Engagement 
soci ́etal : le rapprochement 
des int ́erets du Groupe etˆ 
de ceux de la communaut ́e :  
a) ancrage territorial : 
Partenariat public-priv ́e, 
actions solidaires, m ́ec ́enat, 
ouverture à la communaut ́e 

mis en r ́eserves, les 
versements aux apporteurs 
de capitaux et aux Etats 

Sous traitance et fournisseurs 

Prise en compte dans le EC6 / HR2 Politique, pratiques et part 17.3.2 Bonnes pratiques 
politique achat des enjeux des d ́epenses r ́ealis ́ees avec d’affaires : être un acteur 
sociaux et les fournisseurs locaux sur loyal et responsable 
environnementaux les principaux sites 

op ́erationnels 

Pourcentage de fournisseurs 
et de sous-traitants majeurs 
dont le respect des droits 
de l’Homme a fait l’objet 
d’un controle ; mesuresˆ 
prises 

Importance de la 3.6 / 4.14 P ́erim ̀etre du rapport (pays, 17.3.2 Bonnes pratiques 
sous-traitance et prise en divisions, filiales, installations d’affaires : être un acteur 
compte de la RSE dans en cr ́edit-bail, coentreprises, loyal et responsable 
les relations avec les fournisseurs, par exemple), 
fournisseurs et voir pour plus amples 
sous-traitants informations le Protocole 

GRI sur le p ́erim ̀etre 

P ́erim ̀etre du rapport (pays, 
divisions, filiales, installations 
en cr ́edit-bail, coentreprises, 
fournisseurs, par exemple), 
voir pour plus amples 
informations le Protocole 
GRI sur le p ́erim ̀etre 
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Equivalence chapitre 17 Equivalence Charte 
Equivalent du Document de Ethique et 

Grenelle 2 – article 225 GRI G3.1 e ef ́ ComportementsIntitul ́ R ́ erence 

Loyaut ́e des pratiques 

Actions engag ́ees pour SO2 à SO4 Pourcentage et nombre total 17.3.2 Bonnes pratiques Pr ́evention et lutte contre la 
pr ́evenir toutes formes de SO7 / SO8 de domaines d’activit ́e d’affaires : être un acteur corruption : Conform ́ement 
corruption strat ́egique soumis à des loyal et responsable aux principes du Pacte 

analyses de risques en mondial des Nations Unies 
mati ̀ere de corruption (Global Compact), la 

Pourcentage de salari ́es 
form ́es aux politiques et 
proc ́edures anti-corruption 
de l’organisation 

Mesures prises en r ́eponse 
à des incidents de 
corruption 

n ́egociation et l’ex ́ecution 
des contrats ne doivent pas 
donner lieu à des 
comportements ou faits 
pouvant etre qualifiˆ és de 
corruption active ou passive, 
ou de complicit ́e de trafic 
d’influence ou de favoritisme 

Nombre total d’actions en Aucun collaborateur de 
justice pour comportement 
anti-concurrentiel, infractions 

Groupe Eurotunnel ne doit 
accorder directement ou 

aux lois anti-trust et indirectement à un tiers des 
pratiques monopolistiques ; 
r ́esultats de ces actions 

avantages indus, de quelque 
nature qu’ils soient et par 

Montant des amendes quelque moyen que ce soit, 
significatives et nombre total dans le but d’obtenir ou de 
de sanctions non financi ̀eres maintenir une transaction 
pour non-respect des lois et commerciale ou un 
des r ́eglementations traitement de faveur 

La corruption d’agents 
publics, sous toutes ses 
formes, est interdite 

Chaque collaborateur doit 
éviter les rapports avec des 
tiers susceptibles de le 
placer personnellement en 
situation d’oblig ́e et de faire 
naı̂tre un doute sur son 
int ́egrit ́e. De la m ̂eme 
mani ̀ere, il veillera à ne pas 
exposer à une telle situation 
un tiers qu’il s’efforce de 
convaincre ou d’amener à 
conclure une affaire avec 
une soci ́et ́e de Groupe 
Eurotunnel 

Tout collaborateur qui serait 
sollicit ́e à cet égard devrait 
en r ́ef ́erer à sa hi ́erarchie, 
qui prendrait toutes mesures 
pour mettre fin à cette 
situation 
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Equivalence chapitre 17 Equivalence Charte 
Equivalent du Document de Ethique et 

Grenelle 2 – article 225 GRI G3.1 e ef ́ ComportementsIntitul ́ R ́ erence 

Mesures prises en faveur PR1 / PR2 Etapes du cycle de vie o ̀u 17.3.3 Consommateurs : 
de la sant ́e et de la sont évalu ́es en vue de leur respecter l’ensemble des 
s ́ecurit ́e des am ́elioration les impacts des int ́erets de nos clientsˆ 
consommateurs produits et des services sur 

la sant ́e et la s ́ecurit ́e, et 
pourcentage de cat ́egories 
de produits et de services 
significatives soumises à ces 
proc ́edures 

Nombre total d’incidents de 
non-conformit ́e aux 
r ́eglementations et aux 
codes volontaires 
concernant les impacts sur 
la sant ́e et la s ́ecurit ́e des 
produits et des services, par 
type de r ́esultat 

Mesures prises en r ́eponse 
à des incidents de 
corruption 
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17.7. RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES, DESIGNES 
ORGANISMES TIERS INDEPENDANTS, SUR LES INFORMATIONS 
SOCIALES, ENVIRONNEMENTALES ET SOCIETALES CONSOLIDEES 
FIGURANT DANS LE RAPPORT DE GESTION 2013 DE GROUPE 
EUROTUNNEL SA 

Aux actionnaires, 

En notre qualit e de commissaires aux comptes de la soci ´ ´ ´ esign ́ ´ ´ete Eurotunnel d ́ es organismes tiers independants, dont la recevabilit e 
des demandes d’accr ́ ´ ´ ´editation a ete admise par le COFRAC, nous vous presentons notre rapport sur les informations sociales, 
environnementales et soci ́ ees relatives a l’exercice clos le 31 d ́ ´ ees dans le rapport de gestionetales consolid ́ ` ecembre 2013, pr esent ́
(ci-apr ̀es les « Informations RSE »), en application des dispositions de l’article L. 225-102-1 du code de commerce. 

Responsabilit ́ ´ ee de la societ ́
Il appartient au Conseil d’administration d’etablir un rapport de gestion comprenant les Informations RSE pr ´ ´ `evues a 
l’article R. 225-105-1 du code de commerce, pr ́ ´ ´ ´ ´ ´ ´ e (ci-apres le « R eferentiel »), eparees conformement au referentiel utilis e par la societ ́ ` ´ ´
dont un r ´ ´ ` ´ ´esume figure dans le rapport de gestion en Annexe III et disponible sur demande au si ege de la societe. 

Ind ́ ole qualiteependance et contr ̂ ´

Notre ind ́ ´ ´ ´ ´ependance est definie par les textes reglementaires, le code de d eontologie de la profession ainsi que les dispositions pr evues 
a l’article L. 822-11 du code de commerce. Par ailleurs, nous avons mis en place un syst ` ` ˆ ´eme de controle qualite qui comprend des 
politiques et des proc edures document ´ ees visant´ ` ` ´a assurer le respect des r egles deontologiques, des normes d’exercice professionnel 
et des textes l ´ ´egaux et reglementaires applicables. 

Responsabilit ́e des commissaires aux comptes 
Il nous appartient, sur la base de nos travaux : 

´
explication en application du troisi ̀ ea de l’article R. 225-105 du code de commerce (Attestation de pr esence des 

• d’attester que les Informations RSE requises sont pr esentes dans le rapport de gestion ou font l’objet, en cas d’omission, d’une 
eme alin ´ ´

Informations RSE) ; 
• d’exprimer une conclusion d’assurance moderee sur le fait que les Informations RSE, prises dans leur ensemble, sont present´ ´´ ´ ees, 

dans tous leurs aspects significatifs, de mani ̀ ` ´ ´ ´ e sur la sincerite des Informations´ere sinc ere conform ement au Referentiel (Avis motiv ́ ´
RSE) ; 

• d’exprimer, ` ete, une conclusion d’assurance raisonnable sur le fait que les informations selectionnees par laa la demande de la soci ́ ´ ´ ´
soci ́ ´ ´ ´ e etablies, dans tous leurs aspects significatifs,ete et identifiees par le signe ✔ dans le chapitre 17 du rapport de gestion ont et ́ ´

conform ́ ´ ´ election d’informations RSE).
ement au Referentiel (Rapport d’assurance raisonnable sur une s ́

et ´ ´ ´ ` ´ ´
2014. Nous avons fait appel, pour nous assister dans la r ́ ` `
Nos travaux ont ´ e effectu es par une equipe de cinq a neuf personnes au cours des diff erentes phases entre octobre 2013 et f evrier 

ealisation de nos travaux, a nos experts en matiere de RSE. 

Nous avons conduit les travaux d ́ ` ´ ` eteecrits ci-apres conformement aux normes d’exercice professionnel applicables en France et a l’arr ̂ ´
du 13 mai 2013 d ́ es dans lesquelles l’organisme tiers independant conduit sa mission et, concernant l’avis motiv éeterminant les modalit ́ ´
de sinc ́ e et le rapport d’assurance raisonnable, a la norme internationale ISAE 3000(4).erit ´ `

1. Attestation de pr ́esence des Informations RSE 
Nous avons pris connaissance, sur la base d’entretiens avec les responsables des directions concern ́ ´ees, de l’expose des orientations 
en mati ` ´ ´ ´ ` ´ ´ ´ere de d eveloppement durable, en fonction des consequences sociales et environnementales li ees a l’activite de la societe et de 
ses engagements soci ́ ´ ´ ´etaux et, le cas echeant, des actions ou programmes qui en d ecoulent. 

Nous avons compar ́ ´ ees dans le rapport de gestion avec la liste prevue par l’article R. 225-105-1 du code e les Informations RSE present ́ ´
de commerce. 

(4) ISAE 3000 – Assurance engagements other than audits or reviews of historical information. 
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En cas d’absence de certaines informations consolid ́ ´ e que des explications etaient fournies conform ement auxees, nous avons verifi ́ ´ ´
dispositions de l’article R. 225-105 alin ́ea 3 du code de commerce. 

Nous avons v ´ ´ ´ ` e, a savoir la soci ´ ´erifie que les Informations RSE couvraient le perimetre consolid ́ ` ete ainsi que ses filiales au sens de 
l’article L. 233-1 et les soci ́ ´ ˆ ´ ees dans laetes qu’elle controle au sens de l’article L. 233-3 du code de commerce avec les limites pr ecis ́
note m ´ ´ ´ethodologique presentee dans l’Annexe III du rapport de gestion. 

Sur la base de ces travaux et compte tenu des limites mentionn ́ ´ees ci-dessus, nous attestons de la presence dans le rapport de gestion 
des Informations RSE requises. 

2. Avis motiv ́ erit ́e sur la sinc ́ e des Informations RSE 
Nature et étendue des travaux 
Nous avons mene une trentaine d’entretiens avec les personnes responsables de la pr ´ ´ `eparation des Informations RSE aupres des 
directions en charge des processus de collecte des informations et, le cas ´ ´ ´ ˆecheant, responsables des proc edures de contr ole interne et 
de gestion des risques, afin : 
• d’apprecier le caract ̀ e du R ́ erentiel au regard de sa pertinence, son exhaustivit e, sa fiabilite, sa neutralit ́ ere ´ ere appropri ́ ef ́ ´ ´ e, son caract ̀

compr ́ ´ ´ eant, les bonnes pratiques du secteur ; ehensible, en prenant en consid eration, le cas ech ́
• de v ´ ˆ ` e et a laerifier la mise en place d’un processus de collecte, de compilation, de traitement et de contr ole visant a l’exhaustivit ́ `

coherence des Informations et prendre connaissance des proc ´ ´ ˆ àedures de contr ole interne et de gestion des risques relatives 
l’ ́elaboration des Informations RSE. 

Nous avons d ´ e la nature et l’ ́ ˆetermin ́ etendue de nos tests et controles en fonction de la nature et de l’importance des Informations RSE 
au regard des caract ́ ete, des enjeux sociaux et environnementaux de ses activit es, de ses orientations en matiere de eristiques de la soci ́ ´ ´ `
développement durable et des bonnes pratiques sectorielles. 

´ ´Pour les informations RSE que nous avons consider´ ees les plus importantes (detaillees en annexe) : ´
• au niveau de l’entit ́ ´ ´e consolidante, nous avons consulte les sources documentaires et men e des entretiens pour corroborer les 

informations qualitatives (organisation, politiques, actions), nous avons mis en œuvre des proc ́edures analytiques sur les 
informations quantitatives et v ́ e, sur la base de sondages, les calculs ainsi que la consolidation des donnees et nous avons verifieerifi ´ ´ ´ ´
leur coh ́erence et leur concordance avec les autres informations figurant dans le rapport de gestion ; 

• au niveau d’un echantillon repr esentatif d’entites(5) que nous avons selectionnees en fonction de leur activit ́´ ´ ´ ´ ´ e, de leur contribution aux 
indicateurs consolides, de leur implantation et d’une analyse de risque, nous avons mene des entretiens pour v erifier la correcte ´ ´ ´
application des proc ́ eventuelles omissions et mis en œuvre des tests de d etail sur la baseedures et pour identifier d’ ́ ´
d’ ́ ` ´ ´ ` ees des pieces justificatives. L’echantillon ainsi´echantillonnages, consistant a verifier les calculs effectu es et a rapprocher les donn ́ `

s ´ ´ ´
electionne repr esente 77 % des effectifs et entre 49 % et 85 % des informations quantitatives environnementales. 

Pour les autres informations RSE consolid ́ ´ ´ erence par rapport a notre connaissance de la soci ́ ´ees, nous avons apprecie leur coh ́ ` ete. 

Enfin, nous avons appr ́ ´ ´ eant, a l’absence totale ou partielle de certainesecie la pertinence des explications relatives, le cas ech ́ `
informations. 

Nous estimons que les m ́ echantillonnage et tailles d’ ́ ¸ethodes d’ ́ echantillons que nous avons retenues en exer cant notre jugement 
professionnel nous permettent de formuler une conclusion d’assurance mod er´ ee ; une assurance de niveau sup ́ ´ ´´ erieur aurait necessite 
des travaux de v ´ ´ ` ´erification plus etendus. Du fait du recours a l’utilisation de techniques d’echantillonnages ainsi que des autres limites 
inh ́ ` ˆ etection d’une anomalieerentes au fonctionnement de tout syst eme d’information et de controle interne, le risque de non-d ́
significative dans les Informations RSE ne peut ˆ ´ ´etre totalement elimine. 

Conclusion 
Sur la base de nos travaux, nous n’avons pas relev e d’anomalie significative de nature ´ à remettre en cause le fait que les Informations 
RSE, prises dans leur ensemble, sont pr ́ ´ ere sinc ̀ ement au R ́ ´esentees, de mani ̀ ere, conform ́ eferentiel. 

´ ´

Donn ́ e, Europorte Holding), GB Railfreight 

(5) Donnees sociales : Eurotunnel Services GIE (ESGIE), Europorte France (EPF, Socorail, Europorte Proximit e, Europorte Holding), GB Railfreight Limited. 

ees environnementales : France Manche SA (FM SA), Europorte France (EPF, Socorail, Europorte Proximit ́


Limited.
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3. Rapport d’assurance raisonnable sur une s ́election d’informations RSE 
´Nature et etendue des travaux 

Concernant les informations s ́ ´ ´ e et identifiees par le signe ✔, nous avons men ́ eme nature electionnees par la societ ́ ´ e des travaux de m ̂
que ceux d ́ ere plus approfondie, en particulier en ce qui concerne le nombre ecrits dans le paragraphe 2 ci-dessus mais de mani ̀
de tests. 

L’ ´ ´ ´ ´ ees par leechantillon selectionne repr esente ainsi 77 % des effectifs et entre 49 % et 85 % des informations environnementales identifi ́
signe ✔. 

´ ´
soci ́ ´ ees par le signe ✔. 
Nous estimons que ces travaux nous permettent d’exprimer une assurance raisonnable sur les informations selectionnees par la 

ete et identifi ́

Conclusion 
A notre avis, les informations s ́ ´ ´ ´ ´ ´ e etablies, dans tous leurs aspectselectionnees par la societe et identifiees par le signe ✔ ont et ´ ´
significatifs, conform ́ ´ erentiel. ement au Ref ́

Les commissaires aux comptes 

Paris La D ́ Courbevoie, le 12 mars 2014efense, le 12 mars 2014 

KPMG Audit Mazars 
Département de KPMG SA 

Fabrice Odent Philippe Arnaud Jean-Marc Deslandes Emmanuelle Rigaudias 
Associe Associ ́ ´ Associ ́ Associ ́ epartemente Departement e ee RSE D ́

Changement Climatique & Developpement Durable´

Développement Durable 
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Annexe 
Liste des informations les plus importantes 

Rapport 
Avis sur d’assurance 

Indicateurs sociaux la sinc ́ eerit ́ raisonnable 

Effectifs fin de p ́ ´ X Xeriode, repartition par sexe
 

Nombre d’heures de formation X X
 

Taux de fr equence des accidents du travail X X
´


XTaux d’absent ́ X
eisme 

Rapport 
Avis sur d’assurance 

Indicateurs environnementaux la sinc ́ eerit ́ raisonnable 

Consommation d’eau X X
 

Emissions de GES X X
 

Dechets produits (dangereux, non dangereux) ´ X X
 

Rapport 
Avis sur d’assurance 

Informations qualitatives la sinc ́ eerit ́ raisonnable 

Signature du Pacte mondial des Nations Unies en mars 2013 X
 

Politique de lutte contre les risques psychosociaux X
 

ethique
 

Certification ISO 14001 des Concessions X
 

Gestion des d ́ X
 

Elaboration de la charte ´ X
 

Politique de lutte contre le changement climatique X
 

echets industriels 

Engagement soci ́ Xetal du Groupe 

Accord-cadre avec l’Ecole Nationale des Ponts et Chauss ees X´

Emploi direct et indirect dans les r egions du Kent et du Pas-de-Calais X´

DOCUMENT DE R ́ ERENCE 2013 – GROUPE EUROTUNNEL SA EF ́ 161Q 



´

Q 

●18 PRINCIPAUX ACTIONNAIRES 

18. PRINCIPAUX 
ACTIONNAIRES 

18.1. PRINCIPAUX ACTIONNAIRES 

A la date du pr ́ ´ ´ e de 550 000 000 Actions. esent Document de Reference, le capital social de GET SA est compos ́

Le nombre de droits de vote th ́ es les franchissements de seuils s’etablissait a 638 540 112 au `eoriques sur la base duquel sont calcul ́ ´
31 décembre 2013. 

La répartition du capital social de GET SA est la suivante : 

31 decembre 
2013 

31 décembre 
2012 

% du capital : 
– individuels 13,12 % 15,16 % 
– d  ́epositaires 48,25 % 47,56 % 
– institutionnels 36,59 % 36,26 % 
– auto-d ́etention 2,04 % 1,02 % 

Nombre actions 550 000 000 550 000 000 

Source : analyse TPI et registre nominatif. 

´ ´ ´ ` ` e de la compensation des titres le La societe peut, dans les conditions reglementaires, demander a tout moment a l’organisme charg ́

nom ou la d ´ ´ ´ ´ ´ a terme le droit de vote
 enomination sociale, la nationalite et l’adresse des d etenteurs de titres conf erant immediatement ou `
dans ses propres assembl ́ ´ A la demande de la societe, les`

informations vis ́ ˆ ´ etenant un nombre de titres fix e par cette derni ere. Sur la base de la 
ees d’actionnaires, ainsi que le nombre de titres d etenus par chacun d’eux. ´ ´

ees ci-dessus peuvent etre limit ees aux personnes d ́ ´ `
derni ere interrogation, la r epartition geographique du capital est estimee ainsi qu’il suit : ` ´ ´ ´

% du capital 

France 20 % 
Royaume-Uni 17 % 
États-Unis 35 % 
Reste du Monde 28 % 

TOTAL 100 % 

Par courrier ` et ́ etat du Delaware The Goldman Sachs Group, Inc. (Corporation Trust a l’AMF le 26 septembre 2011, la soci ́ e de droit de l’ ́
Center, 1209 Orange Street, City of Wilmington, County of New Castle, Etat du Delaware, Etats-Unis), a d eclare avoir franchi en hausse,´ ´
le 22 septembre 2011, indirectement, par l’interm ́ etes qu’elle contr ̂ediaire de soci ́ ´ ole, les seuils de 20 % et 25 % des droits de vote de la 
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´ ´ ´ ´societe GET SA et detenir indirectement, 85 289 551 actions, repr esentant 163 315 953 droits de vote, soit 15,64 % du capital et 
26,05 % des droits de vote de cette soci ́ e(1), r ́et ́ epartis comme suit : 

Droits de % droits de 
Actions % capital vote vote 

Aero 1 Global & International S. ̀a.r.l. (Aero)(2) 85 170 758 15,62 163 197 160 26,03 
Goldman Sachs & Co (GSCO)(3) 3 862 ns 3 862 ns 
Goldman Sachs International (GSI)(4) 114 931 0,02 114 931 0,02 

Total The Goldman Sachs Group, Inc. 85 289 551 15,64 163 315 953 26,05 

Ce franchissement de seuils resulte d’une attribution de droits de vote double (vis ́ 	 esent Document de´ e en section 21.2.5 du pr ́
Ref´ erence) pour les 78 026 402 Actions d etenues au nominatif par Aero de mani ere continue depuis le 22 septembre 2009. Par ailleurs, `´ ´
le d ́ ´ e, au titre de l’article 223-14 III et IV du r eglement general, detenir : eclarant a precis ́ 	 ` ´ ´ ´

´ `
113 254 Actions ` ´

•	 3 331 warrants à ech´ eance 30 decembre 2011, pouvant donner droit, par exercice au prix de 0,40 euro par warrant, ´ a 
a emettre ; 

´ ´ ` ` ´ ´

13 septembre 2021, portant sur 28 534 Actions ;
 

•	 19 « contracts for difference » (CFDs) regles exclusivement en especes, arrivant a echeance entre le 9 septembre 2019 et le 

• 4 «  equity swaps », r ´ ´ ` ` ´ ´ erant uneegles exclusivement en especes arrivant a echeance entre le 11 et le 21 septembre 2012 et lui conf ́
position longue sur 34 580 Actions. 

Par le meme courrier, la dˆ ´ ´ ´ ´ ete Aero declare : eclaration d’intention suivante a ete effectu ee : « La soci ́ ´ ´
´ ´

double pour des actions ordinaires d ́
•	 aucun mode de financement n’a et´ e utilis´ e dans la mesure ou le franchissement de seuils r` esulte de l’attribution de droits de vote 

etenues au nominatif ; 
• ni The Goldman Sachs Group, Inc. ni Aero, qui est contr ̂ ´olee au plus haut niveau par The Goldman Sachs Group Inc., n’agissent de 

concert avec un tiers ; 
• presque toutes les actions ordinaires de GET SA d ́ ediaire de Aero,etenues par The Goldman Sachs Group, Inc. le sont par l’interm ́

une soci ́ ´ etenues par deux fonds (GS Global Infrastructure Partnersete d’investissement au sein de laquelle les participations sont d ́
I, L.P. et GS International Infrastructure Partners I, L.P.) g ́ es par GS infrastructure Advisors 2006 LLC (ensemble « GSIP ») ; er ́

´	 ´•	 Aero n’envisage pas d’acquerir des actions ou droits de vote supplementaires ; 
ˆ•	 ni The Goldman Sachs Group, Inc. ni Aero n’envisagent de prendre le controle de Groupe Eurotunnel SA ; 

• GSIP investit dans les infrastructures et les biens et societ ́ ´´ es liees aux infrastructures. GSIP investit principalement dans les 
infrastructures de transport et de services. GSIP investit globalement, mais en mettant l’accent sur les pays de l’OCDE, 
particuli ` ´ ´ ´ ´ ´erement en Europe et en Amerique du Nord. GSIP a ete cree en 2006 et est, par sa nature d’investisseur en infrastructure, 
un investisseur de long terme ; 

•	 en lien avec cette philosophie d’investissement de long terme, The Goldman Sachs Group, Inc. a obtenu le 26 mai 2010 la 
designation de M. Hugues Lepic et de M. Philippe Camu en qualit´ é de membres du conseil d’administration de Groupe 
Eurotunnel SA. Ni Aero ni The Goldman Sachs Group, Inc. n’envisagent d’augmenter leur repr ́esentation(5) ; 

´


operations list´ ees´ a l’article 223-17 I 6� du reglement g ́ ´

•	 ni The Goldman Sachs Group, Inc. ni Aero n’envisagent de modifier la strategie de Groupe Eurotunnel SA ni d’effectuer les 

`	 ` eneral ; 
•	 ni The Goldman Sachs Group, Inc. ni Aero n’ont conclu d’accord de cession temporaire ayant pour objet les actions ou les droits de 

´ ´ ol ´ ´ esvote de Groupe Eurotunnel SA. En ce qui concerne les autres societes contr ̂ ees par The Goldman Sachs Group, Inc., ces societ ́
ont conclu des emprunts de titres et des remises en garantie « collaterals »portant respectivement sur 3 862 et 114 931 actions 
ordinaires, inclues dans le nombre total d’actions d ́etenues par The Goldman Sachs Group, Inc. » 

´ ´
5 % du capital ou des droits de vote. 
A la connaissance de la societ´ e, il n’existe aucun autre actionnaire d etenant directement ou indirectement seul ou de concert, plus de 

(1)	 `Sur la base d’un capital compose de 545 344 183 Actions repr ´ ´	 eme alin ́esentant 626 903 140 droits de vote, en application du 2 ea de l’article 223-11 

du r ̀ eneral.eglement g ́ ´

(2) e a responsabilit ́ ee de droit luxembourgeois contr ̂ ee au plus haut niveau par The Goldman Sachs Group, Inc.Societ´ ´ ` e limit ´	 ol ´

(3)	 « Limited Partnership » de droit de l’ etat de New York contr ´ olˆ é au plus haut niveau par The Goldman Sachs Group Inc. 

(4) « Private unlimited company » de droit anglais contr olˆ ée au plus haut niveau par The Goldman Sachs Group, Inc. 

(5) Seul Philippe Camu est en fonction. Le mandat d’administrateur de Hugues Lepic a cesse le 20 mars 2013 et il a´ ´ e remplac ́et ́ e par un administrateur 

ind ́ependant. 
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D´ OLE18.2. ETENTION DU CONTRˆ

A la connaissance de GET SA, il n’existe aucun accord dont la mise en œuvre pourrait, ` ´a une date ulterieure, entraı̂ner un changement 
de contr ̂ole de GET SA. 

A l’exception des droits de vote double d ́ ´ eference, il n’existe pas de droits de ecrits au paragraphe 21.2.5 du present Document de R ́ ´
vote sp ´ ´ `ecifiques attaches a l’une ou l’autre des Actions. 
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19. OPERATIONS AVEC DES 
APPARENTES 

Le d ́ erations avec les parties li ́ ´ ´ es figurant au chapitre 20 etail des op ́ ees pour l’annee 2013 figure en note EE des etats financiers consolid ́
du pr ´ ´ ´esent Document de Reference. 

Parties li ́ees ayant une influence notable sur le Groupe 
` ` ´Lors de la restructuration financi ere en 2007, Groupe Eurotunnel a conclu aupr eres des op erations de couverture es d’institutions financi ̀

de taux d’int ´ ´ ´eret de sa dette variable sous forme de swap (voir note V des comptes consolidˆ es figurant au chapitre 20 du pr esent 
Document de R ´ ´ `eference). Goldman Sachs International est une des contreparties de ces instruments de couverture, a hauteur de 2,7 % 
au 31 d ́ ecembre 2013. ecembre 2013, soit une charge de 1,7 million d’euros en 2013 et un passif de 16,9 millions d’euros au 31 d ́

Deux fonds d’infrastructure de Goldman Sachs (GS Global Infrastructure Partners I, L.P., et GS International Infrastructure 
Partners I, L.P., ensemble GSIP) d ́ ecembre 2013. etiennent environ 15,5 % du capital de GET SA au 31 d ́
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20. INFORMATIONS 
FINANCIERES 
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commissaires aux comptes y aff ́ 167erent 
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20.1. INFORMATIONS FINANCIÈRES HISTORIQUES 

Les informations financi ̀ ´ ees dans le present Document de R ́ erence (en section 20.3), ou incluses par r eference au sein de eres pr esent ´ ´ ef ´ ´ ´
ce dernier, en application de l’article 28-1 du R ̀ eenne, sont celles relatives a GET SA,eglement (CE) 809-2004 de la Commission Europ ́ `
soci ´ ´ `ete holding du Groupe, et a ses filiales. 

20.2. INFORMATIONS FINANCIÈRES PRO FORMA 

Néant. 

20.3. ETATS FINANCIERS ANNUELS 

20.3.1 COMPTES CONSOLIDÉS DE GET SA AU TITRE DE L’EXERCICE CLOS LE 
31 DÉCEMBRE 2013 ET LE RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
Y AFFÉRENT 

´SOMMAIRE DES ETATS FINANCIERS CONSOLIDÉS 

Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes consolid ́ ecembre 2013es au titre de l’exercice clos le 31 d ́ 169 

Compte de r ´ eesultat consolid ́ 171 

Etat du r ´ ´ 171esultat global consolide 

Bilan consolidé 172 

Tableau de variation des capitaux propres consolid é 173 

Tableau de flux de tr ́ ´ 174esorerie consolide 

Notes annexes 175 

A. Ev ´ 175enements importants 
B. Principes de preparation, principales r ̀ ethodes comptables 176´ egles et m ́
C. Perim´ etre de consolidation` 183 
D. Information sectorielle 184 
E. Chiffre d’affaires 185 
F. Autres produits 185 
G. Effectifs et charges de personnel 186 
H. R ´ ´ 186emunerations des membres du conseil d’administration et des dirigeants 
I. Autres produits et (charges) operationnels´ 186 
J. Cout de l’endettement financier netˆ 187 
K. Autres produits et (charges) financiers 187 
L. Impots sur b ́ ´ 187ˆ enefices 
M. Profit / (perte) par action 191 
N. Immobilisations incorporelles et goodwill 191 
O. Immobilisations corporelles 192 
P. Titres mis en equivalence´ 194 
Q. Actifs financiers 194 
R. Capital social 196 
S. Variation des capitaux propres 197 
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T. ´Paiements fondes sur des actions 197
 
U. Avantages post erieurs´ a l’emploi` 199 
V. Dettes financieres` 203 
W. Tableau de croisement des classes d’instruments financiers et cat ́ 207egories comptables et juste valeurs 
X. Risques financiers 209
 
Y. Litiges non-provisionn ́ 213es 
Z. Provisions 213
 
AA. Dettes d’exploitation et autres passifs 213
 
BB. Engagements hors bilan 214
 
CC. Contrats de location simple 214
 
DD. Honoraires des commissaires aux comptes 214
 
EE. Parties li ́ 215
ees 
FF. Ev ́ erieurs a la cloture de l’exerciceenements post ́ ` ˆ 215 
GG. Application de la norme IAS 19 revis´ ee´ 215 
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RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES COMPTES CONSOLIDÉS AU TITRE DE 
L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2013 

Mesdames, Messieurs, 

En ex ́ ´ e confi ́ ee generale, nous vous presentons notre rapport relatif a l’exercice ecution de la mission qui nous a et ́ ee par votre assembl ́ ´ ´ ´ `
clos le 31 d ́ecembre 2013 sur : 
• le controle des comptes consolid ́ ´ ´ ´ˆ es de la societe Groupe Eurotunnel SA, tels qu’ils sont joints au pr esent rapport ; 

´• la justification de nos appreciations ; 
• la verification sp ́ ´´ ecifique prevue par la loi. 

Les comptes consolid ́ ´ ´ ˆ es par le conseil d’administration. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d’exprimer une es ont ete arret ́
opinion sur ces comptes. 

´1 Opinion sur les comptes consolides 
Nous avons effectu ́ `e notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France ; ces normes requi erent la mise en 
œuvre de diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes consolid ́es ne comportent pas d’anomalies 
significatives. Un audit consiste ` ´ ´ election, les elements justifiant desa verifier, par sondages ou au moyen d’autres m ethodes de s ́ ´ ´
montants et informations figurant dans les comptes consolides. Il consiste´ ´ ` ´egalement a apprecier les principes comptables suivis, les 
estimations significatives retenues et la pr ́ ´ ements que nous avonsesentation d’ensemble des comptes. Nous estimons que les el ́
collect ́ ´es sont suffisants et appropri es pour fonder notre opinion. 

Nous certifions que les comptes consolides de l’exercice sont, au regard du r ´ ´ ´ ´ ´eferentiel IFRS tel qu’adopt e dans l’Union Europ eenne, 
r ´ ` ` ` ´ ´eguliers et sinceres et donnent une image fid ele du patrimoine, de la situation financiere ainsi que du r esultat de l’ensemble constitue 
par les personnes et entit ́es comprises dans la consolidation. 

Sans remettre en cause l’opinion exprim ́ ots diff ́ ´ee ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note A.3 « Comptabilisation d’imp ̂ eres » 
et la note L « Imp ̂ enefices » de l’annexe aux comptes consolid ́ ´ es d’ ́ots sur les b ́ ´ es, qui decrivent les modalit ́ evaluation de la situation 
d’imposition diff er´ ee et les impacts sur le r´ esultat consolid´ é et les capitaux propres du Groupe. 

´2 Justification des appreciations 
En application des dispositions de l’article L. 823-9 du Code de commerce relatives a la justification de nos appr` éciations, nous portons 
` ´ ements suivants : a votre connaissance les el ́

Evaluation des imp ̂ ´ esots diff er ´

La soci ´ ´ ˆ ´ ´ ` ´ ´ ˆete reconnaı̂t un actif d’impots diff eres net a son bilan consolide tel que decrit dans la note A.3 « Comptabilisation d’imp ots 
diff ́ ´ ˆ enefices » aux etats financiers consolides. Nos travaux ont consist ́ ` ´ erence des eres » et la note L « Imp ots sur les b ´ ´ ´ ´ e a apprecier la coh ´
donn ´ ` ´ ere ees et des hypotheses retenues par la Direction de Groupe Eurotunnel avec le plan d’affaires du Groupe afin de v erifier le caract ̀
recouvrable de cet actif d’imp ̂ eres. Nous avons egalement verifie que la note L des comptes consolid es donne une informationots diff ́ ´ ´ ´ ´ ´
appropri ́ee. 

Evaluation des immobilisations en concession 
En application des principes comptables d ́ ´ ´ `ecrits dans la note B.3.v des comptes consolid es et conformement a la note O.1 de ces 
memes comptes, Groupe Eurotunnel a effectuˆ ´ ´ ´e un test de depreciation afin de s’assurer que la valeur recouvrable des immobilisations 
en concession reste sup ́ a leur valeur nette comptable. Nous avons examine les modalites de mise en œuvre de ce test fond e surerieure ` ´ ´ ´
la valeur actualis ́ ´ ` ˆ ` `ee des flux de tresorerie futurs apr es impots et investissements, ainsi que les principales hypotheses et parametres 
utilises. Nous avons ensuite examin´ e les analyses de sensibilit´ e realisees. Nous avons egalement v ́ ´´ ´ ´ ´ erifie que la note O.1 des comptes 
consolides donne une information appropri ´ ée. 

Evaluation des actifs d’Europorte en France et des actifs du segment maritime « MyFerryLink » 
En application des principes comptables d ́ ´ ´ `ecrits dans la note B.3.v des comptes consolid es et conformement a la note O.2 de ces 
memes comptes, Groupe a effectuˆ ´ epreciation afin de s’assurer que la valeur recouvrable des actifs d’Europorte en e des tests de d ´ ´
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France d’une part et du segment maritime « MyFerryLink » d’autre part, reste sup ́ `erieure a leur valeur nette comptable. Nous avons 
examin ́ ´ ´ e des actifs, estimee par reference a des` etudese les modalites de mise en œuvre de ces tests fond es sur la valeur de march ́ ´ ´ ´ ´
men ´ ´ ´ ´ ´ ´ees par des experts independants. Nous avons egalement verifie que la note O.2 des comptes consolid es donne une information 
appropri ́ee. 

Les appr ´ ´ ´ ´eciations ainsi portees s’inscrivent dans le cadre de notre d emarche d’audit des comptes consolid es, pris dans leur ensemble, 
et ont donc contribu ́ ` ´ ere partie de ce rapport. e a la formation de notre opinion exprim ee dans la premi ̀

´ ´3 Verification specifique 
Nous avons ´ ´ ´ ´ a la v ´ ´egalement proc ede, conformement aux normes d’exercice professionnel applicables en France, ` erification specifique 
pr ´ ´evue par la loi des informations donnees dans le rapport sur la gestion du groupe. 

` ´ ´Nous n’avons pas d’observation a formuler sur leur sincerit ́e et leur concordance avec les comptes consolid es. 

Les commissaires aux comptes 

Paris La D ́ Courbevoie, le 12 mars 2014efense, le 12 mars 2014 

KPMG Audit Mazars 
Département de KPMG SA 

Fabrice Odent Jean-Marc Deslandes 
Associé Associé
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COMPTE DE R´ EESULTAT CONSOLID´

31 decembre 
2013 

31 décembre 
EN MILLIERS D’EUROS Note 2012(1) 

Chiffre d’affaires E 1 091 986 993 148 
Autres produits d’exploitation F – 30 000 

Total produits d’exploitation 1 091 986 1 023 148 
Achats et charges externes (411 698) (336 862) 
Charges de personnel G,H (231 227) (227 370) 
Dotation aux amortissements N,O (166 149) (161 380) 

R ́esultat op ́erationnel courant 282 912 297 536 
Autres produits op ́erationnels I 4 207 1 226 
Autres charges op ́erationnelles I (2 122) (5 556) 

R ́esultat op ́erationnel 284 997 293 206 
Quote-part de r ́esultat net des soci ́et ́es mises en 
équivalences P (1 220) – 

R ́esultat op ́erationnel apr ̀es quote-part de r ́esultat net 
des soci ́et ́es mises en équivalences 283 777 293 206 
Produits financiers J 1 918 2 868 
Co ̂ut de l’endettement financier brut J (271 399) (272 196) 

Co ̂ut de l’endettement financier net (269 481) (269 328) 
Autres produits financiers K 14 894 16 307 
Autres charges financi ̀eres K (8 762) (8 276) 

R ́esultat de l’exercice avant imp ̂ots : profit 20 428 31 909 

Imp ̂ots sur les b ́en ́efices L 80 934 (190) 

R ́esultat de l’exercice : profit 101 362 31 719 

R ́esultat : part du Groupe 101 361 31 719 
R ́esultat : part des minoritaires 1 – 
R ́esultat par action (en euros) M 0,19 0,06 
R ́esultat par action apr ̀es dilution (en euros) M 0,19 0,06 

ETAT DU R´ EESULTAT GLOBAL CONSOLID´

31 decembre 
2013 

31 décembre 
EN MILLIERS D’EUROS Note 2012(1) 

El ́ erieurement en ements non recyclables ult ́
résultat net : 

Gains et pertes actuariels sur avantages de personnel U 7 515 (4 720) 
Impots li ́ Uˆ es 2 086 – 

El ́ erieurement en r ́ements recyclables ult ́ esultat net : 
Ecarts de conversion 36 799 (40 029) 
Variation de la valeur de march ́e des instruments de 
couverture de taux V 229 092 (128 103) 
Imp ˆ es V 42 388 –ots li ´

Profit / (perte) net enregistr ́e directement en capitaux propres 317 880 (172 852) 
Profit de l’exercice – part du Groupe 101 361 31 719 

Profit / (perte) comptabilis ́e – part du Groupe 419 241 (141 133) 
Profit / (perte) comptabilis ́e – part des minoritaires 5 – 

Total des profits / (pertes) comptabilis ́es 419 246 (141 133) 

´ ´Les notes annexes font partie integrante des es.etats financiers consolid ́

(1) En application de la norme IAS 19 revis´ ee, les´ ´ et ́ es en conformit ́ egles `etats financiers de l’exercice 2012 ont ´ e retrait ́ e avec les nouvelles r ̀ a des fins de 
comparaison. Les impacts de ces retraitements sont detaill ́´ es dans la note GG. 
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BILAN CONSOLIDÉ

31 decembre 
2013 

31 décembre 
EN MILLIERS D’EUROS Note 2012(2) 

ACTIF 
Ecarts d’acquisition N 16 997 17 364 
Immobilisations incorporelles N 9 814 11 139 

Total des immobilisations incorporelles 26 811 28 503 
Immobilisations mises en Concession O 6 333 187 6 445 225 
Immobilisations propres O 195 858 202 425 

Total des immobilisations corporelles 6 529 045 6 647 650 
Titres mises en équivalence P 880 – 
Imp ̂ots diff ́er ́es actifs L 127 496 – 
Autres actifs financiers Q.1 157 259 155 188 

Total des actifs non courants 6 841 491 6 831 341 
Stocks 3 622 3 250 
Clients et comptes rattach ́es Q.2 130 600 120 985 
Autres cr ́eances Q.2 30 280 43 185 
Autres actifs financiers Q.1 207 208 
Tr ésorerie et équivalents de tr ́esorerie Q.3 276 725 256 228 

Total des actifs courants 441 434 423 856 

Total de l’actif 7 282 925 7 255 197 

PASSIF 
Capital social R 220 000 220 000 
Primes d’ ́emission 1 711 796 1 711 796 
R ́eserves 252 328 32 339 
R ́esultat de l’exercice 101 361 31 719 
Ecart de conversion 195 080 158 281 

Capitaux propres – part du Groupe 2 480 565 2 154 135 
Int ́er ̂ets minoritaires 5 – 

Total des capitaux propres 2 480 570 2 154 135 
Engagements de retraite U 43 203 50 474 
Dettes financi ̀eres V 3 889 951 3 934 295 
Instruments d ́eriv ́es de taux V 626 925 856 017 

Total des passifs non courants 4 560 079 4 840 786 
Provisions Z 907 1 661 
Dettes financi ̀eres V 39 527 53 849 
Dettes d’exploitation W 170 837 175 691 
Dettes diverses et produits constat ́es d’avance AA 31 005 29 075 

Total des passifs courants 242 276 260 276 

Total des passifs et capitaux propres 7 282 925 7 255 197 

(2) En application de la norme IAS 19 revis´ ee, les´ ´ et ́ es en conformit ́ egles `etats financiers de l’exercice 2012 ont ´ e retrait ́ e avec les nouvelles r ̀ a des fins de 

comparaison. Les impacts de ces retraitements sont detaill ́´ es dans la note GG. 

´ ´Les notes annexes font partie integrante des es.etats financiers consolid ́
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TABLEAU DE VARIATION DES CAPITAUX PROPRES CONSOLIDÉ

Résultat de 
l’exercice 

Capital Primes eserves et report ` Ecart de Part du Int ́ etsR ´ a er ˆ

EN MILLIERS D’EUROS social emission ees nouveau conversion minoritaires
 d’ ́ consolid ́ Groupe Total 

1er janvier 2012 224 229 1 769 895 196 147 11 272 198 813 2 400 356 2 400 356 

Transfert en r ́eserves consolid ́ees 11 272 (11 272) – – 

Paiement de dividende (44 105) (44 105) (44 105) 

Frais d’augmentation de capital (100) (100) (100) 

Paiements fond ́es sur des actions 5 219 5 219 5 219 

Acquisition / vente d’actions 
auto-d ́etenues (44 842) (44 842) (44 842) 

Annulation des actions 
auto-d ́etenues (4 229) (57 999) 62 228 – – 

R ́esultat de l’exercice 34 025 34 025 34 025 

Profit / (perte) net enregistr ́e 
directement en capitaux propres (128 103) (40 029) (168 132) (168 132) 

31 d ́ecembre 2012 publi ́e 220 000 1 711 796 57 816 34 025 158 784 2 182 421 – 2 182 421 

Retraitement IAS 19 r ́evis ́ee : 
ajustement de la dette actuarielle :(**) 

● au 1er janvier 2012 (20 757) (20 757) (20 757) 

● de l’exercice 2012 (4 720) (2 306) (503) (7 529) (7 529) 

31 d ́ecembre 2012 ajust ́e(**) 220 000 1 711 796 32 339 31 719 158 281 2 154 135 – 2 154 135 

Transfert en r ́eserves consolid ́ees 31 719 (31 719) – – 

Paiement de dividende (note S) (65 189) (65 189) (65 189) 

Paiements fond ́es sur des actions(*) 5 390 5 390 5 390 

Acquisition / vente d’actions 
auto-d ́etenues (33 012) (33 012) (33 012) 

R ́esultat de l’exercice 101 361 101 361 1 101 362 

Profit / (perte) net enregistr ́e 
directement en capitaux propres 281 081 36 799 317 880 4 317 884 

31 d ́ecembre 2013 220 000 1 711 796 252 328 101 361 195 080 2 480 565 5 2 480 570 

* Dont 3 338 milliers d’euros au titre des actions gratuites et 2 052 milliers d’euros au titre des options de souscriptions. 

** En application de la norme IAS 19 r ́evis ́ee, les états financiers de l’exercice 2012 ont ét ́e retrait ́es en conformit ́e avec les nouvelles r ̀egles à des fins de 

comparaison. Les impacts de ces retraitements sont d ́etaill ́es dans la note GG ci-dessous. 

´ ´Les notes annexes font partie integrante des es.etats financiers consolid ́
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TABLEAU DE FLUX DE TR´ EESORERIE CONSOLID´

31 decembre 
2013 

31 décembre 
EN MILLIERS D’EUROS Note 2012(**) 

R ́esultat de l’exercice : profit 
Imp ̂ots sur les b ́en ́efices 
Autres produits financiers nets 
Co ̂ut de l’endettement financier net 

101 362 
(80 934) 
(6 132) 

269 481 

31 719 
190 

(8 031) 
269 328 

Quote-part de r ́esultat net des soci ́et ́es mises en 
équivalences 
Autres (produits) / charges op ́erationnels nets 
Dotation aux amortissements 

1 220 
(2 085) 

166 149 

– 
4 330 

161 380 

R ́esultat op ́erationnel courant avant amortissements 
Ajustement de taux 
Variation des stocks 
Variation des cr ́eances courantes 
Variation des dettes courantes 

(*) 
449 061 

3 019 
(371) 

2 847 
4 457 

458 916 
1 151 

(986) 
(21 317) 
21 222 

Variation de tr ́esorerie courante 459 013 458 986 
Autres produits et charges op ́erationnels 
Imp ̂ots d ́ecaiss ́es 

(4 487) 
(1 943) 

1 773 
(158) 

Flux de tr ́esorerie li ́e aux activit ́es op ́erationnelles 452 583 460 601 

Achats d’immobilisations 
Ventes d’immobilisations 
Variation des pr ̂ets et avances consentis 

(74 937) 
31 235 
(4 858) 

(183 826) 
1 421 
(1 091) 

Flux de tr ́esorerie net li ́e aux activit ́es d’investissement (48 560) (183 496) 

Dividende vers ́e (65 189) (44 105) 
Frais imput ́es sur la prime d’ ́emission – (697) 
Achat des obligations à taux variable – (18 400) 
Rachats des actions propres (35 447) (43 604) 
Exercice des Bons 2007 – 2 932 
Int ́er ̂ets vers ́es sur l’Emprunt à Long Terme (177 756) (176 745) 
Int ́er ̂ets vers ́es sur les contrats de couverture de taux (63 086) (50 892) 
Remboursement contractuel de dette (45 835) – 
Encaissement provenant d’emprunts – 25 028 
Int ́er ̂ets vers ́es sur autres emprunts (1 374) (1 082) 
Remboursement des autres emprunts (1 443) (767) 
Int ́er ̂ets re ̧cus sur tr ́esorerie et équivalents de tr ́esorerie 1 864 3 151 
Int ́er ̂ets re ̧cus sur autres actifs financiers 6 217 5 832 
Flux net sur contrat de liquidit ́e 2 304 (1 241) 

Flux de tr ́esorerie net li ́e aux activit ́es de financement (379 745) (300 590) 

Variation de tr ́ 24 278 (23 485) esorerie 

* L’ajustement r ́esulte de la prise en compte des él ́ements du compte de r ́esultat au taux de cl ̂oture. 

** En application de la norme IAS 19 r ́evis ́ee, les états financiers de l’exercice 2012 ont ét ́e retrait ́es en conformit ́e avec les nouvelles r ̀egles à des fins de 
comparaison. Les impacts de ces retraitements sont d ́etaill ́es dans la note GG ci-dessous. 

MOUVEMENTS DE L’EXERCICE 

EN MILLIERS D’EUROS Note 2013 

Tr ésorerie et équivalents de tr ́esorerie au 1er janvier 
Incidence des variations des taux de change 
Variation de tr ́esorerie 
Variation des int ́er ̂ets 

256 228 
(3 838) 

24 278 
57 

275 522 
4 473 

(23 485) 
(282) 

Tr ésorerie et équivalents de tr ́esorerie au 31 d ́ecembre Q.3 276 725 256 228 

Les notes annexes font partie int ́ ´ es.egrante des etats financiers consolid ́
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Notes annexes 

Groupe Eurotunnel SA, dont le si ̀ ´ ´ege social est au 3 rue La Boetie 75008 Paris, France, est l’entite consolidante du Groupe Eurotunnel. 
Ses actions sont cot ́ ´ `ees sur le march e d’Euronext a Paris et sur NYSE Euronext Londres. Le terme « Groupe Eurotunnel SA » ou 
« GET SA » utilis ́ ` ´ ´ ` ´ e holding regie par le droit fran cais. Le terme « Groupe » ou « Groupe Eurotunnel » e ci-apres fait reference a la societ ́ ´ ¸
concerne l’ensemble ´ ´economique compose de Groupe Eurotunnel SA et de ses filiales. 

Les activit ́es du Groupe sont la conception, le financement, la construction et l’exploitation de la Liaison Fixe, selon les termes de la 
Concession (expirant en 2086), l’activite de fret ferroviaire, et l’activit ´ é maritime. 

A. Ev ́enements importants 
A.1 Activit ́ ´e maritime : proc edure en cours devant la Competition Commission britannique 
Groupe Eurotunnel a cr ́ ´ ete Euro-TransManche Holding SAS dans le cadre de l’acquisition de certains actifs du groupe ee en 2012 la soci ´ ´
SeaFrance en liquidation, constitu ́es notamment des navires le Berlioz, le Rodin et le Nord Pas-de-Calais, pour un montant total de 
65 millions d’euros. Le transfert de propri et´ e de ces actifs est intervenu le 2 juillet 2012 avec une clause d’inali enabilite des bateaux pour´´ ´
cinq ans. Les navires sont port ́ e commerciale est exerc ee par une filialees par trois filiales d’Euro-TransManche Holding SAS. L’activit ́ ´
d’Euro-TransManche Holding SAS, MyFerryLink SAS. 

Par decision en date du 4 d´ écembre 2013, le Competition Appeal Tribunal, saisi par Groupe Eurotunnel SA et la SCOP SeaFrance a 
annul ´ ´ `e la decision de la Competition Commission britannique en date du 6 juin 2013 qui interdisait a Groupe Eurotunnel SA (ou toute 
entit ´ ´ ´ ´e connexe) d’operer directement ou indirectement des services de ferry au d epart du Port de Douvres, pour une p eriode de dix ans, 
pour le Berlioz ou le Rodin et pour une p ́eriode de deux ans pour tout autre navire. 

´ ´ ` ´ ´e que la Competition Commission, efaut d’avoir dLe Tribunal a consid er a d ́ emontre que Groupe Eurotunnel SA aurait acquis une 
entreprise et non pas seulement diff ́ e sa comp ́ e la question de savoir sierents actifs, n’avait pas justifi ́ etence. Le Tribunal a donc renvoy ́
Groupe Eurotunnel avait acquis une entreprise à la Competition Commission. 

Dans un communiqu ́ e qu’elle allait reconsid erer la question de la e en date du 8 janvier 2014, la Competition Commission a annonc ́ ´
nature de l’acquisition par Groupe Eurotunnel SA des trois navires et d’autres actifs de l’ex-Sea France. La Competition Commission 
devrait rendre sa d ́ ´ ´ ´ edente d ´ ´ecision debut mai 2014. Il est rappele que la prec ́ ecision de la Competition Commission prevoyait, pour la 
mise en œuvre des rem ̀ es, un d ´ `edes anticip ́ elai de six mois a compter de la date de l’ordonnance. 

Groupe Eurotunnel confirme sa d ́ ´etermination de poursuivre l’activit e maritime et maintient que l’acquisition des navires de l’ex-
SeaFrance, neuf mois apr ̀ e, ne constitue pas une acquisition d’entreprise permettant a laes sa liquidation et la fin de son activit ́ `
Competition Commission de se d ́ ´eclarer comp etente. Groupe Eurotunnel maintient que la performance de MyFerryLink renforce la 
concurrence sur le march ́e transmanche. 

Dans ce contexte, les comptes au 31 d ́ ´ ´ecembre 2013 sont etablis sur la base d’une poursuite de l’activite maritime. 

A.2 Avis motiv ́  ´ ´ `e emis par la Commission europeenne relatif a la mise en œuvre du premier paquet ferroviaire 
Le 20 juin 2013, la Commission europ ́ ´ a la France et au Royaume-Uni une demande formelle, sous la forme d’un « avis eenne a adress e `
motiv ́ es francaises et britanniques a mettre en œuvre des dispositions du premier paquet ferroviaire de 2001 `e » invitant les autorit ́ ¸
(directives 91/440/CEE et 2001/14/CE) en ce qui concerne, notamment pour les aspects financiers, les modalit ́es de tarification des 
Entreprises Ferroviaires dans le tunnel sous la Manche et la dur ́ ´ ´ ´ee du contrat avec les reseaux. La Commission precise que l’activite 
Navettes n’est pas concern ́ee par cet avis. 

Dans leur r ́ ` eenne en septembre 2013, la France et le Royaume-Uni ont rejet ́eponse a la Commission europ ́ e l’ensemble des griefs 
souleves par la Commission et ont confirm´ ´ ´e le bien-fonde de la tarification de la Liaison Fixe Transmanche au regard des directives 
Europ ́eennes. 

Groupe Eurotunnel n’anticipe pas de cons equence significative de l’issue de cette proc ´ édure. 
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A.3 Comptabilisation d’imp ̂ eresots diff ´ ´
Compte tenu de ses perspectives b ́ ´	 eficits reportables, le Groupe a reconnu au 31 d ecembre eneficiaires et de l’importance de ses d ́ ´
2013, un actif d’imp ̂ ´ ´ ´ot diff ere net de 127 millions d’euros dont 83 millions d’euros en compte de r esultat et 44 millions d’euros au sein de 
l’Etat du r ́ e. Le detail de ces operations est presente en note L ci-dessous.esultat global consolid ́ ´ ´ ´ ´

B. Principes de pr ́ 	 egles et m ́eparation, principales r ̀ ethodes comptables 
B.1 D ́ 	 eeclaration de conformit ́
Les comptes consolid ́ ´ ´ ´ ement aux normes comptables internationales (IFRS) telles qu’adopt ees par l’Uniones ont ete etablis conform ́ ´
Europ ́ ecembre 2013. Les IFRS telles qu’adopt ees par l’Union Europ ́ erent sur certains aspects des IFRS eenne jusqu’au 31 d ́ ´ eenne diff ̀
publi ́ eanmoins, le Groupe s’est assur e que l’information financiere pour les p ́ ´ ees n’aurait pas etées par l’IASB. N ́ ´ ` eriodes present ́ ´
substantiellement diff ́ ´ ´erente s’il avait appliqu e les IFRS telles que publiees par l’IASB. 

Les comptes consolid ́ ´ e arretes par le conseil d’administration le 12 mars 2014, et seront soumis a l’assembl ́ enerale des´es ont et ´ ˆ ´ ` ee g ´
actionnaires pour approbation. 

B.2 Principes de pr ́ ´	 ´eparation et de presentation des comptes consolides 
Les comptes consolides r´ ésultent de la consolidation de GET SA et ses filiales figurant dans le tableau en note C ci-dessous. Les 
exercices comptables des soci ́ es du Groupe couvrent la p eriode 1er ´et ́ 	 ´  janvier au 31 decembre. 

Eurotunnel n’est pas soumis au contr ̂ ` ´	 eres de reclassement relatifs aole et a la regulation des services et de leurs prix. Les crit ̀ `
l’interpr ́ ´etation IFRIC 12 sur les concessions ne lui sont pas applicables. GET SA prepare ses comptes en appliquant la norme IAS 16 
relative aux actifs corporels et la norme IAS 37 relative aux provisions. 

Les normes et interpr ́	 ´ ees par l’Union europ eenne sont devenues applicables pour leetations suivantes publiees par l’IASB et adopt ́ ´
Groupe au 1er janvier 2013 : 

´ ´ ´ ´
de l’option suivie par le Groupe qui permettait, d es lors que l’on sortait du corridor de 10 %, d’ ́ ecarts 

•	 La revision de la norme IAS 19 « Avantages du personnel ». La norme IAS 19 r evisee a pour principale consequence la suppression 
` etaler l’amortissement des ´

actuariels. Ces derniers devront dor ́ ˆ ´ `enavant etre comptabilis es directement en capitaux propres. L’application de cette norme a 
compter du 1er janvier 2013 s’est traduite par une application retrospective, a savoir la modification de l’exercice comparatif ´ `

(l’exercice 2012) en consid ́ ee depuis le 1er
erant que la norme est appliqu ́  janvier 2012. Les impacts de ces retraitements sur 
l’exercice 2012 sont d ́ ´ `etailles a la note GG ci-dessous. 

` `

n’a pas eu d’impact financier sur le Groupe.
 

•	 L’amendement a la norme IFRS 7 « Information a fournir sur la compensation des actifs et des passifs financiers ». Cet amendement 

` ´ ` ´

valeur pour les actifs et passifs financiers non ´ ´ ` ´


•	 La norme IFRS 13 « Evaluation de la juste valeur », ayant conduit a presenter en note W l’information relative a la hierarchie de juste 
evalues a la juste valeur et en note V.2 sur l’ evaluation des instruments de couverture. 

´ ´ ` `
pr ́ ´ ements du resultat global applicable de mani ̀ `

•	 Groupe Eurotunnel avait d ecide d’appliquer par anticipation sur l’exercice 2012 l’amendement a la norme IAS 1 relatif a la 
esentation des autres el ́ ´ ere obligatoire aux exercices ouverts a compter du 

1er juillet 2012. 

A l’exception de la norme IAS 19 r ́ ee comme mentionne ci-dessus, les autres normes et amendements pr ecites n’ont pas euevis ´ ´ ´ ´
d’impact significatif sur les comptes consolid ́ ´es du Groupe au 31 d ecembre 2013. Les autres textes dont l’application est devenue 
obligatoire au cours de l’exercice clos le 31 d ́ es du Groupe. ecembre 2013 n’ont pas d’incidence sur les comptes consolid ́

Les textes suivants, publies par l’IASB et adopt´ ´ ´ `	 `es par l’Union Europ eenne, applicables de maniere obligatoire aux exercices ouverts a 
compter du 1er janvier 2014 n’ont pas ´ ´ ´ete appliques par anticipation par Groupe Eurotunnel : 

`•	 L’amendement a IAS 32 « compensation des actifs et des passifs financiers », 
•	 Le « package consolidation », qui comprend les normes suivantes : 

–	 La norme IFRS 10 « Etats financiers consolid es » qui remplacera la norme IAS 27 « Etats financiers consolid ́´ es et individuels » 
´ ´ ´ ´pour la partie relative aux etats financiers consolides ainsi que l’interpretation SIC 12 « Consolidation – Entit es ad hoc ». 

–	 La norme IFRS 11 « Partenariats » qui remplacera la norme IAS 31 « Participations dans les co-entreprises » ainsi que 
l’interpr ́ es contr ̂ ´ ´etation SIC 13 « Entit ́ olees en commun – apports non mon etaires par les co-entrepreneurs ». 

` ´ ˆ ´	 ´–	 La norme IFRS 12 « Informations a fournir sur les int erets detenus dans d’autres entit es ». 
´ ´


associ ́ 

–	 La revision des normes IAS 27 renomm ee « Etats financiers individuels » et IAS 28 « Participation dans des entreprises 

ees et co-entreprises ». 
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L’application des normes IFRS 10 (definition unique du contr´ ˆ ´ole) et IFRS 11 (suppression de l’int egration proportionnelle pour les joints 
ventures) est en cours d’ etude. N´ éanmoins, le Groupe n’anticipe pas d’impact significatif sur le mode de consolidation de ses filiales et 
sur son perim´ ètre de consolidation. 

Les textes potentiellement applicables au Groupe, publi ́ ´ ´ ´es par l’IASB, mais non encore adopt es par l’Union europ eenne sont decrits 
ci-dessous. Ils seront applicables de mani ̀ ´ eenne, aux periodesere obligatoire, sous r eserve de l’approbation par l’Union europ ́ ´
comptables ouvertes à compter du 1er janvier 2014 : 

` `• L’amendement a IAS 36 « Informations a fournir sur la valeur recouvrable des actifs non financiers » ; 
• L’interpretation IFRIC 21 « Pr el ̀ ´ ´ es publiques aupres des entit ́ e particulier ». ´ ´ evements operes par les autorit ́ ` es actives sur un march ́

Par ailleurs, la norme IFRS 9 « Instruments financiers – Classification et ´ ´evaluation des actifs et passifs financiers », publi ee par l’IASB, 
mais non encore adopt ́ eenne sera applicable de maniere obligatoire, sous r eserve de son approbation par l’Union ´ee par l’Union Europ ́ `
Europ ́ eriodes comptables ouvertes a compter du 1er janvier 2015.eenne, aux p ́ `

Les autres normes, interpr ́ `etations et amendements a des normes existantes ne sont pas applicables pour le Groupe. 

i. Taux de change 
Les comptes sociaux de GET SA et les comptes consolides de GET SA sont pr´ ´ ´epares en euros. 

Les comptes des entit ́ ´ ´es britanniques du Groupe, et notamment de GBRf, de CTG et de ses filiales, sont pr epares en livre sterling. Leurs 
comptes ont ´ e convertis en euros de la mani ere suivante : et ´ `
• Le report a nouveau, ainsi que les immobilisations mises en Concession et les amortissements y aff ́` erant au taux historique. 

`• Les autres actifs et passifs au taux en vigueur a la date du bilan. 
´ `• Le compte de resultat, a l’exception des amortissements des Concessionnaires, au taux moyen. 

• Les ecarts de conversion sont port ́ ´´ es au bilan dans un poste specifique des capitaux propres. 
• Les taux moyens et de cl ̂ ´ e les suivants : oture des exercices 2013 et 2012 ont et ́

g/£ 2013 2012 

ˆTaux de cl oture 1,199 1,225 
Taux moyen 1,187 1,230 

ii. Utilisation d’estimations 
´ ´ ´La preparation des es necessite de retenir des estimations et des hypoth ̀etats financiers consolid ́ eses qui influencent la valeur des actifs 

et des passifs du bilan, ainsi que le montant des produits et charges de l’exercice. Le conseil d’administration revoit p ́eriodiquement les 
valorisations et les estimations sur la base de l’exp ́ ´ ´ ´ ´erience et de tout autre element pertinent utile pour la determination d’une evaluation 
raisonnable et appropri ́ ´ ´ee des actifs et passifs presentes au bilan. 

D’autres conditions et hypoth ̀ ` ´eses pourraient conduire a des estimations significativement diff erentes. L’utilisation d’estimations 
concerne principalement l’ ́ ´evaluation des immobilisations incorporelles et corporelles (voir respectivement notes N et O), l’ evaluation de 
la situation fiscale diff ́ ´ ´ ´eree du Groupe (voir note L), et certains elements de valorisation des actifs et passifs financiers (voir note W). 

B.3 Principales r ̀ ethodes comptablesegles et m ´
´i. Regroupement d’entreprises et ecart d’acquisition 

Les regroupements d’entreprises sont comptabilis ́ ´ ´ ´es selon la methode de l’acquisition telle que presentee dans la norme IFRS 3 
R ´ ´ ´ ´ es a leurevisee. En application de cette methode, les actifs acquis, les dettes et les passifs eventuels repris sont comptabilis ́ `
juste valeur. 

Le goodwill ou « ´ ´ edent entre le cout d’acquisition et la part acquise de la juste valeur des actifs, desˆecart d’acquisition » repr esente l’exc ́
passifs et des passifs ´ ´ ´ ´ ´eventuels identifiables. Il est evalue dans la monnaie fonctionnelle de l’entite acquise et est comptabilise au bilan. 

Lorsque la quote-part de la juste valeur des actifs, passifs et passifs ´ ` ˆ ´eventuels acquis excede le cout d’acquisition, un « ecart 
d’acquisition negatif » est imm ediatement comptabilise en resultat.´ ´ ´ ´

Les frais directement attribuables ` ´ ´ ´ ´a des operations d’acquisition sont comptabilises en resultat operationnel de l’exercice. 
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ii. Participations dans les soci ́ es mises en ´et ́ equivalence 
Les participations du Groupe consolid ́ ´ ´ ´ es dans lesquelles le Groupe ees selon la methode de la mise en equivalence regroupent les soci et ́
exerce une influence notable et les entit ́ ˆ ´ ´ ˆes controlees conjointement. Ces participations sont initialement enregistr ees au cout 
d’acquisition, comprenant le cas ´ ´ ´ e. Leur valeur comptable est, par la suite, augmentee ou diminuee pourecheant le goodwill degag ́ ´ ´
prendre en compte la part du Groupe dans les b ́ ´ ´ ´ `enefices ou les pertes, realises apres la date d’acquisition. Lorsque les pertes sont 
sup ́ ` ete mise en equivalence, ces pertes ne sont pas reconnues, aerieures a la valeur de l’investissement net du Groupe dans une soci ́ ´ ´ `
moins que le Groupe n’ait contract ́ ete.e un engagement de recapitalisation pour le compte de cette soci ́ ´

S’il existe un indice de perte de valeur, la valeur recouvrable est test ́ ´ ´ ´ee et les pertes de valeur resultant de ces tests de depreciation sont 
comptabilis ́ees en diminution de la valeur comptable des participations correspondantes. 

Le Groupe Eurotunnel a choisi comme m ́ ´ ´ ´ ´ethode de presentation de faire figurer dans le r esultat operationnel la quote-part du resultat net 
des societ´ es mises en equivalence dont la nature op erationnelle est dans le prolongement de l’activit ́ ` ´´ ´ ´ e du Groupe, apr es le resultat 
op ́ enomme « r esultat operationnel apres quote-part de resultat net des entreprises mises en erationnel et avant un sous-total d ́ ´ ´ ´ ` ´
équivalences ». 

iii. Immobilisations incorporelles relatives aux contrats commerciaux 
Ces immobilisations incorporelles sont amorties selon le mode lin eaire sur la dur ´ ´ ´ee de vie estimee des contrats commerciaux. 

iv. Immobilisations corporelles et amortissements 
Les ´ ´ ´ ` e deselements d’immobilisations corporelles sont exprim es a leur valeur nette comptable, correspondant au prix de revient diminu ́
amortissements et d ́ ´ ´ ´ `epreciations. Les immobilisations sont amorties en fonction de leurs durees d’utilisation mentionnees ci-apres : 

Liaison Fixe Europorte Maritime 

Tunnels Concession(*) – – 
Terminaux et terrains aff erents 10 ans a Concession(*) – –´ `
Equipement fixes et autres mat ́ 5 ans a Concession(*) – –eriels `
Terrain, construction et agencements – Dur ́ 10 ansee de contrat / 20 ans 
Materiel industriel – 3 a 10 ans 5 a 10 ans´ ` `
Mat ´ 5 a 60 ans ` –eriels roulants ` 5 a 35 ans 
Navires – – 5-23 ans(**) 

Terrains propres non amortis – – 
Equipements de bureaux 3 a 10 ans 3 ` 3 a 10 ans` a 10 ans `

* La Concession expire en 2086.
 

** La dur ́ ´ e d ́ ee pour chaque navire sur une dur ́ ` ere mise en service.
 ee d’amortissement a et ́ etermin ́ ee de vie de 30 ans a compter de leur date de premi ̀

Les dur ́ ´ ´ ees en fonction de l’exp ́ees d’utilisation previsibles des immobilisations sont revues et, si n ecessaire, modifi ́ erience acquise. 

Les immobilisations en Concession non renouvelables font l’objet d’un amortissement lin ́ ´eaire sur toute la dur ee de la Concession. Les 
immobilisations renouvelables sont amorties selon le mode lin ́eaire. 

Un amortissement de caducit ́ ´ `e des immobilisations renouvelables sera constitu e a partir du dernier renouvellement d’immobilisation sur 
la dur ´ ´ee residuelle de la Concession. 

Pour les navires, le calcul des amortissements tient compte de leur valeur r esiduelle estim ́ eterminee sur la base de leur´ ee en fin de vie, d ´ ´
valeur de cession pour d ́emolition. 

Les subventions d’investissements re ̧ ´cues sur l’exercice ont suivi l’affectation de l’actif auquel elles sont rattach ees. 

v. D ´ eciation des actifs immobilis ́epr ´ es 
Conform ́ ` ` oture des comptes afin d’appr ecier s’il existe un indiceement a la norme IAS 36, la valeur des actifs est revue a chaque cl ̂ ´
quelconque montrant que l’actif ou le groupe d’actif a pu voir sa valeur significativement modifi ́ee. 

Au sein du Groupe Eurotunnel, chaque secteur d’activit ́ ´ ´ ´ eratrice de tresorerie (UGT). Toutefois, dans certains e repr esente une unite gen ́ ´
cas, l’UGT pourra etre constituˆ ´ es juridiques operationnelles.ee d’une ou plusieurs entit ́ ´
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Lorsqu’il existe un indice de perte de valeur, un test de d ́ ´ ´ ´epreciation est effectu e : la valeur nette comptable de l’actif immobilis e est 
compar ´ ` ´ ´ ´ ´ee a sa valeur recouvrable. La valeur recouvrable est la valeur la plus elevee de la valeur venale ou de la valeur d’utilite. La valeur 
v ́ ´ ee par reference ` etudes men ́ ´enale est determin ́ ´ ´ a des ´ ees par des experts independants. 

La valeur d’utilit ́ ´ ´ erationnels previsionnels apres impot et apres`e des UGT est calculee par la methode d’actualisation des cash-flows op ́ ´ ` ˆ
investissements de renouvellement, tels qu’ils ressortent des plans d’affaires ´ es par le management duetablis par chaque UGT et valid ́
Groupe dans le cadre de son pilotage op ́ eriode du plan d’affaires est de trois ans. Pour les actifs en Concession, les flux erationnel. La p ́
sont extrapoles sur la base d’une hypoth´ ` ´ese de croissance sur la dur ee restante de la Concession. Pour les actifs hors Concession, 
cette extrapolation est compl ́ ´ ´ ´ ` ´etee par une valeur terminale qui est evaluee sur la base d’une capitalisation a l’infini des flux de tresorerie 
avec un taux de croissance mod ́ ´ e au taux d’inflation. Le taux d’actualisation retenu est le WACC calcul e par UGT ` ˆere limit ́ ´ a la cloture de 
chaque exercice. Si la valeur recouvrable d’un actif immobilis ́ ´ a sa valeur nette comptable, cette derni ere est ramen ́e devient inferieure ` ` ee 
` ´ ´a la recouvrable par le biais d’une d epreciation. 

Les ´ ´ a laquelle peut etre ecarts d’acquisition font l’objet d’un test de perte de valeur annuel. La valeur recouvrable est calcul ee pour l’UGT ` ˆ
rattach ́e le goodwill. 

vi. Engagements de retraite 
Le Groupe constitue une provision pour indemnit ́ ´ es sous contrat francais en fonction de sese de depart en retraite des salari ́ ¸
engagements contractuels ou l ́ ´ ` ´egaux, ainsi qu’une provision pour les avantages post erieurs a l’emploi de ses salaries sous contrat 
britannique, adh ́ a prestations d efinies administres par CTG et ESL et au fonds de retraite de GBRf. Le passif, erents aux fonds de retraite ` ´ ´
enregistr ́ ´ ` efinies, repr esente la valeur actualis ́ `e au bilan au titre des r egimes a prestations d ́ ´ ee de l’obligation au titre des plans a 
prestations d efinies´ ` ˆ ´ ´ ´ evalu ́ ´a la date de cloture, diminu ee de la juste valeur des actifs dedies. Ces engagements sont ´ es selon la methode 
actuarielle des unites de credit projet ees sur la base d’evaluations actuarielles effectu ees lors de chaque cloture annuelle. Tous les co uts´ ´ ´ ´ ´ ˆ ˆ
des services rendus au cours de l’exercice et le co ̂ ´ es dans le poste « charges de personnel » du compte de ut financier sont present ́
r ́ e. Les reevaluations de l’obligation au titre des r egimes a prestations d efinies comprenant (i) les pertes et gains esultat consolid ́ ´ ´ ´ ` ´
actuarielles, (ii) le rendement r ́ ´eel des actifs et (iii) les variations de l’effet du plafonnement des actifs sont constat ees dans les autres 
el´ ements de l’ ́ ´ e.´ etat du resultat global consolid ́

vii. Provisions 
Des provisions sont constitu ́ ´ evenement pass ́ees lorsqu’il existe une obligation actuelle, juridique ou implicite, resultant d’un ´ ´ e et dont la 
sortie probable de ressources peut ˆ ´ ´ `etre evaluee de maniere fiable. 

viii. Instruments financiers 
Actifs financiers 
En application d’IAS 39, les actifs financiers sont class ́ egories suivantes : es suivant l’une des quatre cat ́

` ´• les actifs financiers a la juste valeur par le compte de resultat ; 
ˆ ´• les prets et creances ; 

• les actifs d ´ ` ´ ´etenus jusqu’a echeance ; 
`• les actifs disponibles a la vente. 

La classification induit le traitement comptable de ces instruments. Elle est d ́ ´ `eterminee par le Groupe a la date de comptabilisation 
initiale, en fonction de l’objectif suivant lequel ces actifs ont ´ ´ es a laete acquis. Les achats et ventes d’actifs financiers sont comptabilis ́ `
date de transaction, date ` ´a laquelle le Groupe est engag e dans l’achat ou la vente de l’actif. 

Les actifs financiers ` ´a la juste valeur par le compte de resultat 
Il s’agit d’actifs financiers d ́ ` ´ `etenus par le Groupe a des fins de realisation d’un profit de cession a court terme, ou encore d’actifs 
financiers volontairement class es dans cette cat´ égorie. 

Ces actifs sont ´ ´ ` ´evalues a la juste valeur avec enregistrement des variations de valeur en r esultat. 

Class ´ ´ ´es en actifs courants dans les equivalents de tresorerie, ces instruments financiers comprennent notamment les parts d’OPCVM 
de trésorerie. 
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Les pr ˆ ´ets et creances 
Les pr ̂ ´ ´ es ou determinables, qui ne sont pas cot ́ets et creances sont des actifs financiers, dont les paiements sont determin ́ ´ es sur un 
march ́ ´ ` `e actif et qui ne sont ni detenus a des fins de transaction ni disponibles a la vente. 

Ces actifs sont ´ ´ ` ´ ´ ˆ ´ `evalues initialement a la juste valeur, puis au cout amorti selon la mˆ ethode du taux d’interet effectif. Pour les cr eances a 
court terme sans taux d’int ́ ˆ ´ ´ ´ ´eret declare, la juste valeur est assimilee au montant de la facture d’origine sauf si le taux d’int eret effectif a unˆ 
impact significatif. 

Ces actifs font l’objet de tests de d ́ ´ epreciation est comptabilis ́epreciation en cas d’indice de perte de valeur. Une d ́ ´ ee si la valeur 
comptable est sup ́ ` ´erieure a la valeur recouvrable estim ee. 

Les cr ´ ´ ` ´ ´eances rattachees a des participations et les creances commerciales sont incluses dans cette cat egorie. Elles figurent en actifs 
financiers et en cr ́eances commerciales. 

Les actifs d ´ ` ´ ´etenus jusqu’a echeance 
Les actifs d ́ a echeance sont des actifs financiers, autres que les pr ̂ ´ ´ eance fixee, dont les´etenus jusqu’ ̀ ´ ´ ets et creances, ayant une ech ́
paiements sont d ́ es ou determinables, et que le Groupe a l’intention et la capacit e de d ́ ` ´ eance. A la dateetermin ́ ´ ´ etenir jusqu’a cette ech ́
de la cloture, le Groupe n’a d ˆ ´ ´ ´esigne aucun actif financier dans cette categorie comptable. 

Les actifs disponibles à la vente 
Les actifs disponibles ` egories precitees. Ils sont ´ es a la juste valeur. a la vente sont des actifs financiers qui ne font pas partie des cat ́ ´ ´ evalu ́ `
Les plus ou moins-values latentes constat ́ ´ a leur cession. Cependant lorsqu’ilees sont comptabilisees dans les capitaux propres jusqu’ ̀
existe un indice objectif de d ́ ´ ` ´ ´ ´epreciation d’un actif disponible a la vente, la perte cumulee est comptabilisee en resultat. Les 
d ́ ´ ´ ` ˆ ˆ ´ erieur. Les crit eres de epreciations constatees sur les titres a revenus variables ne peuvent pas etre reprises lors d’un arr ete ult ́ `
d ´ ´ ´ ` `epreciations definis par le Groupe pour les titres et les actions (titres a revenus variables) correspondent a une perte durable ou 
significative. Pour les instruments de dette, une d ́ ´ ´ ´ ´epreciation n’est enregistr ee en resultat qu’en presence d’indice de perte de valeur en 
lien avec le risque de contrepartie. 

La juste valeur correspond, pour les titres cot ́ ` ´ ´ ´ ´ ´ ´ `es, a un prix de march e. Pour les titres non cot es, elle est determinee par reference a des 
transactions r ́ ` ees de march e fiables et observables. Toutefois, ecentes ou par des techniques de valorisation qui integrent des donn ́ ´
lorsqu’il est impossible d’estimer raisonnablement la juste valeur d’un titre, ce dernier est ´ e au cout historique. Ces actifs font alorsevalu ́ ˆ
l’objet de tests de d ´ ´ ´ `epreciation afin d’en apprecier le caractere recouvrable. 

Cette cat ́ es et les autres actifs financiers. egorie comprend les titres de participation non consolid ́

Passifs financiers 
Les passifs financiers comprennent au titre de la norme IAS 39 : 
• les emprunts et concours bancaires ; 
• les d ´ ´erives. 

Emprunts 
Les emprunts sont comptabilis ́ ` ´ ˆ ethodees initialement a la juste valeur diminuee des couts de transaction, puis au cout amorti selon la mˆ ´
du taux d’inter´ et effectif. ˆ

Pour les passifs financiers ` ´ a un taux d’interet constant jusqu’ˆ ` ´ ´a taux fixe, les frais financiers sont comptabilises ` ´ a echeance de l’emprunt 
selon la methode du taux d’int´ er´ et effectif. Le taux d’int ́ ˆˆ eret effectif est le taux qui permet d’actualiser l’ensemble des flux contractuels 
dus au titre de l’emprunt jusqu’ ̀ ´ eance. Ces flux sont calcul ́ ` ´a son ech ́ es a partir des flux previsionnels dus au titre de chacun des 
instruments financiers constituant l’emprunt financier. Le calcul comprend notamment les co ̂ `uts relatifs a la transaction, et l’ensemble 
des primes pay ́ ¸ees ou re cues. 

Pour les passifs financiers ` ´ eriodiquement re estimes pour refl ́a taux variable, les flux de tresorerie sont p ́ ´ ´ eter les fluctuations des taux 
d’inter´ et du march e, modifiant ainsi le taux d’interet effectif. ˆ ´ ´ ˆ

Pour les passifs financiers ` ´ ´ ´ ´ ´ ´a taux fixe indexes sur l’inflation, les flux de tresorerie sont p eriodiquement re estimes pour refl eter les 
fluctuations des niveaux d’inflation constat ́ ´ ˆes, modifiant ainsi le taux d’interet effectif. 

´ ´180 DOCUMENT DE REFERENCE 2013 – GROUPE EUROTUNNEL SA 



●INFORMATIONS FINANCIERES CONCERNANT LE PATRIMOINE, LA SITUATION 20 
FINANCIERE ET LES RESULTATS DE GROUPE EUROTUNNEL 

Instruments de couverture de taux d’inter´ etˆ

Tous les instruments d ́ ´ ´ ` es a la valeur de march ́erives sont destines a couvrir l’exposition au risque de taux. Ils sont comptabilis ́ ` e et sont 
utilises comme des instruments de couverture de flux de tr ´ ésorerie. 

Couverture du flux de tr ́ ´ ´ ´ ´esorerie : les instruments d erives dont l’objectif est de couvrir le taux flottant de la dette sont consideres comme 
des instruments de couverture de flux de tr ́ ´ ´ ee efficace est esorerie. La portion de gain ou de perte li ee aux variations de juste valeur reput ́
comptabilis ́ u la transaction couverte est elle-meme reconnue dans les etats´ee au niveau des capitaux propres et ce jusqu’au moment o ̀ ˆ
financiers du Groupe. La portion r eput ́ ee au niveau du r´ ´ ´ee inefficace est directement comptabilis esultat financier. Les gains et pertes 
constat ́ es au compte de resultat de l’exercice au cours duquel l’ element couvert affecte le r esultat.es en capitaux propres sont rapport ́ ´ ´ ´ ´
Les instruments de couverture de taux d’int ́ ˆ ´ es dans la note V sur les emprunts, repondent aux criteres d efinis par la normeeret, present ́ ´ ` ´
IAS 39 et sont donc comptabilises selon le principe de couverture des flux de tr ´ ésorerie. 

ix. Paiements en actions 
Les options de souscriptions d’actions sont comptabilis ́ ´ ´ ` a la dateees selon la norme IFRS 2. Les options sont evaluees a leur juste valeur `
d’attribution (voir note B.4 ci-dessous) et les evolutions de valeur post´ ´ ` ´erieures a la date d’attribution sont sans incidence sur l’evaluation 
initiale. La valeur, ainsi d ́ ´ ´ ´ ´eterminee, est enregistr ee en charges de personnel, lineairement entre la date d’attribution et la date de maturit e 
(p ́eriode d’acquisition des droits) avec contrepartie directe en capitaux propres. 

x. Actions propres 
Les actions auto-detenues par GET SA sont enregistr ´ ´ ` ˆees en diminution des capitaux propres a leur cout d’acquisition. Les cessions 
sont imput ́ enerent aucun r esultat.´ees directement en capitaux propres et ne g ́ `

xi. Conversion des el ́´ ements en devises 
Les transactions en devises sont converties dans la monnaie de comptes de chaque entit ́ `e aux taux en vigueur a la date de chacune des 
transactions. Les cr ́ ´ ` ´ ´ es dans la note B.2i ci-dessus, sonteances et dettes libellees en devises, a l’exception des elements mentionn ́

` ´ ´ ´ ´ ´converties sur la base des taux en vigueur a la date du bilan. Les ecarts resultant de cette reevaluation sont portes au compte 
de résultat. 

xii. Comptabilisation de ventes 
´ ´

d’affaires lors de l’utilisation des services, soit en l’occurrence lors de la r ́ equence, a leur date d’emission 
Le chiffre d’affaires correspond aux ventes de services dans le cadre des activit es courantes. Les ventes sont constatees en chiffre 

ealisation du transport. En cons ́ ` ´
les titres de transport pour l’activit ́ ´ ´ ´e Navettes et l’activite maritime sont comptabilises en « produits constat es d’avance ». 

xiii. Profits nets ou pertes nettes pour chaque cat ́egorie d’instruments financiers 
Les produits et charges d’int er´ ets present ́ ´ˆ ´ es dans le compte de resultat incluent : 
• Les interets sur les actifs et passifs financiers comptabilisˆ ´ ˆ ´ ´´ es au cout amorti selon la methode du taux d’interet effectif. Le calcul duˆ 

taux d’inter´ et effectif inclut l’int egralit ́ ´ ¸ˆ ´ e des commissions et des marges payees ou re cues entre les parties au contrat, qui font partie 
int ́ eret effectif, des co uts de transaction et de toutes les autres primes positives ou n egatives. Les couts deegrante du taux d’int ́ ˆ ˆ ´ ˆ
transaction sont les co ̂ ` ` ´ `uts marginaux directement imputables a l’acquisition, a l’emission ou a la sortie d’un actif ou d’un passif 
financier. 

• Les variations de juste valeur des d ́ es qualifies de couverture (pour la partie inefficace). eriv ´ ´

xiv. Imp ̂ esultatots sur le r ´
L’impot sur le rˆ ´ ˆ ˆ ere. L’impot est comptabilis ́ ´ `esultat se compose de l’impot exigible et de l’impot diff ́ ´ ˆ e en resultat sauf s’il se rattache a des 
el´ ements qui sont comptabilis ́ ´´ es directement en capitaux propres, auquel cas il est comptabilis e en capitaux propre. 

Imp ̂ot courant 
L’impot exigible est le montant estimˆ ´ ˆ ˆ enefice imposable de l’exercice, d ́ ´ ˆe de l’impot du au titre du b ́ ´ etermine en utilisant les taux d’impot 
qui ont ´ ´ es ou quasi-adoptes a la date de cloture et tout ajustement du montant de l’imp ot exigible au titre des p eriodes´ete adopt ´ ´ ` ˆ ˆ
pr ´ ´ecedentes. 

L’imp ̂ ementaire qui r esulte de la distribution de dividendes est comptabilise lorsque les dividendes a payer sont comptabilisesot suppl ´ ´ ´ ` ´
au passif. 
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Impot diff ˆ er´ é
Le Groupe comptabilise les imp ̂ ´ ´ ´ ´ots diff eres selon la methode du report variable pour l’ensemble des diff erences temporelles existantes 
entre les valeurs fiscales et comptables des actifs et des passifs du bilan, sauf exceptions pr evues par IAS 12 « Imp ots sur le resultat ». ´ ˆ ´

´ ` ˆLes taux d’imp ̂ es oture de l’exercice. ot retenus sont ceux vot a la date de cl 

ˆ ´ ´ ´Les soldes nets d’impots diff er etermines au niveau de chaque groupe fiscal. es sont d ´

ˆ ´ ´ ´ ´ `
taxable futur d ́ ´ ´ ´ ´ e fiscale. 
Les actifs d’impots diff eres relatifs aux diff erences temporelles ne sont comptabilis es que dans la mesure o u il est probable qu’un profit 

etermine avec suffisamment de pr ecision sera degage au niveau de l’entit ́

Les actifs d’imp ̂ eres lies aux d ́ ´ e decoulant des budgets etots diff ́ ´ ´ eficits fiscaux sont actives au regard des perspectives de recouvrabilit ́ ´
plans ` ´ ´ ` ´ `a moyen terme elabores par le Groupe. Les hypoth eses utilisees sont identiques a celles retenues pour les tests de valeur 
des actifs. 

B.4 D ́etermination de la juste valeur 
` ´ ` ´

La juste valeur a ´ ´ ´ ee, au titre de leur evaluation et pour la presentation des informations en annexes selon les m ́
Les regles et methodes du Groupe requi erent la d etermination de la juste valeur pour des actifs et passifs, financiers et non-financiers. 

ete determin ́ ´ ´ ethodes 
suivantes. Lorsqu’elle est applicable, une information approfondie, relative aux hypoth eses utilis` ´ ´ees dans la determination de la juste 
valeur est communiqu ́ ´ee dans les notes specifiques sur ces actifs et passifs. 

Instruments non financiers 
Immobilisations corporelles 
La juste valeur des immobilisations corporelles acquises suite ` ´ ee en retenant la plus eleveea un regroupement d’entreprises est evalu ́ ´ ´
des valeurs venale ou d’utilit´ e.´

Immobilisations incorporelles 
La juste valeur des immobilisations incorporelles acquises suite ` ´ ee selon la m ́a un regroupement d’entreprises est evalu ́ ethode de valeur 
actualis ´ ´ ` ots d ´ ´ ´ee des flux de tresorerie futurs apr es imp ̂ egages par les actifs concern es. 

Paiements fond ́es sur des actions 
La juste valeur des plans de stock-options est determin´ ´ `ee en appliquant le modele binominal de Black & Scholes et l’approche Monte-
Carlo. Les bases de calcul de cette ´ `evaluation incluent le cours de l’action a la date d’attribution, le prix d’exercice des options, la 
volatilit ́ ´ ´ ˆe attendue, la duree de vie attendue, les dividendes attendus, le taux d’interet sans risque, et le taux de turnover des 
b ́ eficiaires. Pour les options assorties de conditions de performance qui ne sont pas li ees au march e, celles-ci ne sont pas prises en´en ´ ´
compte dans l’ ́evaluation de la juste valeur. 

Instruments financiers 
Les instruments financiers comptabilis ́ ` es selon un niveau de juste valeur soit : es a la juste valeur sont class ́
• Niveau 1 : juste valeur evaluee a l’aide de prix cotes (non ajustes) observ ́ ´´ ´ ` ´ ´ es sur des march es actifs pour des actifs ou passifs 

identiques. 
• Niveau 2 : juste valeur evalu ́ ` ´ ´´ ee a l’aide de donnees (« inputs »), autres que les prix cot es inclus dans le niveau 1, qui sont observables 

pour l’actif ou le passif, soit directement (sous forme de prix) ou indirectement (d ́ ´ `eterminees a partir de prix). 
• Niveau 3 : juste valeur calcul ́ a partir de techniques de valorisation reposant pour tout ou partie sur des donn ́ee ` ees non observables 

telles que des prix sur un march ́ es.e inactif ou la valorisation sur la base de multiples pour les titres non cot ́

Tr ´ ´ ´esorerie et equivalents de tresorerie 
La tr ́ ´ ´ ep ̂ a vue dont l’echeance est inferieure ou egaleesorerie et les equivalents de tresorerie comprennent les fonds en caisse et les d ́ ots ` ´ ´ ´ ´
a trois mois ` ` ` ´a partir de la date d’acquisition qui sont sujets a un risque non significatif de changement de valeur et qui sont utilises par le 
Groupe dans la gestion des engagements ` etaires sont evalues a leurs valeurs de march ́ `a court terme. Les placements mon ́ ´ ´ ` e a la date 
de clôture. 

Cr ´ ´eances clients et autres creances 
La juste valeur des cr ́ ´ ´ ´eances clients et autres cr eances est evaluee sur la base de leur valeur recouvrable. Cette juste valeur est 
d ´ ´ ´eterminee pour les besoins de l’information en annexe dans le cadre des cr eances acquises lors d’un regroupement d’entreprises. 
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Instruments d ́ eseriv ́
La juste valeur des instruments de couverture de taux est ´ ´ evaluationsevaluee par actualisation des flux contractuels sur la base d’ ́
fournies par les contreparties financi ̀ ´ ´eres et en int egrant le risque de credit (CVA) ou le risque de contrepartie (DVA). 

B.5 Indicateurs financiers 
Définition des principaux indicateurs financiers : 

i. EBITDA / marge d’exploitation 
La notion d’EBITDA (ou marge d’exploitation) retenue par le Groupe correspond au r ́ erationnel courant corrige des dotationsesultat op ́ ´
aux amortissements. 

ii. Distinction entre r ́ erationnel courant et r ́ erationnelesultat op ́ esultat op ́
Le Groupe consid ̀ ´ ` ´ ´ere qu’il est pertinent, pour la compr ehension de sa performance financiere, de pr esenter dans son compte de resultat 
un solde interm ́ ´ ´ e « r esultat operationnel courant », exclut les elements´ediaire au sein du « r esultat operationnel ». Ce solde, appel ́ ´ ´ ´
inhabituels d ́ ´ ´efinis comme des produits ou des charges non r ecurrents par leur fr equence, leur nature et dont le montant est 
particuli ̀ ´erement significatif. Le Groupe applique ainsi la recommandation no 2013-03 de l’Autorite des Normes Comptables. 

C. P ́ etre de consolidation erim ̀
Les soci ´ ´ ´ ´ `etes acquises ou constituees pendant l’exercice sont consolid ees a partir de leur date d’acquisition ou de constitution. 

´ ´ ` ´ ´Les societ´ es incluses dans le perimetre de consolidation GET SA au 31 d ecembre 2012 et au 31 d ecembre 2013 sont les suivantes : 

31 decembre 2013 

%  % de  
d’inter ̂ets contr ̂ole 

31 décembre 2012 Pays
 
d’immatriculation M ́ 
ethode de % % de 
des societ´ ´ consolidationes d’int ́ ets oleer ˆ contr ˆ

Segment Liaison Fixe 

Groupe Eurotunnel SA 
(GET SA) France IG Soci ́et ́e holding 

France Manche SA (FM, le 
Concessionnaire fran ̧cais) France IG 100 100 100 100 

The Channel Tunnel Group 
Limited (CTG, le 
Concessionnaire britannique) Angleterre IG 100 100 100 100 

Centre International de 
Formation Ferroviaire de la 
C ̂ote d’Opale SAS (CIFFCO) France IG 100 100 100 100 

ElecLink Limited Angleterre ME 49 49 – – 

Eurotunnel SE Belgique IG 100 100 100 100 

Eurotunnel Management 
Services Limited(*) Angleterre IG 100 100 – – 

Eurotunnel Services GIE 
(ESGIE) France IG 100 100 100 100 

Eurotunnel Services Limited 
(ESL) Angleterre IG 100 100 100 100 

Gamond Insurance 
Company Limited (GICL) Guernesey IG 100 100 100 100 

Eurotunnel Agent Services 
Limited Angleterre IG 100 100 100 100 

Eurotunnel Financial 
Services Limited Angleterre IG 100 100 100 100 

GET Elec Limited Angleterre IG 100 100 100 100 

Cheriton Resources 
14 Limited Angleterre IG 100 100 100 100 
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31 decembre 2013 

%  % de  
d’inter ̂ets contr ̂ole 

31 décembre 2012 Pays 
d’immatriculation ethode deM ´ % % de 
des societ´ ´ consolidationes d’int ́ ets oleer ˆ contr ˆ

Segment Europorte 

Europorte SAS France IG 100 100 100 100 
Europorte Channel SAS France IG 100 100 100 100 
Europorte France SAS France IG 100 100 100 100 
Europorte Proximit ́e SAS France IG 100 100 100 100 
Socorail SAS France IG 100 100 100 100 
GB Railfreight Limited Angleterre IG 100 100 100 100 
Eurosco SAS France IG 100 100 100 100 
Bourgogne Fret Services 
SAS(*) France IG 63 100 – – 

Segment MyFerryLink 

Euro-TransManche Holding 
SAS France IG 100 100 100 100 
MyFerryLink SAS France IG 100 100 100 100 
Euro-TransManche SAS France IG 100 100 100 100 
Euro-TransManche 3 SAS France IG 100 100 100 100 
Euro-TransManche 3 BE 
SAS France IG 100 100 100 100 
Euro-TransManche 3 NPC 
SAS France IG 100 100 100 100 

Soci ́et ́es n’ayant pas d’activit ́e significative en 2013 

Cheriton Leasing Limited, 
Cheriton Resources 1, 2, 3, 
6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 
15, 16 Limited Angleterre IG 100 100 100 100 
Euro-Immo GET SAS France IG 100 100 100 100 
Eurotunnel Developments 
Limited (EDL) Angleterre IG 100 100 100 100 
Eurotunnel Finance Limited 
(EFL) Angleterre IG 100 100 100 100 
EurotunnelPlus GmbH Allemagne IG 100 100 100 100 
EurotunnelPlus Limited Angleterre IG 100 100 100 100 
Eurotunnel Trustees Limited 
(ETRL) Angleterre IG 100 100 100 100 
Le Shuttle Limited Angleterre IG 100 100 100 100 
London Carex Limited Angleterre IG 100 100 100 100 
MyFerryLink Limited Angleterre IG 100 100 100 100 
Orbital Park Limited (OPL) Angleterre IG 100 100 100 100 
Soci ́et ́e Immobili ̀ere et 
Fonci ̀ere Eurotunnel SAS France IG 100 100 100 100 

* Nouvelles soci ́ es immatricul ́et ́ ee en 2013. 

Toutes les soci et´ es ci-dessus sont consolidees par int ́ ´ `´ ´ egration globale (IG) au 31 decembre 2013, a l’exception d’ElecLink Limited, 
d ́ ` ee selon la methode de la mise en equivalenceetenu a 49 % par GET Elec Limited (filiale de Groupe Eurotunnel SA), qui est consolid ́ ´ ´
(ME) depuis le 1er janvier 2013. 

La societ´ e Eleclink Limited a une activit ́ e du Groupe. A ce titre, la quote-part de ´ e dont la nature est dans le prolongement de l’activit ́
r ́ ´ ´ ´ ´ enomme « R esultat operationnel apresesultat net de cette societe est incluse dans le sous-total du compte de resultat consolide d ́ ´ ´ ´ `
quote-part de r ́ ´ ´ ´esultat net des societes mises en equivalences ». 

D. Information sectorielle 
Le Groupe est organis ́ e suivants, qui correspondent aux informations internes revues et utilis ees pare autour des trois secteurs d’activit ́ ´
les principaux d ́ ´ ´ ecutif) : ecideurs operationnels (le Comite ex ́
• le segment « Concession de la Liaison Fixe du tunnel sous la Manche », incluant les services corporate du Groupe, 
• le segment « Europorte », qui a une activit e principale d’op ́´ erateur de fret ferroviaire, et 

´

des travers ́ es a la SCOP SeaFrance, une soci ́ ´


• le segment « MyFerryLink », qui a une activit e principale de location de navires et de commercialisation de transport transmanche 
ees. Les navires sont lou ́ ` ete d’exploitation externe au Groupe Eurotunnel. 
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EN MILLIERS D’EUROS Liaison Fixe Europorte (*) MyFerryLink Total 

Au 31 d ́ecembre 2013 
Chiffre d’affaires 779 188 238 493 74 305 1 091 986 
EBITDA 452 212 19 241 (22 392) 449 061 
R ́esultat op ́erationnel courant 303 780 8 324 (29 192) 282 912 
R ́esultat avant imp ̂ot 43 715 7 215 (30 502) 20 428 
Investissements 37 442 31 445 5 495 74 382 
Actifs immobilis ́es (incorporels et 
corporels) 6 334 257 149 519 72 080 6 555 856 

Au 31 d ́ecembre 2012 
Chiffre d’affaires 776 708 209 484 6 956 993 148 
EBITDA 468 596 2 826 (12 505) 458 917 
R ́esultat op ́erationnel courant 318 884 (7 394) (13 954) 297 536 
R ́esultat avant imp ̂ot 56 604 (9 307) (15 388) 31 909 
Investissements 57 051 49 254 75 834 182 139 
Actifs immobilis ́es (incorporels et 
corporels) 6 445 738 157 030 73 385 6 676 153 

* Activite ayant d ́ e le 20 aout 2012.ˆ´ emarr ́

´Information geographique 
Les activit ́ ehicules et de leurs passagers entre la France et es de la Liaison Fixe et de MyFerryLink sont principalement le transport de v ́
le Royaume-Uni. 

´ ´En 2013, environ 46 % du chiffre d’affaires du secteur d’Europorte est g en´ ere en France et environ 54 % au Royaume-Uni. 

E. Chiffre d’affaires 
Le chiffre d’affaires s’analyse comme suit : 

EN MILLIERS D’EUROS 2012 

Navettes 477 006 478 148 
R ́eseau Ferroviaire 289 257 285 621 
Autres revenus 12 926 12 939 

Sous-total Liaison Fixe 779 189 776 708 
Europorte 238 493 209 484 
MyFerryLink 74 304 6 956 

Total 1 091 986 993 148 

2013 

L’activit ́ e le 20 aout 2012.ˆe du segment MyFerryLink a commenc ́

F. Autres produits 
Ce poste correspond aux indemnit es percus des assureurs au titre de la perte d’exploitation `´ ¸ a la suite de l’incendie de septembre 2008 
comptabilise au 31 d ́ a hauteur de 30 millions d’euros. ´ ecembre 2012 `
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G. Effectifs et charges de personnel 

2013 2012 

ee(*)e a la fin de l’ann ́Effectif directement employ ́ ` 3 754 3 688 
Effectif moyen directement employ é(*) 3 732 3 621 
Charges de personnel (en milliers d’euros)(**) 231 227 (***)227 370 

* Y compris les administrateurs. 

** Y compris les charges sociales ainsi que les r ́emun ́erations des administrateurs (10 administrateurs non dirigeants au 31 d ́ecembre 2013 et 10 au 

31 d ́ecembre 2012). 

*** En application de la norme IAS 19 r ́evis ́ee, les états financiers de l’exercice 2012 ont ét ́e retrait ́es en conformit ́e avec les nouvelles r ̀egles à des fins de 

comparaison. Les impacts de ces retraitements sont d ́etaill ́es dans la note GG ci-dessous. 

Les charges de personnel de l’exercice 2013 int ̀egrent un total de 5 388 milliers d’euros (2012 : 5 273 milliers d’euros) au titre des 
charges relatives aux options sur actions et actions gratuites (voir note T ci-dessous). 

H. R ́ erations des membres du conseil d’administration et des dirigeants emun ́
Les montants comptabilisees par les soci´ etes du Groupe au titre des r emun ́´ ´ ´ erations des membres du conseil d’administration de 
GET SA ayant exerc ́ ´ ` ` `e leur mandat en 2013 s’elevent a 1,5 million d’euros (2012 : 1,4 million d’euros) avant cotisations a des fonds de 
retraite. Les r ́ ´ ´ ´emunerations, comprenant d’une part les jetons de pr esence attribuees aux membres du conseil d’administration et 

´ ´ ´ ´ ` ` `d’autre part la r emuneration du Pr eneral, correspondent enti erement esident-directeur g ́ a des avantages a court terme. 

La r ́ eration des membres du Comit e executif du Groupe (hors membre du conseil d’administration) en 2012 et 2013 est d ́ eeemun ´ ´ ´ etaill ´
` ´ ´ ´dans le tableau ci-apres. Les membres du Comit e executif sont au nombre de 7 au 31 d ecembre 2013 hors membres du conseil 

d’administration (5 au 31 d ́ ecrit enecembre 2012), dont 2 sont membres d’un fonds de retraite au Royaume-Uni comme d ́
note U ci-dessous. 

EN MILLIERS D’EUROS 2013 

Avantages ` 1 442 1 350 a court terme 
Avantages post ́ ` 40 28erieurs a l’emploi
 

`
Autres avantages a long terme – – 
Indemnit ́ – 104es de fin de contrat de travail
 

ˆ
Couts des paiements en actions 831 636 

Total 2 313 2 118 

I. Autres produits et (charges) op ́erationnels 

EN MILLIERS D’EUROS 2013 

Profit net sur cession ou mise au rebut des immobilisations 3 413 813 
Autres 794 413 

Sous-total autres produits op ́erationnels 4 207 1 226 
Autres charges op ́erationnelles (2 122) (5 556) 

Total 2 085 (4 330) 

´ ´
l’acquisition de certains actifs de SeaFrance pour un montant de 3,3 millions d’euros. 
En 2012, les autres charges op erationnelles incorporent, notamment, les charges support ees par le Groupe dans le cadre de 
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J. Co ̂ut de l’endettement financier net 

EN MILLIERS D’EUROS 2013 

Produits de tr ́esorerie et d’ ́equivalents de tr ́esorerie 1 918 2 868 

Total produits financiers 1 918 2 868 

Int ́er ̂ets sur emprunts avant couverture (178 157) (178 878) 
Ajustements relatifs aux instruments de couverture (62 868) (51 505) 
Ajustement pour taux effectif (1 034) (990) 

Sous-total (242 059) (231 373) 
Indexation du nominal sur l’inflation (29 340) (40 823) 

Total du co ̂ut de l’endettement financier brut apr ̀es couverture (271 399) (272 196) 

Total du co ̂ut de l’endettement financier net (269 481) (269 328) 

Les int ´ ˆ `erets sur emprunts avant couverture incorporent a compter du 28 juin 2012 la marge additionnelle de 2 % applicable sur le 
montant nominal des tranches C1 et C2, soit un impact de 14 millions d’euros pour l’exercice 2013 par rapport à 2012. 

L’indexation du nominal sur l’inflation refl ete l’effet des niveaux des taux d’inflation britannique et fran cais de l’exercice sur le calcul du ` ¸
montant en principal des tranches A1 et A2 de l’Emprunt a Long Terme, tel que d etaille a la note V ci-dessous.` ´ ´ `

Les informations relatives aux dettes financi ̀ ´ ´eres et aux instruments de couverture sont pr esentees en note V ci-dessous. 

K. Autres produits et (charges) financiers 

EN MILLIERS D’EUROS 2013 2012 

Gains de change latents(*) 4 125 7 673 
Gains de change r ́ealis ́es 3 843 2 204 
Produits d’int ́erets sur obligationsˆ à taux variable 6 689 6 236 
Autres 221 194 

Produits financiers 14 878 16 307 
Pertes de change latentes(*) (7 075) (6 586) 
Pertes de change r ́ealis ́ees (1 671) (1 690) 

Charges financi ̀eres (8 746) (8 276) 

Total 6 132 8 031 

* Issus de la r ́ evaluation des cr ́ ecembre 2012 : produit net de e ́ eances et dettes intragroupe, soit une perte nette de 2 950 milliers d’euros (31 d ́


1 087 milliers d’euros).
 

L. Imp ̂ en ´ots sur b ́ efices 
L.1 Impacts sur le r ́esultat 
i. Dispositions fiscales du Contrat de Concession et autres dispositions 

´ ´ ´ ´Le Contrat de Concession prevoit que les societes Concessionnaires du Groupe (FM et CTG) sont soumises au principe du partage egal 
du prix de revient du projet et de tous les autres co ̂ es a l’exploitation de la Liaison Fixe entre les entit es francaises etuts et revenus li ́ ` ´ ¸
britanniques. Les revenus et couts d’exploitation sont comptabilisˆ es au compte de r´ ´ ´ ´ ´esultat de la societe en participation, puis partages 
entre les Concessionnaires. Les couts et revenus, qui ne sont pas relatifs aux opˆ érations de la Concession, ne font pas l’objet 
d’ajustements de partage. 

L’article 15 de la loi de finance fran ̧ ` ´ e des charges financi ̀ `caise 2013 relative a la limitation de la deductibilit ́ eres ne s’applique pas a la 
filiale FM compte tenu de l’exclusion de son champ d’application aux biens acquis dans le cadre d’un contrat de concession. 
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ii. Imp ˆ es au compte de r ´ots comptabilis ́ esultat 

EN MILLIERS D’EUROS 2013 2012 

Imp ̂ots courants : 
Imp ̂ots sur b ́en ́efices (133) (190) 
Taxes sur les dividendes (1 956) – 

Total des imp ̂ots courants (2 089) (190) 

Imp ̂ots diff ́er ́es 83 023 – 

Total 80 934 (190) 

La charge d’imp ̂ es ou restant a payer a court terme aux administrations fiscales au titre de `ot courant correspond aux montants pay ́ `
l’exercice, en fonction des r ̀ erents pays et des conventions sp ecifiques. En 2013, l’impot sur les beneficesegles en vigueur dans les diff ́ ´ ˆ ´ ´
de l’exercice correspond a l’impot a payer hors de France et hors du Royaume-Uni.` ˆ `

Au 31 d ́ ere fois des imp ̂ eres se traduit par un produit de 83 millions d’euros au ecembre 2013, la comptabilisation pour la premi ̀ ots diff ́ ´
titre des p erimetres d’int ́ cais et britannique, comme decrit a la note A.3 ci-dessus. Ce produit a ete determine sur la base´ ` egration fran ¸ ´ ` ´ ´ ´ ´
des positions d’imposition diff ́ ´ ` ˆeree a la cloture de l’exercice. 

iii. Rapprochement entre le taux d’imp ̂ ot applicableot effectif et le taux d’imp ̂

EN MILLIERS D’EUROS 2013 2012 retrait é

R ́esultat avant imp ̂ots 20 428 31 909 

Charge d’imp ̂ot th ́eorique 
Impact des taux d’imp ̂ot des juridictions étrang ̀eres 
Quote-part du r ́esultat d’ElecLink non impos ́e 
Imposition du profit de restructuration pr ́ec ́edemment en sursis 
d’imposition 
Effets des diff ́erences permanentes 
Variation des diff ́erences temporelles de l’exercice pour lesquelles 
aucun imp ̂ot diff ́er ́e n’avait ét ́e reconnu ant ́erieurement 
D ́eficit fiscal de l’ann ́ee pour lequel aucun imp ̂ot diff ́er ́e n’a ét ́e 
comptabilis ́e 
Effets des imp ̂ots diff ́er ́es comptabilis ́es pour la premi ̀ere fois fin 
2013 
Taxe sur les dividendes 

34,43 % (7 033) 
3 000 

(332) 

(12 973) 
(5 036) 

25 915 

(3 674) 

83 023 
(1 956) 

34,43 % (10 986) 
2 983 

– 

– 
(11 169) 

26 400 

(7 418) 

– 
– 

Imp ̂ots sur b ́en ́efices 80 934 (190) 

Le groupe fiscal fran ̧ ´ eficitaire au 31 d ́cais etant fiscalement d ́ ecembre 2013 et sur l’exercice 2014 sur la base des estimations du 
Groupe, la preuve d’imp ot a ete ot hors contributions complementaires en vigueur en 2013 et 2014, soit ˆ ´ ´ ´ ´
34,43 %. L’imp ̂ ´ ´ ¸ ´ e calcule sur cette meme base.ˆ

etablie sur la base du taux d’imp ̂
ot diff ere sur le groupe fiscal fran cais a et ́ ´

´ ´
Groupe, les imp ̂ ´ ´ ´ e calcules avec un taux de 20 %, correspondant au taux en vigueur a partir du 1er avril 2015. 
Pour le groupe fiscal britannique, d eficitaire au 31 d ecembre 2013 et sur les exercices 2014 et 2015 sur la base des estimations du 

ots diff eres ont et ́ ´ `
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L.2 Impacts sur le bilan 
i. Effet des imp ̂ er ́ eriodeots diff ́  es au cours de la p ´

Impact sur
 
EN MILLIERS D’EUROS Impact etat du
l’ ́

Au 31 décembre 2013 sur le résultat
 
Effets fiscal des differences temporaires li´ ´ Actif Passif Net esultat global
ees aux : r ´

Immobilisations 700 143 (366 314) 333 829 333 829 – 
Contrats de couverture 42 388 – 42 388 – 42 388 
Sursis d’imposition du profit de 
restructuration – (473 766) (473 766) (473 766) – 
Autres 7 441 (11 049) (3 608) (5 694) 2 086 
Pertes fiscales 228 654 – 228 654 228 654 – 

Actifs / (passifs) d’imp ̂ots avant 
compensation 978 626 (851 129) 127 497 83 023 44 474 
Compensation actif / passif (851 129) 851 129 – – – 

Actifs / (passifs) d’imp ̂ots nets 127 497 – 127 497 83 023 44 474 

Immobilisations en Concession 
Les effets fiscaux sur les immobilisations correspondent principalement aux modalit ́ ´ e des amortissements du segmentes de deductibilit ́
« Concession du Tunnel sous la manche » au niveau des groupes fiscaux fran ̧ ´ egration des depreciations exceptionnelles) etcais (reint ́ ´ ´
britanniques (rythmes de d ́ e fiscale des amortissements dont « Capital Allowances »). eductibilit ́

L’imposition diff ́ ´ ecoulant de diff erence temporaire sur les immobilisations se reversera jusqu’ a la fin de la Concession au regard eree d ´ ´ `
des plans d’amortissements et du resultat taxable du Groupe. ´

Profit de restructuration 2007 
La restructuration financi ̀ ` es de 3 323 millions ere de 2007 a conduit a constater un profit de restructuration dans les comptes consolid ́
d’euros. Au 31 d ecembre 2013, un montant de 1 376 millions d’euros reste en sursis d’imposition au niveau du groupe fiscal fran ´ çais. 
L’imposition de ce profit est subordonn ́ee au remboursement d’un emprunt entre les Concessionnaires (FM et CTG) et Groupe 
Eurotunnel SA lui-meme subordonnˆ ´ ` ` ´ ´e aux remboursements de l’Emprunt a long terme a echeance 2050. 

Impots diff ˆ ´ ´eres correspondant aux pertes fiscales 
Les imp ̂ ´ ´ ´ eficits reportables des p ́ ` egration francais et britannique s’etablissent aots diff eres actives au titre des d ́ erimetres d’int ́ ¸ ´ `
229 millions d’euros au 31 d ́ ´ ` ´ ¸ecembre 2013 (13 millions d’euros au titre du p erimetre d’int egration fiscal francais et 216 millions d’euros 
au titre du p ́ ` ´erimetre d’int egration fiscal britannique). 

La reconnaissance de cet actif pour chacun des deux p ́ etres est fond ee sur : erim ` ´
´ ´ ´ ` ´ ` ´ es 

bas ´ ˆ `
• Les perspectives de benefices imposables etablies a partir du plan previsionnel a trois ans du Groupe pour ses diff erentes activit ́

ees sur les memes hypotheses que celles retenus pour le test de valorisation des immobilisations (voir note O ci-dessous). Sur la 
base de ces perspectives de b ́ ´ ´ ` ees pour les perim ̀ ¸enefices imposables, l’horizon de recouvrabilit e ressort a trois ann ́ ´ etres fran cais 
et britannique. 

• Les perspectives d’utilisation des deficits reportables imputables sur le reversement des diff ́´ erences temporelles. 
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ii. Actifs et passifs d’imp ̂ er ́ot diff ́ e non reconnus 

31 décembre 2013 

Base 

Non Imp ̂ot non 
EN MILLIERS D’EUROS Total Reconnu reconnu reconnu 

Diff ́erences temporelles d ́eductibles 3 029 261 2 522 633 506 628 135 928 
Pertes fiscales 6 157 556 1 116 644 5 040 912 1 426 066 

Total actifs 9 186 817 3 639 277 5 547 540 1 561 994 
Diff ́erences temporelles 3 234 708 3 234 708 – – 

Total passifs 3 234 708 3 234 708 – – 

Total net 5 952 109 404 569 5 547 540 1 561 994 

Les diff erences temporelles non reconnues correspondent ´ ` ˆ ´a un actif d’impot au titre des contrats de couverture de taux d’int eret dont leˆ 
reversement est attendu au-del ̀ ´a de l’horizon de recouvrabilit e. 

Déficits reportables en France 
En France, les d ́ ´ ´ ` enefice de la periodeeficits sont indefiniment reportables mais leur utilisation future est limit ee a 50 % du montant du b ́ ´ ´
au-del ̀a du premier million d’euros. 

GET SA est la soci ´ ´ ` ˆ ´ ¸ete mere t ete de pont du groupe d’int egration fiscale qu’elle forme avec toutes les filiales francaises du Groupe. 

Au 31 d ́ ´ efiniment reportables du groupe s’ ́ event ` ecembre ecembre 2013, les pertes fiscales cumul ees ind ́ el ̀ a 2 933 millions d’euros (31 d ́
2012 : 2 921 millions d’euros), constitu ́ees essentiellement de : 

´ ´ ´ ´ ´ ´

depuis le 1er janvier 2008 et imputables sur les b ́ ´ ´


• les pertes fiscales cumulees indefiniment reportables de 916 millions d’euros g enerees par le groupe d’int egration fiscale GET SA 
enefices des membres de ce groupe (31 d ecembre 2012 : 905 millions d’euros) ; et 

• les pertes fiscales cumulees ind ́ ´ ´´ efiniment reportables de l’ancien groupe int egre TNU SA d’un montant de 1 987 millions d’euros 
(31 d ́ ´ enefices des filiales FM, Soci ́ ´ecembre 2012 : 1 987 millions d’euros). Ces d eficits restent imputables uniquement sur les b ́ ´ ete 
Immobili ̀ ere Eurotunnel SAS et Europorte SAS. ere et Fonci ̀

Le montant des actifs d’imp ̂ ¸ ´ ` a 997 millions d’euros ot potentiels non reconnus au titre des pertes fiscales du groupe fiscal fran cais s’eleve `
(soit une base de 2 896 millions d’euros). 

Déficits reportables au Royaume-Uni 
En Angleterre, les d eficits fiscaux sont ind´ éfiniment reportables. 

Au 31 d ́ ´ ´ ´ event a 2 694 millions de livres `ecembre 2013, les pertes fiscales des entit es britanniques reportables ind efiniment s’el ̀
(31 décembre 2012 : 2 694 millions de livres). 

Le montant des actifs d’imp ̂ el ̀ `ot potentiels non reconnus au titre des pertes fiscales du groupe fiscal britannique s’ ́ eve a 429 millions 
d’euros (soit une base de 2 145 millions d’euros). 
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M. Profit / (perte) par action 

2013 

Nombre moyen pond ́er ́e :  
– d’actions ordinaires émises 550 000 000 559 792 218 
– d’actions propres (9 038 787) (11 066 246) 

Nombre d’actions retenu pour le calcul du r ́esultat de base par 
action (A) 
– effet des options de souscriptions 
– effet des actions gratuites 

i 
ii 

(540 961 213) 
– 

1 398 503 

548 725 972 
– 

1 375 858 

Nombre d’actions ordinaires potentielles (B) 1 398 503 1 375 858 

Nombre d’actions retenu pour le calcul du r ́esultat dilu ́e par action 
(A+B) 542 359 716 550 101 830 

Profit net (en milliers d’euros) (C) 101 362 31 719 

Profit net par action (en euros) (C/A) 0,19 0,06 

Profit net par action apr ̀es dilution (en euros) (C/(A+B)) 0,19 0,06 

Les calculs ont ´ e effectu es sur la base de : et ´ ´

(i) l’hypothese d’exercice maximal des options de souscription attribu ` ees et toujours en circulation au 31 d ´ écembre 2013 (lorsque le 
´ ` `cours moyen de l’action pendant la periode excede le prix d’exercice des options). L’exercice de ces options reste conditionn é a 

l’atteinte des objectifs d ́ `ecrits a la note T ci-dessous ; et 

(ii) l’hypothese d’acquisition maximale des actions gratuites attribu ́ es (voir note T.2 ci-dessous). 411 310 des actions ` ees aux salari ́ 

gratuites attribu ́ ´ ´ ´ ´
ees aux salaries en 2011 ont ete acquises par les salaries pendant la periode. 

N. Immobilisations incorporelles et goodwill 
N.1 Immobilisations incorporelles 
Les immobilisations incorporelles repr ́esentent principalement l’estimation de la juste valeur des principaux contrats commerciaux 
detenus par GBRf ete calcul ́´ ` ´a la date de son acquisition par le Groupe le 28 mai 2010. Cette valeur a ´ ee sur la base de l’actualisation des 
flux de tr ́ eneres par ces contrats apres deduction des frais generaux et de l’impot, et en retenant des hypoth esesesorerie futurs g ́ ´ ´ ` ´ ´ ´ ˆ `
d’inflation et de renouvellement des contrats. Ces immobilisations incorporelles sont amorties sur la dur ́ ´ee estimee des contrats retenus 
dans la valorisation de mani ̀ eaire sur 12 ans. ere lin ́

EN MILLIERS D’EUROS 2013 2012 

Valeurs brutes 
Au 1er janvier 14 016 13 694 
Ecart de change (296) 322 

Au 31 d ́ecembre 13 720 14 016 

Amortissements 
Au 1er janvier 2 877 1 723 
Dotations 1 079 1 118 
Ecart de change (50) 36 

Au 31 d ́ecembre 3 906 2 877 

Valeurs nettes 
Au 1er janvier 11 139 11 971 

Au 31 d ́ecembre 9 814 11 139 

N.2 Ecart d’acquisition 
Le goodwill, d’un montant de 16 997 milliers d’euros au 31 d ́ ´ ` ´ ´ ete GBRf.ecembre 2013 est rattach e a l’UGT repr esentee par la soci ́ ´
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Au 31 d ́ ´ ´ ` e de l’UGT. Sur la base d’un taux d’actualisation de 9,5 % ecembre 2013, le Groupe a proc ede a un test de valeur d’utilit ́
(31 d ́ a l’infini de 2 %, les calculs montrent que la valeur d’utilit ́ erieure `ecembre 2012 : 9 %) et d’un taux de croissance ` e est sup ́ a la valeur 
comptable du goodwill. 

Le Groupe a par ailleurs r ́ ´ e portant sur des variations raisonnablement possibles des hypotheses clesealise une analyse de sensibilit ́ ` ´
(taux d’actualisation et de taux de croissance a l’infini) de plus ou moins 0,5 %. Cette analyse ne fait pas apparaitre de scenario probable `
conduisant ` ´ ´a une depreciation du goodwill. 

O. Immobilisations corporelles 
O.1 Immobilisations en Concession 
En France, les biens immobiliers dans l’emprise de la Concession sont propri ́ es de l’Etat et lui feront retour a l’expiration de la duree deet ´ ` ´
la Concession (2086). Au Royaume-Uni, le gouvernement a demand ́ ` ´ ´ a son profit, des terrains et biens e a CTG le transfert de propri ete, `
immobiliers acquis dans le cadre de la construction et de l’exploitation du projet en echange d’un bail pour la dur´ ée de la Concession. A 
l’expiration de la Concession, les droits des Concessionnaires sur tous les biens et droits mobiliers, et de propri et´ e intellectuelle,´
n ´ ` e la propri ́ ´ecessaires a l’exploitation de la Concession, deviendront sans indemnit ́ ete conjointe des deux Etats. 

Equipements 
Terminaux fixes et 
terrains et autres Mat ́eriels Equipement 

EN MILLIERS D’EUROS En-cours Tunnels b ̂atiments mat ́eriels roulants bureaux Total 

Valeurs brutes 
Au 1er janvier 2013 48 152 6 549 501 2 072 245 3 278 892 2 002 294 103 010 14 054 094 
Acquisitions 25 405 – 100 3 336 6 944 1 094 36 879 
Transferts (20 587) – 136 3 399 11 955 5 097 – 
Cessions / retraits – – (756) (1 704) (8 393) (492) (11 345) 

Au 31 decembre 2013 ´ 52 970 6 549 501 2 071 725 3 283 923 2 012 800 108 709 14 079 628 

Amortissements 
Au 1er janvier 2013 – 3 097 226 1 083 177 2 067 228 1 267 833 93 405 7 608 869 
Dotations – 46 810 19 553 41 823 36 281 3 932 148 399 
Cessions / retraits – – (386) (1 704) (8 249) (488) (10 827) 

Au 31 d ́ecembre 2013 – 3 144 036 1 102 344 2 107 347 1 295 865 96 849 (*) 7 746 441 

Valeurs nettes 
Au 1er janvier 2013 48 152 3 452 275 989 068 1 211 664 734 461 9 605 6 445 225 

Au 31 d ́ecembre 2013 52 970 3 405 465 969 381 1 176 576 716 935 11 860 6 333 187 

Valeurs brutes 
Au 1er janvier 2012 43 794 6 549 501 2 069 998 3 266 221 1 981 164 100 280 14 010 958 
Acquisitions 23 529 – 1 055 6 994 24 023 1 450 57 051 
Transferts (19 171) – 1 569 6 896 9 107 1 599 – 
Cessions / retraits – – (377) (1 219) (12 000) (319) (13 915) 

Au 31 d ´ 48 152 2 072 245 2 002 294 14 054 094 ecembre 2012 6 549 501 3 278 892 103 010 

Amortissements 
Au 1er janvier 2012 – 3 050 415 1 063 766 2 024 167 1 244 045 90 179 7 472 572 
Dotations – 46 811 19 598 43 869 35 788 3 544 149 610 
Cessions / retraits – – (187) (808) (12 000) (318) (13 313) 

Au 31 d ́ecembre 2012 – 3 097 226 1 083 177 2 067 228 1 267 833 93 405 7 608 869 

Valeurs nettes 
Au 1er janvier 2012 43 794 3 499 086 1 006 232 1 242 054 737 119 10 101 6 538 386 

Au 31 d ́ecembre 2012 48 152 3 452 275 989 068 1 211 664 734 461 9 605 6 445 225 

* Dont un cumul de 3,240 milliards d’euros de d ́ eciation exceptionnelle des immobilisations corporelles.epr ́

Au 31 decembre 2013, Eurotunnel n’a pas identifi ´ ´ ´e d’indice de perte de valeur de ses actifs corporels en Concession, mais a n eanmoins 
effectu e un test de valorisation afin de s’assurer que la valeur recouvrable des actifs reste sup ´ ´ `erieure a leur valeur nette comptable. 
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Le test de valorisation effectu ́ ecembre 2013 confirme que la valeur recouvrable des actifs est sup erieure a leur valeur nette`e au 31 d ´ ´
comptable sur la base d’un taux d’actualisation de 6,77 % (31 d ́ecembre 2012 : 6,79 %) et sur la base d’un taux de croissance des 
revenus d’environ 2 % au del ̀ ´ `a du plan previsionnel a trois ans. 

Le Groupe a par ailleurs r ́ ´ e portant sur des variations raisonnablement possibles des hypotheses clesealise une analyse de sensibilit ́ ` ´
(taux d’actualisation et de taux de croissance des revenus) de plus ou moins 0,5 %. Cette analyse ne fait pas apparaitre de scenario 
probable conduisant ` epreciation des actifs en Concession.a une d ´ ´

O.2 Immobilisations propres 

Terrain, 
construction et Mat ́ Mat ́ Equipementeriel eriels 

EN MILLIERS D’EUROS En-cours agencements industriel roulants Navires bureaux Total 

Valeurs brutes
 
Au 1er janvier 2013 5 940 3 641 1 662 138 320 71 930 5 011 226 504
 
Ecart de change – (87) (23) (947) – – (1 057)
 
Acquisitions 12 860 415 242 17 586 5 324 1 076 37 503
 
Transferts (1 094) (134) – 994 – 234 –
 
Cessions/retraits – – – (28 363) – – (28 363)
 

Au 31 decembre 2013 ´ 17 706 3 835 1 881 127 590 77 254 6 321 234 587 

Amortissements
 
Au 1er janvier 2013 – 1 360 730 18 827 1 137 2 025 24 079
 
Ecart de change – (52) (18) (283) – – (353)
 
Dotations – 526 299 8 531 5 942 1 418 16 716
 
Transferts – (107) – – – 107 –
 
Cessions / retraits – – – (1 712) – – (1 712)
 

Au 31 d ́ecembre 2013 – 1 727 1 011 25 363 7 079 3 550 38 730 

Valeurs nettes 
Au 1er janvier 2013 5 940 2 281 932 119 493 70 793 2 986 202 425 

Au 31 d ́ecembre 2013 17 706 2 108 870 102 227 70 175 2 771 195 857 

Valeurs brutes 
Au 1er janvier 2012 19 930 3 215 1 285 74 655 – 1 608 100 693 
Ecart de change – 87 20 627 – – 734 
Acquisitions 2 756 339 356 46 349 (*)71 930 3 358 125 088 
Transferts (16 746) – 12 16 689 – 45 – 
Cessions/retraits – – (11) – – – (11) 

Au 31 d ́ecembre 2012 5 940 3 641 1 662 138 320 71 930 5 011 226 504 

Amortissements 
Au 1er janvier 2012 – 850 414 10 713 – 261 12 238 
Ecart de change – 48 16 216 – – 280 
Dotations – 462 304 7 898 1 137 1 764 11 565 
Transferts – – – – – – – 
Cessions / retraits – – (4) – – – (4) 

Au 31 d ́ecembre 2012 – 1 360 730 18 827 1 137 2 025 24 079 

Valeurs nettes 
Au 1er janvier 2012 19 930 2 365 871 63 942 – 1 347 88 455 

Au 31 d ́ecembre 2012 5 940 2 281 932 119 493 70 793 2 986 202 425 

´* Prix d’achat initial de 61,4 millions d’euros plus remise en etat des navires. 

La valeur nette des immobilisations corporelles financ ́ ere est de 5 227 milliers d’euros au 31 d ́ees par location financi ̀ ecembre 2013 
(31 décembre 2012 : 5 991 milliers d’euros). 
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´ ´ ´
` ´ ´ ´

Au 31 decembre 2013, Eurotunnel a identifi e un indice de perte de valeur de ses actifs maritimes et a effectu e un test de valorisation afin 
de s’assurer que leur valeur recouvrable reste sup erieure ´ a leur valeur nette comptable. La valeur de march e des actifs maritimes a ete 

´ ´ ` ´ ´ ´ef ́ a des e que la valeur de march ́estimee par r erence etudes menees par des experts independants. Ces tests ont confirm ́ e des deux 
navires principaux, le Berlioz et le Rodin, reste sup ́ ` ´ `erieure a leur valeur nette comptable au 31 decembre 2013. Au titre du troisi eme 
navire, le Nord Pas de Calais, le Groupe a comptabilis ́ ´ ´e une depreciation exceptionnelle d’un montant de 1,7 millions d’euros au 
31 d ́ a sa valeur recouvrable. ecembre 2013 afin d’aligner sa valeur comptable `

´ ´ ´
effectu ́ erieure `
Au 31 decembre 2013, Eurotunnel n’a pas identifi e d’indice de perte de valeur de ses actifs corporels d’Europorte, mais a n eanmoins 

e un test de valorisation afin de s’assurer que leur valeur recouvrable reste sup ́ a leur valeur nette comptable. La valeur de 
march e des actifs d’Europorte estim ee par r erence a des ees par des experts independants est au moins ´´ ´ ef´ ´ ` etudes men´ ´ ´ egale a la valeur`
nette comptable au 31 d ́ecembre 2013. 

´P. Titres mis en equivalence 

31 decembre 
2013 

31 décembre 
EN MILLIERS D’EUROS 2012 

Soci ́et ́e mise en équivalence 2 113 – 
Part du r ́esultat depuis acquisition (1 233) – 

Total 880 – 

Groupe Eurotunnel, par sa filiale GET Elec Limited, s’est associ ́ ` ete europ eenne de capitale en 2011 a Star Capital Partners, soci ́ ´ ´
investissement, pour cr ́ ´ ` `eer ElecLink Limited, une filiale commune, detenue a 49 % par GET SA et a 51 % par Star Capital. Le projet 
ElecLink a pour but la mise en place d’une nouvelle interconnexion ´ ´ ¸electrique entre les r eseaux francais et britannique par l’installation 
des deux cables transportant du courant continu, dans le Tunnel. Au cours de l’exercice 2013, ElecLink a signˆ é des accords avec 
Reseau de Transport d’Electricit ´ ´ ´ ´e (RTE) et National Grid Transmission Limited (NGET) pour acc eder aux reseaux nationaux de transport 
d’ ́ e en Grande-Bretagne et en France et a pr esente une demande de derogation aux r egulateurs nationaux de l’energie.electricit ´ ´ ´ ´ ´ ´

Le montant de la perte constat ́ ` es par ElecLinkee au titre de l’exercice 2013 correspondant a la quote part des couts engagˆ ´
pr ́ ` eres autorisations soit un r esultat n ́ealablement a l’obtention des premi ̀ ´ egatif de 1 233 milliers d’euros sur l’exercice. Les travaux n’ont 
pas ´ e mis en œuvre et les donn ́ ` ˆ `et ́ ees financieres d’ElecLink ne sont pas significatives. Groupe Eurotunnel a consenti un pr et a sa filiale 
d’un montant de 3 822 milliers d’euros au 31 d ́ e dans le poste « autres actifs financiers non-courants ». ecembre 2013 comptabilis ́

Q. Actifs financiers 
Q.1 Autres actifs financiers 

31 decembre 
2013 

31 décembre 
EN MILLIERS D’EUROS 2012 

Obligations à taux variable 151 357 152 274 
Autres 5 902 2 909 

Total non courant 157 259 155 183 

Int ́er ̂et courus sur les obligations à taux variable 207 208 

Total courant 207 208 

Les autres actifs financiers sont compos ́ `es essentiellement des obligations a taux variable. Au cours de l’exercice 2011 et 2012 le 
Groupe a acquis des obligations ´ ´emises par Channel Link Enterprises Finance (CLEF), la structure ayant titris e la dette du Groupe en 
2007. Ces achats, realis ́ e e pour un montant de 150 millions d’euros, portent sur des obligations `´ ´ ` ´es de gr a gr a taux variable d’une valeur 
nominale de 167 millions d’euros, repr ́ ´ a la titrisation de laesentant une decote moyenne d’environ 11 %. Ces obligations correspondent `
tranche C de la dette du Groupe et pr esentent les m ̂ eristiques (echeances et interet) que cette derniˆ ere. ´ emes caract ´ ´ ´ ´ `
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La valeur comptable des obligations a taux variable se d ́` ecompose comme suit : 

EN MILLIERS D’EUROS Obligations en £ Obligations en g Total 

Valeur nominale 
D ́ecote (nette des frais d’acquisition) 

72 668 
(6 759) 

94 650 
(9 202) 

167 318 
(15 961) 

Valeur comptable 65 909 85 448 151 357 

Ech ́eance 

Taux d’int ́er ̂et 

20/06/2046 
-20/06/2050 

(*) Libor +3,25 % 

20/06/2041 
-20/06/2050 

(*) Euribor +3,25 % 

* 1,25 % avant le 28 juin 2012. 

Au cours de l’exercice 2013, le Groupe a revu la cat egorie des obligations´ ` `a taux variable. Ces obligations correspondent a la titrisation 
de la tranche C de la dette du Groupe dont elles pr ́ ˆ ´ ´ ´ eret). Elles ne font pas l’objetesentent les memes caracteristiques (echeances et int ́ ˆ
de cotation ni de transaction sur des marches financiers actifs, et ont et ́ ees dans la cat ́ ets et creances » au cours de ´ e reclass ́ egorie « pr ̂ ´
l’exercice 2013. 

Q.2 Pr ̂ eancesets et cr ´
i. Clients et comptes rattach ́es 
L’exposition maximale au risque de cr ́ ´ ` ˆ ´edit concernant les cr eances commerciales a la date de cloture, analys ee par type de client, est 
la suivante : 

31 decembre 
2013 

31 décembre 
EN MILLIERS D’EUROS 2012 

Soci ́et ́es de transport routier 45 087 39 100 
R ́eseaux ferroviaires nationaux 22 566 25 096 
Secteur fret ferroviaire 59 378 55 468 
Autres 8 898 6 385 

Total brut 135 929 126 049 
Provisions (5 329) (5 064) 

Total net 130 600 120 985 

L’ant ́eriorit ́e des cr ́eances commerciales à la date de cl ̂oture s’analyse comme suit : 

Echues 
Echues depuis plus 
depuis de 30 jours Echues 

30 jours mais moins depuis plus 
EN MILLIERS D’EUROS Non échues au plus de 90 jours de 90 jours 

Au 31 d ́ecembre 2013 Brut 94 124 26 443 9 446 5 958 
Provision – – 631 4 698 

Au 31 d ́ecembre 2012 Brut 87 789 25 850 6 313 6 097 
Provision – – 680 4 384 

´ ´ ´ ´ ´ ´ ´Pour les creances commerciales, les cr eances considerees comme douteuses font l’objet d’une depreciation comptabilisee pour la 
totalit ́ u, a l’exception de quelques cas ou le Groupe consid ere que le recouvrement reste possible. e du montant d ˆ ` ` `
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Les d ́ ´ ´ ´ e de la facon suivante au cours de l’exercice : epreciations de creances commerciales ont evolu ́ ¸

EN MILLIERS D’EUROS 2013 2012 

Solde au 1er janvier 5 064 4 197 
Dotations aux provisions 1 023 1 316 
Reprise de provisions (743) (467) 
Ecart de change (15) 18 

Solde au 31 d ́ecembre 5 329 5 064 

ii. Autres cr ́eances 

31 decembre 
2013 

31 décembre 
EN MILLIERS D’EUROS 2012 

Fournisseurs 918 7 113 
Etats et autres collectivit ́es 20 194 23 675 
Charges constat ́ees d’avance 5 506 5 259 
Autres 3 662 7 138 

Total 30 280 43 185 

´ ´Q.3 Tr esorerie et esorerieequivalents de tr ́
Le poste « ´ ´ ` ` ´ ˆequivalents de tresorerie » correspond a des placements a court terme en certificats et comptes de depot et en fonds et 
Sicav monetaires (voir note X.5ii ci-dessous). Au 31 d ecembre 2012 et 2013, la p eriode d’indisponibilite de l’ensemble des titres et ´ ´ ´ ´
valeurs n’a pas exc ́ ´ede 3 mois. 

31 decembre 
2013 

31 décembre 
EN MILLIERS D’EUROS 2012 

Titres et valeurs en c 93 224 63 566 
Titres et valeurs en £ 157 685 165 515 

Sous total : équivalents de tr ́esorerie 250 909 229 081 
Comptes courants bancaires et caisses 25 816 27 147 

Total 276 725 256 228 

R. Capital social 
R.1 Gestion du capital 
La politique du Groupe consiste ` ´ ´a maintenir une base de capital solide, afin de preserver la confiance des investisseurs, des creanciers 
et du march ́ ´ ´ ´e et de soutenir le developpement futur de l’activite. Le capital s’entend comme le capital social, les primes d’emission et les 
r ´ ´ ´esultats non distribues. Le conseil d’administration veille au rendement des capitaux propres ainsi qu’au niveau des dividendes vers es 
aux porteurs d’actions. 

Le Groupe ach ̀ ´ ´ e. Ces op ´ete ses propres actions sur le march e. Le rythme de ces achats depend des cours sur le march ́ erations 
s’effectuent dans le cadre de programme de rachat d’actions dont le contrat de liquidit ́e fait partie (voir note R. 2 ci-dessous). 

Durant l’exercice, le Groupe n’a pas modifi ́ ere de gestion du capital. e sa politique en mati ̀

R.2 Capital social 
Au 31 d ́ e en 550 000 000 actions ordinaires GET SA de ecembre 2013, le capital social de GET SA est de 220 000 000,00 euros divis ́
0,40 euro de valeur nominale chacune, enti ̀ erees, inchange par rapport au 31 decembre 2012. erement lib ́ ´ ´ ´
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R.3 Actions auto-d ́etenues 
Les mouvements relatifs aux actions auto-d ́ eriode sont les suivants : etenues pendant la p ́

Programme 
de rachat Contrat de 
d’actions liquidité Total 

Au 1er janvier 2013 5 626 760 585 000 6 211 760 
Programme de rachat d’actions 6 000 000 6 000 000 
Actions transf ́er ́ees aux salari ́es (plans d’actions gratuites) (411 310) (411 310) 
Achat / (vente) net au titre du contrat de liquidit ́e (365 000) (365 000) 

Au 31 d ́ecembre 2013 11 215 450 220 000 11 435 450 

Les actions propres d ́ ´ ´ enerale des actionnaires et ´etenues dans le cadre du programme de rachat d’actions renouvel e par l’assemblee g ́
mis en œuvre par d ́ ´ `ecision du conseil d’administration le 15 mai 2013 sont affect ees a l’effet, notamment, de couvrir des plans d’options 
d’achat d’actions et d’attributions d’actions gratuites, dont ceux approuv es par les assembl´ ´ ´ ´ees generales des actionnaires de 2010 
et 2011. 

Dans le cadre du programme de rachat d’actions 2013, GET SA a maintenu le contrat de liquidit ́ e pare conclu le 18 mai 2010, modifi ́
avenants en date du 11 janvier 2012 et du 1er octobre 2012 avec Oddo Corporate Finance. Aux termes de ce contrat, conforme à la 
Charte de d ́ ´ ¸ ´ ee par l’Autorit ́ es financiers pareontologie etablie par l’Association francaise des march es financiers et approuv ́ e des march ́
d ´ ´ ` ´ecision du 1er octobre 2008, GET SA a donn e mandat a Oddo Corporate Finance afin d’intervenir pour son compte sur le march e en 
vue de favoriser la liquidit ́ ´ ´ eviter des decalages de cours none des transactions et la regularite des cotations des actions de GET SA et d’ ́ ´
justifi ́ ´ ecembre 2013 les moyens suivants figuraient au solde du contrat de liquidit e :es par la tendance du march e. En date du 31 d ́ ´
220 000 titres GET SA et 5 250 870,87 euros en esp eces. Sur la base d’un cours de 7,64 euros par action, ce montant combin ` é
repr ́ ´esente 0,16 % du capital de GET SA en circulation au 31 d ecembre 2013. 

S. Variation des capitaux propres 
Dividende 

ee g ´ ´ ´ ´ `
d’un montant de 12 centimes d’euro par action. Ce dividende a ´ e verse le 5 juin 2013 pour un montant total de 65,2 millions d’euros 
Le 15 mai 2013, l’assembl ́ enerale ordinaire de Groupe Eurotunnel SA a d ecide le versement du dividende relatif a l’exercice 2012, 

et ´ ´
(hors taxe de 3 % sur le dividende d’un montant de 2,0 millions d’euros). 

T. Paiements fond ́es sur des actions 
T.1 Stock options 
Programme d’options sur actions (r ́ e en instruments de capitaux propres) egl ́

´ ´ ´ `L’assemblee g ́ erale des actionnaires du 26 mai 2010 a autoris e le conseil d’administrationen a attribuer, en une ou plusieurs fois, des 
options sur actions de la societ´ e aux salaries relevant du statut « cadres » et mandataires sociaux de la soci ete GET SA et de ses filiales,´ ´ ´ ´
pendant une p ´ ´ ete fix ´ ` ` ´ ´ ´eriode dont la duree a ´ ´ ee a trente-huit mois a compter de la date de ladite assemblee generale. Le nombre total des 
options ne pourra donner droit ` ´ `a un nombre total d’actions sup erieur a 3 900 000 actions d’une valeur nominale de 0,40 c chacune. Le 
conseil d’administration a affect e 3 900 000 actions d ´ étenues dans le cadre du programme de rachat au service de ces options. En 
vertu de cette autorisation, le conseil d’administration a approuv ́e trois attributions d’options sur actions le 16 juillet 2010, le 21 juillet 
2011 et le 20 juillet 2012. 
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Caract ́eristiques et conditions des plans d’options sur actions 
Les caract ́eristiques et conditions relatives aux attributions des options sur actions sont les suivantes : 

Nombres Dur ́  ee 
Date d’attribution / d’options d’acquisition 
principal personnel concern ́  e attribu ́  ees Conditions d’acquisition des droits des droits 

Options attribu ́ees aux principaux 1 164 000 Condition de pr ́esence jusqu’ ̀a la date d’exercice des 4 ans 
dirigeants et cadres sup ́erieurs le options. 
16 juillet 2010 Les conditions de performance et de march ́e ont ét ́e 

atteintes. 

Options attribu ́ees aux principaux 1 430 000 Condition de pr ́esence jusqu’ ̀a la date d’exercice des 4 ans 
dirigeants et cadres sup ́erieurs le options. 
21 juillet 2011 Les conditions de performance ont ét ́e atteintes. 

Les conditions de march ́e n’ont pas ét ́e atteintes. 

Options attribu ́ees aux principaux 1 405 000 Condition de pr ́esence jusqu’ ̀a la date d’exercice des 4 ans 
dirigeants et cadres sup ́erieurs le options. 
20 juillet 2012 Conditions de performance : 50 % des options sont 

assorties d’une condition de performance sur 
performance financi ̀ere du Groupe (distribution d’un 
dividende, EBITDA consolid ́e sup ́erieur en 2012 et en 
2013 à un plancher d ́etermin ́e). La condition de 
performance a ét ́e atteinte pour l’ann ́ee 2012. 
Condition de march ́e : 50 % des options sont assorties 
d’une condition de performance du cours de l’action de 
GET SA sup ́erieure à la performance de l’indice 
SBF120. La condition de march ́e pour l’ann ́ee 2012 n’a 
pas ét ́e atteinte. 

Informations sur les plans d’options sur actions 
´Le nombre et le prix d’exercice moyen pond er´ e des options sur actions sont les suivants : 

2013 

Prix moyen 
pondere 

d’exercice Nombre 
(en euros) d’options 

2012 

Prix moyen 
pond ´ eer ́

d’exercice Nombre 
(en euros) d’options 

En circulation au 1er janvier 6,72 3 539 000 7,04 2 506 000 
Attribu ́ees durant l’exercice – – 6,33 1 405 000 
Renonc ́ees durant l’exercice 6,82 (133 000) 6,42 (17 000) 
Exerc ́ees durant l’exercice – – – – 
D ́echues durant l’exercice 6,92 (682 250) 7,52 (355 000) 

En circulation au 31 d ́ecembre 6,66 2 723 750 6,72 3 539 000 

Exer ̧cable au 31 d ́ecembre – – – – 

et ´ ´ ´ ´ ´
et´ e d ́ ` ´ ´ e atteinte et l’une des conditions de march ́
355 000 options ont ´ e dechues en 2012 car l’une des conditions de march e du plan 2011 n’a pas ete atteinte. 682 250 options ont 

´ echues en 2013 car la deuxieme condition de march e du plan 2011 n’a pas et ́ e du plan 
2012 n’a pas ´ e atteinte.et ́

Sur les 2 723 750 options en circulation au 31 d ́ecembre 2013 : 
¸ ´ ´ `• 1 015 000 seront exer cables sous reserve des conditions de presence a un prix de 6,42 c entre juillet 2014 et juillet 2020, 

¸ ´ ´ `• 676 000 seront exer cables sous reserve des conditions de presence a un prix de 7,52 c entre juillet 2015 et juillet 2021, 
¸ ´ ´ `• 344 250 seront exer cables sous reserve des conditions de presence a un prix de 6,33 c entre juillet 2016 et juillet 2022, et 

• 688 500 seront exer cables a un prix de 6,33 c entre juillet 2016 et juillet 2022 sous r eserve des conditions de performance et´¸ `

de presence.
´
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´ ´ `Donnees utilis ́ evaluer les justes valeursees pour a la date d’attribution 
La juste valeur en date d’attribution des droits attribu es aux salari ́ et ́ ee en appliquant le´ es au titre du plan d’achat d’actions a ´ e calcul ́
mod ̀ ees utilisees pour evaluer les justes valeurs en date´ele binominal de Black & Scholes et l’approche Monte-Carlo. Les donn ́ ´
d’attribution des plans fondes sur des actions ont´ ´ ´ete les suivantes : 

Juste valeur des options et hypoth ̀eses Plan 2012 Plan 2011 Plan 2010 

Juste valeur de l’option en date d’attribution (c) 2,13 2,69 2,02 
Cours de l’action en date d’attribution (c) 6,28 7,629 6,046 
Prix d’exercice de l’option (c) 6,33 7,52 6,42 
Volatilit ́e attendue 39 % 36 % 40 % 
Dur ́ee de vie de l’option 7 ans 7 ans 7 ans 
Nombre de b ́en ́eficiaires 57 56 57 
Taux d’int ́er ̂et sans risque (bas ́e sur les obligations d’Etat) 1,53 % 3,0 % 2,4 % 

Les charges de personnel comptabilis ́ ´ `ees en 2013 au titre des options sur actions s’ etablissent a 2 047 milliers d’euros (2012 : 
1 698 milliers d’euros). 

T.2 Plan d’actions gratuites 
Suite ` ee gen ́a l’approbation par l’assembl ́ ´ erale des actionnaires le 28 avril 2011 d’un plan d’attribution gratuite d’actions existantes, le 
conseil d’administration de GET SA a proc ed ́ a une seconde attribution d’un total de 1 102 360 actions ordinaires ´ e le 26 avril 2012 `
GET SA au ben ́ e de GET SA et des societes ou groupements qui lui sont li es (a l’exclusion des´ efice de l’ensemble du personnel salari ́ ´ ´ ´ `
dirigeants et mandataires sociaux de GET SA) a raison de 310 actions par salarie. L’acquisition d ́` ´ efinitive de ces actions est assortie de 
conditions de presence et d’incessibilite d’une periode minimale de 4 ans.´ ´ ´

Nombre d’actions 2013 2012 

En circulation au 1er janvier 1 700 470 644 400 
Attribu ́ – 1 102 360 ees durant l’exercice 
Renonc ́ (35 070) (46 290) ees durant l’exercice 
Acquises durant l’exercice (411 310) – 
Expir ´ – –ees durant l’exercice 

En circulation au 31 d ́ 1 254 090 1 700 470 ecembre 

Au cours de l’exercice 2013, 411 310 actions gratuites attribu ́ es en 2011 ont ete acquises par les salaries.ees aux salari ´ ´ ´ ´

Une charge de 3 341 milliers d’euros a ete comptabilis ́´ ´ ee dans les comptes de l’exercice 2013 au titre de ces actions gratuites (2012 : 
3 575 milliers d’euros).
 

Les donn ́ ees pour evaluer la juste valeur des actions gratuites ont ete les suivantes :
 ees utilis ´ ´ ´ ´

Juste valeur des actions gratuites et hypoth ̀  eses Attribution 2012 Attribution 2011 

Juste valeur moyenne des actions gratuites en date d’attribution (c) 5,89 6,62 
Cours de l’action en date d’attribution (c) 6,26 7,232 
Nombre de b ́en ́eficiaires 3 556 3 302 
Taux d’int ́er ̂et sans risque (bas ́e sur les obligations z ́ero coupon) 1,05 % 2,25 % 

U. Avantages post ́ a l’emploierieurs `
En application de la norme IAS 19 revis ́ etats financiers de l’exercice 2012 ont ete retrait es en conformit ́´ ee, les ´ ´ ´ ´ e avec les nouvelles 
regles a des fins de comparaison. Les impacts de ces retraitements sont d etailles dans la note GG ci-dessous.` ` ´ ´
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Les engagements de retraite provisionn ́es par le Groupe sont les suivants : 

31 decembre 
2013 

31 décembre 
EN MILLIERS D’EUROS 2012 r ´ eevis ́

Royaume-Uni : ESL 31 168 41 423 
Royaume-Uni : GBRf 4 820 2 697 
France 7 215 6 354 

Total 43 203 50 474 

U.1 R ́ ` efinies au Royaume-Uniegimes a prestations d ́
´

Group Senior Executives Pension Fund » a prestations d ́ es d’ESL, et le fonds de retraite de GBRf. Les 
Au Royaume-Uni, GET SA administre trois r egimes de retraite : « The Channel Tunnel Group Pension Fund » et « The Channel Tunnel 

` efinies en faveur des salari ́
caracteristiques des trois r erents sont d ́ eparement des actifs de Groupe Eurotunnel ´ ´ ´ ´egimes sont semblables et les actifs y aff etenus s ́
par trois gestionnaires diff erents. ´

L’estimation de la valeur au 31 d ́ ´ ´ e effectu ́ ´ecembre 2013 des actifs des r egimes et des engagements a et ́ ee par un actuaire ind ependant 
selon les recommandations de la norme IAS 19 r ́ ´evisee. 

La valeur actuelle des actifs des r ́ ´ ´ `egimes, dont la realisation n’est pas prevue a court terme, peut subir des ajustements significatifs. La 
valeur actuelle des obligations des r ́ ´ ´ `egimes, fondee sur des projections de flux de tr esorerie a long terme, comporte par nature une 
incertitude inh ́ ` ´erente a la methode de calcul. 

EN MILLIERS D’EUROS ESL GBRf
 

Au 31 d ´
ecembre 2013 2012 retrait ́e* 2013 2012 retrait ́e* 

Analyse des actifs de r ́egimes 
Actions 135 457 148 347 35 403 30 666 
Emprunts d’Etat 55 536 20 951 – – 
Obligations 28 132 22 511 2 695 2 302 
Autres 274 414 727 228 

Juste valeur des actifs des r ́egimes 219 399 192 223 38 825 33 196 
Valeur actualis ́ee des passifs des r ́egimes 250 296 231 927 46 855 37 690 

Engagements de retraite 30 897 39 704 8 030 4 494 
Part du d ́eficit / surplus attribu ́ee aux 
membres – – (3 212) (1 797) 
L’effet du plafonnement de l’actif 259 1 717 – – 

Engagements de retraite provisionn ́  es 
(voir ci-dessous) 31 156 41 421 4 818 2 697 

* Voire note GG ci-dessous pr ́esentant les impacts d’IAS 19R. 

Hypoth ̀eses 
Les principales hypoth ̀eses retenues dans les calculs actuariels sont les suivantes : 

ESL 

Au 31 d ́ecembre 2012 

GBRf 

20122013 2013 

Taux d’actualisation 4,5 % 4,4 % 4,5 % 4,4 % 
Augmentation de la masse salariale annuelle 
moyenne N/A N/A 3,5 % 3,0 % 
Taux d’inflation 3,5 % 3,0 % 3,5 % 3,0 % 
Augmentation des pensions de retraites 3,4 % 3,0 % 2,5 % 2,0 % 
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´ ` ´ `Sensibilite a l’evolution des principales hypotheses 
` ` ´Les changements raisonnablement possibles a la date de cl ̂ eses actuarielles pertinentes, toutes chosesoture de l’une des hypoth etant 

´ ´ es ci-dessous.egales par ailleurs, impacteraient l’obligation de prestations d efinies par les montants indiqu ́

Taux d’actualisation : +/-1 % (45 922) 60 430 (4 802) 5 888 
Inflation : +/-1 % 42 924 (42 684) 5 653 (4 862) 
Mortalit ́e : +/-1 an 6 954 (6 954) 670 (655) 

EN MILLIERS D’EUROS ESL GBRf 

Au 31 d ́ecembre 2013 Diminution DiminutionAugmentation Augmentation 

Sorties de tr ´ ´esorerie attendues et risques li es aux engagements de retraite 
La strat ´ ´ ´ ´egie d’investissement pour gerer les actifs de couverture des r egimes est definie par les trustees des fonds de pension. Les 
´ ´ ´ ´ es entre le Groupe et les trustees sur la base echeances des contributions et le niveau de financement des regimes sont negoci ́
d’ ́ ´ ` ´ e aux droits acquis par le evaluations actuarielles triennales. Les contributions sont destinees a la fois au recouvrement du d eficit li ́
pass ́ ` ees futures. e et a la couverture du cout des services qui seront rendus dans les annˆ ´

` ´ ` ´ ´ `Le Groupe estime que les cotisations a verser aux r a prestation d efinies au titre de l’ann ee 2014 s’ ́ everont aegimes de retraites el ̀
8 millions d’euros dont 6 millions au titre du cout des services de la pˆ ´ eficiteriode et 2 millions d’euros au titre du recouvrement du d ́
actuariel du « Channel Tunnel Group Pension Fund ». La dur ́ eree de l’obligation est de 20 ans pour le fonds de retraite ee moyenne pond ́ ´
de GBRf et de 22 ans pour ESL. 

Variations de la valeur actualis ́ee des engagements de retraite 

ESL GBRf 

EN MILLIERS D’EUROS 2013 2012 retrait é 2013 2012 retrait é

Valeur actualis ́ee au 1er janvier 231 927 198 451 37 690 31 227 
Co ̂ut des services rendus au cours de 
l’exercice 3 480 3 734 2 327 1 946 
Co ̂ut financier 9 812 10 259 1 624 1 566 
Versements aux r ́egimes : salari ́es 1 921 2 086 1 211 1 095 
Versements aux retrait ́es et transferts (3 370) (3 187) 749 (112) 
Ecart actuariel sur les engagements de 
retraite 11 271 16 032 3 963 1 994 
Ajustement de taux de change (4 745) 4 552 (709) (26) 

Valeur actualis ́ee au 31 d ́ecembre 250 296 231 927 46 855 37 690 

Variations de la juste valeur des actifs des r ́egimes 

ESL GBRf 

EN MILLIERS D’EUROS 2012 retrait ́e 2012 retrait ́e2013 2013 

192 223 163 088 33 196 
5 140 5 353 1 870 
1 921 2 086 1 211 
(3 370) (3 187) 749 

– – (140) 
8 275 8 595 1 496 

19 024 12 553 1 093 
(3 814) 3 735 (650) 

219 399 192 223 38 825 

Juste valeur des actifs au 1er janvier 
Versements aux r egimes : employeur ´
Versements aux r ́ ´egimes : salari es 
Versements aux retrait ́es et transferts 
Charges d’administration 
Rendement attendu 
Ecart actuariel sur les actifs des r ́egimes 
Ajustement de taux de change 

Valeur des actifs au 31 d ́ecembre 

24 814 
4 775 
1 095 

(112) 
(191) 

1 415 
844 
556 

33 196 

DOCUMENT DE R ́ ERENCE 2013 – GROUPE EUROTUNNEL SA EF ́ 201Q 



Q 

●20 INFORMATIONS FINANCIERES CONCERNANT LE PATRIMOINE, LA SITUATION 
FINANCIERE ET LES RESULTATS DE GROUPE EUROTUNNEL 

Variations de la provision pour engagements de retraite au bilan 

Provision au 1er janvier 41 421 38 305 2 697 3 496 
Versement aux r ́egimes employeur (5 140) (5 352) (1 870) (4 775) 
Comptabilis ́e au compte de r ́esultat 5 093 5 509 2 305 2 053 
Comptabilis ́e au r ́esultat global consolid ́e (9 237) 2 973 1 722 1 919 
Ajustement de taux de change (981) (14) (36) 3 

Provision au 31 d ́ecembre 31 156 41 421 4 818 2 697 

ESL GBRf 

EN MILLIERS D’EUROS 2012 retrait ́e 2012 retrait ́e2013 2013 

´ ´Couts comptabilisˆ es au compte de resultat 

Co ̂ut des services rendus 3 480 3 734 2 144 1 847 
Co ̂ut financier et administratifs 1 613 1 775 161 206 

Total 5 093 5 509 2 305 2 053 

ESL GBRf 

2012 2012 
EN MILLIERS D’EUROS retrait ́e retrait ́e2013 2013 

Profit / (perte) actuariel comptabilis ́ ´ ´e au resultat global consolide 

ESL GBRf 

2012 
2013 

2012 
EN MILLIERS D’EUROS retrait é 2013 retrait é

Profit / (perte) actuariel sur actifs 19 024 12 553 655 506 
Profit / (perte) actuariel sur engagements de 
retraite (11 271) (16 032) (2 377) (2 425) 
Effet du plafonnement des actifs 1 484 506 – – 

Total 9 237 (2 973) (1 722) (1 919) 

U.2 R ́ a contributions definies au Royaume-Uniegime ` ´
Depuis le 1er octobre 2006, un r ́ ` efinies (« Eurotunnel Defined Contribution Pension Scheme ») est egime de retraite a contributions d ́
ouvert aux nouveaux employes d’ESL. La charge comptabilis´ ´ ` ´ ´ee en 2013 relative a ce regime etait de 401 milliers d’euros (2012 : 
321 milliers d’euros). 

U.3 R ́ a prestations definies en Franceegime ` ´
En France, conform ́ es percoivent une indemnit ́ epart en retraite. Ces ement aux engagements contractuels, les salari ́ ¸ e lors de leur d ́
engagements couvrent ` ´a la fois les entites de la Liaison Fixe et Europorte. 

EN MILLIERS D’EUROS 2013 2012 retrait é

Provision pour engagements d’indemnit ́es de d ́epart en retraite au 1er janvier 6 355 5 669 
Cout des services rendusˆ 509 521 
Couts financiersˆ 177 367 

Comptabilis ́e au compte de r ́esultat en « Charges de personnel » : 686 888 
Pertes / (gains) actuariels de l’exercice 362 (172) 
Indemnit ́es vers ́ees (188) (30) 

Provision pour engagements d’indemnit ́es de d ́epart en retraite au 
31 d ́ecembre 7 215 6 355 
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Hypoth ̀eses 
`Les principales hypotheses retenues dans les calculs actuariels sont les suivantes : 

31 decembre 
2013 

31 décembre 
2012 

Taux d’actualisation 2,95 % 2,7 % 
Taux d’augmentation des salaires 2,0 % 2,0 % 
Taux d’inflation 1,9 % 1,9 % 

V. Dettes financi ̀  eres 
L’ ́evolution des dettes financi ̀eres pendant l’exercice se pr ́esente comme suit : 

EN MILLIERS D’EUROS 

31 d ́ecembre 

2012 

publi ́e 

(*) 31 d ́ecembre 

2012 

recalcul ́e Reclassement Remboursement 

Int ́er ̂ets, 

indexation et 

frais 

31 decembre 

2013 

Emprunts non courants 

Emprunt à long terme (note i 
ci-dessous) 

Autres emprunts (note ii ci-dessous) 

Emprunt location financi ̀ere (note iii 
ci-dessous) 

3 911 903 

17 267 

5 125 

3 870 408 

17 267 

5 016 

(32 582) 

(866) 

43 

30 665 3 868 491 

16 401 

5 059 

Total emprunts non courants 3 934 295 3 892 691 (33 405) – 30 665 3 889 951 

Emprunts courants 

Emprunt à long terme 

Autres emprunts 

Location financi ̀ere 

Int ́er ̂ets courus : 

46 337 

832 

1 039 

45 835 

832 

1 017 

32 582 

866 

(43) 

(45 835) 

(831) 

(415) 

32 582 

867 

559 

– sur l’emprunt à long terme 

– sur autres emprunts 

5 620 

21 

5 562 

21 

(43) 

(21) 

5 519 

– 

Total emprunts courants 53 849 53 267 33 405 (47 081) (64) 39 527 

Total 3 988 144 3 945 958 – (47 081) 30 601 3 929 478 

* Les emprunts au 31 d ́ es au taux de change de 1 £=1,225 d) ont ete recalcul ́ ecembre 2013 (soitecembre 2012 (calcul ́ ´ ´ es au taux de change du 31 d ́


1 £=1,199 d) pour faciliter la comparaison.
 

V.1 Description des emprunts 
`i. Emprunt a Long Terme 

Les cr ´ ` ` ´ `edits a long terme mis en place le 28 juin 2007 au titre de l’Emprunt a Long Terme se r epartissent de la maniere suivante au 
31 décembre 2013 : 

Montant 
nominal Montant er ̂ Taux int ́ etTaux int ́ et er ˆ


EN MILLIONS Devise en devise en euro(**) effectif contractuel
 

Tranche A1
(*) GBP 750 900 7,35 % 3,49 % 

Tranche A2
(*) EUR 367 367 4,95 % 3,98 % 

Tranche B1 GBP 381 456 6,67 % 6,63 % 
Tranche B2 EUR 622 622 6,24 % 6,18 % 
Tranche C1 GBP 350 420 (***)4,03 % LIBOR +3,39 % 
Tranche C2 EUR 953 953 (***)3,78 % EURIBOR +3,39 % 

`Total Emprunt a Long Terme 3 718 5,53 % 

* Index ́ee de l’inflation (voir notes a) et b) ci-dessous). 

** Montant nominal hors impact taux d’int ́ ecembre 2013 (soit 1 £=1,199 d).eret effectif et indexation d’inflation et au taux de change du 31 dˆ ´

*** Hors couverture. Le taux d’interet effectif avec couverture des tranches Cˆ 1 et C2 sur l’exercice 2013 etait de 8,66 % et de 8,35 % respectivement. ´ ´
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Les couts de transactions retenus dans la dˆ ´ ´ ˆ ´ `etermination du taux d’interet effectif correspondent aux frais d’ emission de l’Emprunt a 
Long Terme, pour un montant de 69 millions d’euros (soit 1,6 % du montant nominal). Ces frais regroupent principalement les co ̂uts 
relatifs au financement, et aux divers frais juridiques et bancaires. 

a) Tranche A1 

Le cr ´ eret ` ` ech ´edit tranche A1, d’un montant en principal de 750 millions de livres sterling, porte int ́ ˆ a un taux fixe jusqu’a sa date d’ ́ eance, 
de 3,49 %, et est index ́ e par le United Kingdom Office for e sur l’indice d’inflation britannique UK All Items Retail Price Index publi ́
National Statistics. Le remboursement du cr edit debutera le 20 juin 2018 pour s’achever le 20 juin 2042. Chaque remboursement du ´ ´
capital et paiement d’int ́ ˆ ´ ee.eret auront lieu semestriellement au 20 juin et au 20 d ecembre de chaque ann ́

b) Tranche A2 

Le cr ´ ´ ˆ ` ` ´ ´edit tranche A2, d’un montant de 367 millions d’euros, porte int eret a un taux fixe jusqu’a sa date d’echeance de 3,98 %, et est 
index ´ ` ´e sur l’indice des prix a la consommation hors tabac publie par l’Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques. Le 
remboursement du cr ́ ebutera le 20 juin 2018 pour s’achever le 20 juin 2041. Chaque remboursement du capital et paiement edit d ´
d’inter´ et auront lieu semestriellement au 20 juin et au 20 d ́ ´ˆ ecembre de chaque ann ee. 

c) Tranche B1 

Le cr ´ ´ ˆ ` ` ´ ´edit tranche B1, d’un montant de 400 millions de livres sterling, porte int eret a un taux fixe, jusqu’a sa date d’echeance, de 6,63 %. 
Le remboursement du cr ́ ´ ´edit a debute le 20 juin 2013 pour s’achever le 20 juin 2046. Chaque remboursement du capital et paiement 
d’inter´ et auront lieu semestriellement au 20 juin et au 20 d ́ ´ˆ ecembre de chaque ann ee. 

d) Tranche B2 

Le cr ́ ´ ˆ ` a sa date d’echeance, de 6,18 %. Le edit tranche B2, d’un montant de 645 millions d’euros, porte int eret a un taux fixe, jusqu’ ̀ ´ ´
remboursement du cr ́ ´ ´edit a debute le 20 juin 2013 pour s’achever le 20 juin 2041. Chaque remboursement du capital et paiement 
d’inter´ et auront lieu semestriellement au 20 juin et au 20 d ́ ´ˆ ecembre de chaque ann ee. 

e) Tranche C1 

Le cr ́ ´ et a un taux variable (LIBOR) majore de 1,39 %, qui est edit tranche C1, d’un montant de 350 millions de livres sterling, porte int er ̂ ` ´
entierement couvert par un swap au titre duquel Eurotunnel paye un taux fixe de 5,26 % et re ` çoit un taux variable (LIBOR). Le 
remboursement du cr ́ ebutera le 20 juin 2046 pour s’achever le 20 juin 2050. Chaque remboursement du capital et paiement edit d ´
d’inter´ et auront lieu semestriellement au 20 juin et au 20 d ́ ´ˆ ecembre de chaque ann ee. 

f) Tranche C2 

Le cr ́ eret a un taux variable (EURIBOR) majore de 1,39 % qui est edit tranche C2, d’un montant de 953 millions d’euros, portant int ́ ˆ ` ´
entierement couvert par un swap au titre duquel Eurotunnel paye un taux fixe de 4,90 % et re ` çoit un taux variable (EURIBOR). Le 
remboursement du cr ́ ebutera le 20 juin 2041 pour s’achever le 20 juin 2050. Chaque remboursement du capital et paiement edit d ´
d’inter´ et auront lieu semestriellement au 20 juin et au 20 d ́ ´ˆ ecembre de chaque ann ee. 

Depuis juin 2012, une marge additionnelle de 2 % a ´ e appliquee sur leur montant nominal respectif des Tranches C1 et C2 (voiret ´ ´
note X.2 ci-dessous). L’impact financier sur les flux de tr ́ ´ ´ `esorerie li es au service de la dette est estime a 27 millions d’euros en 
ann ́ee pleine. 

Engagements et restrictions au titre de l’Emprunt à Long Terme 
L’Emprunt ` ´ ´ ´ `a Long Terme pr evoit diff erents engagements et restrictions classiques pour un cr edit de cette nature, a savoir des 
restrictions relatives ` ´ ˆ ´ `a la creation ou au maintien de suret es sur les actifs de Groupe Eurotunnel, a la cession des actifs de Groupe 
Eurotunnel, ` ` ˆ uret es ou de garanties au profit de tierces a l’acquisition par Groupe Eurotunnel de nouveaux actifs, a l’octroi de pr ets, de s ̂ ´
parties ou au respect de deux ratios financiers, dont un seul est susceptible de constituer un cas de d ́efaut (voir le paragraphe « Cas de 
d ́ e anticipee » ci-dessous). efaut et exigibilit ́ ´

Le deuxi ` ´ e aux activit ´ ´ ˆ ´eme ratio est le ratio du flux de tresorerie li ́ es operationnelles sur le cout total du service synthetique de la dette 
r ́ ` a chaque date semestrielle de test post ́ ecembre esultant de l’Emprunt a Long Terme. GET SA est tenu d’assurer qu’ ̀ erieure au 31 d ́
2007, ce ratio n’est pas inf ́ ` ´ e en tenant compte d’un amortissement theorique de l’Emprunt a Longerieur a 1,25, ledit ratio etant calcul ́ ´ `
Terme et par r ́ ´ a la p ́ ´ edant la date de test. Le non-respect de ce ratio a une date de test semestrielleeference ` eriode des douze mois prec ́ `
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ne constituerait pas un cas de d ́ ˆ ´ edentaire disponible du Groupe aefaut mais entraıne des restrictions sur l’utilisation de la tr esorerie exc ́ `
la date du prochain paiement d’int ́ ˆ ` a ce que cet engagement financier soit deerets au titre de l’Emprunt a Long Terme, et ceci jusqu’ ̀
nouveau respect ́ ´e. Ces restrictions concernent notamment la capacit e de Groupe Eurotunnel de distribuer des dividendes et de 
financer certaines activit ́ eveloppement. Le non-respect de cet engagement financier a trois dates de test semestrielles es de d ´ `
cons ́ ´ e obligatoire aux termes de laquelle la tr esorerie ´ecutives entraı̂ne le declenchement de la clause de remboursement anticip ́
exc ´ ´ ` ` `edentaire disponible du Groupe doit servir au remboursement anticip e de l’Emprunt a Long Terme jusqu’ a ce que le ratio soit a 
nouveau respect e.´

Remboursement anticip ́ edits a long termee des cr ´ `

Selon la clause 7.2 des accords de cr ́ ´ ´ ` ´ ´edits, le remboursement anticip e des credits a long terme est prevu selon certaines modalites pour 
des montants minimum de 5 millions de livres ou 7,5 millions d’euros, sans p enalites et moyennant le paiement des primes de´ ´
remboursement anticip ́ ` ´e a des conditions de march e. 

Garanties et suret ˆ ´ ´ ` `es attachees a l’Emprunt a Long Terme 
Garanties : 
Au titre de l’Accord Inter-cr ́ ´ es du Groupe garantissent solidairement les obligations de FM et CTG, en leur eanciers, les principales societ ́
qualit ´ ` ` ´ ˆe d’emprunteur de l’Emprunt a Long Terme a l’egard des pr eteurs initiaux, des arrangeurs, des Agents et des contreparties de 
couverture de l’Emprunt a Long Terme. `

S ̂ es de droit francais consenties par Groupe Eurotunnel : uret ´ ¸
´ ` ` ´


l’encontre des transporteurs fret et des autocaristes et, d’autre part, les soci ́ ´ `

(i) cessions de creances professionnelles a titre de garanties au titre desquelles, d’une part, FM c ede ses creances commerciales à

etes membres de Groupe Eurotunnel c edent certaines 
cr ´ ´ ` ´ ´eances resultant de contrats accessoires a l’exploitation du Tunnel, telles les cr eances resultant de la Convention d’Utilisation et 
des polices d’assurance ; 

(ii) hypotheques non enregistr ees portant sur les principaux actifs immobiliers appartenant aux societ ́` ´ ´ es membres de Groupe 
Eurotunnel et non affect ́ ´ `es de projets de d eveloppement a court ou moyen terme ; 

´ ´(iii) gage sans depossession du materiel roulant ; 

´ ´

Long Terme ;
 

(iv) nantissement de l’integralite des comptes bancaires ouverts en France au nom des emprunteurs et garants de l’Emprunt à

(v) nantissement des actions ou parts des societ ́ `´ es membres de Groupe Eurotunnel ( a l’exception des actions d’Europorte SAS et de 
ses filiales) d ́ `etenues par les emprunteurs et garants de l’Emprunt a Long Terme ; et 

(vi) nantissement des principales marques de Groupe Eurotunnel. 

S ̂ es de droit anglais consenties par Groupe Eurotunnel : uret ́
Les principales societ´ es du Groupe consentent chacune une s uret e grevant l’ensemble de leurs biens existant `´ ˆ ´ a la date de la conclusion 
de l’Emprunt à Long Terme et de leurs biens futurs ainsi que certains droits contractuels. 

Suret ́ˆ es portant sur les autres actifs de Groupe Eurotunnel : 
Toutes les actions des soci ́ ´ ´ ˆ ´ ecrites ci-dessusetes membres de Groupe Eurotunnel qui ne sont pas grev ees par les suret es d ́
( ` ˆ ´a l’exception des actions d’Europorte SAS et de ses filiales) sont nanties pour s uret e des obligations des emprunteurs au titre de 
l’Emprunt ` ´a Long Terme et des garants au titre de l’Accord Inter-cr eanciers. 

Cas de d ´ ´ ´efaut et exigibilite anticipee 
L’Emprunt ` erents cas de d efaut dont la survenance, apres ´ elai dans certains cas, permeta Long Terme comporte diff ́ ´ ` ecoulement d’un d ́
aux pr ˆ ´ ´ ´ a Long Terme, de r ealiser les s ˆ ´eteurs de prononcer l’exigibilit e anticipee des Credits ` ´ uret es ou de demander la mise en œuvre de la 
facult ́ ´e de substitution dans les conditions prevues dans le Contrat de Concession. 

Ces cas de défaut couvrent notamment : 
´ `• tout defaut de paiement au titre de l’Emprunt a Long Terme ; 
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` ` ´ ´

stipulations imposent notamment des limitations relatives `


• un manquement a l’une des stipulations de l’Emprunt a Long Terme, de l’Accord Inter-cr eanciers ou des documents y aff erents. Ces 
a l’endettement, aux acquisitions, ventes et autres transferts, aux fusions, 

aux pr ˆ ` ˆ ´ ´ ´ets, garanties et a l’octroi de nouvelles s uret es par les societes membres de Groupe Eurotunnel et incluent en particulier : 
` ´

31 d ´ ´ ´ ´ ´ ˆ ´
(i) un engagement financier au titre duquel GET SA est tenu d’assurer qu’ a chaque date semestrielle de test posterieure au 

ecembre 2007, le ratio du flux de tr esorerie li e aux activites operationnelles sur le cout total du service de la dette resultant 
des Cr ´ ` ´ ` ´ ´ ´ ´ ` ´edits a Long Terme n’est pas inf erieur a 1,10, ledit ratio etant calcule par reference a la periode des douze mois 
precedant la date de test ; et ´ ´

´

d’affecter substantiellement la situation financi ̀ 


(ii) certains engagements lies au traitement fiscal de Groupe Eurotunnel et dont le non-respect est raisonnablement susceptible 
ere de FM, CTG ou de Groupe Eurotunnel ; 

• une declaration ou affirmation faite ou r eput ́ ˆ `´ ´ ee l’etre par un emprunteur ou un garant au titre de l’Emprunt a Long Terme, ou tout autre 
document de financement y aff ́erent ou tout autre document remis par ou pour le compte d’un emprunteur ou un garant au titre 
desdits documents de financement (qui contiennent des d ́eclarations et des affirmations usuelles pour ce type de financement), qui 
s’av ` ´ ´ ´ ` ´ ´ ´ ´ ´ ´ere avoir ete erron ee ou trompeuse au moment o u elle a ete faite ou reputee l’avoir ete ;  

• la survenance d’un d ́ ´ erieur a un certain montant) de l’une quelconque desefaut crois e au titre de tout autre endettement (sup ́ `

soci ´ ´ `
etes membres de Groupe Eurotunnel ( a l’exception de Groupe Eurotunnel SA) ; 

´ ´

garants au titre de l’Emprunt `


• la cessation des paiements, l’insolvabilite ou l’ouverture d’une proc edure collective relative a l’un quelconque des emprunteurs ou`
a Long Terme ; 

• l’illegalit ́ e de l’Emprunt a Long Terme, des s uret ́ ´ ´ ´´ e ou l’invalidit ́ ` ˆ es y aff erentes ou de la subordination cr eee au titre de l’Accord Inter-
cr ́eanciers ; 

• l’impossibilit ́ ´ es par une definitive d’exploiter le Tunnel, la destruction du Tunnel ou la cessation d’une partie substantielle de ses activit ́ 

emprunteur ou un garant ;
 

ˆ `• un garant cesse d’etre une filiale a 100 % de Groupe Eurotunnel SA ; 
• une action ou une omission de la France ou du Royaume-Uni de nature ` `a rendre un emprunteur ou un garant au titre de l’Emprunt a 

Long Terme incapable de remplir ses obligations au titre de l’Emprunt ` erents ; et a Long Terme et des documents y aff ́
• la survenance d’un litige (ou d’une proc edure similaire) a l’encontre d’une soci et ́´ ` ´ e membre de Groupe Eurotunnel ou de ses actifs, 

dont l’issue est raisonnablement susceptible d’etre dˆ efavorable´ a cette societ ́` ´ `e et d’affecter substantiellement la situation financi ere 
de FM, CTG ou Groupe Eurotunnel. 

` ´ ´L’Emprunt a Long Terme comporte egalement d’autres cas de d efaut usuels pour ce type de financement. 

´
31 d ´
Le ratio de couverture du service de la dette et le ratio de couverture synth etique du service de la dette de Groupe Eurotunnel SA au 

ecembre 2013 sont respectivement de 1,63 et de 1,73. Ainsi, Groupe Eurotunnel respecte ses engagements financiers au 
31 décembre 2013. 

ii. Autres emprunts 
Le poste « autres emprunts » dans le tableau ci-dessus (d’un montant total de 17,3 millions d’euros au 31 d ́ ´ecembre 2013) repr esente 
un emprunt bancaire contract ́e en 2012 par Europorte SAS dans le cadre du financement de l’acquisition de certaines locomotives par 
ses filiales. Cet emprunt porte int ́ et a un taux fixe de 4,37 % et est remboursable sur une p eriode de sept ans.er ˆ ` ´

iii. Location financi ̀ere 
Le poste « location financi ̀ ´ ´ere » dans le tableau ci-dessus (d’un montant total de 5,6 millions d’euros au 31 d ecembre 2013) repr esente 
des contrats de financement contract ́es par GBRf en 2012 dans le cadre du financement de l’acquisition de certaines locomotives. Ils 
sont remboursables sur une p ́eriode de 10 ans. 

V.2 Instruments de couverture 
Groupe Eurotunnel a mis en place des instruments de couverture de sa dette variable (tranches C1 et C2) sous forme de swap de m ̂eme 
dur ´ ´ ´ eeee et de meme valeur (soit EURIBOR contre taux fixe de 4,90 % et LIBOR contre taux fixe de 5,26 %). Aucune prime n’a ˆ ete vers ́
pour obtenir cette couverture. Le montant nominal de couverture des swaps est de 953 millions d’euros et de 350 millions de livres. 

En 2013, ces instruments d ́ ´ enere une charge de 63 millions d’euros enregistr ee au compte de resultat (2012 : une charge de erives ont g ´ ´ ´ ´ ´
52 millions d’euros). 
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En conformit ́ erives sont evalu ́ `e avec IAS 39, ces instruments financiers d ́ ´ ´ es au bilan a leur juste valeur : 

Valeurs de march ́e des instruments de 
couverture de taux 

31 decembre 2013 

(*) Variations de 
la valeur 

EN MILLIERS D’EUROS 31 decembre 2012 ´ de march é

Contrats libell ́es en euros Passif de 466 061 Passif de 630 401 (164 340) 
Contrats libell ́es en livres Passif de 160 864 Passif de 225 616 (64 752) 

Total Passif de 626 925 Passif de 856 017 (229 092) 

* Enregistr ́ees directement en capitaux propres. 

Conformement´ ` ´a la norme IFRS 13, le Groupe prend en compte son risque de cr edit (DVA) ainsi que le risque de contrepartie (CVA) dans 
la valorisation des instruments financiers. En pratique, cette recommandation affecte en particulier la valorisation des d ́ es dans laeriv ́
mesure o ̀ ´ ` ´ ´ es.u ils sont mesures a la juste valeur en incluant une ponderation probabiliste des flux de tr esorerie estim ́

Les contreparties des contrats de couverture en cas de d ́ eneficient d’un rang de priorit ́ `efaut de Groupe Eurotunnel b ́ ´ e par rapport a 
l’ensemble des porteurs de dette ainsi que des suret ́ eneficiant aux porteurs de dettes au titre du Contrat de Concession es et garanties b ́ ´
et de l’Accord Inter-cr ́ ´eanciers. A ce titre, Groupe Eurotunnel estime que le risque de perte des contreparties en cas de d efaut est 
insignifiant et en consequence n’a pas enregistr ´ ´ ´e de decote sur la juste valeur des instruments de couverture au titre de la DVA. 

Les tableaux en note X.2 ci-dessous indiquent les bandes de maturit ́e pour lesquelles les flux couverts sont attendus et celles au cours 
desquelles le montant diff ́ ´ ´ere en capitaux propres va impacter le compte de r esultat. 

W. Tableau de croisement des classes d’instruments financiers et cat ́egories comptables et 
juste valeurs 

Le tableau ci-dessous pr ́esente les valeurs comptables et les justes valeurs des actifs financiers et des passifs financiers, ainsi que leur 
niveau dans la hi ́ `erarchie de la juste valeur. Il ne comprend pas d’information quant a la juste valeur d’actifs financiers et de passifs 
financiers qui ne sont pas ´ ´ ` ` `evalues a la juste valeur dans la mesure o u la valeur comptable correspond a une approximation raisonnable 
de la juste valeur. 

Au 31 décembre 2013 

Actifs financiers évalu ́  es à la juste 
valeur 

Autres actifs financiers non-courants Q.1 na na na na na na na na na na 

Actifs financiers non évalu ́  es à la juste 
valeur 

Autres actifs financiers non-courants / 
courants 157 466 157 466 na na na na 

Clients et comptes rattach ́es Q.2i 130 600 130 600 na na na na 

Tr ésorerie et équivalents de tr ́esorerie Q.3 276 725 276 725 276 725 276 725 

Passifs financiers évalu ́  es à la juste 
valeur 

Instruments d ́eriv ́es de taux 626 925 626 925 626 925 626 925 

Passifs financiers non évalu ́  es à la 
juste valeur 

Dettes financi ̀eres V 3 929 478 3 929 478 4 900 000 4 900 000 

Dettes d’exploitation AA 170 824 170 824 na na na na 

Valeur comptable Juste valeur
EN MILLIERS D’EUROS 

Actifs 
évalu ́es Total de 

à la juste Actifs Instruments Passifs la valeur 
valeur par disponibles Pr ̂ets et d ́eriv ́es de au co ̂ut nette 

Classes d’instruments financiers Note r ́esultat à la vente cr ́eances couverture amorti comptable Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Total 
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Le 28 juin 2007, Eurotunnel a souscrit un emprunt ` oture au a long terme de 3 764 millions d’euros (valeur nominale au taux de cl ̂
31 d ´ ` ´ecembre 2013), aupr es d’un pool bancaire constitu e de Goldman Sachs International et Deutsche Bank AG, pour une marge 
(« spread ») de 139 points de base. Cette dette financi ̀ ´ere est comptabilis ee au cout amorti.ˆ 

L’Emprunt ` es financiers actifs et il est particuli ̀a Long Terme ne fait pas l’objet de cotation ni de transaction sur des march ́ erement difficile 
d’identifier des ´ e observables, compte tenu des sp ́ ´ ´equivalents de march ́ ecificites et des caracteristiques de la dette de Groupe 
Eurotunnel, notamment sa maturit ́ a 40 ans (voir note X.2 ci-dessous).e de 30 `

L’estimation de juste valeur se fonde sur un niveau de juste valeur de niveau 3. 

Le mod ̀ ´ etermines a la date de calcul. Les parametres d’actualisation ele de calcul consiste en l’actualisation d’une serie de flux futurs d ́ ´ ` `
sont deduits´ ` ´ echantillon de societes comparables not ́a partir d’une courbe zero coupon et d’une estimation d’un spread d’un ´ ´ ´ ees BBB 
(rating de Groupe Eurotunnel inchang ́ ´ ´ ´ ´e depuis 2007). Sur cette base, les spreads ont ete ajustes pour tenir compte de la maturite 
particuli ̀erement longue de Groupe Eurotunnel. 

Sur cette base, Groupe Eurotunnel a d etermin´ ´ ` `e une juste valeur de sa dette de 4 900 millions d’euros a comparer a une valeur nette 
comptable au 31 decembre 2013 de 3 929 millions d’euros. A titre illustratif, si le taux retenu (marge comprise) ´ ´ ´etait superieur de 
100 point de base, la juste valeur de l’Emprunt ` ´a Long Terme serait inf erieure d’environ 600 millions d’euros. Au regard de la 
methodologie utilis´ ´ ´ ´ee, Groupe Eurotunnel ne pr ejuge pas des conditions qu’elle pourrait obtenir sur le march e. Par ailleurs, les 
caract ́ erations eventuelles de remboursement anticip ́eristiques du contrat de financement actuel encadrent les op ́ ´ e ou de 
refinancement et les gains pouvant en d ́ecouler pour le Groupe. 

Au 31 décembre 2012 

Valeur comptable Juste valeur
EN MILLIERS D’EUROS 

Actifs 
´ esevalu ́

` Actifs Passifsa la juste Instruments 
valeur par disponibles ets et eriv ́ au co ̂Pr ˆ d ´ es de ut
 

Classes d’instruments financiers Note esultat a la vente eances amorti
r ́ ` cr ́ couverture 

Actifs financiers ´ es a la justeevalu ́ `

valeur
 

Autres actifs financiers non courant Q.1 152 274 

Actifs financiers non ´ es a la justeevalu ́ `

valeur
 

Clients et comptes rattach ́ Q.2ies 120 985 

Autres actifs financiers non courant /
 
courants 3 117 
  

Tr ´ ´ ´ Q.3esorerie et equivalents de tresorerie 256 228 

Passifs financiers ´ es a la justeevalu ́  `

valeur
 

Instruments d ́ ´ 856 017 erives de taux 

Passifs financiers non ´ es a laevalu ́  `

juste valeur
 

Dettes financi ̀eres courantes et non
 
courantes V 3 988 144
 

Dettes d’exploitation AA 175 691 

* Au 31 decembre 2012, le Groupe consid ́ `´ erait que la juste valeur de l’Emprunt a Long Terme 

152 274 152 274 152 274 

120 985 na na na 120 985 

3 117  na na na 3 117  

256 228 256 228 256 228 

856 017 856 017 856 017 

3 988 144 (*) (*) 

175 691 na na na na 

était proche de la valeur comptable. 

Total de 
la valeur 

nette 
comptable Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Total 
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X. Risques financiers 
X.1 Risque de change 
La moitie environ du chiffre d’affaires de Groupe Eurotunnel est per ´ çue en livres sterling, alors qu’une proportion plus importante de ses 
d ´ ` ´ `epenses tant d’exploitation que d’investissement est due en euros. L’Emprunt a Long Terme est libell e en livres sterling a hauteur de 
1,481 milliard et en euros ` ´ ´a hauteur de 1,942 milliard au 31 d ecembre 2013. Tous les instruments financiers externes sont libell es en 
euros ou en livres sterling. En cons ́ ´ ´equence, aucun gain ni aucune perte de change ne peut survenir de la reevaluation des instruments 
financiers externes. Le risque de change r ́ ´ ´ ´esiduel porte sur la reevaluation des comptes courants intra-groupe, dont la valeur r esiduelle 
au 31 decembre 2013 est de 160 millions d’euros ; l’impact d’une variation de 10 % de la parit ´ é entre l’euro et la livre sterling serait un 
gain ou une perte de change comptable de l’ordre de 16 millions d’euros. 

Groupe Eurotunnel s’emploie dans toute la mesure du possible ` ´a ameliorer la correspondance entre les devises dans lesquelles sont 
libell ́ ` erations de couverture en devises afin d’assurer la gestion de es son chiffre d’affaires et ses charges et a eu et aura recours a des op ́
ce risque. Groupe Eurotunnel SA pr ́ ´ `esente ses comptes consolides en euros. Les fluctuations de valeur de la livre sterling par rapport a 
l’euro ont un impact sur la valeur en euros du chiffre d’affaires, des co ̂ ´ ements actifuts, des charges et produits financiers, ainsi que des el ́
et passif publi ́ ´es par Groupe Eurotunnel. A titre illustratif et toute chose egale par ailleurs et sur la base des informations comptables au 
31 d ´ ´ecembre 2013, le tableau ci-dessous pr esente l’impact d’une variation de plus ou moins 10 % du taux de change sur les principaux 
indicateurs financiers. 

2012 

EN MILLIONS D’EUROS 

2013 

Taux 
reel Publie +10 % 10 % 

Taux 
r ´Variation de taux de change eel Publié +10 % -10 % 

Chiffre d’affaires 1,187 1 092 1 143 1 041 1,230 993 1 043 943 

Marge d’exploitation (EBITDA) 1,187 449 478 420 1,230 461 490 433 

R ́esultat avant imp ̂ot : profit 1,187 20 36 5 1,230 34 49 19 

Capitaux propres 1,199 2 481 2 304 2 657 1,225 2 182 1 997 2 351 
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X.2 Risque de liquidité
Les flux de tr ́ ` ere et confirment qu’Eurotunnel est en mesure de faire face a sonesorerie contractuels refl etent la structure de dette financi ̀ `
risque de liquidite.´

Les ´ ´ ´ ´ ˆecheances contractuelles residuelles des passifs financiers s’analysent comme suit (y compris les paiements d’interets et hors 
impact des accords de compensation) : 

Au 31 d ́ecembre 2013 

EN MILLIONS 
Valeur 

comptable 

Flux de 
tr ́esorerie 

contractuels 

12 
mois 

ou 
moins 

1-5 
ans 

5-10 
ans 

10-20 
ans 

20-30 
ans 

30-40 
ans 

PASSIFS FINANCIERS 
NON DERIVES 

Pr ̂ets bancaires 
garantis libell ́es en £ 
Liaison Fixe : 
Tranche A1 – £(*) 908 (2 721) (33) (175) (334) (938) (1 241) – 
Tranche B1 – £ 375 (999) (39) (132) (117) (232) (310) (169) 
Tranche C1 – £(**) 344 (1 130) (14) (67) (106) (237) (238) (468) 

Total en £ 1 627 (4 850) (86) (373) (558) (1 407) (1 789) (636) 

Pr ̂ets bancaires 
garantis libell ́es en g 
Liaison Fixe : 
Tranche A2 – c(*) 397 (977) (16) (82) (148) (382) (349) – 
Tranche B2 – c 614 (1 261) (55) (206) (233) (462) (306) – 
Tranche C2 – c(**) 938 (2 718) (37) (161) (244) (581) (835) (859) 

Total en g 1 949 (4 956) (108) (450) (624) (1 424) (1 490) (859) 

Total pr ̂ets bancaires 
Liaison Fixe exprim ́e 
en g 3 901 (10 773) (211) (898) (1 293) (3 112) (3 636) (1 623) 

Pr ̂ets bancaires 
garantis Europorte : 
En £ 5 (9) (1) (4) (4) – – – 
En c 17 (21) (2) (6) (13) – – – 

Total pr ̂ets bancaires 
Europorte exprim ́e en g 23 (31) (3) (11) (17) – – – 

Total pr ̂ets bancaires 
exprim ́e en g 3 924 (10 804) (214) (909) (1 310) (3 112) (3 636) (1 623) 

PASSIFS FINANCIERS 
DERIVES 
Swaps de taux d’inter´ etˆ
utilises comme couverture ´
en £ 134 (272) (16) (54) (44) (64) (63) (31) 
Swaps de taux d’inter´ etˆ
utilises comme couverture ´
en c 466 (809) (42) (155) (151) (209) (195) (58) 

Total swaps de taux 
d’int ́er ̂et exprim ́e en g 627 (1 136) (61) (219) (204) (286) (271) (95) 

Flux de tr ́esorerie net 
de couverture exprim ́e 
en g 4 551 (11 940) (275) (1 128) (1 515) (3 398) (3 907) (1 718) 

DETTES 
FOURNISSEURS ET 
AUTRES CREDITEURS 
En £  41  (41)  (41)  –  –  –  –  –  
En c 121 (121) (121) – – – – – 

´ ´ ´* Les tranches A1 et A2 ees sur l’inflation, elles sont pr ́ ees dans le tableau de liquidit ́ eses budg ́etant index esent e sur la base des hypoth ̀ etaires moyen et 
long terme du Groupe. 

** Les tranches C1 et C2 etant a taux variable, elles sont pr ́ ees dans le tableau de liquidit ́ er ̂ ` `´ ` esent ́ e sur la base d’un taux d’int ́ et a long terme retenu a la 
date d’arretˆ e.´
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´ ´
aux activites de financement est d’environ 27 millions d’euros en ann ́ e par l’inter 
Depuis juillet 2012 une marge additionnelle de 2 % s’applique sur les tranches C1 et C2. L’impact financier sur les flux de tresorerie li es 

´ ´ ˆ `ee pleine partiellement compens ́ et a percevoir sur les 
obligations a taux variable achetees en 2011 et 2012 (voir note Q.1 ci-dessus) a hauteur de 7 millions d’euros. ` ´ `

Au 31 d ́ecembre 2012 

EN MILLIONS 
Valeur 

comptable 

Flux de 
tr ́esorerie 

contractuels 

12 
mois 

ou 
moins 

1-5 
ans 

5-10 
ans 

10-20 
ans 

20-30 
ans 

30-40 
ans 

PASSIFS FINANCIERS 
NON DERIVES 

Pr ̂ets bancaires 
garantis libell ́es en £ 
Liaison Fixe : 

Tranche A1 – £(*) 885 (2 349) (32) (139) (322) (792) (1 064) – 

Tranche B1 – £ 394 (1 045) (46) (148) (117) (232) (256) (246) 

Tranche C1 – £(**) 345 (1 266) (14) (79) (133) (266) (266) (508) 

Total en £ 1 624 (4 660) (92) (366) (572) (1 290) (1 586) (754) 

Pr ̂ets bancaires 
garantis libell ́es en g 
Liaison Fixe : 

Tranche A2 – c(*) 395 (918) (16) (67) (146) (343) (346) – 

Tranche B2 – c 636 (1 323) (62) (214) (233) (462) (352) – 

Tranche C2 – c(**) 938 (3 226) (37) (213) (354) (708) (878) (1 036) 

Total en g 1 969 (5 467) (115) (494) (733) (1 513) (1 576) (1 036) 

Total pr ̂ets bancaires 
Liaison Fixe exprim ́e 
en g 3 958 (11 177) (228) (941) (1 433) (3 094) (3 520) (1 961) 

Pr ̂ets bancaires 
garantis Europorte : 

En £ 6 (10) (1) (4) (5) – – – 

En c 18 (22) (2) (6) (14) – – – 

Total pr ̂ets bancaires 
Europorte exprim ́e en g 26 (34) (3) (11) (20) – – – 

Total pr ̂ets bancaires 
exprim ́e en g 3 984 (11 211) (231) (952) (1 453) (3 094) (3 520) (1 961) 

PASSIFS FINANCIERS 
DERIVES 

Swaps de taux d’inter´ etˆ
utilises comme couverture ´
en £ 184 (166) (16) (41) (17) (35) (35) (22) 

Swaps de taux d’inter´ etˆ
utilises comme couverture ´
en c 630 (381) (42) (103) (41) (82) (82) (31) 

Total swaps de taux 
d’int ́er ̂et exprim ́e en g 856 (585) (62) (155) (63) (125) (124) (56) 

Flux de tr ́esorerie net 
de couverture exprim ́e 
en g 4 840 (11 796) (293) (1 107) (1 516) (3 219) (3 644) (2 017) 

DETTES 
FOURNISSEURS ET 
AUTRES CREDITEURS 

En £  41  (41)  (41)  –  –  –  –  –  

En c 132 (132) (132) – – – – – 

´ ´ ´* Les tranches A1 et A2 ees sur l’inflation, elles sont pr ́ ees dans le tableau de liquidit ́ eses budg ́etant index esent e sur la base des hypoth ̀ etaires moyen et 

long terme du Groupe. 

** Les tranches C1 et C2 a taux variable, elles sont pr ́ ees dans le tableau de liquidit ́ er ̂ a long terme retenu a la´ ` ` `etant esent ́ e sur la base d’un taux d’int ́ et 


date d’arretˆ e.´
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Par ailleurs, les accords de cr ́ ´ ´ `edit permettent, sous reserve que le ratio de couverture du service de la dette ne soit pas inf erieur a 1,25, 
de souscrire (i) un cr ́ ´ ´edit renouvelable d’un montant maximum de 75 millions d’euros, et (ii) un cr edit structurellement subordonn e d’un 
montant maximum de 225 millions de livres sterling (ou son équivalent en euros). 

X.3 Risque de taux d’int ́ eter ̂
Le risque d’ ´ ´ ´ `evolution defavorable de taux pendant la duree de l’Emprunt a Long Terme est couvert par le fait que les deux tranches B1 

et B2 sont ` ´ ` eres tranches C1 et C2a taux fixe, les deux tranches A1 et A2 qui sont indexees sur l’inflation sont a taux fixe, et les deux derni ̀
sont ` ´ `a taux variable et font l’objet d’une couverture taux fixe contre taux variable. Les cr eances et dettes a court terme ne sont pas 
exposees au risque de taux d’inter ̂´ ´ et. 

Les flux contractuels associ ́ ´ ¸ ee aux flux contractuels des emprunts `es aux swaps de taux sont payes de facon simultan ́ a taux variables et 
le montant diff er´ e en capitaux propres est reconnu en r esultat sur la p ́ u le flux d’int ́ ˆ ´´ ´ eriode o ̀ eret de la dette impacte le resultat. 

Une variation de +0,5 % de l’ ́ a une variation de la part inscrite en capitaux propres relative aux instruments evolution des taux conduirait `
d ´ ´ -0,5 % de l’ evolution des taux conduirait `erives de 170 millions d’euros. Une variation de ´ a une variation de la part inscrite en capitaux 
propres relative aux instruments d ́ es de 194 millions d’euros. eriv ́

Les obligations comptabilis ́ ` ´ees en autres actifs financiers sont a taux variable et une variation de +/-0,5 % de l’ evolution des taux 
conduirait ` ´a une variation de 0,77 millions d’euros des produits financiers au compte de r esultat. 

X.4 Risque d’inflation 
` ´ ` ´ ˆ ees 

(A1 et A2) libell ́ ´
Le risque lié a l’evolution du taux d’inflation porte a la fois sur les interets et les remboursements du principal des deux tranches index ́

ees respectivement en livres en et euros. A titre illustratif, un point d’inflation ou de d eflation a un impact sur le montant du 
principal des tranches A1 et A2 de 13 millions d’euros. 

X.5 Risques de cr ́edit 
Le risque de cr ́ ´ ere pour le Groupe dans le cas o ̀ `edit repr esente le risque de perte financi ̀ u un client ou une contrepartie a un instrument 
financier viendrait ` `a manquer a ses obligations contractuelles. 

i. Créances clients 
L’exposition du Groupe au risque de cr ́ `edit provient de ses clients au Royaume-Uni et aux pays de la zone euro a l’exception : 

´ ´• des Reseaux, repr esentaient 26 % du chiffre d’affaires du Groupe en 2013. 
• des clients des activit ́ `es voitures des Navettes Passagers et de MyFerryLink qui r eglent leurs voyages en avance, notamment par 

Internet ; le risque de cr ́ ` e.edit sur ces clients est ainsi tres limit ́

Le Groupe applique une politique de cr ́ ´ ´edit qui prevoit que chaque nouveau client fasse l’objet d’une analyse de solvabilite avant qu’il 
puisse ben´ ´ ´ ´ ´ ´ `eficier des conditions de credit standard du Groupe. L’exposition au risque de cr edit sur les clients en compte est geree a 
travers un suivi permanent de l’ ́ ` ´evolution de leur situation financiere et de leur encours par rapport aux limites de cr edit et aux conditions 
de paiement qui leur ont ´ ´ ´ete accord ees. 

ii. Placements 
Le Groupe limite son exposition au risque de cr ́ epots a terme et des certificats de d ́ ot d’uneedit en n’investissant que (i) dans des d ́ ˆ ` ep ̂
dur ́ee maximale de 6 mois avec des contreparties ayant une notation court terme d’au moins P-1 de Moody, (ii) dans des fonds et SICAV 
mon ́etaires ayant une notation long terme d’au moins Aaa de Moodys ou AAA de S&P. 

Les montants investis par le Groupe dans un fonds ou une SICAV mon ́ ´etaire ne peuvent pas repr esenter plus de 120 millions d’euros 
par fonds ou SICAV en euros ou 100 millions de livres sterling par fonds ou SICAV en livres sterling. Les investissements dans des 
d ́ ots a terme ou des certificats de dep ̂ ˆ eder 78 millions d’euros en France ou ep ̂ ` ´ ot avec un meme groupe bancaire ne peuvent pas exc ́
65 millions de livres au Royaume-Uni. 
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iii. Exposition au risque de cr ́edit 
´ ´ ´

a la date de cl` ˆ
La valeur comptable des actifs financiers repr esente l’exposition maximale au risque de credit. L’exposition maximale au risque de credit 

oture est la suivante : 

31 decembre 
2013 

31 décembre 
EN MILLIERS D’EUROS 2012 

Actifs financiers 151 357 152 279 
Cr ́eances commerciales 130 600 120 985 
Tr ésorerie et équivalents de tr ́esorerie 276 725 256 228 

Total 558 682 529 492 

Les actifs financiers int ̀ `egrent les obligations a taux variables (voir note Q.1 ci-dessus). 

Y. Litiges non-provisionn ́  es 
Les jugements du 2 aout 2006 par lesquels le Tribunal de commerce de Paris a ouvert des procˆ ´ enefice desedures de sauvegarde au b ́ ´
societes TNU PLC, Eurotunnel Services Limited, Eurotunnel Plus Limited, Eurotunnel Finance Limited et CTG, ont fait l’objet d’une tierce ´ ´
opposition emanant des soci ́ es Elliot. Ces tierces oppositions ont e rejet ees par cinq jugements du Tribunal de commerce de Paris ´ et ´ et´ ´ ´
en date du 15 janvier 2007. L’appel de cette premi ̀ erie de decisions formul ́ ´ es Elliot a ete rejet e par cinq arrets de laere s ́ ´ e par les societ ´ ´ ´ ´ ˆ
Cour d’appel de Paris en date du 29 novembre 2007 (voir paragraphe 20.7.1 du Document de R ́ ´eference 2008). La Cour de Cassation a 
cass ́ ´ ´ e renvoy ee devant lae le 30 juin 2009, les cinq arrets de la cour d’appel sur la recevabilitˆ e de cette voie de recours et l’affaire a et ́ ´
Cour d’appel de Paris qui a confirm ́ ´ etes Elliott a payer lae les jugements des 2 aout 2006 et du 15 janvier 2007 et a condamnˆ e les soci ́ ´
somme de 50 000 euros au titre de l’article 700 du code de proc ́edure civile. 

Cette proc edure n’a pas remis en cause la validit ´ ´ ´ ` ´ ´ ´e du plan de sauvegarde, et son r esultat est conforme a l’appreciation qui en avait ete 
faite par le Groupe. Les autres proc ́ ´ ´edures sont p erimees. 

Z. Provisions 

Reprises 
1er janvier non- Ecarts de 

EN MILLIERS D’EUROS 2013 Dotations utilis ́ees Reprises change 
31 decembre 

2013 

Restructuration 502 (48) 454 
Autres 1 159 640 (233) (1 113) 453 

Total 1 661 640 (233) (1 161) – 907 

AA. Dettes d’exploitation et autres passifs 

31 decembre 
2013 

31 décembre 
EN MILLIERS D’EUROS 2012 

Avances et acomptes 1 671 1 615 
Fournisseurs et comptes rattach ́es 90 312 90 578 
Dettes sociales et fiscales 62 370 69 225 
Fournisseurs d’immobilisations 16 484 14 273 

Dettes d’exploitation courantes 170 837 175 691 

Produits constat ́es d’avance(*) 26 020 22 597 
Autres 4 985 6 478 

Dettes diverses et produits constat ́es d’avance courants 31 005 29 075 

Total 201 842 204 766 

* Les produits constat ́es d’avance sont principalement compos ́es des tickets émis non encore utilis ́es. 
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BB. Engagements hors bilan 
GET SA, FM, CTG, Eurotunnel SE, EFL, ESGIE, ESL et EurotunnelPlus Limited garantissent solidairement les obligations de FM et CTG, 
au titre de l’Emprunt ` ´ ´ uret es decrites en V ci-dessus.a Long Terme. A ce titre, ces soci etes ont consenti les s ̂ ´ ´

CC. Contrats de location simple 
CC.1 Actifs donn ́es en location 

31 decembre 
2013 

31 décembre 
EN MILLIERS D’EUROS 2012 

A moins d’un an 11 650 8 000 
De un à 5 ans 7 565 13 255 
A plus de 5 ans – – 

Total 19 215 21 255 

Les actifs donn ́es en location correspondent aux engagements de locations des navires (le Berlioz, le Rodin et le Nord-Pas-de-Calais) 
par les filiales maritimes Euro-TransManche ` ete externe au Groupe qui les exploite sur le D etroit sous la marque ´a la SCOP (la soci ́ ´
MyFerryLink). Les contrats ont ´ ´ ´ ` a l’affr eteur etete conclus en juin 2012 pour une duree de trois ans a compter de la livraison des navires ` ´
sont renouvelables par tacite reconduction. Les montants dans le tableau ci-dessus sont calcul ́es sur la base des contrats en vigueur 
pour les trois premi ̀ ´eres ann ees. 

´ ´ ´
2,5 million d’euros). 
Au cours de l’exercice, un produit de 10,2 millions d’euros a ete comptabilisee au titre des contrats de location des navires (2012 : 

CC.2 Actifs pris en location 
L’ ´ ´ ´ ´ ´echeance des loyers lies aux contrats de location simple non resiliables se detaille ainsi : 

31 decembre 
2013 

31 décembre 
EN MILLIERS D’EUROS 2012 

A moins d’un an 22 251 21 704 
De un à 5 ans 53 869 41 543 
A plus de 5 ans 14 142 11 187 

Total 90 262 74 434 

Les engagements de location correspondent aux engagements de locations de mat ́eriel roulant par les filiales de fret ferroviaires. Au 
31 d ´ ´ ´ a 10 ans et g ´ ´ecembre 2013, les contrats ont une dur ee residuelle jusqu’ ̀ eneralement comportent une option de renouvellement. 
Pour tenir compte de l’ ́ e des locations, le montant des loyers de certains contrats est revise tous les ans.´evolution du march ́ ´

Au cours de l’exercice, une charge de location au titre du mat ́ ´ ´ ee au titre des eriel roulant de 24,2 millions d’euros a ete comptabilis ́
contrats de location simple (2012 : 24,3 millions d’euros). 

DD. Honoraires des commissaires aux comptes 
En application du d ́ ecembre 2008, le tableau ci-dessous pr esente les honoraires des commissaires ecret no 2008-1487 en date du 30 d ́ ´
aux comptes et auditeurs au titre des exercices 2013 et 2012 pour toutes les soci ́ es du Groupe. et ́

EN MILLIERS D’EUROS 2013 

Commissariat aux comptes, certification, examen des comptes individuels et 
consolid ́es 1 448 1 604 
Autres diligences et prestations directement li ́ees à la mission du commissaire 
aux comptes 242 83 

Total 1 690 1 687 
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EE. Parties li ́  ees 
EE.1 Filiales du Groupe Eurotunnel 
Au sein du Groupe Eurotunnel au 31 d ́ ´ ´ ´ `ecembre 2013, l’ensemble des entit es sont consolidees par integration globale a l’exception 
d’ElecLink dont les conventions sont d ́ecrites en note P ci-dessus. 

Les conventions et engagements r ́ ´ ees du Groupe sont pr esentes dans le rapport specialeglementes entre GET SA et les filiales consolid ́ ´ ´ ´
des commissaires aux comptes sur les conventions et engagements r ́ ´ ´ erence 2013). eglementes (voir annexe II du Document de Ref ́

EE.2 Parties li ́ees ayant une influence notable sur le Groupe 
` ` ´Lors de la restructuration financi ere en 2007, Groupe Eurotunnel a conclu aupr eres des op erations de couverture es d’institutions financi ̀

de taux d’int ́ ˆeret de sa dette variable sous forme de swap (voir note V ci-dessus). Goldman Sachs International est une des 
contreparties de ces instruments de couverture, ` ´a hauteur de 2,7 % au 31 d ecembre 2013, soit une charge de 1,7 million d’euros en 
2013 et un passif de 16,9 millions d’euros au 31 d ́ecembre 2013. 

Deux fonds d’infrastructure de Goldman Sachs (GS Global Infrastructure Partners I, L.P., et GS International Infrastructure 
Partners I, L.P., ensemble GSIP) d ́ ecembre 2013. etiennent environ 15,5 % du capital de GET SA au 31 d ́

EE.3 R ́ eration des organes d’administration et de directionemun ́
Le montant des r ´ ´ `emunerations des membres de conseil d’administration et des dirigeants se trouve a la note H ci-dessus. 

FF. Ev enements post´ erieurs´ a la cl ̂` oture de l’exercice 
Néant. 

GG. Application de la norme IAS 19 r ́ eeevis ́
La pr ´ ´ ` ´ ´ ´esente note recapitule les principaux impacts de la premi ere application de la norme IAS 19 r evisee sur les etats financiers de 
l’exercice 2012. 

GG.1 Passage compte de r ́ ´ esultat retraitéesultat publie vers compte de r ́

31 décembre 2012 

EN MILLIERS D’EUROS Publi ́e 
Ajustements 

IAS 19R Retrait ́e 

Total produits d’exploitation 
Achats et charges externes 
Charges de personnel 
Dotation aux amortissements 

1 023 148 
(336 862) 
(225 064) 
(161 380) 

(2 306) 

1 023 148 
(336 862) 
(227 370) 
(161 380) 

R ́esultat op ́erationnel courant 
Autres produits et charges op ́erationnelles 

299 842 
(4 330) 

(2 306) 297 536 
(4 330) 

R ́esultat op ́erationnel 
Co ̂ut de l’endettement financier net 
Autres produits et charges financi ̀eres et charge 
d’imp ̂ot 

295 512 
(269 328) 

7 841 

(2 306) 293 206 
(269 328) 

7 841 

R ́esultat de la p ́eriode : profit 34 025 (2 306) 31 719 

R ́esultat : part du Groupe 
R ́esultat : part des minoritaires 

34 025 
– 

(2 306) 31 719 
– 

R ́esultat par action (en euros) 
R ́esultat par action apr ̀es dilution (en euros) 

0,06 
0,06 

0,06 
0,06 
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GG.2 Passage ´ ´ e vers etat du resultat global retrait ́etat du resultat global publi ́ ´ ´ e 

31 décembre 2012 

Ajustements 
EN MILLIERS D’EUROS Publi ́e IAS 19R Retrait ́e 

El ́ements non recyclables au compte de r ́esultat : 
Gains et pertes actuariels sur avantages de 
personnel – (4 720) (4 720) 

El ́ements recyclables au compte de r ́esultat : 
Ecarts de conversion (40 029) (40 029) 
Variation de la valeur de march ́e des instruments de 
couverture de taux (128 103) (128 103) 

Perte nette enregistr ́ee directement en capitaux 
propres (168 132) (4 720) (172 852) 

Profit / (perte) – part du Groupe 34 025 (2 306) 31 719 

Perte comptabilis ́ee – part du Groupe (134 107) (7 026) (141 133) 
Profit / (perte) comptabilis ́e – part des minoritaires – – 

Total des pertes comptabilis ́  ees (134 107) (7 026) (141 133) 

GG.3 Passage bilan publi ́e vers bilan retrait ́e 

31 d ́ecembre 2012 

EN MILLIERS D’EUROS Publi ́e 
Ajustements 

IAS 19R Retrait ́e 

ACTIF 
Total des actifs non courants 6 831 341 – 6 831 341 
Total des actifs courants 423 856 – 423 856 

Total de l’actif 7 255 197 – 7 255 197 

PASSIF 
Capital social 
Primes d’ ́emission 
R ́eserves 
R ́esultat de la p ́eriode 
Ecart de conversion 

220 000 
1 711 796 

57 816 
34 025 

158 784 

(25 477) 
(2 306) 

(503) 

220 000 
1 711 796 

32 339 
31 719 

158 281 

Total des capitaux propres 
Engagements de retraite 
Dettes financi ̀eres 
Instruments d ́eriv ́es de taux 

2 182 421 
22 188 

3 934 295 
856 017 

(28 286) 
28 286 

2 154 135 
50 474 

3 934 295 
856 017 

Total des passifs non courants 4 812 500 28 286 4 840 786 

Total des passifs courants 260 276 – 260 276 

Total des passifs et capitaux propres 7 255 197 – 7 255 197 
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GG.4 Passage tableau de flux de tr ́ ´ ´ ´esorerie publie vers tableau de flux de tresorerie retraite 

31 décembre 2012 

Ajustements 
EN MILLIERS D’EUROS Publi ́e IAS 19R Retrait ́e 

R ́esultat de la p ́eriode : profit 34 025 (2 306) 31 719 
Charge d’imp ̂ot 190 190 
Autres (produits) financiers (8 031) (8 031) 
Co ̂ut de l’endettement financier net 269 328 269 328 
Autres produits op ́erationnels nets 4 330 4 330 
Dotation aux amortissements 161 380 161 380 

R ́esultat op ́erationnel courant avant 
amortissements 461 222 (2 306) 458 916 
Ajustement de taux 1 151 1 151 
Variation des stocks (986) (986) 
Variation des cr ́eances courantes (21 317) (21 317) 
Variation des dettes courantes 18 916 2 306 21 222 

Variation de tr ́esorerie courante 458 986 – 458 986 
Autres produits op ́erationnels 1 773 1 773 
Imp ̂ots d ́ecaiss ́es (158) (158) 

Flux de tr ́esorerie net li ́e aux activit ́es 
op ́erationnelles 460 601 – 460 601 

Flux de tr ́esorerie net li ́e aux activit ́es d’investissement (183 496) – (183 496) 

Flux de tr ́esorerie net li ́e aux activit ́es de financement (300 590) – (300 590) 

Variation de tr ́esorerie (23 485) – (23 485) 
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20.3.2 COMPTES SOCIAUX DE GET SA AU TITRE DE L’EXERCICE CLOS LE 
31 DÉCEMBRE 2013 ET LE RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
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RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS DE L’EXERCICE CLOS LE 
31 DÉCEMBRE 2013 

Mesdames, Messieurs, 

En ex ́ ´ e confi ́ ee generale, nous vous presentons notre rapport relatif a l’exercice ecution de la mission qui nous a et ́ ee par votre assembl ́ ´ ´ ´ `
clos le 31 d ́ecembre 2013, sur : 

ˆ ´ ´ ´• le controle des comptes annuels de la societe Groupe Eurotunnel SA, tels qu’ils sont joints au pr esent rapport ; 
´• la justification de nos appreciations ; 

´ ´ ´• les verifications et informations specifiques prevues par la loi. 

Les comptes annuels ont ´ e arretes par le conseil d’administration. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d’exprimer une opinion ´et ´ ˆ
sur ces comptes. 

1 Opinion sur les comptes annuels 
Nous avons effectu ́ `e notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France; ces normes requi erent la mise en 
œuvre de diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas d’anomalies 
significatives. Un audit consiste ` ´ ´ election, les elements justifiant desa verifier, par sondages ou au moyen d’autres m ethodes de s ́ ´ ´
montants et informations figurant dans les comptes annuels. Il consiste ´ ` ´egalement a apprecier les principes comptables suivis, les 
estimations significatives retenues et la pr esentation d’ensemble des comptes. Nous estimons que les ements que nous avons´ el´ ´
collect ́ ´es sont suffisants et appropri es pour fonder notre opinion. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des r ̀ ¸ ´ `egles et principes comptables francais, reguliers et sinceres et donnent 
une image fid ̀ ´ ´ ecoule ainsi que de la situation financiere et du patrimoine de la soci ́ ´ a la finele du resultat des operations de l’exercice ´ ´ ` ete `
de cet exercice. 

´2 Justification des appreciations 
En application des dispositions de l’article L. 823-9 du Code de commerce relatives a la justification de nos appr` éciations, nous portons 
` ´ ements suivants : a votre connaissance les el ́

Valeur d’utilit ́e des titres de participation et des autres actifs financiers 
Les notes B.3 et D de l’annexe relative aux participations exposent les approches de la soci ́ ´ ` ´ete relatives a la determination des valeurs 
d’utilit ´ ´ ´ ` ´e des titres de participation et des autres actifs financiers. Nous avons proc ede a l’appreciation des approches retenues par la 
soci ́ ´ ere pertinent des informations donn ees dans cette note. ete et du caract ̀ ´

Les appr ́ ´ emarche d’audit des comptes annuels, pris dans leur ensemble, et eciations ainsi portees s’inscrivent dans le cadre de notre d ́
ont donc contribué a la formation de notre opinion exprim ́ `` ee dans la premi ere partie de ce rapport. 

3 V ´ ´erifications et informations specifiques 
Nous avons ´ ´ e, conformement aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux v erificationsegalement proc ed ́ ´ ´
sp ´ ´ecifiques prevues par la loi. 

Nous n’avons pas d’observation ` ´ e et la concordance avec les comptes annuels des informations donn ees dansa formuler sur la sincerit ́ ´
le rapport de gestion du conseil d’administration et dans les documents adress ́ `es aux actionnaires sur la situation financi ere et les 
comptes annuels. 

Concernant les informations fournies en application des dispositions de l’article L. 225-102-1 du Code de commerce sur les 
r ́ ´ ´ erifiéemunerations et avantages verses aux mandataires sociaux ainsi que sur les engagements consentis en leur faveur, nous avons v ́
leur concordance avec les comptes ou avec les donn ́ ` etablissement de ces comptes et, le cas echeant, avec lesees ayant servi a l’ ´ ´ ´
el´ ements recueillis par votre soci ete aupres des soci ́ ´ ˆ ´ ´ ˆ ´´ ´ ´ ` etes controlant votre soci ete ou controlees par elle. Sur la base de ces travaux, nous 
attestons l’exactitude et la sinc ́ e de ces informations.erit ́
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En application de la loi, nous nous sommes assur ́ ` ´ ´es que les diverses informations relatives et a l’identite des detenteurs de capital vous 
ont ´ ´ ´ete communiquees dans le rapport de gestion. 

Les commissaires aux comptes 

Paris La D ́ Courbevoie, le 12 mars 2014efense, le 12 mars 2014 

KPMG Audit Mazars 
Département de KPMG SA 

Fabrice Odent Jean-Marc Deslandes 
Associé Associé
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BILAN 

31 decembre 2013 

Brut Depreciations Net 

31 décembre 
2012 

EN MILLIERS D’EUROS Note Net 

ACTIF 
Immobilisations incorporelles C 116 552 – 116 552 116 552 
Participations D 1 477 389 1 1 477 388 1 452 714 
Pr ˆ E.1 2 084 302 45 991 2 038 311 2 121 442 ets 
Actions propres F 35 316 – 35 316 – 
Autres 76 – 76 76 

Actif immobilis ́e 3 713 635 45 992 3 667 643 3 690 784 
Avances et acomptes 47 – 47 193 
Cr ́eances sur l’Etat et autres 
collectivit ́es publiques 1 908 – 1 908 7 453 
Autres cr ́eances 70 – 70 1 395 
Groupe et associ ́es E.3 13 464 – 13 464 11 884 
Autres actifs financiers E.1 25 302 – 25 302 27 983 
Valeurs mobili ̀eres de 
placement G 99 477 – 99 477 41 850 
Disponibilit ́es G 6 801 – 6 801 6 237 

Actif circulant 147 069 – 147 069 96 995 
Charges constatees d’avance 111 – 111 219´
Ecart de conversion actif 4 028 – 4 028 6 791 

Total de l’actif 3 864 843 45 992 3 818 851 3 794 789 

PASSIF 
Capital social H.1 220 000 220 000 
Primes d’emission H.2 1 711 796 1 711 796 ´
R ´ ´ H.2eserve legale 22 422 22 422 
Reserve speciale et autres ´ ´
r ́ H.2eserves 598 797 598 797 
Report ` H.2a nouveau 483 277 539 119 
R ́ H.2esultat de l’exercice 1 889 9 347 

Capitaux propres 3 038 181 3 101 481 
Provision pour risques et 
charges I 9 558 12 052 
Emprunts et dettes aupr ̀es 
des etablissements de credit 3 3´ ´
Groupe et associ ́ E.2es 743 117 640 208 
Fournisseurs et comptes 

´rattaches 8 202 9 078 
Dettes fiscales et sociales 2 404 2 927 
Autres dettes 115 112 

Dettes(*) 753 841 652 328 

Ecart de conversion passif 17 271 28 928 

Total du passif 3 818 851 3 794 789 

* Part a plus d’un an hors Groupe : n ́ eant).` eant (2012 : n ́

Les notes annexes font partie int ́egrante des comptes sociaux. 
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COMPTE DE RÉSULTAT 

EN MILLIERS D’EUROS Note 2013 2012 

Produits d’exploitation 
Production vendue de services 
Transfert de charges 

J 12 761 
3 123 

14 101 
3 207 

Total produits d’exploitation 
Charges d’exploitation 
Autres achats et charges externes 
Salaires et charges 
Imp ̂ots et taxes 
Dotation aux amortissements et provisions 
Autres charges 

K 
L 

15 884 

(12 249) 
(2 778) 

(318) 
(3 136) 

(537) 

17 308 

(11 336) 
(3 104) 

(424) 
(3 201) 

(536) 

Total charges d’exploitation (19 018) (18 601) 

R ́esultat d’exploitation (3 134) (1 293) 

Produits financiers 
Int ́er ̂ets et produits assimil ́es 
Reprises sur provisions 
Produits nets sur cessions de valeurs mobili ̀eres de 
placement 
Gains de change 

N 

M 

33 710 
2 796 

20 
1 617 

35 417 
816 

19 
1 030 

Total produits financiers 
Charges financi ̀eres 
Dotations aux amortissements et provisions 
Int ́er ̂ets et charges assimil ́es 
Pertes de change 

O 
N 
M 

38 143 

(30 589) 
(8 467) 
(1 200) 

37 282 

(18 420) 
(7 201) 

(648) 

Total charges financi ̀  eres (40 256) (26 269) 

R ́esultat financier (2 113) 11 013 

R ́esultat exceptionnel 
Imp ̂ot 

P 
Q 

8 983 
(1 847) 

(547) 
174 

R ́esultat de l’exercice 1 889 9 347 

´Les notes annexes font partie integrante des comptes sociaux. 
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NOTES ANNEXES 

Groupe Eurotunnel SA, dont le si ̀ ´ ´ege social est au 3 rue La Boetie 75008 Paris, France, est l’entite consolidante du Groupe Eurotunnel. 
Ses actions sont cot ́ ´ `ees sur le march e d’Euronext a Paris et sur NYSE Euronext Londres. Le terme « Groupe Eurotunnel SA » ou 
« GET SA » utilis ́ ` ´ ´ ` ´ e holding regie par le droit fran cais. Le terme « Groupe » ou « Groupe Eurotunnel » e ci-apres fait reference a la societ ́ ´ ¸
concerne l’ensemble ´ ´economique compose de Groupe Eurotunnel SA et de ses filiales. 

Les activit ́es du Groupe sont la conception, le financement, la construction et l’exploitation de la Liaison Fixe, selon les termes de la 
Concession (expirant en 2086), l’activit ́ e maritime.e de fret ferroviaire, et l’activit ́

GET SA assure pour le compte de ses filiales diff ́ ` ´ ´ ´erents services de gestion administrative et financi ere, strat egie generale et relations 
actionnaires. Dans ce cadre, GET SA facture ` ´ ` `a ses filiales sa prestation, qui s’ eleve en 2013 a 13 millions d’euros, dont 9,5 millions 
d’euros aux Concessionnaires. 

´ A. Evénements importants 
Activit ́e maritime 
Groupe Eurotunnel a cr ́ ´ ete Euro-TransManche Holding SAS dans le cadre de l’acquisition de certains actifs du groupe ee en 2012 la soci ´ ´
SeaFrance en liquidation, constitu ́es notamment des navires le Berlioz, le Rodin et le Nord Pas-de-Calais, pour un montant total de 
65 millions d’euros. Le transfert de propri et´ e de ces actifs est intervenu le 2 juillet 2012 avec une clause d’inalienabilite des bateaux pour´´ ´
cinq ans. Les navires sont port ́ e commerciale est exerc ee par une filialees par trois filiales d’Euro-TransManche Holding SAS. L’activit ́ ´
d’Euro-TransManche Holding SAS, MyFerryLink SAS. 

GET SA a financ ´ ´ ´e l’acquisition de ces actifs et la remise en etat des navires, et assure le financement de cette nouvelle activit e. A ce titre, 
le pr ̂ ´ ` ` ecembre 2013. et intra-groupe entre GET SA et ses filiales Euro-TransManche s’ eleve a 119,5 millions d’euros au 31 d ́

Au 31 d ́ ´ epreciation de 31 millions d’euros au titre de ce pr et, correspondant aux pertes ecembre 2013, GET SA a comptabilis e une d ́ ´ ˆ
relatives ` ´ ` ´ ´ es au titre des quatre mois et demi a cette activite en 2013, s’ajoutant a la depreciation de 15 millions d’euros comptabilis ́
d’activit ́e de 2012. 

Proc ́edure en cours devant la Competition Commission britannique 
Par decision en date du 4 d´ écembre 2013, le Competition Appeal Tribunal, saisi par Groupe Eurotunnel SA et la SCOP SeaFrance a 
annul ´ ´ `e la decision de la Competition Commission britannique en date du 6 juin 2013 qui interdisait a Groupe Eurotunnel SA (ou toute 
entit ´ ´ ´ ´e connexe) d’operer directement ou indirectement des services de ferry au d epart du Port de Douvres, pour une p eriode de dix ans, 
pour le Berlioz ou le Rodin et pour une p ́eriode de deux ans pour tout autre navire. 

´ ´ ` ´ ´e que la Competition Commission, efaut d’avoir dLe Tribunal a consid er a d ́ emontre que Groupe Eurotunnel SA aurait acquis une 
entreprise et non pas seulement diff ́ e sa comp ́ e la question de savoir sierents actifs, n’avait pas justifi ́ etence. Le Tribunal a donc renvoy ́
Groupe Eurotunnel avait acquis une entreprise à la Competition Commission. 

Dans un communiqu ́ e qu’elle allait reconsid erer la question de la e en date du 8 janvier 2014, la Competition Commission a annonc ́ ´
nature de l’acquisition par Groupe Eurotunnel SA des trois navires et d’autres actifs de l’ex-Sea France. La Competition Commission 
devrait rendre sa d ́ ´ ´ ´ edente d ´ ´ecision debut mai 2014. Il est rappele que la prec ́ ecision de la Competition Commission prevoyait, pour la 
mise en œuvre des rem ̀ es, un d ´ `edes anticip ́ elai de six mois a compter de la date de l’ordonnance. 

Groupe Eurotunnel confirme sa d ́ ´etermination de poursuivre l’activit e maritime et maintient que l’acquisition des navires de l’ex-
SeaFrance, neuf mois apr ̀ e, ne constitue pas une acquisition d’entreprise permettant a laes sa liquidation et la fin de son activit ́ `
Competition Commission de se d ́ ´eclarer comp etente. Groupe Eurotunnel maintient que la performance de MyFerryLink renforce la 
concurrence sur le march ́e transmanche. 

Dans ce contexte, les comptes au 31 d ́ ´ ´ecembre 2013 sont etablis sur la base d’une poursuite de l’activite maritime. 
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B. Principes et m ́ethodes comptables 
Les comptes annuels sont ´ ´ ´ ´ ´ ementsetablis conformement aux dispositions legislatives et reglementaires en vigueur en France. Les el ́
inscrits en comptabilite sont´ ´ ´ ethode des couts historiques et les comptes sont arrˆ ˆ ´evalues selon la m ́ etes dans la perspective de la 
continuit ́e de l’exploitation. 

B.1 Utilisation d’estimations 
La pr ́ ´ ´ eses qui influencent la valeur des actifs et deseparation des etats financiers necessite de retenir des estimations et des hypoth ̀
passifs du bilan, ainsi que le montant des produits et charges de l’exercice. Le conseil d’administration revoit p eriodiquement les´
valorisations et les estimations sur la base de l’exp ́ ´ ´ ´ ´erience et de tout autre element pertinent utile pour la determination d’une evaluation 
raisonnable et appropri ́ ´ ´ee des actifs et passifs presentes au bilan. 

D’autres conditions et hypoth ̀ ` ´eses pourraient conduire a des estimations significativement diff erentes. L’utilisation d’estimations 
concerne principalement l’ evaluation des titres de participation et des cr ´ ´ ˆ ´eances et prets rattaches. 

B.2 Evaluation des immobilisations incorporelles 
Les immobilisations incorporelles sont constitu ́ epreciation estees par un mali technique de fusion (voir note C ci-dessous). Une d ́ ´
constitu ́ ee est inferieure a la valeur recouvrable de ses actifs sous-jacents. `ee lorsque la quote-part du mali affect ́ ´

B.3 Evaluation des participations 
GET SA appr ́ e des titres de participation en fonction de plusieurs crit ̀ecie la valeur d’utilit ́ eres, tels que l’actif net comptable, l’actif net 
r ́ ´ e, l’actualisation des flux financiers nets de l’endettement ou des evaluations externes. Une d ́ ´ ´ etseevalu ́ ´ epreciation des eventuels pr ̂
intra-groupe ou une provision pour risques peut etre constituˆ ´ ´ ´ egatifs.ee, le cas echeant, lorsque les capitaux propres de la filiale sont n ́

B.4 Valeurs mobili ̀eres de placement 
Les valeurs mobili ̀ ´ `eres de placement figurent au bilan pour leur cout d’acquisition. Lorsque leur valeur d’inventaire est infˆ erieure a leur 
co ˆ ´ ´ ´ ´ `ut d’acquisition, une provision pour d epreciation est constituee du montant de la diff erence. Les postes « Valeurs mobili eres de 
placement » et « Disponibilit es » comprennent les int ´ ´ ˆ `erets courus a recevoir. 

B.5 Actions propres 
GET SA d ´ ´etient des actions propres acquises dans le cadre d’un programme de rachat d’actions et d’un contrat de liquidit e. 

Les actions propres affect ees explicitement´ ` ´ `a un plan d’option sur actions sont comptabilisees en valeurs mobilieres de placement au 
prix d’achat. 

En l’absence d’une affectation explicite ` ´ ` ´ ees dans le cadre du a l’attribution aux salaries ou a la reduction du capital, les actions achet ́
programme de rachat d’actions sont comptabilis ́ ´ees au prix d’achat en titres immobilis es. 

´ ´
d’achat en valeurs mobili ̀ ees sur une base FIFO. 
Les actions acquises dans le cadre du contrat de liquidit e, dont l’objectif est l’animation du cours GET SA, sont comptabilisees au prix 

eres de placements, et des plus ou moins values sur les ventes d’actions sont calcul ́

En fin d’exercice, la valeur d’inventaire des actions propres est calcul ́ee sur la base du cours moyen de bourse sur le dernier mois. Une 
provision est pass ́ erieure a la valeur comptable, a l’exception des actions affect ees aux plans de stockee si la valeur d’inventaire est inf ́ ` ` ´
options et d’actions gratuites et des actions destin ́ ` ´ees a etre annulˆ ees. 

B.6 Plan d’option sur actions 
Dans le cadre d’un plan d’options sur actions, GET SA constitue une provision pour risques et charges au titre des stock-options 
attribu ́ es lors qu’il y a une sortie future et probable de ressources pour l’entreprise. En cas d’utilisation d’actions en auto-d etentionees d ` ´
au titre de l’attribution des options, la provision est constitu ́ erence entre le prix d’exercice propos ́ es et la valeuree pour la diff ́ e aux salari ́
nette comptable des actions propres affect ́ees aux options. 
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´B.7 Convention d’integration fiscale 
La convention d’int ́ ´ ˆ ´ etes integrees,egration fiscale prevoit que les charges d’impots sont comptabilisees dans les comptes des soci ́ ´ ´ ´
comme en l’absence d’int ́ ´ ˆ ´ ees par le Groupe sont comptabilis ́ ´ ´ ere et egration, et que les economies d’impot realis ́ ees chez la societe m ̀
consid ´ ´ ´ ´erees comme un resultat immediat de l’exercice. 

B.8 Provisions 
Des provisions sont constitu ́ ´ evenement pass ́ees lorsqu’il existe une obligation actuelle, juridique ou implicite, resultant d’un ´ ´ e et dont la 
sortie probable de ressources peut ˆ ´ ´ `etre evaluee de maniere fiable. 

B.9 Conversion des cr ́ ´ ´ `eances et dettes en libellees en devises etrangeres 
´ ´ ´ `Les creances et dettes libellees en devises sont comptabilisees sur la base des cours de change a la date de la transaction. Elles sont 

ensuite r ́ evalu ́ ` ˆe ́ ees au taux en vigueur a la date de cloture. 

Les diff ́ ´ ´ ´ ´ ecart de conversion. Une provision pour risques et erences de change latentes r esultant de cette reevaluation sont constatees en ´
charges est comptabilis ́ee si la conversion fait apparaı̂tre des pertes latentes. 

C. Immobilisations incorporelles 
Le mali de fusion de 116 552 milliers d’euros a ´ ´ ´ ´ ´ete genere en 2009 lors de la fusion par voie d’absorption de TNU SA par GET SA et 
comptabilis ́e en mali technique (immobilisations incorporelles). 

D. Participations 
Au 31 décembre 2013, la variation des titres de participation s’analyse comme suit : 

Valeur brute Valeur brute 
31 d ́ecembre Augmentation 31 d ́ecembre 

EN MILLIERS D’EUROS 2012 du capital 2013 D ́epr ́eciation 

Valeur nette 
comptable 

31 decembre 
2013 

Channel Tunnel Group Limited (CTG) 1 163 879 1 163 879 1 163 879 
Entit ́es Cheritons 33 33 33 
Europorte SAS 48 000 24 674 72 674 72 674 
Euro-TransManche Holding SAS 
(ETMH) 1 1 1 – 
Eurotunnel Agent Services Limited 
(EASL) – – – 
Eurotunnel Developments Limited 
(EDL) – – – 
Eurotunnel Finance Limited (EFL) 1 1 1 
Eurotunnel Management Services 
Limited (EMSL) – – – 
Eurotunnel Services GIE (ESGIE) 1 1 1 
France Manche SA (FM) 239 450 239 450 239 450 
GET Elec Limited – – – 
Soci ́et ́e Immobili ̀ere et Fonci ̀ere 
Eurotunnel (SIFE) 1 350 1 350 1 350 

Total 1 452 715 24 674 1 477 389 1 1 477 388 
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´ ´ ´ ´Les principales donnees chiffr ees des filiales sont presentees ci-dessous : 

Chiffres Quote–part du capital d ́ Valeur comptable des titres etenu 
d’affaires Capitaux propres (en %) (en milliers d’euros) 

Autres 
capitaux Cautions et 

propres (hors Total des Directement avals 
resultat de´ R ́ capitaux et donn ́esultat de es par 

EN MILLIERS Hors taxes Capital l’exercice) l’exercice propres Directement indirectement Brute : Nette : la soci et´ é

(*) 

EASL £ – – 382 437 819 100 % 100 % – – 

CTG £ 326 091 95 857 160 851 18 695 275 403 100 % 100 % 1 163 879 1 163 879 
(*) 

EDL £ 28 7 257 (11 642) 28 (4 358) 100 % 100 % – – (*) 

EFL £ – 1 0 – 1 79 % 100 % 1 1 (*) 

EMSL £ 20 0 – 2 2 100 % 100 % – – (*) 

Entit ´ – 4 81 – 85 100 % 100 % 33 33 (*) 

GET Elec £ – – – (1 029) (1 029) 100 % 100 % – – (*) 

es Cheritons £ 

Total en £ 326 139 103 119 149 672 18 132 270 923 1 163 913 1 163 913 

(*) 

ETMH c 480 1 (16 213) (33 687) (49 900) 100 % 100 % 1 – (*) 

Europorte c 6 330 48 000 (24) (5 658) 42 318 100 % 100 % 72 674 72 674 (*) 

FM c 391 137 95 857 (5 024) 12 569 103 402 100 % 100 % 239 450 239 450 (*) 

SIFE c – 525 799 (2) 1 322 100 % 100 % 1 350 1 350 (*) 

ESGIE c 101 568 2 – – 2 38 % 100 % 1 1 

Total en g 499 514 144 384 (20 462) (26 779) 97 143 313 476 313 475 

* Ces informations sont mentionn ́ees en note S ci-dessous. 

La valeur d’utilit ́ ´ ´ ´ ´e des titres de participation dans France Manche SA et Channel Tunnel Group Limited a ete appreciee en tenant compte 
du dernier plan d’affaires de la soci et´ e au titre de l’activit e en Concession.´ ´

La valeur d’utilit ́ ´ ´ ´ ecifiques des actifse des titres de participation d’Europorte SAS est appr eciee en tenant compte des caracteristiques sp ́
de chacune de ses filiales : 

´ ´ ` ´ ´• pour les filiales francaises, la valeur des actifs est estimee par r erence a des ees par des experts ind ́¸ ef ́ etudes men ependants, et 
´ ´• pour la filiale britannique, la valeur d’utilite est estimee sur la base du dernier plan d’affaires. 

´ ´La valeur d’utilite des titres de participation dans Euro-TransManche Holding SAS est appr ee sur la base de la quote-part deseci ́
capitaux propres. 
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E. Groupe et associ ́  es 
E.1 Autres actifs financiers 

31 decembre 
2013 

31 décembre 
EN MILLIERS D’EUROS 2012 

Autres actifs financiers non courants : 
Emprunt Obligataire Amend ́e (EOA) : 
– Channel Tunnel Group Limited 
– France Manche SA 

(*) 

(*) 

268 941 
1 138 659 

292 273 
1 161 025 

Sous-total EOA 
« NRS Redemption Premium Debt » : France Manche SA 
« NRS Redemption Premium Debt » : Channel Tunnel Group 
Limited 
« NRS Commission Loan » : France Manche SA 
Prets intra-groupe : Eurotunnel Agent Services Limitedˆ 
Prets intra-groupe : GET Elec Limitedˆ 
Prets intra-groupe : Euro-TransManche Holding SASˆ 
Prets intra-groupe : Europorte SASˆ 

(*) 

(*) 

(*) 

1 407 600 
100 373 

140 969 
80 200 

150 375 
5 930 

119 532 
79 323 

1 453 298 
100 373 

144 008 
80 200 

151 787 
1 087 

93 804 
112 287 

Total brut 2 084 302 2 136 844 

D ́epr ́eciation du pr ̂et intra-groupe Euro-TransManche Holding 
SAS (voir note A ci-dessus) (45 991) (15 402) 

Total net 2 038 311 2 121 442 

Autres actifs financiers courants : 
Int ́erets courus sur EOA : Channel Tunnel Group Limitedˆ 
Int ́erets courus sur EOA : France Manche SAˆ 

(*) 

(*) 

6 625 
16 287 

7 046 
18 179 

Sous-total int ́er ̂ets courus sur EOA 
Int ́erets courus sur prˆ êt Eurotunnel Agent Services Limited 
Int ́erets courus sur « NRS Commission Loan » : Franceˆ 
Manche SA 
Int ́erets courus sur prˆ êt GET Elec Limited 
Int ́erets courus sur prˆ êt Europorte SAS 

(*) 

22 912 
207 

2 099 
– 

84 

25 225 
208 

2 449 
1 

100 

Total 25 302 27 983 

* Ces cr ́ egies par le « Master Intra-Group Debt Agreement », d ́eances (d’un montant total de 1 754 152 milliers d’euros) sont r ́ ecrit au chapitre 22 du 

Document de Ref´ ´ egime des comptes courants entre les soci ́ es du Groupe, (ii) deserence 2013 et ayant notamment pour objet l’harmonisation (i) du r ́ et ́


taux d’inter´ et des diffˆ ´
erentes dettes intra-groupe et (iii) dans la mesure du possible des autres conditions de ces dettes intra-groupe, afin de faciliter la 

gestion financi ̀ et ́ ere unique entre les societ´ es du Groupe. Cette conventionere et comptable des soci ́ es du Groupe et d’appliquer une politique financi ̀ ´


rentre dans le champ de l’article R. 225-31 du Code de commerce portant sur les conventions et engagements r ́ es.
eglement ́

´Emprunt Obligataire Amend e (EOA) 
L’EOA correspond aux anciennes dettes obligataires rachet ́ ` ere de 2007 gr ace aees par EGP a la suite de la restructuration financi ̀ ˆ `

´ ´ ´ ´ ´ `l’emission des ORA. Cette cr et ́ edee par EGP a GET SA en 2008 et en 2009 sur la base d’une valorisation d’expert. L’EOA,eance a e c 
d’une valeur nominale au 31 d ́ e dans les comptesecembre 2013 de 1 374 millions d’euros et de 242 millions de livres, est comptabilis ́
de GET SA en tenant en compte de la d ́ ´ecote constatee lors de son achat. 

Au cours de 2013, 27 millions d’euros et 15 millions de livres ont ´ ´ es a GET SA par France Manche SA au titre de ete vers ´ `
´ ´ ´remboursements partiels d’EOA. Ces remboursements partiels ont g enere un produit exceptionnel de 5,9 millions d’euros au titre de la 

´ ´ ´quote-part de la decote realisee par GET SA (voir note P ci-dessous). 

´ ˆ ´ ´ ´
detenue sur Channel Tunnel Group Limited. L’EOA est subordonn e aux remboursements des dettes financi ̀
L’EOA porte interet au taux EONIA + 1 % pour la cr eance detenue sur France Manche SA et au taux LIBOR + 1 % pour la cr eance 

´ ´ eres externes du Groupe 
support ́ ´ees au niveau de France Manche SA et Channel Tunnel Group Limited et dont l’extinction contractuelle est pr evue en 2050. 
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« NRS Redemption Premium Debt » 
Les « NRS Redemption Premium Debt » correspondent ` ´ ´a la prime de 40 % pay ee par EGP lors du remboursement anticip e des ORA 1 
en esp ` ´ ` ement auxeces en avril et juillet 2008, et qui etaient dus par France Manche SA et Channel Tunnel Group Limited a EGP conform ́
termes de l’EOA. 

Les « NRS Redemption Premium Debts » portent int ́ ˆ ´ ´erets au taux EONIA + 1 % pour la cr eance detenue sur France Manche SA et au 
taux LIBOR + 1 % pour la cr ́ ´eance detenue sur Channel Tunnel Group Limited. 

« NRS Commission Loan » 
Les « NRS Commission Loans » correspondent a des montants dus par France Manche SA au titre de commissions vers ́` ees par EGP 
dans le cadre de la restructuration financi ̀ere de 2007. 

Le « NRS Commission Loan » du par France Manche SA porte int ́ ˆerets au taux EONIA + 1 %. 

Prêt intra-groupe : Eurotunnel Agent Services Limited 
Ce pr ˆ ´et, compose d’une tranche en euros, d’un montant de 84,8 millions d’euros, et d’une tranche en livres sterling d’un montant de 
65,5 millions d’euros (54,6 millions de livres), a ´ e consenti par GET SA a sa filiale Eurotunnel Agent Services Limited dans le cadre du et ´ `
financement de l’acquisition par le Groupe en 2011 et 2012 d’obligations ` ´ `a taux variable tel que decrit a la note Q.1 des comptes 
consolid ́es du Groupe. 

Ce pr ˆ ´ ˆ `et porte interets au meme taux et dans les mˆ emes conditions que les obligationsˆ a taux variable acquises par Eurotunnel Agent 
Services Limited, soit un taux d’EURIBOR + 3,25 % pour la tranche en euros et de LIBOR + 3,25 % pour la tranche en livres sterling 
(incluant la marge additionnelle de 2 % depuis 28 juin 2012). La maturit ́ ˆe finale de ce pret est en 2050. 

Prêt intra-groupe : Euro-TransManche Holding SAS 
Le pr ̂ e par GET SA a sa filiale EuroTransmanche Holding SAS, holding des activit es maritime du Groupe, a eteet intra-groupe accord ́ ` ´ ´ ´
consenti dans le cadre de l’acquisition de certains actifs du groupe SeaFrance, de la remise en état des navires et afin d’assurer le 
financement des besoins de tr ́ ´ ´ ´ ` `esorerie courante de cette nouvelle activit e (voir note A ci-dessus). Au 31 decembre 2013 le pret s’ˆ eleve a 
119,5 millions d’euros, et a fait l’objet d’une d ́ ´ ` ´epreciation a hauteur de 46 millions d’euros correspondant aux pertes consolid ees du 
segment maritime. 

Ce pr ˆ ´et porte interet au taux EONIA + 1 %, et est remboursable sur demande par GET SA.ˆ 

Prêts intra-groupe : Europorte SAS 
Le pr ̂ ´ a sa filiale Europorte SAS, holding des activit es de fret ferroviaire du Groupe, est compos e deet intra-groupe accord e par GET SA ` ´ ´
trois ´ ´elements : 
• Le financement de l’acquisition des titres des filiales d’Europorte SAS. Au 31 d ́ etait deecembre 2013 le montant de ce financement ´

13 millions d’euros (31 d ́ecembre 2012 : 28 millions d’euros). 
´

31 decembre 2013 le montant de ce financement ´ ´ ´
• Le financement des projets d’investissement des filiales d’Europorte, et notamment l’acquisition de mat eriel roulant. Au 

etait de 34 millions d’euros (31 d ecembre 2012 : 48 millions d’euros). 
• Le financement des besoins de tresorerie courante des filiales d’Europorte. Au 31 d ́´ ecembre 2013 le montant de ce financement 

etait de 32 millions d’euros (31 d ´ écembre 2012 : 36 millions d’euros). 

Ce pr ˆ ´et porte interet au taux EONIA + 1 %, et est remboursable sur demande par GET SA ou par Europorte SAS.ˆ 

Prêts intra-groupe : GET Elec Limited 
Le pr ˆ ´ ` ´ ´et intra-groupe accord e dans le cadre du financement du projet ElecLink par GET SA a sa filiale GET Elec Limited, a ete consenti 
afin que GET Elec Limited puisse effectuer un pret, sous forme d’avance actionnaire, ˆ ` ecembre 2013, le pr eta ElecLink Limited. Au 31 d ́ ˆ
s’el´ ` a 5,9 millions d’euros (4,9 millions de livres). Ce pr er et ́ e par le conseil d’administration de` ˆ ´ ˆ ´ ´
GET SA du 13 janvier 2012 et approuv ́ e g ́ ´

eve et, qui ne porte pas int et, a e autoris 
e par l’assembl ́ eneral du 15 mai 2013. 
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E.2 Dettes Groupe et associ ́es 

31 decembre 
2013 

31 décembre 
EN MILLIERS D’EUROS 2012 

Dette au titre du « Funding Loan » : France Manche SA 
Dette au titre du « Funding Loan » : Channel Tunnel Group Limited 
Compte courant : GB Railfreight Limited 
Compte courant : France Manche SA 

(*) 

(*) 

(*) 

197 498 
130 069 

17 
415 533 

197 761 
132 951 

976 
308 520 

Total 743 117 640 208 

* Ces dettes (d’un montant total de 743 100 milliers d’euros) sont r ́egies par le « Master Intra-Group Debt Agreement ». 

Dette au titre du « Funding Loan » 
Ces dettes correspondent ` `a des avances faites par France Manche SA et Channel Tunnel Group Limited a EGP dans le cadre de la 
restructuration financi ̀ erets au taux EONIA + 1 % pour la dette envers France Manche SA ere de 2007. Les « Funding Loans » portent int ́ ˆ
et au taux LIBOR + 1 % pour la dette envers Channel Tunnel Group Limited. Le montant inscrit dans les comptes au titre du « Funding 
Loan » envers France Manche SA correspond ` ´ erets courusa la valeur nominale de la dette, soit 195 229 milliers d’euros, major ee des int ́ ˆ
d’un montant de 2 269 milliers d’euros, et le montant inscrit dans les comptes au titre du « Funding Loan » envers Channel Tunnel Group 
Limited correspond ` ´ ´ ˆa la valeur nominale de la dette soit 128 176 milliers d’euros (106 860 milliers de livres) major ee des interets courus 
d’un montant de 1 892 milliers d’euros. 

´ ´E.3 Creances Groupe et associes 

31 decembre 
2013 

31 décembre 
EN MILLIERS D’EUROS 2012 

France Manche SA 8 303 8 138 
Centre International de Formation Ferroviaire de la C ̂ote 
d’Opale SAS 4 287 
Europorte SAS 112 103 
Channel Tunnel Group Limited 1 219 680 
Eurotunnel Management Services Limited 17 – 
Europorte Channel SAS – – 
Europorte France SAS 814 463 
Socorail SAS 1 051 624 

´Europorte Proximit e SAS 76 46 
Eurosco SAS 80 78 
GB Railfreight Limited 601 271 
Euro-TransManche Holding SAS 274 120 
MyFerryLink SAS 818 809 
Euro-TransManche 3 SAS –  48  
Euro-TransManche 3 BE SAS 93 (34) 
Euro-TransManche 3 NPC SAS 2 251 

Total 13 464 11 884 

´ `Les creances aupr es du Groupe correspondent principalement aux facturations de « management fees ». es des entit ́
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F. Actions auto-d ́etenues 
Les mouvements relatifs aux actions auto-d ́ eriode sont les suivants : etenues pendant la p ́

En nombre d’actions En milliers d’euros 

Actifs Actifs 
(*) Valeurs mobili ̀eres de placement financiers (*) Valeurs mobili ̀eres de placement financiers 

Pas Pas 
Affect ́ees Contrat de encore Affect ́ees Contrat de encore 
aux plans liquidit ́e Total affect ́ees TOTAL aux plans liquidit ́e Total affect ́ees TOTAL 

Au 1er janvier 2013 5 626 760 585 000 6 211 760 – 6 211 760 30 684 3 356 34 040 – 34 040 

Programme de rachat d’actions – 6 000 000 6 000 000 – 35 316 35 316 

Actions transf ́er ́ees aux salari ́es 
(plans d’actions gratuites) (411 310) (411 310) (411 310) (2 443) (2 443) (2 443) 

Achat / (vente) net au titre du 
contrat de liquidit ́e (365 000) (365 000) (365 000) (1 723) (1 723) (1 723) 

Au 31 d ́ecembre 2013 5 215 450 220 000 5 435 450 6 000 000 11 435 450 28 241 1 633 29 874 35 316 65 190 

* Voir note G ci-dessous. 

Au 31 decembre 2013, GET SA d ́ e par´ etenait 11 215 450 actions propres dans le cadre du programme de rachat d’actions renouvel ́
l’assemblee g ́ erale des actionnaires et mis en œuvre par d ́´ en ́ ecision du conseil d’administration le 15 mai 2013. 5 215 450 de ces 
actions sont affect ees a l’effet de couvrir des plans d’options d’achat d’actions et d’attributions d’actions gratuites, dont ceux ´ `
approuv ́ ees gen ́es par les assembl ́ ´ erales des actionnaires de 2010 et 2011. 

G. Valeurs mobili ̀ eseres de placement et disponibilit ́
Ce poste correspond principalement ` ` ´ ˆa des placements a court terme en certificats et comptes de depot et en fonds et Sicav 
mon ́etaires. 

31 decembre 
2013 

31 décembre 
EN MILLIERS D’EUROS 2012 

Actions propres (voir note F ci-dessus) 29 874 34 040 
Titres et valeurs en livres sterling 7 205 5 
Titres et valeurs en euros 62 377 7 805 
Int ́er ̂ets courus sur VMP 21 – 

Sous total 99 477 41 850 
Comptes courants bancaires et caisses 6 801 6 237 

Total 106 278 48 087 

´ ´ ´
liquidite. Au 31 decembre 2013, la valeur de ces actions s’ etablissait a 1 681 milliers d’euros (31 d ecembre 2012 : 3 375 milliers 
Au 31 decembre 2013, GET SA d etenait 220 000 de ses propres actions rachet ees par Oddo et Cie dans le cadre d’un contrat de 

´ ´ ´ ` ´
d’euros) a comparer a 1 633 milliers d’euros (31 d ecembre 2012 : 3 356 milliers d’euros) de cout d’acquisition.ˆ` ` ´
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H. Capitaux propres 
H.1 Capital social 
Au 31 d ́ e en 550 000 000 actions ordinaires GET SA de ecembre 2013, le capital social de GET SA est de 220 000 000,00 euros divis ́
0,40 euro de valeur nominale chacune, enti ̀ erees, inchange par rapport au 31 decembre 2012. erement lib ́ ´ ´ ´

H.2 Variation des capitaux propres 

Capital Primes eserve Autres Report a R  ´R ́ ` esultat de
 
EN MILLIERS D’EUROS social emission egale eserves l’exercice
 d’ ´ l ´ r ´ nouveau Total 

1er janvier 2012 224 229 1 769 895 21 368 598 797 569 757 14 521 3 198 567 
Affectation du r ́esultat 1 054 (1 054) – 
Paiement de dividende (30 638) (13 467) (44 105) 
Frais d’augmentation de 
capital (100) (100) 
Annulation des actions 
auto-d ́etenues (4 229) (57 999) (62 228) 
R ́esultat de l’exercice 9 347 9 347 

31 d ́ecembre 2012 220 000 1 711 796 22 422 598 797 539 119 9 347 3 101 481 
Paiement de dividende (55 842) (9 347) (65 189) 
R ́esultat de l’exercice 1 889 1 889 

Solde 31 d ́ecembre 2013 220 000 1 711 796 22 422 598 797 483 277 1 889 3 038 181 

´H.3 Options d’achat et de souscription d’actions aux employes 
i. Stock options 
Programme d’options sur actions (r ́ e en instruments de capitaux propres) egl ́
L’assembl ́ enerale des actionnaires du 26 mai 2010 a autoris e le conseil d’administration a attribuer, en une ou plusieurs fois, des ee g ´ ´ ´ `
options sur actions de la societ´ e aux salaries relevant du statut « cadres » et mandataires sociaux de la soci ete GET SA et de ses filiales,´ ´ ´ ´
pendant une p ´ ´ ete fix ´ ` ` ´ ´ ´eriode dont la duree a ´ ´ ee a trente-huit mois a compter de la date de ladite assemblee generale. Le nombre total des 
options ne pourra donner droit ` ´ `a un nombre total d’actions sup erieur a 3 900 000 actions d’une valeur nominale de 0,40 c chacune. Le 
conseil d’administration a affect e 3 900 000 actions d ´ étenues dans le cadre du programme de rachat au service de ces options. En 
vertu de cette autorisation, le conseil d’administration a approuv ́e trois attributions d’options sur actions le 16 juillet 2010, le 21 juillet 
2011 et le 20 juillet 2012. 
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Caract ́eristiques et conditions des plans d’options sur actions 
Les caract ́eristiques et conditions relatives aux attributions des options sur actions sont les suivantes : 

Date d’attribution /
 
principal Nombres ee
Dur ́  
personnel d’options d’acquisition 
concern é ees Conditions d’acquisition des droits des droits attribu ́  

Options attribu ́ees aux 
principaux dirigeants et 
cadres sup ́erieurs 
le 16 juillet 2010 

1 164 000 Condition de pr ́esence jusqu’ ̀a la date d’exercice 
des options. 
Les conditions de performance et de march ́e ont 
ét ́e atteintes. 

4 ans 

Options attribu ́ees aux 
principaux dirigeants et 
cadres sup ́erieurs 
le 21 juillet 2011 

1 430 000 Condition de pr ́esence jusqu’ ̀a la date d’exercice 
des options. 
Les conditions de performance ont ét ́e atteintes. 
Les conditions de march ́e n’ont pas ét ́e atteintes. 

4 ans 

Options attribu ́ees aux 
principaux dirigeants et 
cadres sup ́erieurs 
le 20 juillet 2012 

1 405 000 Condition de pr ́esence jusqu’ ̀a la date d’exercice 
des options. 
Conditions de performance : 50 % des options sont 
assorties d’une condition de performance sur performance 
financi ̀ere du Groupe (distribution d’un dividende, EBITDA 
consolid ́e sup ́erieur en 2012 et en 2013 à un plancher 
d ́etermin ́e). La condition de performance a ét ́e atteinte pour 
l’ann ́ee 2012. 
Condition de march ́e : 50 % des options sont assorties 
d’une condition de performance du cours de l’action de 
GET SA sup ́erieure à la performance de l’indice SBF120. 
La condition de march ́e pour l’ann ́ee 2012 n’a pas 
ét ́e atteinte. 

4 ans 

Informations sur les plans d’options sur actions 
´Le nombre et le prix d’exercice moyen pond er´ e des options sur actions sont les suivants : 

2013 

Prix moyen 
pondere 

d’exercice Nombre 
(en euros) d’options 

2012 

Prix moyen 
pond ´ eer ́

d’exercice Nombre 
(en euros) d’options 

En circulation au 1er janvier 6,72 3 539 000 7,04 2 506 000 
Attribu ́ees durant l’exercice – – 6,33 1 405 000 
Renonc ́ees durant l’exercice 6,82 (133 000) 6,42 (17 000) 
Exerc ́ees durant l’exercice – – – – 
D ́echues durant l’exercice 6,92 (682 250) 7,52 (355 000) 

En circulation au 
31 d ́ecembre 6,66 2 723 750 6,72 3 539 000 

Exer ̧cable au 31 d ́ecembre – – – – 

et ´ ´ ´ ´ ´
et´ e d ́ ` ´ ´ e atteinte et l’une des conditions de march ́
355 000 options ont ´ e dechues en 2012 car l’une des conditions de march e du plan 2011 n’a pas ete atteinte. 682 250 options ont 

´ echues en 2013 car la deuxieme condition de march e du plan 2011 n’a pas et ́ e du plan 
2012 n’a pas ´ e atteinte.et ́

Sur les 2 723 750 options en circulation au 31 d ́ecembre 2013 : 
¸ ´ ´ `• 1 015 000 seront exer cables sous reserve des conditions de presence a un prix de 6,42 c entre juillet 2014 et juillet 2020, 

¸ ´ ´ `• 676 000 seront exer cables sous reserve des conditions de presence a un prix de 7,52 c entre juillet 2015 et juillet 2021, 
¸ ´ ´ `• 344 250 seront exer cables sous reserve des conditions de presence a un prix de 6,33 c entre juillet 2016 et juillet 2022, et 

• 688 500 seront exer cables a un prix de 6,33 c entre juillet 2016 et juillet 2022 sous r eserve des conditions de performance et´¸ `

de presence.
´
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ii. Attribution gratuite des actions 
Suite a l’approbation par l’assembl ́ en ́` ee g ́ erale des actionnaires le 28 avril 2011 d’un plan d’attribution gratuite d’actions existantes, le 
conseil d’administration de GET SA a proc ́ e le 26 avril 2012 a une seconde attribution d’un total de 1 102 360 actions ordinaires ed ´ `
GET SA au b ́ efice de l’ensemble du personnel salarie de GET SA et des societes ou groupements qui lui sont li es (a l’exclusion desen ´ ´ ´ ´ ´ `
dirigeants et mandataires sociaux de GET SA) ` ´ efinitive de ces actions est assortie dea raison de 310 actions par salarie. L’acquisition d ́
conditions de presence et d’incessibilite d’une periode minimale de 4 ans.´ ´ ´

Nombre d’actions 2013 2012 

En circulation au 1er janvier 1 700 470 644 400 
Attribu ́ – 1 102 360 ees durant l’exercice 
Renonc ́ (35 070) (46 290) ees durant l’exercice 
Acquises durant l’exercice (411 310) – 
Expir ´ – –ees durant l’exercice 

En circulation au 31 d ́ 1 254 090 1 700 470 ecembre 

I. Provisions pour risques et charges 

1er janvier Reprises 
EN MILLIERS D’EUROS 2013 Dotations non-utilis ́  ees Reprises 

31 decembre 
2013 

Provision pour perte de change 
Provision au titre des stock options et 
actions gratuites 

6 791 

4 352 3 128 

(2 764) 

(2 442) 

4 027 

5 038 
Autres 909 443 – (858) 493 

Total 12 052 3 571 – (6 064) 9 558 

J. Production vendue de services 
Ce poste comprend le produit des prestations de services factur ́ees aux Concessionnaires (France Manche SA et Channel Tunnel 
Group Limited), aux entit ́ ´ es maritimes.es de fret ferroviaire par l’interm ediaire de la holding Europorte SAS et aux entit ́

K. Autres achats et charges externes 
Ce poste comprend des d epenses engag´ ées pour le compte des filiales incluant les Concessionnaires. 

Les honoraires des commissaires aux comptes et auditeurs au titre des exercices 2013 et 2012 sont pr ́ es a la note DD desesent ́ `
comptes consolid ́es du Groupe. 

L. Effectifs 
L’effectif moyen de la soci et´ e pour l’exercice ´ etait de 11 salari´ és (2012 : 10). 

´ ´ ´ ´L’effectif de la soci et´ e au 31 decembre 2013 etait de 12 salaries (31 decembre 2012 : 10). ´

M. Gains et pertes de change 
Ce poste comprend en 2013 les gains et pertes de change r ́ ´ ´ealises sur des dettes et creances intra-groupe. 
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N. Int ́  ets, produits et charges assimil ́  er ˆ es 

EN MILLIERS D’EUROS 2013 2012 

Int ́er ̂ets et produits assimil ́es 
Int ́erets dus par Channel Tunnel Group Limited sur l’EOAˆ 
Int ́erets dus par France Manche SA sur l’EOAˆ 
Int ́erets dus par Eurotunnel Agent Services Limitedˆ 
Int ́erets dus par France Manche SA sur « NRS Commissionˆ 
Loan » et « NRS Redemption Premium Loan » 
Int ́erets dus par Europorte sur prˆ êts intra-groupe 

(*) 

(*) 

(*) 

6 625 
16 287 

6 175 

2 098 
1 121 

7 056 
18 179 

5 880 

2 449 
1 314 

Int ́erets dus par GET Elec Limitedˆ 
Int ́erets dus par Euro-TransManche Holding SASˆ 
Int ́erets bancairesˆ 

– 
1 281 

123 

7 
427 
105 

Total 33 710 35 417 

Int ́er ̂ets et charges assimil ́es 
Int ́erets dusˆ à France Manche SA au titre du « Funding Loan » 
Int ́erets dusˆ à Channel Tunnel Group Limited au titre du 
« Funding Loan » 
Int ́erets dus sur comptes courants intra-groupesˆ 
Int ́erets dus sur comptes courants intra-groupesˆ 

(*) 

(*) 

(*) 

2 269 

1 892 
4 299 

7 

2 532 

2 015 
2 654 

– 

Total 8 467 7 201 

* Ces montants d’un total de 16 550 milliers d’euros (re cu 25 010 milliers d’euros, vers ¸ e 8 460 milliers d’euros) sont r ´ égis par le « Master Intra-Group 

Debt Agreement ». 

O. Dotations aux amortissements et provisions financiers 

31 decembre 
2013 

31 décembre 
EN MILLIERS D’EUROS 2012 

Dotation d ´ ´ ´ ´epreciation des titres de participation et cr eances rattaches (voir A 
ci-dessus) 30 589 15 403 
Provision pour perte de change – 3 009 
Autre – 8 

Total 30 589 18 420 

P. R ésultat exceptionnel 

31 decembre 
2013 

31 décembre 
EN MILLIERS D’EUROS 2012 

Charges exceptionnelles (3 960) (805) 
Produits exceptionnels 4 060 1 116 
R ́esultat exceptionnel sur remboursement partiel EOA (voir note E.1 ci-dessus) 5 933 – 
Dotations sur autres provisions (350) (858) 
Reprises sur autres provisions 3 300 – 

Total 8 983 (547) 

Au 31 decembre 2013, les charges et les produits exceptionnels correspondent essentiellement aux plus et moins values constat ´ ées 
sur les ventes d’actions propres (voir note B.5 ci-dessus). 

GET SA a constat ́e une reprise de provision sur actions gratuites pour un montant de 2 443 milliers d’euros (voir note B.5 ci-dessus) 
venant en contrepartie de la charge d’un meme montant liˆ ee au transfert des actions aux salaries du Groupe (voir note F ci-dessus) ainsi ´ ´
qu’une reprise de provision pour risque juridique de 858 milliers d’euros. 
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Q. Imp ̂ot et situation fiscale 
GET SA est la societ´ e tete du groupe d’intˆ egration fiscale cree au 1er ¸´ ´ ´  janvier 2008 avec toutes les filiales francaises du Groupe. 

Q.1 Imp ̂ es au compte de resultatots comptabilis ́ ´
La charge d’imp ̂ `ot de l’exercice correspond principalement a la taxe de 3 % sur les dividendes. 

31 decembre 2013 

Avant 
Imp ̂ots Imp ̂ots 

R ́esultat courant 

R ́esultat exceptionnel 

(5 247) 

8 983 

(4 679) 

(13 853) 

Effet de l’int ́egration fiscale 18 532 

Total imp ̂ot sur les b ́en ́efices 0 

Taxe sur les dividendes 
Autres 

(1 956) 
109 

Total imp ̂ot (1 847) 

´ ´ ´ ´ ´ ´ ˆInformation presentee comme si la societ´ e etait imposee s ement et sur la base d’un taux d’impot, applicable aux op ́epar ́ erations 
imposables, de 34,43 %. 

Le r ́ ˆ egre la d epreciation du pr ̂ `esultat courant avant impot int ̀ ´ ´ et a Euro-Transmanche Holding SAS (voir note A ci-dessus) dont le montant 
constitue une charge non d ́ ˆ ´ ´ ´eductible fiscalement. L’impot lie au resultat exceptionnel inclut la deneutralisation de la plus-value fiscale 
latente sur le profit de restructuration, imposable sur l’exercice, suite au remboursement partiel de l’EOA (voir note E.1 ci-dessus). 

Le r ́ egration, est un profit de 53,8 millions d’euros (31 d ecembre 2012 : profit de 37 millions d’euros). Le esultat fiscal de GET SA, hors int ́ ´
r ´ ´esultat fiscal, au titre du groupe d’int egration, est une perte de 11,1 millions d’euros. 

Q.2 Allegements et accroissements de la dette future d’imp ̂` ots 

31 decembre 2013

 Base Imp ̂ots 

31 décembre 2012 

EN MILLIERS D’EUROS Base Imp ̂ots 

Pertes fiscales 915 854 315 328 904 704 311 489 
Autres (y compris écarts de 
conversion passifs, provision 
pour risques de change) 26 820 9 233 40 974 14 107 

Total all ̀egements de la dette 
future d’imp ̂ots 942 674 324 561 945 678 325 596 

Plus-value en sursis d’imposition 
du profit de restructuration 1 376 028 473 766 1 413 707 486 739 
Autres (y compris écarts de 
conversion actifs) 9 057 3 118 11 140 3 835 

Total accroissement de la 
dette future d’imp ̂ots 1 385 085 476 884 1 424 847 490 574 

Information pr ́ ´ ete etait imposee separ ́ ˆ erationsesentee comme si la soci ́ ´ ´ ´ ´ ement et sur la base d’un taux d’impot, applicable aux op ́
imposables, de 34,43 %. 

Pertes reportables du groupe d’int ́egration fiscale 
Au 31 d ´ ´ ´ ´ ´ event a 916 millionsecembre 2013, les pertes fiscales cumul ees, indefiniment reportables, du groupe d’int egration fiscale s’el ̀ `
d’euros (31 d ́ enefices des membres de ce groupe. ecembre 2012 : 905 millions d’euros) imputables sur les b ́ ´
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Profit de restructuration 2007 
La restructuration financi ̀ `ere de 2007 a conduit a constater un profit de restructuration, dans les comptes de Groupe Eurotunnel, de 
3 323 millions d’euros. Au 31 d ́ecembre 2013, un montant de 1 376 millions d’euros reste en sursis d’imposition au niveau du groupe 
fiscal fran ̧ ee au remboursement de l’Emprunt Obligataire Amend ́cais. L’imposition de ce profit est subordonn ́ e (voir note E.1 ci-dessus) 
entre les Concessionnaires (France Manche SA et Channel Tunnel Group Limited) et Groupe Eurotunnel SA, lui-m ̂ e auxeme subordonn ́
remboursements de l’Emprunt ` ` ´ ´a Long Terme des Concessionnaires, a echeance 2050. 

Q.3 Autres informations 
La soci ´ ´ ¸ ´ ´ete a re cu en janvier 2014 un avis de verification de comptabilite relative aux exercices 2011 et 2012. 

R. R ́esultat par action et effet de la dilution 

2013 

Nombre moyen pond ́er ́e :  
– d’actions ordinaires émises 550 000 000 559 792 218 
– d’actions propres (9 038 787) (11 066 246) 

Nombre d’actions retenu pour le calcul du r ́esultat de base 
par action (A) (540 961 213) 548 725 972 
– effet des options de souscriptions i – – 
– effet des actions gratuites ii 1 398 503 1 375 858 

Nombre d’actions ordinaires potentielles (B) 1 398 503 1 375 858 

Nombre d’actions retenu pour le calcul du r ́esultat dilu ́  e par 
action (A+B) 542 359 716 550 101 830 

Profit net (en milliers d’euros) (C) 1 889 9 347 
Profit net par action (en euros) (C/A) N/S 0,02 
Profit net par action apr ̀es dilution (en euros) (C/(A+B)) N/S 0,02 

Les calculs ont ´ e effectu es sur la base de : et ´ ´

(i) l’hypothese d’exercice maximal des options de souscription attribu ees et toujours en circulation au 31 d ́` ´ ecembre 2013 (lorsque le 
cours moyen de l’action pendant la p ́ ` e àeriode excede le prix d’exercice des options). L’exercice de ces options reste conditionn ́
l’atteinte des objectifs d ́ `ecrits a la note H.3i ci-dessus ; et 

` ´ ´(ii) l’hypothese d’acquisition maximale des actions gratuites attribuees aux salaries (voir note H.3ii ci-dessus). 

´S. Engagements et passifs eventuels 
GET SA, France Manche SA, Channel Tunnel Group Limited, Eurotunnel SE, Eurotunnel Finance Limited, ESGIE, ESL et EurotunnelPlus 
Limited garantissent solidairement les obligations de France Manche SA et Channel Tunnel Group Limited, au titre de l’Emprunt à Long 
Terme. A ce titre, ces soci et´ es ont consenti les s´ uret ˆ es d´ ecrites en note V des comptes consolides de GET SA.´ ´
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T. Parties li ́  ees 
T.1 Filiales de Groupe Eurotunnel 

´ ´ ´ ´ ´
dettes vis- ` `
Les principales transactions realisees avec les parties liees (les autres soci es du Groupe Eurotunnel), ainsi que les cr et ́ eances et les 

a-vis de ces derni eres sont les suivantes : 

31 decembre 
2013 

31 décembre
 
Bilan EN MILLIERS D’EUROS Note
 2012 

Autres actifs financiers non courants E.1 2 084 301 2 136 844 
Cr ́eances groupes et associ ́es E.3 13 464 11 884 
Autres actifs financiers courants E.1 25 302 27 983 

Actifs 2 123 067 2 176 711 

Groupes et associ ́es E.2 743 117 640 208 

Passifs 743 117 640 208 

Compte de r ́esultat EN MILLIERS D’EUROS 2012 

France Manche SA 9 451 11 472 
Europorte SAS 2 821 2 458 
Euro-TransManche Holding SAS 480 120 
Centre International de Formation Ferroviaire de la C ̂ote d’Opale SAS 9 7 

Ventes 12 761 14 057 

Eurotunnel Services GIE 761 741 
Eurotunnel Services Limited 726 407 
GB Railfreight Limited 133 822 
Eurotunnel Management Services Limited 24 – 
Europorte SAS 126 – 
Europorte Channel SAS 87 38 

Achats 1 857 2 008 

France Manche SA 6 568 5 186 
Channel Tunnel Group Limited 1 892 2 015 
Eurotunnel Agent Services Limited 7 – 

Charges financi ̀eres 8 467 7 201 

France Manche SA 18 385 20 628 
Channel Tunnel Group Limited 6 625 7 056 
Euro-TransManche Holding SAS 1 281 427 
GET Elec Limited – 7 
Europorte SAS 1 120 1 314 
Eurotunnel Agent Services Limited 6 175 5 880 

Produits financiers 33 586 35 312 

2013 

T.2 R ´ eration des organes d’administration et de directionemun ́
Le montant des r ´ ´ ´ ´emunerations des membres du conseil d’administration et des dirigeants est pr esente au chapitre 15 du Document de 
Ref´ erence 2013. ´

U. Ev ́ erieurs ` oture de l’exercice enements post ́ a la cl ̂
Néant. 
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V´ ERES20.4. ERIFICATION DES INFORMATIONS FINANCI`
HISTORIQUES ANNUELLES 

Les rapports des commissaires aux comptes sur les comptes sociaux et consolid ́ ´es de GET SA pour l’exercice clos le 31 d ecembre 
2013 figurent en section 20.3 du pr ́ ef ́esent Document de R ́ erence. Les rapports des commissaires aux comptes sur les comptes 
sociaux et consolid ́ ´ ecembre 2011 (figurant en section 20.3 du es de GET SA pour les exercices clos le 31 d ecembre 2012 et le 31 d ́
Document de R ́ ´ eference 2011 respectivement), sont quant a eux inclus par ref ́eference 2012 et du Document de R ́ ´ ` ´ erence au sein du 
pr ́ ´ erence, en application de l’article 28-1 du R eglement (CE) 809-2004 de la Commission Europ eenne.esent Document de Ref ́ ` ´

DATE DES DERNI` ERES20.5. ERES INFORMATIONS FINANCI`

Le dernier exercice pour lequel les informations financi ̀ ´ e v ́ ´ ´eres ont et ́ erifiees est l’exercice clos le 31 d ecembre 2013. 

INFORMATIONS FINANCI` EDIAIRES ET AUTRES 20.6. ERES INTERM´

Néant. 

20.7. POLITIQUE DE DISTRIBUTION DES DIVIDENDES 

GET SA entend poursuivre, tout en la renfor ̧cant, sa politique de distribution. Le 29 avril 2014, GET SA soumettra au vote de ses 
actionnaires une distribution de dividendes de 0,15 euro par action ordinaire d’une valeur nominale de 0,40 euro composant le capital 
social et ayant droit ` ´ ` ee g ́ ´ ecider une distribution de dividendes dea ce dividende. Il sera propos e a l’assembl ́ enerale de d ́
82 500 000 euros, soit pour chacune des 550 000 000 actions composant le capital social, ayant droit à dividende, un dividende de 
0,15 euro. Il sera diminu e des actions propres d ´ ´ ete a la date de paiement du dividende. Il sera propos e a l’assembl ́etenues par la soci ´ ´ ` ´ ` ee 
g ́ erale d’affecter en totalit e le benefice de l’exercice a la distribution de dividendes, la reserve legale etant integralement dotee et deen ´ ´ ´ ´ ` ´ ´ ´ ´ ´
pr ´ ` ´ edents : elever 80 611 387 euros sur le solde du poste « Report a nouveau » des exercices pr ec ́

B ´ ´enefice net de l’exercice 
Report ` ´ ´a nouveau beneficiaire 
R ´ ´eserve legale 
Dividendes 
Solde du report a nouveau`

1 888 613 euros 
483 276 639 euros 
22 422 885 euros 
82 500 000 euros 

402 665 252 euros 

Si, lors de la mise en paiement du dividende, la societ ́ etenait certaines de ses propres actions ordinaires, le montant correspondant ´ e d ´
aux dividendes non vers ́ ´ ´ `es en raison de ces actions ordinaires auto-d etenues serait affect e au compte « Report a nouveau ». 
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Il est rappel ́ ´ ete a proc ede a une distribution de dividendes d’un montant dee qu’au cours de l’exercice clos le 31 d ecembre 2010, la soci ́ ´ ´ ´ `
quatre centimes d’euro par action ordinaire, port ́ a huit centimes d’euros pour l’exercice 2011 et `e ` a 12 centimes d’euros pour l’exercice 
2012 : 

(*)Montant affect ́  e en (**)Nombre d’actions Dividende par action 
Exercice distribution (en euros) concern ́  ees (en euros) 

2010 dividende 21 368 447,28 523 447 118 0,04 
2011 dividende 44 139 557 551 744 469 0,08 
2012 dividende 66 000 000 550 000 000 0,12 

* Valeurs th ́eoriques. 

** Nombre d’actions en donn ́ees historiques : 

• exercice 2010 : 20 937 884,72 euros pour 523 447 118 actions ; 

• exercice 2011 : 44 104 960,48 euros pour 551 312 006 actions ; 

• exercice 2012 : 65 188 915,32 euros pour 543 240 961 actions. 

L’ajustement r ́ ´esulte de l’existence de titres auto-d etenus. 

La politique de distribution des dividendes est d ́efinie par le conseil d’administration ; elle prend en compte les besoins 
d’investissements du Groupe, le contexte ´ ´economique et tout autre facteur jug e pertinent. 

Le Groupe se fixe comme objectif une politique de distribution annuelle de dividendes des deux tiers de son Free Cash Flow. 

Cet objectif ne constitue cependant en aucun cas un engagement du Groupe ; les dividendes futurs d ́ependront notamment des 
r ́ ere du Groupe. esultats et de la situation financi ̀

20.8. PROCÉDURES JUDICIAIRES ET D’ARBITRAGE 

`20.8.1 PROC´ EES EDURE DE SAUVEGARDE EDURES LI´ A LA PROC´

a) Proc ́ ee a l’ouverture de la Proc ́edure li ́ ` edure de Sauvegarde 
Les jugements du 2 aout 2006 par lesquels le Tribunal de commerce de Paris a ouvert des procˆ ´ enefice desedures de sauvegarde au b ́ ´
soci ´ ´etes TNU PLC ; Eurotunnel Service Ltd ; Eurotunnel Plus Ltd ; Eurotunnel Finance Limited ; et CTG, ont fait l’objet d’une tierce 
opposition emanant des societ ́´ ´ es Elliot International LP, The Liverpool Limited Partnership, Tompkins Square Park SARL, M.D. Sass 
Re/Enterprise Partners LP et M.D. Sass Corporate Resurgence Partners III, LP. 

Ces tierces oppositions ont ´ e rejet ees par cinq jugements du Tribunal de commerce de Paris en date du 15 janvier 2007. et ´ ´

L’appel formul ́ etes Elliot International LP, The Liverpool Limited Partnership, Tompkins Square Park SARL, M.D. Sass e par les soci ́ ´
Re/Enterprise Partners LP et M.D. Sass Corporate Resurgence Partners III, LP a et´ e rejet ́ ˆ´ e par cinq arrets de la Cour d’appel de Paris en 
date du 29 novembre 2007, arr ̂ ´ e casses en ce qu’ils avaient declare la tierce opposition irrecevable, alors que s’agissant de ets qui ont et ´ ´ ´ ´
cr ´ ´ ´ es etrang ` ´ `eanciers etrangers de societ ́ ´ eres ils avaient, aux termes de la Convention Europ eenne des droits de l’Homme, droit a 
discuter devant le Juge, le probl ̀ etence des tribunaux francais.eme de comp ´ ¸

La Cour de cassation a renvoy ́ e les jugements des 2 aout 2006 et due cette affaire devant la Cour d’Appel de Paris qui a confirm ́ ˆ
15 janvier 2007 et a condamn ́ ´ es Elliott a payer la somme de 50 000 euros au titre de l’article 700 du code de proc edure civile. e les societ ́ ´

b) Proc ́ ees au d ́ edure de Sauvegarde edures li ́ eroulement de la Proc ́
´ ´

obligations et a autorise les administrateurs judiciaires nomm es par le tribunal dans le cadre de la Proc ́
i) Par decision en date du 16 novembre 2006, le Juge-Commissaire a constat e qu’il n’existait pas de masse obligataire pour ces 

´ ´ edure de Sauvegarde de 
FM et EFL ` ement a la loi ». a convoquer les obligataires de FM et EFL « conform ́ `
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Les soci ´ ´etes Elliott International LP, The Liverpool Limited Partnership, Tompkins Square Park, M.D. Sass Re/Entreprise 
Partners L.P., M.D. Sass Corporate Resurgence Partners III L.P. ont fait opposition à cette ordonnance en soutenant qu’aux 
termes des contrats d’ ́ ´ eesemission, seul Law Debenture Trustees Limited aurait comp etence pour convoquer les assembl ́
d’obligataires. 

Cette affaire a ´ ´ ´ ´ete appelee et plaidee devant le Tribunal de commerce de Paris (Chambre du Conseil) le 27 avril 2007. 

Par jugement en date du 29 mai 2007, le Tribunal de commerce de Paris a d ebout ́ e `´ e les demandeurs ; ils ont renonc ́ a l’appel 
dudit jugement qui, de ce chef, est devenu d ́efinitif. 

´ ´

Partners L.P., M.D. Sass Corporate Resurgence Partners III L.P ont saisi le 7 d ́


ii) Les societes Elliott International LP, The Liverpool Limited Partnership, Tompkins Square Park, M.D. Sass Re/Entreprise 
ecembre 2006 le Juge-Commissaire de FM et 

EFL d’une demande tendant ` ´ ´ ´ erale desa voir annulee la convocation faite par les administrateurs judiciaires de l’assembl ee gen ́
titulaires d’obligations de chacune des deux soci et´ es du 14 decembre 2006. ´ ´

Cette demande d’annulation ´ ´ ´etait notamment fondee sur le fait que les administrateurs judiciaires auraient convoqu e une seule 
assembl ́ etes emettrices et non six assemblees.ee pour chacune des soci ́ ´ ´ ´

Cette affaire a ´ ´ ´ ´ evrier 2007.ete appelee et plaidee devant le Juge-Commissaire le 12 f ́

Par ordonnance du 22 f ́ ` ` ´evrier 2007, le Juge-Commissaire a sursis a statuer jusqu’a solution de l’instance decrite au 
paragraphe i ci-dessus ; compte tenu de la renonciation mentionn ́ee au (i) ci-dessus, cette affaire venue devant le juge 
commissaire a ´ ´ ee devant le tribunal a une audience du 17 mars 2011 ; le tribunal a, par jugement du 26 septembre ete renvoy ́ `

2011, constat ́ ´
e la peremption de l’instance. 

´ ´
Square Park, M.D. Sass Re/Entreprise Partners L.P., M.D. Sass Corporate Resurgence Partners III L.P. ont saisi le Tribunal de 
commerce de Paris d’une demande tendant ` ´ ´ ´

iii) Par assignation en date du 12 janvier 2007, les societes Elliott International LP, The Liverpool Limited Partnership, Tompkins 

a voir declarees nulles et de nul effet les assembl ees des obligataires de FM et 
EFL qui ont approuv ́e le projet de plan de sauvegarde pour ce qui concerne le traitement de la dette obligataire des deux 
societ´ es emettrices.´ ´

Ils soutiennent en effet que la nullit ́ ees serait encourue d’une part parce que les administrateurs judiciaires e des assembl ́
n’auraient pas eu le pouvoir de les convoquer et alors d’autre part qu’elles se sont tenues sur le fondement d’une assembl ́ee 
unique par soci ́ e emettrice et selon des regles de quorum et de majorit ́ ´et ́ ´ ` e contraires aux documents r egissant les obligations 
émises par FM et EFL. 

Cette affaire a ´ e appel ́ ` ´ eme Chambre du Tribunal de et ́ ee pour une premi ere audience de proc edure le 3 avril 2007 devant la 7 `


commerce de Paris. Par jugement du 26 septembre 2011, le tribunal a constat e la p´ ´
eremption de l’instance. 

c) Jugements arr ̂etant le plan de sauvegarde 
Les jugements du Tribunal de commerce de Paris en date du 15 janvier 2007 arr ̂etant le plan de sauvegarde ont fait l’objet d’une tierce 
opposition émanant de Elliott International L.P., The Liverpool Limited Partnership, Tompkins Square Park, M.D. Sass Re/Entreprise 
Partners L.P., M.D. Sass Corporate Resurgence Partners III L.P. (les « Tiers Opposants ») fond ́ ´ee sur les modalites de convocation et de 
tenue des assembl ́ edure de Sauvegarde. ees des obligataires dans le cadre de la Proc ́

Les Tiers Opposants ´ ` ´ ´ ement aux dispositions d’unetaient titulaires d’obligations a taux revisable emises le 15 mai 2006 conform ́
« Resettable Bond Constituting Trust Deed » et d’obligations de stabilisation ´ ´emises par FM en juillet 2002, decembre 2003, janvier 
2004 et mai 2006 conformement aux dispositions d’un « Stabilisation Note Constituting Trust Deed » en date du 7 avril 1998. ´

` ´ ´ ´
emettrices (FM et EFL), une seule assembl´ ´ ´ ´ ´
Conformement´ a l’article L. 626-33 du Code de commerce, les administrateurs judiciaires ont convoqu e, pour chacune des societes 

ee d’obligataires dans laquelle ont ete reunis les titulaires d’obligations de stabilisation, 
d’obligations ` ´ ´ ement aux dispositions d’una taux revisable et d’obligations participantes emises par FM et EFL le 7 avril 1998 conform ́
« Participating Loan Note Constituting Trust Deed ». 
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Les deux assembl ́ ´ ´ ´ees convoquees par les administrateurs judiciaires ont approuv e le projet de plan de sauvegarde le 14 d ecembre 
2006, ` ´ ´ ´a une majorite de plus de la moitie en nombre des obligataires repr esentant plus des deux tiers en valeur nominale des 
obligations. 

Les Tiers Opposants soutiennent dans le cadre de leur tierce opposition : 
• qu’ils ont ete convoques par un organe incomp´ ´´ ´ etent ; et 
• qu’ils ont et ́ ´ ´ ´ erale pour FM et EFL alors que, conform ́ ´´ e reunis en une seule assemblee gen ́ ement aux contrats d’emission des 

obligations, FM et EFL auraient d ̂ ´ ´ ´ ` eesu chacune reunir une assemblee d’obligataires par emission, c’est-a-dire trois assembl ́
d’obligataires par soci et´ e.´

Le non-respect des contrats d’ emission des obligations entra´ ˆ e de la d ́ ´ınerait selon les Tiers Opposants la nullit ́ eliberation des 
obligataires pr ́ ´ `evue par l’article L. 626-32 du Code de commerce, ce qui equivaudrait, selon les Tiers Opposants, a une absence de 
deliberation des obligataires, entraınant la nullite des jugements du 15 janvier 2007 arretant les elements du plan de sauvegarde ´ ´ ˆ ´ ˆ ´ ´
sp ´ ` `ecifiques a FM et a EFL. 

Les Tiers Opposants soutiennent en outre que les jugements du Tribunal de commerce du 15 janvier 2007 seraient nuls en ce qu’ils ont 
ordonn ́ ´ etiennent alors meme que l’article L. 626-32 du Code de commerce n’autoriserait ˆe la cession forc ee des obligations qu’ils d ́
« qu’un abandon total ou partiel des cr eances obligataires ». ´

Cette proc ́ ´ ´ edente saisine du Tribunal de commerce de Paris par les edure de tierce opposition s’inscrit dans la continuit e de la prec ́
memes demandeurs afin de voir annuler, pour les mˆ emes raisons, les assemblˆ ees g´ ´ ´enerales d’Obligataires de FM et d’EFL qui se sont 
tenues le 14 d ́ecembre 2006. 

Cette instance a ´ ´ ´ ´ete appelee et plaidee le 18 juin 2007. Par jugement en date du 22 octobre 2007, le Tribunal de commerce de Paris a 
sursis ` ` ´ ´ eference. En l’ etat, ce sursisa statuer jusqu’a solution des instances decrites au paragraphe 20.8.1(a) du present Document de R ́ ´ ´
a statuer demeure, puisqu’aucune d ` ´ ´ecision n’est encore intervenue sur la tierce opposition aux jugements ouvrant les proc edures de 
sauvegarde. Bien que la cause du sursis a statuer ait cesse, Elliott n’a pas fait sortir cette affaire du r ̂` ´ ole des sursis. 

d) Sur le fond 
Les conditions de convocation et de tenue des assemblees g´ en´ erales d’obligataires d’EFL et FM ont ´ ´ ´´ ete etablies par les administrateurs 
judiciaires qui ont consid ́ ´ere qu’en l’absence de masse, les dispositions formelles de l’article L 626-3 du Code de commerce les 
obligeaient ` eder eux-memes a cette convocation.`a proc ́ ˆ

Par ailleurs, tout en pr ́ ´ecisant que les administrateurs judiciaires doivent convoquer ces assembl ees, l’article L 626-3 du Code de 
commerce ne pr ́ ere de quorum et de majorit ́ e de la deliberation et la question se posaitevoit aucune condition particuli ̀ e pour la validit ́ ´ ´
donc de savoir si devait ˆ ´ ´ ´ ¸etre appliqu ee la loi regissant le contrat d’emission ou la loi francaise. 

Les administrateurs judiciaires ont consid ́ ´ `ere, apres avis, qu’il y avait lieu d’appliquer les dispositions de l’article 626-30 du Code 
de commerce. 

Au vu des ´ ements de fait et de l’analyse juridique conduite par Groupe Eurotunnel sur le fondement des textes applicables, des el ́
décisions judiciaires et des modifications des dispositions de la loi de sauvegarde, Groupe Eurotunnel estime disposer d’arguments 
s ́ ees ne prosp erent pas. erieux pour faire en sorte que les actions susvis ́ `

20.8.2 COMMISSION DE LA CONCURRENCE BRITANNIQUE 

En 2012, le Groupe a proc ́ e a l’acquisition de certains actifs de l’ex-compagnie maritime SeaFrance, dont trois navires. Le ed ´ `
8 novembre 2012, l’Autorit ́ ¸ e cette acquisition, sous reserve de certains engagements. Lese de la concurrence fran caise a autoris ́ ´
risques concurrentiels ont ´ ´ ´ es pour le transport de passagers. Pour le transport de marchandises, Groupe Eurotunnel s’est ete ecart ́
engag ´ ´ `e, pour une duree de cinq ans, a ne pas accorder, sur ses tarifs de transport ferroviaire transmanche de fret, de remise 
subordonn ́ ` a l’offre de transport maritime. Il ne devra notamment pas tenir compte, dans le ee a la condition que le client ait aussi recours `
cadre de la n ́ ´ ´egociation tarifaire ferroviaire annuelle, des volumes de fret transport es par MyFerryLink. Groupe Eurotunnel s’est engag e 
egalement et de mani´ ` ´ ´ ` ¸ ¸ere plus g enerale, a ne pas traiter de facon discriminatoire, de quelque fa con que ce soit, les clients qui 
n’utiliseraient pas MFL pour leur transport maritime transmanche de fret. Pour assurer l’effectivit ́e de ces engagements, les prix 
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propos ́ ˆ ´ es par des equipes commerciales diff erentes, selon les deux modes de transport et feront es aux clients fret devront etre n egoci ́ ´ ´
l’objet de contrats distincts. Un mandataire ind ́ ´ependant est charge du suivi de ces engagements. 

L’autorit ́ evrier 2013, elle faisait connaıtre la e de la concurrence britannique, la Competition Commission, s’est saisie du dossier. Le 19 f ́ ˆ
´ ´ ´ `teneur de ses analyses preliminaires, selon lesquelles, l’entr ee d’un nouvel operateur MyFerryLink porterait atteinte a la concurrence et 

la vente de certains des actifs du groupe SeaFrance ` ´ ´ ´ ` ´a un autre op erateur aurait ete plus favorable a la concurrence sur le march e 
transmanche. Le Groupe a contest ́e cette analyse. Le 6 juin 2013, la Commission de la concurrence britannique (« Competition 
Commission » ou « CC ») interdisait ` e connexe) d’op ́a Groupe Eurotunnel SA (ou toute entit ́ erer directement ou indirectement des 
services de ferry au d ́ eriode de dix ans, pour le Berlioz ou le Rodin et pour une periode de deux ansepart du Port de Douvres, pour une p ́ ´
pour tout autre navire. 

Par decision en date du 4 d´ écembre 2013, le Competition Appeal Tribunal, saisi par Groupe Eurotunnel SA et la SCOP SeaFrance a 
annul ́ ´ ere que la Competitione la decision de la Competition Commission britannique en date du 6 juin 2013. Le Tribunal a consid ́ ´
Commission, ` efaut d’avoir demontre que Groupe Eurotunnel SA aurait acquis une entreprise et non pas seulement diff ́a d ́ ´ ´ erents actifs, 
n’avait pas justifi ́ ´ ´ `e sa competence. Le Tribunal a donc renvoy e la question de savoir si Groupe Eurotunnel avait acquis une entreprise a la 
Competition Commission. 

Dans un communiqu ́ e qu’elle allait reconsid erer la question de la e en date du 8 janvier 2014, la Competition Commission a annonc ́ ´
nature de l’acquisition par Groupe Eurotunnel SA des trois navires et d’autres actifs de l’ex-SeaFrance. La Competition Commission 
devrait rendre sa d ́ecision en mai 2014. 

Dans l’hypoth ̀ u la CC conclurait a nouveau ` etence, la CC devrait alors mettre en œuvre le processus de mise en ese o ` ` a sa propre comp ́
ex ́ edes prevus dans sa decision de 2013, sauf changement de contexte majeur. La CC devrait alors publier, pour ´ecution des rem ̀ ´
consultation, le projet d’ordonnance portant ex ecution des rem ´ ` e que la precedente d ́ ´edes. Il est rappel ́ ´ ´ ecision de la CC prevoyait, pour 
la mise en œuvre des rem ̀ ´ elai de six mois a compter de la date de l’ordonnance. `edes anticipes, un d ́

20.8.3 CIG 

Le 4 juin 2013, la CIG a rendu public un recours introduit par Eurostar visant la structure des redevances d ́ecoulant du Document de 
r ́ erence du r eseau 2014 pour l’utilisation du Tunnel. ef ´ ´

En application du r ̀ edure du 25 octobre 2005 (R ̀ ´eglement de proc ́ eglement de proc edure de la Commission intergouvernementale aux 
fins d’instruction des recours fond es sur l’article 12 du r´ èglement concernant l’utilisation du Tunnel sous la Manche par des 
regroupements internationaux ou des entreprises ferroviaires, sign ́ `e a Londres le 25 octobre 2005), la Commission 
intergouvernementale a ´ ´ ´ ´ `etabli le calendrier et les modalites d’examen du recours d epose aupres de la CIG par Eurostar (« EIL »). 

Sur le fond, ce recours visait le niveau d’information tarifaire contenu dans le Document de r eference du R ́´ ´ eseau (Network Statement) 
2014, en ce qu’il aurait ´ e non conforme a la reglementation, notamment en ne mentionnant pas comment sont rattaches les coutset ´ ` ´ ´ ˆ
support ́ ´es par le gestionnaire de l’infrastructure ferroviaire aux redevances factur ees. Il ne vise pas le niveau de tarification et par 
consequent les niveaux de revenus. Groupe Eurotunnel a contest ´ ´ ´ e du prejudice allegu ́ ´e tant la realit ́ ´ ´ e par EIL que la competence et 
l’ind ́ependance de la CIG pour statuer sur un tel recours. 

Le 5 d ´ ´ ˆ a long terme deecembre 2013, la CIG a confirm e que Groupe Eurotunnel doit recouvrer, au moyen de ses redevances, les co uts `
la Liaison Fixe aupr ̀ ´ ement aux dispositions fixees par la Conventiones des operateurs ferroviaires empruntant le Tunnel, conform ́ ´
d’Utilisation. Groupe Eurotunnel utilise cette m ́ uts a long terme, conformement a l’article 8.2 de laethode de recouvrement des co ̂ ` ´ `
Directive europ eenne 2001/14. Les R´ ´ ´ ˆ `eseaux toujours eu la possibilite d’auditer ces couts. Groupe Eurotunnel fournit a la CIG les 
informations necessaires dans le strict respect des directives europ ´ ´ ´ ´eennes. Groupe Eurotunnel am eliore en permanence la qualit e de 
son Document de reference R ́ ef ́ eseau est´ ´ ´ ´ ´eseau afin de le rendre le plus complet possible ; pour m emoire, ce document de r erence R 
publi ´ ´ `e sur le site internet de Groupe Eurotunnel depuis l’ouverture du march e a la concurrence en 2007. 

A titre conservatoire, Groupe Eurotunnel a fait un appel proc ́ ´edural de la decision de la CIG devant la Cour d’appel de Paris. 
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`20.8.4 PROC´ EE PAR LA COMMISSION EUROP´ AEDURE D’INFRACTION INITI´ EENNE 
L’ENCONTRE DE LA FRANCE ET DU ROYAUME UNI SUR LA BASE DE L’ARTICLE 258 
DU TRAIT´ EENNE (TFUE) E SUR LE FONCTIONNEMENT DE L’UNION EUROP´

Le 21 juin 2013, la Commission europ ́ ´ a la France et au Royaume-Uni une demande formelle, sous la forme d’un « avis eenne a adress e `
motiv ́ es francaises et britanniques a mettre en œuvre des dispositions du premier paquet ferroviaire de 2001 `e » invitant les autorit ́ ¸
(directives 91/440/CEE et 2001/14/CE) en ce qui concerne les modalit ́es de tarification des Entreprises Ferroviaires dans le Tunnel. La 

´ ´ ´ ´Commission estimait egalement que l’independance de la CIG n’est pas garantie et precisait enfin, que l’activite Navettes n’est pas 
concern ́ edure d’infraction a ete initi ́ eenne a l’encontre de la France et du ee par cet avis. Cette proc ́ ´ ´ ee par la Commission europ ́ `
Royaume Uni sur la base de l’article 258 du Trait ́ ´e sur le fonctionnement de l’Union europ eenne (TFUE). 

Meme si la procˆ ´ ´ eenne vise les Etats et non pas le Groupe directement, Groupe Eurotunnel a edure lanc ee par la Commission europ ́
travaill ́ ¸ e de sa position et a presente les argumentse avec les gouvernements fran cais et britannique afin de faire valoir le bien-fond ́ ´ ´
pouvant ˆ ´ ´ ´ ` e de la Commission europ eenne, a l’exception des griefs portant sur la Commissionetre d eveloppes en reponse a l’avis motiv ́ ´ `
Intergouvernementale. 

Les arguments que le Groupe a mis en avant sont bas ́ el ́ ´ ´ es pares sur des ´ ements de faits et de droit qui d emontrent que les griefs all egu ́
la Commission ne sont pas fond ́ ere que, contrairement aux all egations de la Commission : es. En effet, Groupe Eurotunnel consid ̀ ´

• une m ́ ˆ ´ e etablie : l’obligation de mettre en place une m ethode d’imputation des couts a bienˆethode d’imputation des couts a bien et ́ ´ ´
et´ e transposee par les Etats dans l’ordre interne par le biais de l’art. 11(5) du R eglement d’Utilisation` (1) qui impose au gestionnaire de ´ ´

« justifier les redevances factur ́ efinis [...] dans le chapitre II de la directive 2001/14/CE ». 
ees au regard des principes d ́

• les redevances d’utilisation des infrastructures de la LFT sont etablies en conformit ́´ e avec les principes de tarification : les 
redevances d’acc ̀ `es a la Liaison Fixe sont conformes aux dispositions de la Directive 2001/14/CE. L’article 7(3) de la Directive exige 
que les redevances per ̧ ´ ˆ àcues pour l’ensemble des prestations minimales soient egales aux couts directement imputables 
l’exploitation du service ferroviaire. L’article 8(2) autorise toutefois exceptionnellement le gestionnaire de l’infrastructure ` ´ `a deroger a 
cette r ̀ ´ ees fondees sur les couts a long terme d’un projet d’investissement sp ecifique « pour egle en fixant des redevances plus elev ́ ´ ˆ ` ´
autant qu’il s’agisse de projets am ́ e qui, dans le cas contraire, ne pourraient pas ou eliorant le rendement et / ou la rentabilit ́ 

n’auraient pas pu ˆ
etre mis en œuvre ». 

La Liaison Fixe, qui est un projet d’investissement sp ́ ´ ` ´ecifique dont la realisation ne remonte pas a plus de 15 ans avant l’entree en 
vigueur de la Directive remplit l’ensemble des crit ̀ ´ egard, la tarification etablie en 1987eres pr evus par l’article 8.2 de la directive. A cet ´ ´

et qui s’applique depuis le d ́ ˆ
ebut de l’exploitation commerciale de la Liaison Fixe, ne permet pas de couvrir les co uts complets 
actualises engages par Eurotunnel pour la construction de la partie ferroviaire de la Liaison Fixe. ´ ´

• La duree de la Convention d’utilisation est conforme aux dispositions applicables. Cette convention, qui s’apparente davantage `´ a un 
« document de r ́ ´ ´ ´ ´ es a l’infrastructure, doit etre distingu ́eference du r eseau » d efinissant les principes regissant l’acc ̀ ` ˆ ee d’un « accord-
cadre » (qui a pour objet de d ́ eciproques d’une entreprise ferroviaire utilisatrice et du gestionnaire efinir les droits et obligations r ́

d’infrastructure pour l’utilisation des capacit ́ ´
es), dont la duree est soumise aux dispositions de l’art. 17 de la Directive. Par ailleurs, en 
tout ´ ´ ´ `etat de cause, les conditions de l’article 17 (5) qui permettent la conclusion d’accords-cadres d’une dur ee superieure a 5 ans, 
sont pleinement remplies en l’esp ̀ece. 

• En ce qui concerne l’all ́ ´egation de la Commission selon laquelle, la Convention d’utilisation empecherait « tous » les opˆ erateurs 
ferroviaires tiers d’acc ́ ` ´ ´ ´ ´eder a la Liaison Fixe. la Commission n’apporte aucun element concret susceptible d’ etayer cette allegation. 
La Convention d’utilisation ne porte nullement atteinte ` ´ erateurs tiers d’utiliser le Tunnel, comme cela a d ejaa la possibilite pour les op ́ ´ `
et´ e express ́ ˆ´ ement reconnu par le TPICE et la Commission elle-m eme. 

(1) R ` e et signe le 23 juilleteglement de la Commission intergouvernementale (CIG) concernant l’utilisation du tunnel sous la Manche, pris en vertu du Trait ́ ´

2009 (le Reglement d’utilisation` ) publie par le d´ ´ ecret) . Au Royaume-Uni, ces dispositions ont et ́ ´ecret no 2010-21 du 7 janvier 2010 (le D ´ ´ e transposees 

s’agissant de la Liaison Fixe par le Channel Tunnel (International Arrangements) Order 2005 (SI 2005/3207), modifie par le Statutory Instrument (SI)´


2008/2366 et le SI 2009/2081.
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• Enfin, le trafic est inferieur aux previsions initiales, non pas en raison de peages trop elev ́´ ´ ´ ´ es, mais de la faiblesse de l’offre des 
transporteurs ferroviaires. Ce sont des barri ̀ eveloppement du trafic.eres non tarifaires qui entravent le d ́

Dans leur r ´ ` ´ ´eponse a la Commission Europ eenne en septembre 2013, la France et le Royaume-Uni ont rejet e l’ensemble des griefs 
soulev ́ ´ e de la tarification de la Liaison Fixe au regard des directives Europ eennes.´es par la Commission et ont confirme le bien-fond ́

En fonction de la reponse des deux Gouvernements, la Commission pourra d ́´ ecider de : 
• ne pas poursuivre la proc ́edure d’infraction, ou 
• saisir la CJUE. Cette saisine ouvrirait alors, la phase contentieuse. 

La d ́ ´ ´ ` ere discr etion de la Commission et n’est encadree par aucune contrainteecision eventuelle de saisir la CJUE est laissee a l’enti ̀ ´ ´
de temps. 

En cas de condamnation par la CJUE, il appartient ` ´ ecessaires pour se conformer àa l’Etat membre condamn e de prendre les mesures n ́
l’arr ̂ ´ ` edure. Si l’Etat membre ne s’y conforme pas, la Commission et, notamment en vue de resoudre le litige qui est a l’origine de la proc ́
peut ` a l’Etat concern e jusqu’a ce qu’il ait mis fin `a nouveau saisir la CJUE, en lui demandant cette fois d’infliger une astreinte ` ´ ` a l’infraction 
et/ou de lui infliger une « amende » forfaitaire conform ement a l’article 260 §2 TFUE.´ `

20.8.5 IMPACT SUR LA SITUATION FINANCI` E DE ERE ET LA RENTABILIT´
GROUPE EUROTUNNEL 

A sa connaissance, et sous r ́ ´ ` etéeserve des paragraphes qui precedent, GET SA et ses filiales n’ont au cours des douze derniers mois, ´
impliqu ́ edure judiciaire, arbitrale ou gouvernementale, en cours ou en suspens, qui pourrait avoir ou a eu des effets es dans aucune proc ́
significatifs n ́ ere ou sa rentabilit ́egatifs sur sa situation financi ̀ e. 

Au 31 décembre 2013, le Groupe n’a pas de provisions significatives pour litiges. 
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20.9. CHANGEMENT SIGNIFICATIF DE LA SITUATION FINANCIÈRE 
OU COMMERCIALE 

Il est renvoy é a la note A de l’annexe aux comptes consolides figurant au paragraphe 20.3.1 du present Document de R ́ ´` ´ ´ eference. 

20.10. TABLEAU DES R´ ET´ESULTATS DE LA SOCI´ E GET SA AU 
COURS DES CINQ DERNIERS EXERCICES 

2013 2012 2011 2010 2009 

Capital en fin d’exercice 
Capital social 220 000 000 220 000 000 224 228 852 213 684 473 190 825 292 
Nombre d’Actions ordinaires existantes 550 000 000 550 000 000 560 572 129 534 211 182 477 063 229 
Nombre d’actions de pr ́ef ́erence 
existantes – – – – 1 
Nombre maximal d’Actions ordinaires 
GET SA futures à cr ́eer sur exercice 
des droits des titulaires de valeurs 
mobili ̀eres donnant acc ̀es au capital 
de GET SA(*) 1 398 503 1 375 858 706 356 41 993 893 99 016 039 

Op ́erations et r ́esultats de 
l’exercice (en milliers d’euros) 
Chiffre d’affaires hors taxes 12 761 14 101 11 908 11 222 11 626 
Masse salariale 1 862 2 051 1 644 1 139 424 
Montant des avantages sociaux 917 1 053 755 522 174 
Nombre de salari ́es 11 10 6 5 1 
R ́esultat avant imp ̂ots, participation 
des salari ́es et dotations nettes aux 
amortissements et provisions 31 716 30 800 18 862 570 037 24 447 
Imp ̂ots sur les b ́en ́efices (1 847) 188 670 497 3 
R ́esultat apr ̀es imp ̂ots, participation 
des salari ́es et dotations nettes aux 
amortissements et provisions 1 889 9 347 14 521 571 264 24 450 
R ́esultat distribu ́e (**)82 500 65 189 44 105 21 368 19 231 

R ́esultat par action (en euros) 
R ́esultat apr ̀es imp ̂ots, participation 
des salari ́es et avant dotations aux 
amortissements et provisions NS 0,02 0,03 1,07 0,05 
R ́esultat apr ̀es imp ̂ots, participation 
des salari ́es et dotations aux 
amortissements et provisions NS 0,02 0,03 1,07 0,05 
Dividende attribu ́e à chaque action 
regroup ́ee 0,15 0,12 0,08 0,04 0,04 

* Pour le d ́etail, voir la note M des comptes consolid ́es figurant en paragraphe 20.3.1 du pr ́esent Document de R ́ef ́erence. 

** Sous r ́eserve de l’approbation par l’assembl ́ee g ́en ́erale ordinaire du 29 avril 2014 de l’affectation du r ́esultat 2013. 
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20.11. HONORAIRES DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

KPMG Mazars 

Montant (HT) % Montant (HT) % 

EN MILLIERS D’EUROS 2013 2012 2013 2012 20122013 20122013 

Audit 
Commissariat aux comptes, 
certification, examen des comptes 
individuels et consolid ́es : 

Emetteur 285 352 32 % 39 % 189 210 24 % 27 % 
Filiales int ́egr ́ees globalement 491 515 55 % 57 % 483 527 61 % 67 % 

Autres diligences et prestations 
directement li ́ees à la mission du 
commissaire aux comptes : 

Emetteur 117 39 13 % 4 % 114 39 14 % 5 % 
Filiales int ́egr ́ees globalement 5 – – – – – – 

Sous-total 898 906 100 % 100 % 786 776 99 % 99 % 
Autres prestations rendues par les 
r ́eseaux aux filiales int ́egr ́ees 
globalement : 

Juridique, fiscal, social –  –  –  –  6  5  1  %  1  %  
Autres – – – – – – – – 

Total 898 906 100 % 100 % 792 781 100 % 100 % 
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21.1. CAPITAL SOCIAL 

21.1.1 MONTANT DU CAPITAL SOCIAL (ARTICLE 6 DES STATUTS DE GET SA) 

Au 31 d ´ ´ ´ecembre 2013, le capital social de GET SA etait de 220 000 000 euros, divis e en 550 000 000 Actions d’une valeur nominale de 
0,40 euro chacune, enti ̀ erees.erement lib ́ ´

A la date du pr ́ ´ erence, le capital social de GET SA s’ el ̀ ` e en 550 000 000 actions esent Document de Ref ́ ´ eve a 220 000 000 euros divis ́
ordinaires de 0,40 euro de valeur nominale chacune enti ̀ ´ ´erement lib eree. 

Le capital social peut ˆ ´ ´ ecision collective des actionnaires dans les conditions pr evues par la loi et lesetre augment e ou reduit par une d ́ ´
statuts de GET SA. 

A la date du pr ´ ef ´esent Document de R ́ erence, GET SA n’a pas connaissance de nantissement sur une part significative de son capital. 

21.1.2 FORME ET TRANSMISSION DES ACTIONS (ARTICLES 9 ET 10 DES STATUTS 
DE GET SA) 

Les Actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l’actionnaire, sous r ́ egislatives et reglementaires eserve des dispositions l ́ ´
contraires. 

Les Actions sont librement n egociables. Elles font l’objet d’une inscription en compte et se transmettent par virement de compte ´ à
compte, dans les conditions pr ́ ´ ´evues par les dispositions legislatives et reglementaires. 

21.1.3 TITRES NON REPRÉSENTATIFS DU CAPITAL SOCIAL 

A la date du pr ´ ´ ´ ´esent Document de Reference, il n’existe aucun titre non repr esentatif du capital. 

21.1.4 ACTIONS DÉTENUES PAR GET SA OU SES FILIALES 

´ ´ ` ´A la date du present Document de Ref ́ es decrites auerence, a l’exception des Actions acquises par GET SA selon les modalit ́
paragraphe 21.1.8 ci-apr ̀ ´es, ni GET SA, ni ses filiales ne detiennent d’Actions. 

21.1.5 VALEURS MOBILIÈRES REMBOURSABLES EN ACTIONS OU ASSORTIES DE 
BONS DE SOUSCRIPTION 

En 2013, GET SA n’avait pas de valeurs mobili ̀eres remboursables en actions ou assorties de bons de souscription en circulation. 

´21.1.6 CAPITAL AUTORIS´ EMIS, ENGAGEMENTS D’AUGMENTATION DE E NON 
CAPITAL 

Au 31 d ´ ´ecembre 2013, 550 000 000 Actions etaient en circulation. 
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L’assembl ´ ´ ´ ` ´ ´ ´ ´ee generale mixte de GET SA, tenue sur premi ere convocation le 15 mai 2013, a approuv e diff erentes d elegations au conseil 
d’administration, a l’effet d’augmenter le capital social, d elegations dont le tableau recapitulatif figure ci-apr es.` ´ ´ ´ `

Date de l’assembl ́ee 
g ́en ́erale ayant Utilisation faite à la date du 

accord ́e la Montant nominal maximum pr ́esent Document de 
Objet r ́esum ́e d ́el ́egation Dur ́ee de l’autorisation R ́ef ́erence 

D ́el ́egation de comp ́etence donn ́ee au 
conseil d’administration à l’effet d’ ́emettre 
des Actions et des valeurs mobili ̀eres 
donnant acc ̀es à des Actions ou à des 
actions de l’une de ses filiales, avec 
maintien du droit pr ́ef ́erentiel de 
souscription des actionnaires 
(11ème r ́esolution) 

15 mai 2013 26 mois 50 % du capital 

110 millions d’euros 

900 millions d’euros (titres de 
cr ́eance) 

N ́eant 

D ́el ́egation de comp ́etence donn ́ee au 
conseil d’administration à l’effet d’ ́emettre 
des Actions et des valeurs mobili ̀eres 
donnant acc ̀es à des Actions ou à des 
actions de l’une de ses filiales, avec 
suppression du droit pr ́ef ́erentiel de 
souscription mais avec un d ́elai de priorit ́e 
(12ème r ́esolution) 

15 mai 2013 26 mois 20 % du capital 

44 millions d’euros 

900 millions d’euros (titres de 
cr ́eance) 

N ́eant 

D ́el ́egation de comp ́etence donn ́ee au 
conseil d’administration à l’effet de 
proc ́eder à des augmentations r ́eserv ́ees 
aux salari ́es adh ́erant à un plan d’ ́epargne 
d’entreprise (14ème r ́esolution) 

15 mai 2013 26 mois 2 millions d’euros N ́eant 

Limitation globale des autorisations vis ́ees 
ci-dessus (13ème r ́esolution) 

15 mai 2013 26 mois 50 % du capital 

110 millions d’euros 

comprenant un sous-plafond 
de 20 % du capital pour les 
augmentations de capital 
sans droit pr ́ef ́erentiel de 
souscription. 

N ́eant 

Le plafond global de ces autorisations s’ ́ a 50 % du capital et comprend un sous-plafond de 20 % pour les autorisations sans droit etablit `
pr ´ ´eferentiel de souscription. 

Capital faisant l’objet d’une option 
L’assembl ́ ´ ´ ´ e qui s’est tenue le 26 mai 2010, dans sa resolution num ́ ´ee generale mixte de la societ ́ ´ ero 25, a autoris e le conseil 
d’administration ` ete aux salari ́a attribuer, en une ou plusieurs fois, des options sur actions de la soci ́ ´ es relevant du statut « cadres » et 
mandataires sociaux de GET SA et de ses filiales, pendant une p ́ ´ ´ e fix ́ ` `eriode dont la duree a et ́ ee a trente-huit (38) mois a compter de la 
date de ladite assembl ́ ´ erale. En vertu de cette autorisation, le conseil d’administration, sur proposition du comit ́ee gen ´ e des 
r ́ ´ e un plan d’options d’Actions et proc ́ ´ `emunerations, a approuv ́ ede, a trois attributions, en 2010, 2011 et 2012. Le prix d’exercice, ainsi 
que les conditions de performance de ces options figurent aux chapitres 15 et 17 du pr ́ ´ ´esent Document de Reference. 

L’assembl ́ ´ erale du 28 avril 2011 a, aux termes de la septieme resolution, autorise le conseil d’administration a proc eder, en une ´ee gen ´ ` ´ ´ `
ou plusieurs fois, ` ´ ´a des attributions gratuites d’Actions existantes provenant d’achats effectu es prealablement par GET SA dans les 
conditions pr ́ egales en vigueur, au profit de l’ensemble des membres du personnel salari e de GET SA et desevues par les dispositions l ́ ´
soci ́ ´ es au sens de l’article L. 225-197-2 du Code de commerce, y compris les soci ́ ´etes ou groupements qui lui sont li ́ etes ou 
groupements situ es´ ` ´ ` ´ `a l’etranger (a l’exclusion des dirigeants et mandataires sociaux de GET SA vis es a l’article L. 225-197-1 II du Code 
de Commerce qui y ont renonc e). Les 28 avril 2011 et 26 avril 2012, GET SA a attribu´ ´ ´ ´e gratuitement au benefice de l’ensemble du 
personnel salari ́ ` ´ ´e du Groupe ( a l’exclusion des dirigeants), 200 Actions (2011) et 310 Actions (2012) par salarie. L’acquisition definitive 
de ces Actions est assortie de conditions de pr ́ e d’une p ́ ´esence et d’incessibilit ́ eriode minimale de 4 ans. Au 31 decembre 2013, les 
membres du personnel salari ́ eneficiaient de cette attribution, a concurrence d’un total de `e du Groupe encore en fonction, b ́ ´
1 254 090 Actions (contre 1 700 470 Actions au 31 d ́ecembre 2012) soit 0,23 % du capital (contre 0,34 % du capital au 
31 décembre 2012). 
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´Les caracteristiques et conditions relatives aux attributions des options sur Actions et aux Actions gratuites sont les suivantes : 

Nombres 
Date d’attribution / 
principal 
personnel concern ́e 

d’options/ 
Actions gratuites 

– 31 d ́ecembre 2013 Conditions d’acquisition des droits 

Dur ́ee 
contractuelle 

des options 

Options 2010 attribu ́ees 
aux principaux dirigeants 
et cadres sup ́erieurs 

1 015 000 Condition de pr ́esence jusqu’ ̀a la date d’exercice 
des options. 

Les conditions de performance internes (EBITDA 
et dividendes) et de march ́e ont ét ́e atteintes 
pour 100 % des options. 

4 ans 

Options 2011 attribu ́ees 
aux principaux dirigeants 
et cadres sup ́erieurs 

676 000 Condition de pr ́esence jusqu’ ̀a la date d’exercice 
des options. 

Les conditions de performance internes (EBITDA 
et dividendes) ont ét ́e atteintes pour 50 % des 
options et 50 % des options ont ét ́e d ́echues en 
2012 et 2013, les conditions de march ́e n’ayant 
pas ét ́e atteintes. 

4 ans 

Options 2012 attribu ́ees 
aux principaux dirigeants 
et cadres sup ́erieurs 

1 032 750 Condition de pr ́esence jusqu’ ̀a la date d’exercice 
des options. 

Les conditions de performance internes (EBITDA 
et dividendes) ont ét ́e atteintes pour 25 % des 
options et 25 % des options ont ét ́e d ́echues en 
2013, les conditions de march ́e n’ayant pas ét ́e 
atteintes. 

25 % des options sont assorties d’une condition 
de performance sur performance interne 
(distribution d’un dividende en 2014, EBITDA 
consolid ́e 2013 sup ́erieur à un plancher 
d ́etermin ́e), et 25 % d’une condition de 
performance externe (cours de l’Action sur 
12 mois – du 20 juillet 2013 au 20 juillet 2014) 
sup ́erieure à la performance de l’indice SBF120. 

4 ans 

Actions 2011 attribu ́ees 
gratuitement aux salari ́es 
du Groupe (hors 
dirigeants) 

212 800 Conditions de pr ́esence et d’incessibilit ́e d’une 
p ́eriode minimale de quatre ans. 

411 310 Actions ont ét ́e attribu ́ees 

4 ans 

Actions 2012 attribu ́ees 
gratuitement aux salari ́es 
du Groupe (hors 
dirigeants) 

1 254 090 Conditions de pr ́esence et d’incessibilit ́e d’une 
p ́eriode minimale de quatre ans. 

4 ans 

Sur les 2 723 750 options en circulation au 31 d ́ecembre 2013 : 
¸ ´ ´ `• 1 015 000 seront exer cables, sous reserve des conditions de presence, a un prix de 6,42 euro entre juillet 2014 et juillet 2020, 

¸ ´ ´ `• 676 000 seront exer cables, sous reserve des conditions de presence, a un prix de 7,52 euro entre juillet 2015 et juillet 2021, 
• 344 250 seront exer cables ` ´¸ a un prix de 6,33 euro entre juillet 2016 et juillet 2022, sous r eserve des conditions de performance et de 

pr ́esence, et 
• 688 500 seront exer cables a un prix de 6,33 euro entre juillet 2016 et juillet 2022, sous r eserve des conditions de performance et´¸ `


de pr ´
esence. 

Le descriptif des conditions de performance et leur niveau de r ́ ´ ´ erence. ealisation figurent au chapitre 15 du pr esent Document de ref ́

Le nombre total des options ne peut donner droit ` ´ `a un nombre total d’Actions sup erieur a 3 900 000 Actions. Le conseil 
d’administration a affect ́ ´e 2 723 750 Actions d etenues dans le cadre du programme de rachat au service de ces options. 

Le nombre total des Actions attribu ́ ` ´ ee par l’assemblee generale du 28 avril 2011,ees gratuitement en vertu de la septieme resolution vot ́ ´ ´ ´
ne peut, au total sur trois ans, exc ́ ´ e attribuees en 2013 aux salaries ben ́eder 1 748 000 Actions. 411 310 Actions ont et ́ ´ ´ ´ eficiaires de 
r ́ ¸ eriode d’acquisition de deux annees a echu le 28 avril 2013, etant rappele que ces salari ́esidence fiscale francaise pour lesquels la p ́ ´ ´ ´ ´ es 
ne pourront disposer de ces Actions qu’ ̀ ´ ´a l’issue d’une nouvelle periode de deux annees. 
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Le conseil d’administration a affect e 2 723 750 Actions d ´ étenues dans le cadre du programme de rachat, au service de ces options en 
circulation au 31 d ́ecembre 2013. 

21.1.7 HISTORIQUE DU CAPITAL DES TROIS DERNI` EESERES ANN´

Capital social ant ́ `erieur au reglement-livraison de l’offre publique 2007 
Pr ´ ` ´ ´ealablement au reglement-livraison de l’offre publique 2007, le capital social de GET SA etait compose de 22 500 000 actions 
d ́ ` ´ e Eurotunnel Participations 1 SAS et a hauteur de 1 200 000 actions par les etenues a hauteur de 21 300 000 actions par la soci et ́ `
administrateurs et par les personnes physiques, actionnaires initiaux de GET SA. 

Capital social posterieur au r´ èglement-livraison de l’offre publique 2007 
A l’issue du r ̀ etait compose de 2 391 364 450 Actions ordinaires eglement-livraison de l’offre publique 2007, le capital social de GET SA ´ ´
de cat ́ ´ ´ e Eurotunnel egorie A de 0,01 euro de valeur nominale chacune. A l’exception (i) des Actions d etenues par la societ ́
Participations 1 SAS et par les administrateurs et les personnes physiques actionnaires initiaux de GET SA et (ii) d’une action de 
pr ́ ´ egralite du capital social de GET SA ´ ´ ´ es comprenaient chacune une action eference, l’int ́ ´ etait detenue par les titulaires d’unit es (les unit ́
de TNU SA et une action de TNU PLC) ayant apport ́ `e celles-ci a l’offre publique 2007. 

Les actions d ´ ´ `etenues par Eurotunnel Participations 1 SAS et celles d etenues par les administrateurs (a l’exception des actions 
correspondant au nombre minimum d’actions devant ˆ ´ ´etre d etenues par un administrateur conformement aux statuts) et les autres 
actionnaires initiaux de GET SA ont ete acquises par GET SA.´ ´

Les Actions ayant et´ e admises aux negociations sur le march e d’Euronext Paris et ayant fait l’objet d’une admission ´ `´ ´ a titre standard sur 
la Official List de la United Kingdom Listing Authority et aux n ́egociations sur le London Stock Exchange, l’actionnariat initial de GET SA 
compos ́ ´ e celles-ci a l’Offre Publique a evolu ́ etails sur l’actionnariat de GET SA, ile des titulaires d’Unit es ayant apport ́ ` ´ e. Pour plus de d ́
convient de se reporter au chapitre 18 du pr ́ ´ ´esent Document de Reference. 

Capital social suite au regroupement par 40 des Actions 
Le 12 novembre 2007, un regroupement par 40 a ´ ´ ement au Plan de Sauvegarde. ete mis en œuvre par GET SA conform ́
2 391 364 440(1) Actions de 0,01 euro de valeur nominale ont fait l’objet de ce regroupement. 

Au résultat du regroupement, le capital de GET SA se composait de 59 784 111 Actions de 0,40 euro de valeur nominale et d’une 
action de pr ́ erence de 0,01 euro de valeur nominale. Le 12 novembre 2009, les Actions non r eclamees ont ete vendues en bourse. Leef ´ ´ ´ ´ ´
produit net de la vente est tenu ` e avant le 12 novembre 2009 l’ echange de leursa la disposition des ayant droits n’ayant pas demand ́ ´
Actions non regroup ́ ´ `ees pendant dix ans sur un compte bloque ouvert aupres de BNP Paribas Securities Services. A l’expiration de ce 
delai de dix ans, les sommes revenant aux ayant droits n’ayant pas demand e (i) avant le 12 novembre 2009, l’ ́´ ´ echange de leurs Actions 
non regroup ́ ` eesees contre des Actions, ou (ii) entre le 12 novembre 2009 et le 12 novembre 2019, le versement en esp eces, seront vers ́
a la Caisse des d` ep´ ˆ ` ´ots et consignations et resteront a leur disposition, sous reserve de la prescription trentenaire au profit de l’Etat. 

`Capital social suite a l’exercice des bons de souscription d’actions 
Dans le cadre du remboursement anticip ́ ` ´ ´ ´ ´e en especes de la totalite des ORA II, 104 622 189 Actions ont ete emises le 4 juin 2008, sur 
exercice des bons de souscriptions d’actions attribu ́es gratuitement aux actionnaires de GET SA le 30 avril 2008 (soit une augmentation 
de capital d’un montant nominal de 41 848 875,60 euros). Cette op ́ ´ ´ ´eration a complete l’emission de 800 000 TSRA d’une valeur 
nominale de 1 000 euros chacun r ́ ´ealisee le 6 mars 2008. 

Capital social suite au remboursement des ORA I T1 
Le 28 juillet 2008, conform ́ ´ ´ ee le 4 avril 2007 parement aux termes des modalites des ORA I contenues dans la note d’operation vis ́
l’Autorit ́ ´ ero 07-113, 537 532 ORA I T1 en euros et 440 013 ORA I T1 en livres sterling ont etee des march es financiers sous le num ́ ´ ´
rembours ́ emission de respectivement 13 986 490 Actions et 11 449 125 Actions sur la base du Ratio de Remboursement des ees par l’ ́
ORA I de 26,02, apr ̀ `es ajustement suite a l’augmentation de capital le 4 juin 2008, soit un total de 25 435 615 Actions ordinaires 
apr ̀es arrondis. 

(1) Un actionnaire de GET SA a renonce au regroupement de 10 de ses actions non regroup´ ées. 
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Capital social suite ` echange simplifiee des Bons 2007a l’Offre publique d’ ́ ´

echange simplifiee r ´ ´ `Dans le cadre de l’offre publique d’ ́ ´ ealis´ ee en 2009 sur les Bons 2007, 3 260 315 660 Bons 2007 ont ´ ete apport´ es a 
l’offre et 103 502 084 Actions ont, en ´ ´ e emises le 27 juillet 2009 (soit une augmentation de capital d’un montant nominal deechange, et ́ ´
41 400 833,60 euros). 

Capital social suite au remboursement des ORA I T2 
Le 28 juillet 2009, conform ́ ´ eration du 4 avril 2007 visa no 07-113,ement aux termes des modalites des ORA I figurant dans la note d’op ́
Groupe Eurotunnel a proc ́ e au remboursement de la deuxi ̀ ` ´ eance contractuelle. Dans leed ́ eme tranche des ORA I en Actions a leur ech ́
cadre de cette op ́ ´ e present ́eration, 530 798 ORA I T2 en euros et 386 738 ORA I T2 en livres sterling ont et ́ ´ ees au remboursement. Au 
31 decembre 2009, 9 ORA I T2 restaient ´ ` ´a presenter au remboursement ; le remboursement des ORA I T2 s’est traduit, au cours de 
l’exercice, par une augmentation de capital au total de 9 549 702,40 euros en nominal, par la cr eation de 23 874 256 Actions. ´

Capital social suite au remboursement anticip ́e des ORA I T3 
Dans le cadre de la facult ́ ´e de remboursement anticip e ouverte du 4 novembre 2009 au 17 novembre 2009 aux titulaires d’ORA I T3, 
1 545 317 ORA I T3 en euros et 1 194 778 ORA I T3 en livres sterling ont et ́ ees par l’ ́´ e rembours ́ emission de 68 502 375 Actions, sur la 
base d’un ratio de remboursement de 25 Actions par ORA I T3, soit une augmentation du capital d’un montant nominal de 
27 400 950 euros. 

Remboursement des TSRA en actions 
Du 6 septembre 2009 au 6 septembre 2010, les TSRA ont ´ ´ ´ete rembours es en Actions, sur la base d’un ratio de remboursement des 
TSRA de 118,61 actions par TSRA. Au 31 d ́ ´ ´ ´ ´ ´ e au remboursement soit, sur la ecembre 2010, l’int egralite des TSRA avait ete present ́
p ´ ´ ´eriode, une emission de 94 887 147 Actions et, corr elativement, une augmentation de capital d’un montant nominal de 
37 954 858,80 euros. 

Action de pr ´ ´eference GET SA 
Le conseil d’administration a, par d ́ ´ ´ e, conformement a l’article 38 des statuts, la cessation d’effets eliberation du 12 fevrier 2010 constat ́ ´ `
des droits sp ́ ´ ` ´ ´ ´ecifiques temporaires attach es a l’action de preference GET SA, cette action etant redevenue une Action ordinaire, avec 
effet au 1er janvier 2010. 

Remboursement contractuel des ORA I Tranche 3 
Le 28 juillet 2010, Groupe Eurotunnel a proc ́ e au remboursement contractuel de la troisi eme et derni ere tranche des ORA I en `ed ´ `
Actions. Cette op ́ emission deeration s’est traduite par une augmentation de capital de 21 190 milliers d’euros de nominal, par voie d’ ́
52 974 440 Actions. Les 9 ORA I T2 qui restaient ` ´ ´ ´a presenter au remboursement, l’ont ete au cours de l’exercice 2010. 

Actions de fid ´ ´ ´ `elite liees a l’augmentation de capital de 2008 
Comme indiqu ´ ´ ´ ´ ´e dans la note d’operation visee par l’AMF le 28 avril 2008 sous le numero R. 08-024, une des caract eristiques de 
l’augmentation de capital de 2008 ´ ementaires aux personnes qui conserveraient jusqu’au 6 mars 2011 etait l’attribution d’Actions suppl ́
les actions souscrites sur exercice des bons de souscription 2008 ou acquises directement aupr ̀ ´es des banques garantes de l’operation 
` ` ementaires àa la date du reglement-livraison et inscrites sous le code ISIN FR0010612176. Le nombre maximum d’Actions suppl ́ 

´ ` ´ ´ ˆ ´ ementaire. Le 3 mars 2011, le conseil
 emettre a ce titre, a ete arrete sur la base du ratio de 22 actions pour une Action suppl ́ 

d’administration a d ́ ´ ´ ` ´ ementaires portant jouissance 1er janvier 2011 (code
ecide de proc eder a cette emission : 2 396 905 Actions suppl ́
ISIN FR 0010978825) ont ´ ´ ´ ´ evement sur la reserve indisponible constitu ́ ` ´ete ainsi emises, par prel ̀ ´ ee a cette fin, sur decision du conseil 
d’administration du 25 avril 2008. 

Annulation d’Actions 
eme rLe 3 mars 2011, le Conseil d’administration, conform ́ eres par la 30 ` esolution adopt ́ ´ement aux pouvoirs conf ́ ´ ´ ee par l’assemblee 

gen ́ ecid ́ a l’objectif d’annulation le solde des Actions auto-detenues ne pouvant plus etre ´ erale de GET SA le 26 mai 2010, a d ́ e d’affecter ` ´ ˆ
utilis ́ ´ e affect ees, soit en arrondi, 8 500 000 Actions et corr elativement, de reduire le capital ees pour l’objectif auquel elles avaient et ́ ´ ´ ´
social de GET SA, par annulation de 8 500 000 Actions (i) d ́ `etenues par GET SA suite a l’acquisition des dites Actions dans le cadre d’un 
programme de rachat d’Actions autoris ́ ´ ement aux objectifs du programme de rachat en e par les actionnaires, et (ii) affect ees conform ́
cours ` ´ e reduit d’un montant de 3 400 000 euros, par voie d’annulation de a l’objectif d’annulation : le capital social de GET SA a ainsi et ́ ´
8 500 000 Actions de 0,40 euro de valeur nominale chacune. 
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Exercice des Bons 2007 
Au cours de la p ´ ´ ´ e exerc e,eriode d’exercice des Bons 2007, du 1er juillet au 31 decembre 2011, un total de 954 809 654 Bons 2007 a et ́ ´
ce qui s’est traduit par une émission de 32 464 042 Actions, soit une augmentation de capital d’un montant nominal de 
12 985 616,80 euros. 

NYSE Euronext London 
Le 19 juillet 2012, le Groupe a transf ́ ´ ´ere la negociation de ses Actions du London Stock Exchange vers NYSE Euronext London. 
L’Action reste cot ee sans changement sur la liste officielle (Official List) de la United Kingdom Listing Authority ´ ` ´a Londres. Seule a chang e 
la plateforme de n ́egociation. 

Annulation d’Actions 
Groupe Eurotunnel SA a proc ́ ´ ´ a l’annulation de 10 572 129 Actions, conform ement aux pouvoirs conf ́ ´ede, le 3 decembre 2012, ` ´ eres par 

eme rla 13 ` ´ ´ ee gen ´ ´ ´ ´esolution adoptee par l’assembl ́ ´ erale de GET SA le 26 avril 2012. Ces actions avaient ete achetees dans le cadre du 
programme de rachat de la soci ́ e et affect ees en annulation. A la suite de cette operation, le capital est divise en 550 000 000 actions et ´ ´ ´ ´
de 0,40 euros de nominal chacune. 

21.1.8 ACQUISITION PAR GET SA DE SES PROPRES ACTIONS 

L’assembl ́ ´ erale des actionnaires tenue le 15 mai 2013 a autoris e GET SA a acheter ou faire acheter ses propres Actions dans les ee gen ´ ´ `
conditions fix ́ees par les articles L. 225-209 et suivants du Code de commerce. 

a) Description du programme de rachat d’actions 2013 
Les caract ́ ´ ´ ˆ ´ ecision du conseil d’administration en date du 15 maieristiques du programme de rachat d’actions ont ete arretees par d ́
2013 et publi ́ ´ ` ´ eral de l’AMF. Au titre du programme de rachat ees conformement au dispositif de l’article 241-2 du Reglement gen ́
d’actions 2013, GET SA est autoris ́ ´ ` `e, pour une periode de dix-huit mois, a acheter ou a faire acheter ses propres actions dans les 
conditions fix ́ eglement general de l’AMF et par le´ees par les articles L. 225-209 et suivants du Code de commerce, par le R ̀ ´
r ` ´ ´eglement 2273/2003 de la Commission europ eenne du 22 decembre 2003. 

A cet égard, notamment : 
• le prix unitaire maximum d’achat ne devra pas exc ́ ´ ´ e que le conseil d’administration pourra toutefoiseder 12 euros, etant precis ́ 


ajuster le prix d’achat susmentionn ́ eration donnant lieu soit a l’el ́ 
e en cas d’op ́ ` ´ evation de la valeur nominale des actions ordinaires, 
soit ` ´ `a la creation et a l’attribution gratuite d’actions, ainsi qu’en cas de division de la valeur nominale de l’action ordinaire ou de 
regroupement d’actions ordinaires, ou de toute autre op ́eration portant sur les capitaux propres, pour tenir compte de l’incidence de 
l’op ́ ee sur la valeur de l’action ordinaire ; eration concern ́

´ `

d’actions en circulation au 20 mars 2013 exc ́ `


• le montant maximum des fonds destines a l’achat d’actions ordinaires en vertu de ce programme, ne pourra, sur la base du nombre 
eder 660 000 000 euros (correspondant a un nombre global de 55 000 000 actions 

ordinaires au prix maximal unitaire de 12 euros, vis ́e ci-dessus) ; 
• la part maximale du capital social dont le rachat a et ́ e par l’assembl ́ ´ ´´ e autoris ́ ee generale mixte des actionnaires de GET SA tenue 

15 mai 2013 s’el´ eve a 10 % du nombre total des actions composant le capital social de GET SA au moment consid ere.` ` ´ ´

Les operations r´ ´ ´ ´ealisees par GET SA au titre du programme de rachat 2013 peuvent etre effectuˆ ees en vue de toute affectation permise 
par la loi ou qui viendrait ` ˆa etre permise par la loi, et notamment en vue : 

´
remise ult ́ ` ´ erations eventuelles de croissance externe, etant precise que le´

• de mettre en œuvre les pratiques de march e admises par l’AMF telles que (i) l’achat d’actions de GET SA pour conservation et 
erieure a l’echange ou en paiement dans le cadre d’op ́ ´ ´ ´


nombre d’actions acquises en vue de leur remise ult ́ ´
erieure dans le cadre d’une op eration de fusion, de scission ou d’apport ne peut 
exc ´ ´eder 5 % de son capital au moment de l’acquisition ou (ii) les op erations d’achat ou de vente dans le cadre d’un contrat de 
liquidit ́ ` ´ ¸e conclu avec un prestataire de services d’investissement et conforme a la charte de deontologie de l’Association francaise 
des march ́ e qui serait ulterieurement admise par es financiers (AMAFI) reconnue par l’AMF, ainsi que (iii) toute pratique de march ́ ´

l’AMF ou par la loi ;
 

` ´
des valeurs mobili ̀ ` ediatement ou a terme a des actions de GET SA, ainsi que realiser 

• de mettre en place et d’honorer des obligations et notamment de remettre des actions a l’occasion de l’exercice de droits attach es à
eres donnant acc es par tous moyens imm ́ ` ` ´

toutes op ́ ` ees a ces valeurs mobilieres, dans erations de couverture a raison des obligations de GET SA (ou de l’une de ses filiales) li ́ ` `

les conditions pr ́ ´ ´ ´
evues par les autorites de march e et aux epoques que le conseil d’administration ou la personne agissant sur la 
d ´ ´ ´elegation du conseil d’administration appreciera ; 
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´ ´

de commerce aux salari ́ ´ es ou groupements d’int er ̂ ´


• de couvrir des plans d’options d’achat d’actions octroy es dans les conditions prevues aux articles L. 225-177 et suivants du Code 
es ou mandataires sociaux de GET SA ou des soci et ́ ´ et economique qui lui sont 

lies au sens de la r´ ´ ` ´ ´eglementation en vigueur, qui viendraient a etre autorisˆ es ulterieurement ; 
• d’attribuer gratuitement dans les conditions visees par les articles L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce aux salari ́´ es ou 

mandataires sociaux de GET SA ou des soci ́ es ou groupements qui lui sont li es au sens de la reglementation en vigueur, des et ´ ´ ´

actions ordinaires de GET SA ;
 

´ ´

pr ́


• de proposer aux salari es d’acquerir des actions, notamment dans le cadre d’un plan d’ epargne entreprise dans les conditions ´
evues par les articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail ; 

eme• de reduire le capital de GET SA en application de la 15 `  r ́ ´ ee generale du 15 mai 2013 ou toute´ esolution votee par l’assembl ́ ´ ´

assemblee ult´ ´
erieure. 

b) Synth ̀ erations r ́ ees par GET SA sur ses propres titres dans le cadre du programme autoris ́ese des op ´ ealis ´ e par 
l’assembl ́ en ́ee g ́ erale mixte du 26 avril 2012 

Entre le 1er janvier 2013 et le 31 decembre 2013, au titre du programme de rachat d’actions, GET SA a proc ´ ´ ´ede au rachat d’un total de 
6 000 000 Actions au prix moyen par action de 5,886 euros. 

Au 31 d ́ etenait(2)11 215 450 de ses propres Actions affect ees, notamment, a des plans d’options d’achat`ecembre 2013, GET SA d ́ ´
d’Actions et d’attribution gratuite d’Actions. Ces Actions auto-d ́ ´etenues par GET SA repr esentaient 2,04 % du capital social de GET SA 
au 31 decembre 2013, pour un montant nominal total de 4 486 180 euros et une valeur ´ ´ ´evaluee au cours moyen d’acquisition 
63 557 492,42 euros hors contrat de liquidit e.´

Synth ̀ ecembre 2013 ese au 31 d ´

Pourcentage de capital auto-d ́ 2,04 % etenu 

Nombre d’actions annul ́ 10 572 129 ees au cours des vingt-quatre derniers mois 

Nombre de titres d ́ 11 215 450 etenus en portefeuille 

Valeur nette comptable du portefeuille 63 557 492,42 euros 

Valeur de march ́ 87 366 838 euros e du portefeuille 

Positions ouvertes / ferm ́ erives´ ´ N ´ees sur produits d eant 

21.2. ACTE CONSTITUTIF ET STATUTS 

21.2.1 OBJET SOCIAL (ARTICLE 2 DES STATUTS DE GET SA) 

GET SA a pour objet : 
´ ´ ˆ

autre, avec tout cocontractant fran ̧ ´ ´ ´
• la prise de participation par voie d’achat, de souscription, d’apports ou d’echanges de droits sociaux, actions, parts d’int erets ou 

cais ou etranger, dans toute soci ete ayant directement ou indirectement pour objet l’exploitation 
du Tunnel entre la France et le Royaume-Uni ainsi que de toutes les autres liaisons fixes ; 

• la participation, par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes op ́ a son objet par voie deerations pouvant se rattacher `
´ ´ ´creation de societ´ es nouvelles, d’apport, de souscription ou d’achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de cr eation, 

d’acquisition, de location, de prise en location-g ́ ´erance de tous fonds de commerce ou etablissements ; la prise, l’acquisition, 
l’exploitation ou la cession de tous proc ́ ´ ´edes et brevets concernant ces activit es ; 

• et g ́ ´ ´ ` eres ou immobili eres, pouvant se rattacher eneralement, toutes operations industrielles, commerciales, financi eres, civiles, mobili ̀ `
directement ou indirectement ` ´ `a l’un des objets vises ci-dessus ou a tous objets similaires ou connexes parmi lesquels notamment 
toute activit ́e transport. 

(2) Hors actions acquises par Oddo Corporate Finance dans le cadre du contrat de liquidit ́ etenues par le fonds commun de placemente et hors actions d ́

d’entreprise Eurotunnel (387 800 Actions GET SA) et Eurotunnel Trustees Limited (1 463 Actions GET SA). 
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21.2.2 MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION ET ORGANES DE DIRECTION 

Les dispositions relatives au conseil d’administration et organes de direction de GET SA sont d ́ecrites aux sections 14.1 et 16.2 du 
pr ́ ´ erence. esent Document de Ref ́

21.2.3 DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHÉS AUX ACTIONS (ARTICLE 11 DES 
STATUTS DE GET SA) 

La propri ́ ´ ´ ` ´ ´ ´ erales desete d’une Action emporte adhesion aux statuts de GET SA et a toutes les decisions des assemblees gen ́
actionnaires de GET SA. 

Actions 
´ ´

liquidation, ` ` e du capital qu’elle repr esente. 
Outre le droit de vote, chaque Action donne droit, dans la propri et´ e de l’actif social, dans le partage des benefices et dans le boni de´

a une part proportionnelle a la quotit ́ ´

21.2.4 AFFECTATION DES B´ EFICES (ARTICLE 31 DES STATUTS DE GET SA) EN´

Sur le ben´ ´ ´ ´ ´ ´efice de l’exercice, diminu e des pertes anterieures, s’il y a lieu, il est pr eleve dans l’ordre suivant : 
´• cinq pour cent au moins pour constituer le fonds de reserve prescrit par la loi ; 

• les sommes fixees par l’assemblee g ́ ´ ´ ´´ ´ enerale des actionnaires en vue de la constitution de r eserves dont elle determine l’affectation 
ou l’emploi ; et 

• les sommes dont l’assemblee g ́ ´ ecide le report a nouveau.`´ enerale des actionnaires d ́

´ `Le solde, s’il en existe, est reparti entre tous les actionnaires proportionnellement au nombre d’actions appartenant a chacun d’eux. 

Lorsqu’un bilan ´ a la fin de l’exercice et certifi e par les commissaires aux comptes fait apparaıtre que GET SA, depuis la ˆetabli au cours ou ` ´
cl ˆ ´ ´ ` ´ ´oture de l’exercice pr ecedent, apres dotation aux amortissements et provisions n ecessaires et d eduction faite s’il y a lieu des pertes 
ant ́ ` ´ ´ ´ ´ efice, il peut etre distribu eerieures ainsi que des sommes a porter en reserve, en application de la loi ou des statuts, a realise un ben ́ ˆ ´
des acomptes sur dividende avant l’approbation des comptes de l’exercice. Le montant de ces acomptes ne peut exc ́eder le montant 
du b ´ ´ efini.enefice ainsi d ́

Les modalit ́ ´ ´ ´ enerale, ou a defaut par le conseiles de mise en paiement des dividendes en numeraire sont fix ees par l’assemblee g ́ ´ ` ´
d’administration. 

La mise en paiement des dividendes en num ́ ´ ` ˆeraire doit avoir lieu dans un d elai maximal de neuf mois apres la cloture de l’exercice, sauf 
prolongation de ce d ́elai par autorisation de justice. 

21.2.5 MODIFICATIONS DES DROITS DES ACTIONNAIRES 

Les modifications statutaires sont soumises a l’approbation d’une assembl ́ enerale extraordinaire statuant dans les conditions de ` ee g ´ ´
quorum et de majorit ́ ´ ´e prescrites par les dispositions l egislatives et reglementaires en vigueur. 

Convocation (article 27 des statuts de GET SA) 
´ ´ ´ ´ ´ ´Les assemblees g´ enerales sont convoquees dans les conditions prevues par les dispositions legislatives et reglementaires en vigueur. 

Lieu de réunion (article 27 des statuts de GET SA) 
Les assembl ́ ´ ´ ´ ` e dans la convocation.ees generales sont reunies au siege social de GET SA ou en tout autre lieu indiqu ́

´ ´ ´Admission aux assemblees generales (article 27 des statuts de GET SA) 
Tout actionnaire peut participer aux assembl ́ ´ erales personnellement ou par mandataire, quel que soit le nombre d’actions qu’il ees gen ́
possede, sur justification de son identit` ´ ´ ´e et de la propri ete de ses actions, par l’enregistrement comptable des titres au nom de 
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l’actionnaire ou de l’interm ́ ` ´ediaire inscrit pour son compte en application du septi eme alinea de l’article L. 228-1 du Code de commerce 
au troisi eme jour ouvr` ´ ´ edant l’assemblee a z ́e prec ́ ´ ` ero heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par 
GET SA, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’interm ́ e selon les modalites de l’article R. 225-85 du Code ediaire habilit ́ ´
de commerce. 

´Utilisation de moyens de tel´ etransmission (article 27 des statuts de GET SA) 
Tout actionnaire pourra ´ ´ ´egalement, si le conseil le decide au moment de la convocation de l’assemblee, participer et voter aux 
assemblees par visioconf´ ´ electroniques de t elecommunication selon les conditions fix ́erence ou par des moyens ´ ´ ´ ees par les dispositions 
l ´ ´egislatives et reglementaires en vigueur. 

eput ´ ´ ´ ` ´
visioconf ́ el ́ ees par 
Sont r ́ es presents, pour le calcul du quorum et de la majorite, les actionnaires qui participent a l’assemblee par des moyens de 

erence ou de t ́ ecommunication permettant leur identification et dont la nature et les conditions d’application sont fix ́
les dispositions l ́ ´egislatives et reglementaires en vigueur. 

Repr ´ ees gen ´esentation aux assembl ́ ´ erales (article 27 des statuts de GET SA et articles L. 225-106 et suivants du Code de commerce) 
Conformement aux articles L. 225-106 et suivants du Code de commerce, tout actionnaire peut se faire repr ´ ésenter par la personne 
physique ou morale de son choix dans les conditions pr ́ ´evues par la reglementation en vigueur. Le mandataire doit justifier de son 
mandat conform ́ ` ´ement a l’article L. 225-106 du Code de commerce. Il est tenu compte des obligations d’information pr evues par la 
r ´ ´ ´ eme alin ´eglementation en vigueur. Par ailleurs, les propri etaires de titres mentionn es au 3 ` ea de l’article L. 228-1 du Code de commerce 
peuvent se faire repr ́ ´ ` ´esenter dans les conditions prevues a l’article L. 228-3-2 du Code de commerce par un interm ediaire inscrit. 

Les repr ́ egaux d’actionnaires juridiquement incapables et les personnes physiques repr esentant des personnes moralesesentants l ́ ´
actionnaires prennent part aux assembl ́ees, qu’ils soient actionnaires ou non. 

Le mandat est donn ́ ee et l’ordre du jour de cette assembl ee. Il doit notamment preciser l’assemblee poure pour une seule assembl ́ ´ ´ ´
laquelle il est donn ´ ´ ´ ´ ` ˆ ´e et comporter les elements necessaires a l’identification des actions. Il peut cependant etre donn e pour deux 
assembl ́ ˆ ´ e pour uneees, l’une ordinaire, l’autre extraordinaire, tenues le m eme jour ou dans un delai de quinze jours. Le mandat donn ́
assembl ́ ees successives convoqu ́ ´ e nommement sur la´ee vaut pour les assembl ́ ees avec le meme ordre du jour. Le mandataire dˆ esign ́
procuration n’a pas la facult ́e de se substituer une autre personne. 

A toute formule de procuration adress ́ ˆ ´ eres par les textes legislatifs etee aux actionnaires doivent etre joints les documents enum ́ ´ ´
réglementaires en vigueur. 

La procuration doit etre signˆ ´ ´ e et indiquer ses nom, prenom usuel et domicile, le nombre d’actions dont il ´ee par l’actionnaire repr esent ́
est titulaire et le nombre de voix attach ́ ` ¸ ´ees a ces actions. Seules les procurations re cues deux jours avant l’assemblee sont prises en 
compte par GET SA. 

L’interm ́ e a l’article L. 228-1 du Code de commerce peut, en vertu d’un mandat g en ́ediaire vis ́ ` ´ eral de gestion des titres, transmettre 
pour une assembl ́ ´ erale le vote ou le pouvoir d’un propri ́ ´ `ee gen ́ etaire d’actions tel que d efini a l’article L. 228-1 du Code de commerce. 

Exercice du droit de vote (article 27 des statuts de GET SA) 
Tout actionnaire peut voter par correspondance dans les conditions et d ́ ´ ´elais prevus par la loi au moyen d’un formulaire etabli par 
GET SA et adress e aux actionnaires qui en font la demande et ´ ` `a condition que ces formulaires parviennent a GET SA deux jours avant 
l’assembl ́ee. 

Pr ´ ´ ´ ´esidence des assemblees generales (article 27 des statuts de GET SA) 
ee g ´ ´ ´ ´ ´

administrateur pr ́ ` ee. En cas de convocation par les commissaires aux comptes, par un mandataire de justice ou 
L’assembl ́ enerale des actionnaires est pr esidee par le President du conseil d’administration ou, en son absence, par le plus ancien 

esent a cette assembl ́
par les liquidateurs, l’assembl ́ ´ ´ ee.ee est presidee par celui ou l’un de ceux qui l’ont convoqu ́

Quorum et majorit ́ ´ enerales (articles 28 et 29 des statuts de GET SA)e des assemblees g ́ ´

Les assembl ́ ´ ´ ` ` ecial, delib ̀ees generales, qu’elles soient a caractere ordinaire, extraordinaire, mixte ou sp ́ ´ erent dans les conditions de 
quorum et de majorit ́ egislatives et reglementaires qui les r egissent et exercent les pouvoirs qui leur sont ´e prescrites par les dispositions l ́ ´
attribu ́es par la loi. 
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Droits de vote, droits de vote double (article 11 des statuts de GET SA) 
´ ` ´ `Sous reserve des dispositions ci-apr ee a droit eees, chaque membre de l’assembl a autant de droits de vote et exprime en assembl ́

autant de voix qu’il possede ou repr ` ´ ´ ´esente d’Actions liberees des versements exigibles. 

Toutefois, un droit de vote double de celui conf ́ ´ ´ ` ´ ´ ´ere aux autres Actions eu egard a la quotite du capital qu’elles repr esentent est attribue, 
dans les conditions l ́ ´ ` ` erees, pour lesquelles il est justifieegislatives et reglementaires applicables, a toutes les Actions entierement lib ́ ´ ´
d’une inscription nominative, depuis deux ans, au nom du m ̂eme actionnaire. 

En outre, en cas d’augmentation de capital par incorporation de r ́ ´ efices ou primes d’emission, ce droit de vote double est eserves, ben ́ ´
confer´ e, des leur emission, aux Actions nominatives attribu ́ ` `´ ` ´ ees gratuitement a un actionnaire a raison d’Actions anciennes pour 
lesquelles il ben´ éficie de ce droit. 

La fusion ou la scission de GET SA est sans effet sur le droit de vote double qui peut ˆ ´ ´ esetre exerc e au sein de la ou des societ ́
b ́ eficiaires, si les statuts de celles-ci l’ont institu e.en ´ ´

Toute Action convertie au porteur ou transf er´ ee en propri ́ ´ ´´ ete perd le droit de vote double attribu e en vertu des trois paragraphes 
pr ´ ´ ´ ´ ´ecedents. Neanmoins, le transfert par suite de succession, de liquidation de communaute de biens entre epoux ou de donation entre 
vifs au profit d’un conjoint ou d’un parent au degr ́ ´ ´e successible ne fait pas perdre le droit acquis et n’interrompt pas les d elais prevus 
ci-dessus. 

21.2.6 CLAUSES SUSCEPTIBLES D’AVOIR UNE INCIDENCE SUR LE CONTRÔLE DE 
GET SA 

Aucune disposition des statuts ne pourrait avoir pour effet de retarder, de diff ́ ˆerer ou d’empecher un changement de contrˆ ole de 
GET SA. 

21.2.7 IDENTIFICATION DES ACTIONNAIRES (ARTICLE 14 DES STATUTS DE 
GET SA) 

GET SA est en droit de demander ` e de la compensation des titres, les el ́a l’organisme charg ́ ´ ements d’identification de ses actionnaires 
´ ´ ´ `prevus par les dispositions legales et reglementaires en vigueur (articles L. 228-2 et suivants du Code de commerce) a savoir : leur nom 

ou s’il s’agit de personnes morales, leur d ́ e, leur adresse, la quantit e de titres d ́enomination sociale, leur nationalit ́ ´ etenus par chacun 
d’eux, eventuellement les restrictions dont ces titres peuvent ´ ˆ ´ ´etre frapp es, l’annee de naissance du titulaire ou, s’il s’agit d’une personne 
morale, la date de constitution de celle-ci. 

21.2.8 FRANCHISSEMENT DE SEUILS 

Les r ̀ ´ ´ egislatives etegles relatives aux obligations de d eclaration des franchissements de seuil sont constituees des dispositions l ́
réglementaires en vigueur puisqu’il n’existe pas de dispositions des statuts fixant le seuil au-dessus duquel toute participation doit 
etre divulgu ˆ ée. 

21.2.9 MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est modifi ́ ´ `e selon les dispositions legales et reglementaires en vigueur. 
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21.3. AVANTAGES TARIFAIRES 

GET SA propose ` ´ `a ses actionnaires un programme d’avantages tarifaires pour les travers ees a bord des Navettes Passagers. Ce 
programme offre 30 % de r ́ ` ´ `eduction sur le tarif standard a hauteur de six allers simples (equivalent a trois allers-retours) par an. Sont 
eligibles les actionnaires d ´ ´ ¸etenant au minimum 750 Actions de facon continue depuis plus de trois mois. Le conseil d’administration de 
GET SA a renouvel ́ ` ´e a l’identique pour une nouvelle periode de trois ans le programme d’avantages tarifaires de GET SA jusqu’au 
31 décembre 2016. 

Les conditions g ́ erales de ce programme d’avantages tarifaires sont disponibles sur le site internet du Groupe en ́
www.eurotunnelgroup.com. 

´ ´258 DOCUMENT DE REFERENCE 2013 – GROUPE EUROTUNNEL SA 

http:www.eurotunnelgroup.com


●CONTRATS IMPORTANTS 22 

22. CONTRATS IMPORTANTS
 
22.1. ´ ´LE TRAITE DE CANTORBERY 260
 

22.2. LE CONTRAT DE CONCESSION 260
 

22.2.1 Tarifs et politique commerciale 261
 

22.2.2 Role de la CIGˆ 261 

22.2.3 Penalit ́ 261´ es 

22.2.4 Fin anticipee du Contrat de Concession et indemnit´ es´ 261 

22.2.5 Cession et substitution des preteursˆ 262 

22.2.6 Fiscalite et partage des b ́ ´ 262´ enefices 

22.2.7 Litiges 263
 

22.3. LA CONVENTION D’UTILISATION 263
 

22.4. `EMPRUNT A LONG TERME ET CONVENTIONS ANNEXES 264
 

22.4.1 Principales stipulations de l’Emprunt a Long Terme` 264 

22.4.2 Garanties et suret ́ ees a l’Emprunt a Long Termeˆ es attach ́ ` ` 267 

22.5. MASTER INTRA-GROUP DEBT AGREEMENT 268
 

22.6. AFFRETEMENT DE NAVIRES 268
 

DOCUMENT DE R ́ ERENCE 2013 – GROUPE EUROTUNNEL SA EF ́ 259Q 



Q 

●22 CONTRATS IMPORTANTS 

LE TRAIT´ ERY22.1. E DE CANTORB´

L’objet principal du Trait ́ ery est d’autoriser la construction et l’exploitation par des societ ́ ´e de Cantorb ́ ´ es privees concessionnaires de la 
Liaison Fixe, sans qu’il soit fait appel à des fonds gouvernementaux. 

Aux termes du Trait ́ ery, les Etats garantissent a FM et CTG, en tant que Concessionnaires, dans le cadre de leurs droits e de Cantorb ́ `
nationaux et du droit communautaire, la libert ́e de fixer leur politique commerciale, leurs tarifs et la consistance des services offerts 
aux usagers. 

En outre, le Trait ́ ´e de Cantorbery comporte certaines autres dispositions concernant la Liaison Fixe telles que : 
• la mise en place de la CIG, pour suivre, au nom des Etats et par d ́ egation de ceux-ci l’ensemble des questions li ́ `el ´ ees a la 

construction et a l’exploitation de la Liaison Fixe ; `
• la mise en place du Comit ́ ecurite pour conseiller et assister la CIG sur toutes les questions liees ` ´ ´e de S ́ ´ ´ a la securite de la construction 

et de l’exploitation de la Liaison Fixe. Le Comit ́ ´ ´ a l’elaboration de tout reglement applicable a la securit´ ee de Securite participe aussi ` ´ ` ` ´
de la Liaison Fixe et veille ` ´ ` `a la conformite de ces reglements avec les regles nationales ou internationales en vigueur. Les membres du 
Comite de S´ ecurit´ e sont designes a parit ́´ ´ ´ ` e par chacun des Etats ; 

´ ´

de Concession ;
 

• la constitution d’un tribunal arbitral pour regler les diff erends entre les Etats et les Concessionnaires relatifs au Contrat 

• l’imposition par les deux Etats des benefices et des revenus provenant de la construction ou de l’exploitation de la Liaison Fixe r egl ́´ ´ ´ ee 
conform ´ ` ´ ` ´ement a la legislation applicable, y compris toute convention de non-double imposition et tendant a la prevention de 
l’ ´ ˆ ´evasion fiscale en vigueur entre les deux Etats et concernant les imp ots directs, ainsi que tout protocole y aff erent ; 

• le respect par les deux Etats du principe de non-discrimination en mati ̀ erentes aux charges pesant sur les utilisateurs ere de taxes aff ́ 

des modes directement concurrents de travers ́
ee de la Manche ; 

• l’absence de pr ́ evement par les deux Etats de taxe sur les transferts de fonds et les r ̀el ̀ eglements financiers requis par l’exploitation 
de la Liaison Fixe, soit entre les deux Etats, soit en provenance ou a destination des pays tiers, autre que les taxes de droit commun `

appliqu ́ ` ´
ees aux paiements que ces transferts ou reglements repr esentent ; et 

• l’engagement de cooperation entre les Etats dans un certain nombre de domaines, en ce compris les questions de d efense, suret ˆ ´´ ´ e, 
contr ̂ oles frontaliers, interpr etation ou application du Trait e de Cantorbery ou du Contrat de Concession.oles de police, contr ̂ ´ ´ ´

22.2. LE CONTRAT DE CONCESSION 

En application du Trait ́ ´ ´ ´ e le 14 mars 1986 entre les Etats et les Concessionnaires. e de Cantorbery, le Contrat de Concession a ete sign ́

Initialement conclu pour une dur ́ ete prorog e de 10 ans puis de 34 ans par avenants successifs´ee de 55 ans, le Contrat de Concession a ´ ´
en dates, respectivement des 29 juin 1994 et 29 mars 1999, d ̂ es par voie legislative en France et au Royaume-Uni. Laument approuv ́ ´
dur ́ ´ e prorog ee d’abord de 55 a 65 ans, puis de 65 a 99 ans, pour prendre fin en 2086. ee du Contrat de Concession a ainsi et ́ ´ ` `

Aux termes du Contrat de Concession, les Concessionnaires ont le droit et l’obligation d’assurer conjointement et solidairement la 
conception, le financement, la construction et l’exploitation de la Liaison Fixe, ´ ´ ´ `etant precise que les Concessionnaires agissent a leurs 
risques et p ́ ` eas rencontr es auerils et sans appel a des fonds gouvernementaux ou garanties gouvernementales quels que soient les al ́ ´
cours de l’ex ́ es auxecution du Contrat de Concession. Les Concessionnaires sont notamment seuls responsables des dommages caus ́
usagers de la Liaison Fixe ou ` ´a des tiers qui pourraient resulter de son exploitation. 

Sur ces bases, les principales obligations mises à la charge des Concessionnaires au titre du Contrat de Concession sont les suivantes : 
• assurer l’exploitation et l’entretien de la Liaison Fixe et mettre en œuvre tous les moyens n ecessaires pour permettre la continuit ́´ e et 

la fluidit ´ ´ ´ ´e de la circulation dans de bonnes conditions de s ecurite et de commodite ; et  
• respecter les lois et r eglements en vigueur qui leur sont applicables en ce qui concerne l’exploitation du Syst ̀` eme et notamment en 

mati ` ` ˆ ´ ˆeres douani ere, d’immigration, de s uret e, de controles sanitaires et routiers, ainsi que de services de secours. 
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22.2.1 TARIFS ET POLITIQUE COMMERCIALE 

Les Concessionnaires peuvent librement fixer leurs tarifs. Les l egislations nationales relatives au contr ´ ôle des prix et des tarifs par les 
pouvoirs publics ne s’appliquent pas ` ` `a la Liaison Fixe. Ces stipulations ne font pas obstacle a l’application des regles nationales ou 
communautaires relatives ` ´a la concurrence et aux abus de position dominante. Les Concessionnaires doivent r eserver aux divers 
usagers un traitement sans discrimination, notamment en ce qui concerne leur nationalit ́e ou le sens de circulation. Ils peuvent toutefois 
pratiquer une modulation des tarifs conforme a des pratiques commerciales normales. `

22.2.2 RÔLE DE LA CIG 

Cr ́ ´ e de Cantorbery, la CIG a ete mise en place pour suivre, au nom des Etats et par d elegation de ceux-ci, l’ensemble des´eee par le Trait ́ ´ ´ ´ ´
questions li ́ ` ` ` ee, a parite, de repr esentants de chacun des Etats.ees a la construction et a l’exploitation du Systeme. La CIG est compos ́ ` ´ ´

La CIG exerce le r ̂ ´ ` ole des Etats et, a ce titre, a ole de concedant vis-a-vis de Groupe Eurotunnel pour le compte et sous le contr ̂ `
notamment pour mission : 

`• de superviser la construction et l’exploitation du Systeme ; 
• de prendre des d ecisions au nom des Etats pour l’ex´ ecution du Contrat de Concession, en ce inclus la possibilit´ é d’infliger des 

p ́ es aux Concessionnaires en cas de manquement a leurs obligations au titre du Contrat de Concession ; enalit ́ `
• d’approuver les propositions du Comit ́ ´ ´e de Securite ;  
• d’  ´ ` ´ ` ` `elaborer ou de participer a l’elaboration de tout reglement applicable au Systeme, y compris en matiere maritime et 

d’environnement et en assurer le suivi ; et 
• d’  ´ ` ´emettre des avis et recommandations a l’egard des Etats et des Concessionnaires. 

ˆEn 2013, le Groupe a remis aux Etats la somme de cinq millions d’euros, pour contribution au co ut de fonctionnement de la CIG. 

22.2.3 P´ ESENALIT´

´ `
p ́ es, a l’exclusion de toute autre mesure au titre du Contrat de Concession. 
Toute inex ecution des obligations des Concessionnaires r ´ esultant du Contrat de Concession autorise les Etats a leur imposer des 

enalit ́ `

Lorsqu’un tel manquement est relev ́ ´ ´e par la CIG, celle-ci en informe par ecrit les Concessionnaires, en pr ecisant la nature et l’objet de ce 
manquement. Apr ̀ edier au manquement invoque dans unes audition des Concessionnaires, la CIG peut les mettre en demeure de rem ́ ´
d ́ ˆ erieur a trente jours. elai suffisant qui ne saurait etre inf ́ `

Si, ` ´ ´ ´ ´a l’issue de ce delai, les Concessionnaires n’ont pas rem edie au manquement invoque par la CIG, celle-ci peut leur imposer une 
p ́ e sur la base d’un taux forfaitaire par jour d’inex ́enalit ́ ecution compris initialement entre 10 000 et 100 000 ecus en valeur 1986 
(devenus euros au taux de un pour un le 1er janvier 1999) et proportionn e a la gravit ́ ` enalite.´´ ` e du manquement a l’origine de la p ́

22.2.4 FIN ANTICIP´ ESEE DU CONTRAT DE CONCESSION ET INDEMNIT´

Chaque partie au Contrat de Concession peut demander au tribunal arbitral, constitu ́ e de Cantorbery, de prononcer la e en vertu du Trait ́ ´
résiliation du Contrat de Concession en cas de survenance de circonstances exceptionnelles, telles que guerre, invasion, explosion 
nucl ́eaire ou catastrophe naturelle. En pareil cas, aucune indemnisation n’est, en principe, due aux Concessionnaires. Toutefois, les 
Etats peuvent verser aux Concessionnaires, une somme repr ́ ´esentative des avantages financiers eventuels qu’ils pourraient retirer de 
cette r ́esiliation. 

Chacun des Etats peut mettre fin au Contrat de Concession pour des motifs de d ́efense nationale. Dans ce cas, les Concessionnaires 
peuvent pr ́ ` ´ ´ ery. Le Trait e de Cantorbery indique que cetteetendre a une indemnisation dans les conditions fixees au Trait e de Cantorb ́ ´ ´
indemnisation sera regie par le droit de l’Etat concern e.´´

Chacun des Etats peut r ́ ´esilier le Contrat de Concession pour faute des Concessionnaires. Le Contrat de Concession d efinit la notion de 
faute comme un manquement d’une particuliere gravit ` ´ ´e aux obligations nees du Contrat de Concession ou comme la cessation de 
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l’exploitation de la Liaison Fixe. Les Etats peuvent mettre en demeure les Concessionnaires en leur donnant un d ́elai de trois mois, 
prorogeable sans pouvoir exc ́ ´ ´ ´ ˆeder six mois, pour rem edier au manquement. Cette mise en demeure est egalement notifiee aux preteurs 
qui ont financ ́ ´ edie aux griefs´e la construction et l’exploitation de la Liaison Fixe. Si, dans ce delai, les Concessionnaires n’ont pas rem ́
invoqu ´ ´ ´ ´ ˆ `es, les Etats peuvent resilier le Contrat de Concession, sous reserve de notifier prealablement aux preteurs d’avoir a mettre en 
œuvre leur facult ́e de substitution. 

Toute r ́ ´ ´esiliation du Contrat de Concession par les Etats, en dehors des cas susvises, ouvre droit au versement d’une indemnit e aux 
Concessionnaires. Cette indemnit e r´ ´ ´ ´epare l’ensemble du pr ejudice direct et certain r eellement subi par les Concessionnaires et 
imputable aux Etats, dans la limite de ce qui pouvait etre raisonnablement estimˆ ´ ` ´e a la date de resiliation ce qui inclut le dommage subi et 
les pertes d’exploitation. Pour le calcul de cette indemnit ́ ´ ´e, il est tenu compte de la part de responsabilit e eventuelle des 
Concessionnaires dans les ´ enements a l’origine de la resiliation.ev ` ` ´

22.2.5 CESSION ET SUBSTITUTION DES PRÊTEURS 

Le Contrat de Concession pr ́ e de transf ́evoit que chacun des Concessionnaires a la facult ́ erer le Contrat de Concession ou les droits 
qu’elle lui conf ̀ere, avec l’accord des Etats. 

En outre, ` ´ ´ es ci-apres, pour autant que ses effets se poursuivent, ou de toute action ou a la survenance de l’un des evenements vis ́ `
intention qui pourrait conduire ` ´ ˆ ´ ´a la resiliation du Contrat de Concession, les preteurs agrees comme tels par les Etats au titre du Contrat 
de Concession (les « Pr ̂ ´ ´eteurs ») peuvent demander aux Etats la mise en œuvre de la substitution du Contrat de Concession au b enefice 
d’entit ́ ´ olees par eux (les « Entit es Substitu ́ ´ acees substituees contr ̂ ´ ´ ees ») si : (i) les Concessionnaires ne paient pas, dans un d elai de gr ̂
pr ´ `evu, toute somme exigible aux termes des contrats financiers, (ii) les Concessionnaires n’ont pas a leur disposition et ne peuvent se 
procurer les ressources suffisantes pour financer les co ̂ ´uts previsionnels d’exploitation de la Liaison Fixe, ainsi que les couts financiersˆ 
y aff erents, (iii) il appara´ ı̂t que la date d’extinction totale de la cr ́ ˆ ˆ ´ `eance des Preteurs doit etre report ee de maniere importante, ou (iv) en 
cas d’abandon de la Liaison Fixe, cessation des paiements, liquidation, exercice de s ̂ ´ ´ ´ ´uret e par d’autres cr eanciers ou evenements 
similaires. 

Les Entit ́ ´ ` ´ es techniques etes Substituees doivent justifier aupres des Etats, lors de la substitution, qu’elles presentent les capacit ́
financi ̀eres suffisantes pour poursuivre le Contrat de Concession. 

L’avenant au Contrat de Concession en date du 29 mars 1999 a octroy ́ ´e la prorogation de la dur ee du Contrat de Concession au seul 
b ́ efice des Concessionnaires, de sorte que cette prorogation ne serait plus applicable en cas d’exercice par les Pr eteurs de leur droit en ´ ˆ
de substitution. 

Conform ́ ` ˆ ` ´ e agrees par les Etats en qualiteement a l’article 32 du Contrat de Concession, les preteurs de l’Emprunt a Long Terme ont et ́ ´ ´ ´
de Pr ̂ ´ ` eneficier du droit de substitution dans les conditions pr evues par le Contrat de Concession.eteurs habilites a b ́ ´ ´

22.2.6 FISCALIT´ EN´E ET PARTAGE DES B´ EFICES 

Les questions fiscales et douani ̀ ´ ´ ement aux dispositions du Trait e de Cantorbery. S’il apparaıt queeres sont r eglees par les Etats conform ́ ´ ´ ˆ
des changements dans les l ́ eres ont un effet discriminatoire sur la Liaison Fixe, l’Etat concern e examineraegislations fiscales ou douani ̀ ´
cette question avec les Concessionnaires. En outre, conform ́ a l’article 19 du Contrat de Concession, les Concessionnaires ement `
appliquent le principe de partage ´ epenses et de toutes les recettes de la Liaison egal entre CTG et FM du prix de revient, de toutes les d ́
Fixe pendant l’exploitation. A cet effet, les cons ́equences de toute imposition indirecte frappant la fourniture des biens ou des services et 
effectivement support ́ ˆ a partager. Tout paiement d’ egalisationee par l’un des Concessionnaires sont comprises dans le calcul des co uts ` ´
effectu ́ ´ epense d’immobilisation ou comme un paiement de revenu dans les conditions fix ees´e entre FM et CTG est trait e comme une d ́
par la législation fiscale des deux Etats. 

Pour la p ́eriode comprise entre 2052 et 2086, les Concessionnaires seront tenus de payer aux Etats une somme annuelle totale incluant 
toutes les formes d’impositions sur les soci ́ ´ ´ ` ´ ´ ots.etes, egale a 59 % des b enefices avant imp ̂
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22.2.7 LITIGES 

Les litiges lies´ ` `a l’application du Contrat de Concession doivent etre soumis ˆ a un tribunal arbitral qui fera application des dispositions 
pertinentes du Trait ́ ery et du Contrat de Concession. Il peut, s’il y a lieu, etre fait application des rˆ egles de droit fran cais ou¸e de Cantorb ́ `
de droit anglais, lorsque le recours ` ` e par l’execution d’obligations sp ́ ¸a ces regles est command ́ ´ ecifiques de droit fran cais ou de droit 
anglais. Il peut, en outre, être fait application des principes pertinents de droit international et, si les parties en sont d’accord, du principe 
d’equite.´´

22.3. LA CONVENTION D’UTILISATION 

La Convention d’Utilisation a ´ ´ eseaux ferroviaires BRB et SNCF. Elle ete conclue le 29 juillet 1987 entre les Concessionnaires et les R ́
d ́ eseaux s’engagent et sont autoris ́ ` ´efinit les bases sur lesquelles les R ́ es a utiliser la Liaison Fixe. La Convention d’Utilisation precise les 
conditions sur la base desquelles les Concessionnaires permettent aux trains utilisateurs du r ́eseau ferroviaire d’emprunter la Liaison 
Fixe a compter de la date d’entr` ée en vigueur de la Convention d’Utilisation et ce jusqu’en 2052, ainsi que les conditions auxquelles les 
R ́ ` ` ` eveloppement deeseaux s’engagent aupres des Concessionnaires a fournir certaines infrastructures ferroviaires et a organiser le d ́
certains services. 

La Convention d’Utilisation pr ́ ´ eseaux ferroviaires concernant les infrastructures ferroviaires et le evoit egalement les obligations des R ́
mat ́ e pour permettre un niveau et une qualit e de trafic satisfaisants dans le Tunnel. Corr elativement, leseriel roulant utilis ́ ´ ´
Concessionnaires souscrivent un certain nombre d’engagements relatifs à l’entretien de la Liaison Fixe. En vertu de la Convention 
d’Utilisation, les trains empruntant le r ́ ´ ` ` ´eseau ferroviaire sont autoris es a utiliser jusqu’a 50 % de la capacit e de la Liaison Fixe pour 
chaque heure et dans chaque sens, et ce jusqu’en 2052. 

´
ainsi que des charges variables en fonction du nombre de passagers transport ́
Selon les termes de la Convention d’Utilisation, les Reseaux sont tenus de payer aux Concessionnaires des charges annuelles fixes, 

es sur les trains de voyageurs et du tonnage de fret 
transporté a travers la Liaison Fixe. Des m` ecanismes de r´ eduction des charges annuelles sont prevus en cas d’indisponibilit´ e de la´ ´
Liaison Fixe. Enfin, en vertu de la Convention d’Utilisation, les R ́eseaux doivent payer une contribution aux couts d’exploitation desˆ 
Concessionnaires. A ce titre, les R ́eseaux paient mensuellement aux Concessionnaires un montant provisionnel de la contribution des 
R ́ ´ es sur la base des couts d’exploitationˆeseaux aux couts d’exploitation pour la pˆ eriode en cours. Les paiements sont, par la suite, ajust ́
r ́ ´ ´ etermine sur la base de modalit ́ ´eels, le montant definitif de la contribution etant d ́ ´ es prevues dans la Convention d’Utilisation. 

La Convention d’Utilisation est r ́ ¸egie par le droit fran cais. 

Par ailleurs, la strat ́ ecanisme de tarification simplifie pour les trains de marchandises, egie pour la relance du fret ferroviaire offre un m ́ ´
avec un p ´ ´ ` ´eage par train de fret au lieu d’un p eage par tonne de fret, selon un bar eme publie annuellement par Eurotunnel dans son 
Network Statement. 

Une majorit ́ ´e substantielle des revenus de Groupe Eurotunnel provenant des redevances de son r eseau ferroviaire, (voir chapitre 6) est 
constitu ́ ees ci-dessus.ee des charges annuelles fixes et des charges variables mentionn ́

Dans le cadre de la privatisation des chemins de fer britanniques, BRB a conclu des « contrats miroirs » avec certaines entit ́es, dont 
Network Rail, DB Schenker Rail UK (anciennement EWS) et Eurostar International Ltd (anciennement Eurostar UK Ltd), aux termes 
desquels la BRB leur a d ́ ´ e l’execution operationnelle de certaines de ses obligations envers les Concessionnaires. Dans le cadre elegu ´ ´ ´
de l’accord avec les gouvernements britannique et fran ̧cais en vue de la prolongation du Contrat de Concession jusqu’en 2086, Groupe 
Eurotunnel a pris, sous certaines conditions, l’engagement de collaborer avec les entit ́ ecutiones historiques auxquelles l’ex ́
op ́ ´ e delegu ́ eveloppement des services de trains de passagers et des services deerationnelle de ces obligations a et ́ ´ ´ ee afin d’assurer le d ́
trains de marchandises. 

Conform ́ eennes de liberalisation du march e du transport ferroviaire international, Eurotunnel publie ´ement aux directives europ ́ ´
annuellement son Network Statement offrant des conditions d’acc ̀ ` ´es a son reseau ferroviaire appliquant le cadre tarifaire de la 
Convention d’Utilisation pour les Entreprises Ferroviaires. 
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`22.4. EMPRUNT A LONG TERME ET CONVENTIONS ANNEXES 

FM et CTG ont conclu l’Emprunt ` e par avenants en date des 27 juin 2007, 20 ao ̂a Long Terme en date du 20 mars 2007 (tel que modifi ́ ut 
2007, 30 novembre 2007, 31 janvier 2008, 13 mai 2009 et 20 avril 2011) au titre duquel des cr ́edits d’un montant en principal de 
1 500 millions de livres sterling d’une part, et de 1 965 millions d’euros d’autre part (les « Cr edits a Long Terme ») ont ete mis a´ ` ´ ´ `
disposition de FM et CTG le 28 juin 2007 par Goldman Sachs Credit Partners L.P. et Deutsche Bank AG (succursale de Londres) 
(ensemble, les « Preteurs Initiaux ») aux fins de (i) rembourser l’encours de la dette financiˆ ère de TNU SA, TNU PLC et leurs filiales avant 
mise en œuvre de la restructuration financi ̀ ´ere de l’entreprise de 2007 et dont le montant en principal au 30 septembre 2006 etait de 
9,073 milliards d’euros (Dette Senior, Quatri ̀eme Tranche de la Dette, Dette Tier 1A, Dette Tier 1 et Dette Tier 2), (ii) financer les 
paiements en esp ̀ ´ enefice des d ́eces prevus par le plan de sauvegarde au b ́ ´ etenteurs de Dette Tier 3 et des titulaires des obligations 
Eurotunnel ´ ere de l’entreprise de 2007, et (iii) payer les frais et co uts de laemises avant la mise en œuvre de la restructuration financi ̀ ˆ
restructuration financi ere de l’entreprise de 2007, ainsi que certains int ` er´ ets dus au titre de l’ancienne dette financi ̀ˆ ere. 

Le financement de ces Cr ́ ` ´ ´ ´edits a Long Terme a ete arrange par Goldman Sachs International et Deutsche Bank AG (succursale de 
Londres) (les « Arrangeurs Principaux »). 

Dans le cadre de la gestion des Cr ́ ` ˆ ` ´ ´ ´ ˆedits a Long Terme, une titrisation des pr ets ainsi mis a disposition a ete effectu ee le 20 aout 2007. 

`22.4.1 PRINCIPALES STIPULATIONS DE L’EMPRUNT A LONG TERME 

Ventilation des cr ́ eres de l’Emprunt a Long Terme edits et conditions financi ̀ `

Les Cr ´ ` ´ `edits a Long Terme se r epartissent de la maniere suivante : 
• un credit tranche A1 libell ́ eret a un taux fixe, indexe sur l’inflation britannique ; ´ e en livres sterling, portant int ́ ˆ ` ´
• un credit tranche A2 libell ́ eret a un taux fixe, indexe sur l’inflation francaise ; ´ e en euros, portant int ́ ˆ ` ´ ¸

´ ´ ´ ˆ• un credit tranche B1 libelle en livres sterling, portant int eret a un taux fixe ; `
• un credit tranche B2 libelle en euros, portant int er ̂ `´ ´ ´ et a un taux fixe ; 
• un credit tranche C1 libell ́ eret a un taux variable ; et ´ e en livres sterling, portant int ́ ˆ `
• un credit tranche C2 libell ́ eret a un taux variable.´ e en euros, portant int ́ ˆ `

Les cr ́ eret a taux variable font l’objet d’un contrat de couverture de taux. `edits tranche C1 et C2 portant int ́ ˆ

Le taux d’int ´ ´ ´ ´ ` ´ ´ ets eteret moyen pondˆ ere applicable aux Credits a Long Terme, commissions incluses, calcul e sur la base des inter ̂
commissions payables au titre de l’Emprunt ` erente a la lettre d’engagement des a Long Terme et de la lettre de commission aff ́ `

´ ´ `Arrangeurs Principaux du 25 novembre 2006 (telle que modifi ee et accept´ ee le 16 decembre 2006), est estim é a 5,53 % par an 
(en prenant en compte pour ce calcul les taux en vigueur ` ´ eference). a la date du present Document de R ́ ´

Les decaissements li´ ´ ` ˆes au service de l’Emprunt a Long Terme devraient etre de l’ordre de 211 millions d’euros pour 2014 (sur la base 
des taux d’inter´ et en vigueur a la date du present Document de Reference), dont le remboursement du principal pour un montant de ´ˆ ` ´ ´
33 millions d’euros. 

Les cr ́ ´ ´ e mis a la disposition de CTG et ceux libell ́ ´ ´ `edits libelles en livres sterling ont et ́ ` es en euros ont ete mis a la disposition de FM. 

Remboursement de l’Emprunt à Long Terme 
Les montants pr ̂ es au titre de l’Emprunt a Long Terme seront remboursables selon leurs ech ́et ́ ` ´ eanciers respectifs. 

Le remboursement des cr ́ ebutera 11 ans apres la date de mise a disposition de ces credits etedits tranche A1 et tranche A2 d ́ ` ` ´
s’achevera au moins 35 ans apr` ` `es la date de signature de l’Emprunt a Long Terme. 

Le remboursement des cr ́ ebute en 2013, six ans apres la date de signature de l’Emprunt aedits tranche B1 et tranche B2 a d ́ ´ ` `
Long Terme. 

Le remboursement des cr ́ ´ ` `edits tranche C1 et tranche C2 debutera respectivement 39 et 34 ans apr es la date de mise a disposition de 
ces cr ́ evera en juin 2050.edits et s’ach ̀
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Remboursements anticip ́ `es de l’Emprunt a Long Terme 
´ ´ ` ´ `

´ `
Les montants pretˆ es au titre des Cr edits a Long Terme peuvent faire l’objet d’un remboursement anticip e volontaire a l’initiative de 
l’emprunteur concern e, moyennant le paiement de primes de remboursement anticip é a des conditions de march e.´

Les montants pr ̂ es au titre des Cr edits a Long Terme peuvent egalement faire l’objet d’un remboursement anticip ́et ́ ´ ` ´ e obligatoire, dans 
certaines conditions et proportions, ` ´a partir des fonds provenant notamment des indemnit es d’assurance, des cessions d’actifs 
autoris ́ees, d’une expropriation de ces actifs, des indemnisations au titre du Contrat de Concession et, dans certains cas, de la 
tr ´ ´esorerie exc edentaire. 

Si certains engagements financiers ne sont pas respect ́ ´ ´es par Groupe Eurotunnel, la tr esorerie exc edentaire devra (i) pendant les 
premi eres ann ees suivant le tirage des Cr etre vers ee sur un compte nanti affect ́` ´ ´ ` ´edits a Long Terme, ˆ e au remboursement anticip e de´
montants pr ˆ ´ ´ ` ˆ ´ `etes au titre des Cr edits a Long Terme et (ii) par la suite, etre affect ee directement audit remboursement, jusqu’ a ce que 
Groupe Eurotunnel respecte à nouveau lesdits engagements financiers. 

Engagements et interdictions au titre de l’Emprunt à Long Terme 
L’Emprunt ` ´ ´ ´ `a Long Terme pr evoit diff erents engagements et interdictions classiques pour un cr edit de cette nature, a savoir des 
restrictions relatives : 
• ` ´ ˆ ´a la creation ou au maintien de suret es sur les actifs de Groupe Eurotunnel ; 
• ` `a la cession des actifs de Groupe Eurotunnel et a l’acquisition par Groupe Eurotunnel de nouveaux actifs ; 
• ` ˆ ´a l’octroi de prets, de sˆ uret es ou de garanties au profit de tierces parties ; et 
• ` ´ ´ ` `a la modification de certains contrats qui etaient des conditions prealables a l’Emprunt a Long Terme, dont la Convention 

d’Utilisation. 

Par ailleurs, Groupe Eurotunnel doit, au titre de l’Emprunt ` `a Long Terme, respecter l’engagement financier suivant : a chaque date de 
r ́ erence, le ratio de couverture du service de la dette ne doit pas etre infˆ erieur a 1,10 depuis le 28 juin 2012. Pour les besoins de ce test,`ef ´ ´
ledit ratio est calcul ́ eriode glissante de 12 mois, sur une base consolidee appreciee (i) au niveau des emprunteurs et garantse, sur une p ´ ´ ´ ´
des Cr ́ a Long Terme pour ce qui concerne le calcul de la tr esorerie disponible pour le service de la dette et (ii) au niveau de Groupe edits ` ´
Eurotunnel pour ce qui concerne le calcul du service de la dette. GET SA a respect ́e le ratio de couverture du service de la dette pour 
l’ann ́ee 2013. 

Si l’Emprunt ` ´ a certaines conditions, la conclusion para Long Terme restreint la possibilit e d’accroı̂tre l’endettement financier, il autorise, `
Groupe Eurotunnel d’un cr ́ ´edit renouvelable d’un montant maximum de 75 millions d’euros (le « Cr edit Renouvelable »). 

L’Emprunt ` ´ ´a Long Terme pr evoit la possibilite pour Groupe Eurotunnel de distribuer des dividendes lorsque lesdites distributions sont 
effectu ́ ` ´ ´ efinie dans l’Emprunt a Long Terme) ou sur des fonds provenant d’une ees a partir de la tresorerie exc edentaire (telle que d ́ `
cession autoris ´ ` ` ` ˆ ´ `ee au titre de l’Emprunt a Long Terme (dans la mesure o u ces fonds n’ont pas a etre affect es a un remboursement 
anticip ́ ` efaut ne soit en cours au titre de l’Emprunt a Long Terme et que le ratio de couverture du `e obligatoire), a condition qu’aucun d ́
service de la dette ne soit pas inf ́ ` ´ ´erieur a 1,25. Pour les besoins de ce test, ledit ratio est calcule sur une periode glissante de 12 mois, sur 
une base consolid ́ ´ ee (i) au niveau des emprunteurs et garants des Credits a Long Terme pour ce qui concerne le calcul de la ee appreci ́ ´ `
tr ́esorerie disponible pour le service de la dette et (ii) au niveau de Groupe Eurotunnel pour ce qui concerne le calcul du service de la 
dette (l’amortissement ´ ´ etique base sur une annuit ́etant calcule en fonction du maximum (i) d’un amortissement hypoth ́ ´ e et (ii) de 
l’amortissement contractuel). Le non-respect de ce ratio ` ´a une date de test semestrielle ne constituerait pas un cas de defaut mais 
entraı̂ne des restrictions sur l’utilisation de la tr ́ edentaire disponible du Groupe a la date du prochain paiement d’int er ̂esorerie exc ́ ` ´ ets au 
titre de l’Emprunt ` ` ´a Long Terme, et ceci jusqu’ a ce que cet engagement financier soit de nouveau respect e. En effet, lorsque ces 
conditions ne sont pas respect ees´ ` ´ ` ´a une date de paiement d’interet au titre de l’Emprunt ˆ a Long Terme, la tr esorerie et les fonds 
excedentaires sont vers ́ e aux depenses d’investissement dites de « capex ». Le non-respect de cet engagement ´ es sur un compte affect ́ ´
financier a trois dates de test semestrielles cons ` ´ ´ ´ecutives entraı̂ne le declenchement de la clause de remboursement anticip e obligatoire 
aux termes de laquelle la tr ́ edentaire disponible du Groupe doit servir au remboursement anticip ́ `esorerie exc ́ e de l’Emprunt a Long 
Terme jusqu’ a ce que le ratio soit` ` ´a nouveau respect e. 

Cas de d ´ ´ ´efaut et exigibilite anticipee 
L’Emprunt ` ´ ´ ` ´ elai dans certains cas, permeta Long Terme comporte diff erents cas de d efaut, dont la survenance, apres ecoulement d’un d ́
aux preteurs de prononcer l’exigibilitˆ e anticip´ ´ ´ ` ´ ˆ ´ ´ `ee des Credits a Long Terme, de r ealiser les suret es decrites ci-apres ou de demander la 
mise en œuvre de la facult ́ ´ ecrites aue de substitution dans les conditions prevues dans le Contrat de Concession telles que d ́
paragraphe 22.2.5 du pr ́ ´ ´esent Document de Reference. 
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Ces cas de défaut couvrent notamment : 
´ `• tout defaut de paiement au titre de l’Emprunt a Long Terme ; 

• un manquement a l’une des stipulations de l’Emprunt ` ´ ´` a Long Terme, de l’Accord Inter-cr eanciers ou des documents y aff erents ; ces 
stipulations imposent notamment des limitations relatives à l’endettement, aux acquisitions, ventes et autres transferts, aux fusions, 
aux pr ̂ ` ˆ ´ ´ es membres de Groupe Eurotunnel et incluent en particulier : ets, aux garanties et a l’octroi de nouvelles s uret es par les societ ́

` ´
31 d ´ ´ ´ ´ ´ ˆ ´

(i) un engagement financier au titre duquel GET SA est tenu d’assurer qu’ a chaque date semestrielle de test posterieure au 
ecembre 2007, le ratio du flux de tr esorerie li e aux activites operationnelles sur le cout total du service de la dette resultant 

des Cr ́ ` ´ ` ´ e par reference a la periodeedits a Long Terme n’est pas inf erieur a 1,10 depuis le 28 juin 2012, ledit ratio etant calcul ́ ´ ´ ` ´
des douze mois pr ́ ´ecedant la date de test ; et 

´

d’affecter substantiellement la situation financi ̀ 


(ii) certains engagements lies au traitement fiscal de Groupe Eurotunnel et dont le non-respect est raisonnablement susceptible 
ere de FM, CTG ou de Groupe Eurotunnel ; 

´ ´ ´ ˆ `

autre document de financement y aff ́ 


• une declaration ou affirmation faite ou r eputee l’etre par un emprunteur ou un garant au titre de l’Emprunt a Long Terme, ou de tout 
erent ou tout autre document remis par ou pour le compte d’un emprunteur ou d’un garant au 

titre desdits documents de financement (qui contiennent des d ́eclarations et des affirmations usuelles pour ce type de financement), 
qui s’av ` ´ e erron ́ ` ´ ´ ´ ´ ´ ´ere avoir et ́ ee ou trompeuse au moment o u elle a ete faite ou reputee l’avoir ete ;  

• la survenance d’un d ́ ´ erieur a un certain montant) de l’une quelconque desefaut crois e au titre de tout autre endettement (sup ́ `

soci ´ ´ `
etes membres de Groupe Eurotunnel ( a l’exception de GET SA) ; 

´ ´

garants au titre de l’Emprunt `


• la cessation des paiements, l’insolvabilite ou l’ouverture d’une proc edure collective relative a l’un quelconque des emprunteurs ou`
a Long Terme ; 

• l’illegalit ́ e de l’Emprunt a Long Terme, des s uret ́ ´ ´ ´´ e ou l’invalidit ́ ` ˆ es y aff erentes ou de la subordination cr eee au titre de l’Accord Inter-
cr ́eanciers ; 

• l’impossibilit ́ ´ es pare definitive d’exploiter le Tunnel ou la destruction du Tunnel ou la cessation d’une partie substantielle de ses activit ́
un emprunteur ou un garant ; 

ˆ `• un garant cesse d’etre une filiale a 100 % de Groupe Eurotunnel SA ; 
• une action ou une omission de la France ou du Royaume-Uni de nature ` `a rendre un emprunteur ou un garant au titre de l’Emprunt a 

Long Terme incapable de remplir ses obligations au titre de l’Emprunt ` erents ; et a Long Terme et des documents y aff ́
• la survenance d’un litige (ou d’une proc edure similaire) a l’encontre d’une soci et ́´ ` ´ e membre de Groupe Eurotunnel ou de ses actifs, 

dont l’issue est raisonnablement susceptible d’etre dˆ ´ ` ´ e et d’affecter substantiellement la situation financi ere `efavorable a cette societ ́ 

de FM, CTG ou Groupe Eurotunnel.
 

L’Emprunt a Long Terme pr ` ´ efaut ne sera repute etre survenu a raison de (i) l’ouverture de la Proc ́evoit en outre qu’aucun cas de d ́ ´ ´ ˆ ` edure 
de Sauvegarde au b ́ efice de certaines soci ́ ´ ´en ́ etes du groupe TNU ou la r ealisation du Plan de Sauvegarde, (ii) l’initiation ou la poursuite 
d’un proc ̀ ` `es (y compris devant les juridictions d’appel) avant la date de mise a disposition de l’Emprunt a Long Terme ayant pour objet 
de contester la validit ́ ´ ´ e du groupe e de la Proc edure de Sauvegarde ou du Plan de Sauvegarde, (iii) tout acte ou omission d’une soci et ́
TNU soumise ` ´ ´a la Proc edure de Sauvegarde, requis au titre des dispositions l egales relatives au Plan de Sauvegarde ou qui intervient 
dans le cadre de la r ́ ´ ´ e du groupe TNU d’une somme due ealisation du Plan de Sauvegarde, et (iv) tout d efaut de paiement par une societ ́
lorsque ledit paiement n’a pas et´ e effectu e en raison d’une interdiction pesant sur cette soci ete au titre des dispositions l egales relatives ´´ ´ ´ ´
au Plan de Sauvegarde. 

L’Emprunt ` ´ ´a Long Terme comporte egalement d’autres cas de d efaut usuels pour ce type de financement. 

a) Modalit ́ `es de couverture de l’Emprunt a Long Terme 
FM et CTG ont conclu chacune, avant le tirage de l’Emprunt à Long Terme, divers accords de couverture afin de couvrir leurs risques 
respectifs de fluctuation de taux d’int ́ es a leurs obligations de paiement au titre de l’Emprunt a Long Terme comme indiqu e eneret liˆ ´ ` ` ´
note V.2 des comptes consolid ́ ´ ´ ´es figurant au paragraphe 20.3.1 du present Document de Reference. 

b) Accord Inter-cr ́eanciers 
Groupe Eurotunnel a conclu, avant le tirage de l’Emprunt ` ´ ´a Long Terme, un accord avec ses cr eanciers bancaires et ses cr eanciers 
intragroupe titulaires de cr eances intragroupe (l’« Accord Inter-cr eanciers ») ayant pour effet de subordonner les cr eanciers intragroupe ´ ´ ´
aux créanciers bancaires. 

L’Accord Inter-cr ́ ´ ´ ˆ ´ ´ ´ ´eanciers prevoit egalement que les garanties et suret es decrites ci-dessous sont detenues par l’intermediaire d’un 
« Security Trustee » au b ́ efice des preteurs de l’Emprunt a Long Terme et, ult erieurement si celui-ci est conclu, du Cr editen ´ ˆ ` ´ ´
Renouvelable. 
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` `22.4.2 GARANTIES ET SURETˆ ES ATTACH´ ´ A L’EMPRUNT EES A LONG TERME 

Garanties 
Au titre de l’Accord Inter-cr ́eanciers, GET SA, FM, EFL, CTG, ESGIE, Eurotunnel SE, ESL, EurotunnelPlus Limited et Gamond Insurance 
Company (les « Garants Initiaux ») garantissent solidairement les obligations de FM et CTG, en leur qualit ́e d’emprunteur au titre de 
l’Emprunt ` ` ´ `a Long Terme a l’egard des Preteurs Initiaux, des arrangeurs, des Agents et des contreparties de couverture de l’Emprunt ˆ a 
Long Terme. EGP, TNU SA, et TNU PLC, qui avaient chacun la qualit ́ ´ e absorb ́e de Garant Initial, ont et ́ es par GET SA, et EurotunnelPlus 
Distribution SAS, egalement Garant Initial, a ete absorbe par Eurotunnel SE. ´ ´ ´ ´

L’Emprunt ` ´ ´ ` ´ es membres de Groupe Eurotunnel (autres que a Long Terme pr evoit que, posterieurement a sa conclusion, certaines societ ́
les Garants Initiaux) devront ´ ` ` ´egalement devenir garantes de l’Emprunt a Long Terme si, notamment, leur contribution a l’excedent brut 
d’exploitation, ` ` ´ ´a la valeur brute des actifs ou au chiffre d’affaires de Groupe Eurotunnel augmente au del a d’un certain seuil predefini. 

A la garantie de leurs obligations d’emprunteur au titre de l’Emprunt ` ´a Long Terme ou de garant au titre de l’Accord Inter-cr eanciers, les 
Garants Initiaux ont consenti des s ̂ es dont le perimetre et les modalit es, ` ´ erees dans le cadre de la dette uret ́ ´ ` ´ a la diff erence de celles conf ́ ´
ant ́ ` ` ´ e definis de facon a tenir compte des necessites operationnelleserieure a la restructuration financi ere de l’entreprise en 2007, ont et ́ ´ ¸ ` ´ ´ ´
de Groupe Eurotunnel. 

Suret ˆ ´ ¸es de droit fran cais consenties par Groupe Eurotunnel 
En garantie de leurs obligations d’emprunteur au titre de l’Emprunt ` ´a Long Terme ou de garant au titre de l’Accord Inter-cr eanciers, les 
Garants Initiaux d ́ ¸ uret es suivantes : etenant des actifs francais ont consenti les s ̂ ´

i) cessions de creances professionnelles a titre de garantie au titre desquelles, d’une part, FM c ̀ ´ `´ ` ede ses creances commerciales a 
l’encontre des transporteurs fret et des autocaristes et, d’autre part, les soci ́ ´ `etes membres de Groupe Eurotunnel c edent certaines 

´ ´ ` ´ ´creances resultant de contrats accessoires a l’exploitation du Tunnel, telles les cr eances resultant de la Convention d’Utilisation et 
des polices d’assurance ; 

ii) hypotheques non enregistr ees portant sur les principaux actifs immobiliers appartenant aux societ ́` ´ ´ es membres de Groupe 
Eurotunnel et non affect es de projets de d eveloppement a court ou moyen terme ; ´ ´ `

´ ´iii) gage sans depossession du materiel roulant ; 

´ ´

Long Terme ;
 

iv) nantissement de l’integralite des comptes bancaires ouverts en France au nom des emprunteurs et garants de l’ Emprunt à

v) nantissement des actions ou parts de la plupart des societ ́ ´´ es membres de Groupe Eurotunnel d etenues par les emprunteurs et 
garants de l’Emprunt à Long Terme ; et 

vi) nantissement des principales marques de Groupe Eurotunnel. 

Suret ˆ és de droit anglais consenties par Groupe Eurotunnel 
En garantie de leurs obligations d’emprunteur au titre de l’Emprunt ` ´a Long Terme ou de garant au titre de l’Accord Inter-cr eanciers, les 
Garants Initiaux ont consenti chacun une s ̂ ´ ` `uret e grevant l’ensemble de leurs biens existant a la date de la conclusion de l’Emprunt a 
Long Terme et de leurs biens futurs. 

Suret ˆ és portant sur les autres actifs de Groupe Eurotunnel 
Les actions de la plupart des societ´ es membres de Groupe Eurotunnel qui ne sont pas grev ́ ˆ ´ ecrites ci-dessus´ ees par les suret es d ́
( ̀ ´ ´ ˆ e des obligations des emprunteurs au titre de a l’exception des actions d’Europorte SAS et ses filiales) ont ete nanties pour suret ́
l’Emprunt ` ´a Long Terme et des garants au titre de l’Accord Inter-cr eanciers. 
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22.5. MASTER INTRA-GROUP DEBT AGREEMENT 

Il existait entre les diff erentes soci ´ et´ es du Groupe des dettes intra-groupes. Un certain nombre d’entre elles ´ ´ erialisees par des´etaient mat ́
contrats, conclus entre 2007 et 2009 dans le cadre de la restructuration financi ̀ere ou de la simplification de la structure du Groupe 
(les « Dettes Intra-Groupe »). Certaines des Dettes Intra-Groupe contract ́ ´ ´ ´ ees en 2009, dans le cadre des ees en 2007 ont ete reorganis ́
operations pr a la fusion par voie d’absorption de TNU SA par GET SA, ce qui a donne lieu´ ´ ´ `ealables ` a la conclusion de nouveaux contrats 
de prêt intra-groupe. 

Les Dettes Intra-Groupe, parce qu’elles avaient ´ ´ ´ eriode s’etendant de 2007 ` ´ ees pour partieete contractees sur une p ́ ´ a 2009, et reorganis ́
en 2009, pr ́ ´ ´ eret ou de leur maturit ́esentaient des caracteristiques diff erentes, qu’il s’agisse de leur taux d’int ́ ˆ e. Cette situation 
complexifiait la gestion financi ̀ ´ ´ere et comptable des soci etes du Groupe. 

´ ´
l’harmonisation (i) du r ́ etes du Groupe, (ii) des taux d’int eret des diffˆ erentes Dettes Intra-
Les societ´ es du Groupe ont donc conclu un contrat intitul e Master Intra-Group Debt Agreement ayant notamment pour objet 

egime des comptes courants entre les soci ́ ´ ´ ´
Groupe et (iii) dans la mesure du possible des autres conditions de ces Dettes Intra-Groupe, afin de faciliter la gestion financi ̀ere et 
comptable des societ´ es du Groupe et de refl eter la politique financi ̀ ´ ´´ ´ ere entre les soci etes du Groupe. 

22.6. AFFRETEMENT DE NAVIRES 

Le 11 juin 2012, le tribunal de commerce de Paris a autoris e, par voie d’ordonnance, le liquidateur de la soci ´ et´ e SeaFrance, a c ́´ ` eder au 
Groupe les trois navires de l’ex-compagnie maritime en liquidation judiciaire depuis le 9 janvier 2012. Groupe Eurotunnel a acquis les 
navires Berlioz, Rodin et Nord-Pas-de-Calais, ainsi que divers actifs pour 65 millions d’euros, avec une mesure d’inali ́ e desenabilit ́
navires pendant une dur ́ee de cinq ans sur la base des dispositions de l’article L 641-10 du Code de commerce. L’acquisition des 
navires a ´ ´ ´ ´ ´ ´ es Euro-TransManche SAS, Euro-TransManche 3 Be et ete realisee par l’intermediaire de trois filiales de GET SA, les soci et ́
Euro-TransManche 3 NPC. 

L’exploitation commerciale des navires est structur ́ ˆ ` `ee autour d’une chaıne d’affr etements maritimes, ayant pour base un affr etement 
coque nue au b ́ efice de la SCOP SeaFrance.en ́

` ´ ` ` ´Aux termes du contrat d’affr etement coque nue le freteur (celui qui donne en location) s’engage a mettre a la disposition de l’affr eteur 
(le locataire) un navire pour un temps d ́ ´ ete signees entre les efini sans armement, ni equipage. Trois chartes-parties coque-nue ont ainsi ´ ´ ´
soci ́ ´ ´ etes Euro-TransManche SAS, etes propri etaires des navires et la SCOP SeaFrance. Aux termes de ces chartes, les soci ́ ´
Euro-TransManche 3 Be et Euro-TransManche 3 NPC ont confi e l’armement et la gestion nautique des navires a la SCOP SeaFrance,´ `
cette derni ere s’interdisant tout sous-affr ` ètement des navires, ainsi que toute exploitation commerciale qui ne seraient pas 
pr ́ ´ es par les premi eres. L’affr eteur garantit en outre le fr eteur contre tous recours des tiers qui sont la cons equence deealablement agre ́ ` ´ ´ ´
l’exploitation du navire. 

MyFerryLink SAS sous-affr ̀ e des navires afin d’assurer la commercialisation de la prestation de transport maritime aupr esete la capacit ́ `
des tiers. La commercialisation des travers ́ ´ ee directement par MyFerryLink SAS, tandis que la commercialisation des ees fret est r ealis ́
travers ́ ´ ` ete Dover Calais Ferries LTD. ees passagers est sous-traitee a la soci ́ ´

MyFerryLink SAS n’a aucune participation au capital de la SCOP et aucun droit de veto relatif aux d ́ egiques de cetteecisions strat ́
derni ̀ ` ´ `ere. MyFerryLink SAS ach ete les traversees a la SCOP et commercialise ces services. MyFerryLink SAS emploie le personnel 
commercial et administratif et d ́ egie commerciale. La SCOP n’agit qu’en tant que prestataire ext erieur/sous-traitantecide seul de la strat ́ ´
qui r ́ ´ ´ ete des navires, tire les b enefices deealise la mise en œuvre des services de travers ee, alors que Groupe Eurotunnel d etient la propri ́ ´ ´ ´
cette activit ́ ´e et en subit les pertes eventuelles. 
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23. INFORMATIONS 
PROVENANT DE TIERS, 
DECLARATIONS 
D’EXPERTS ET 
DECLARATIONS 
DES INTERETS 

Néant. 
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24. DOCUMENTS 
ACCESSIBLES AU PUBLIC 

24.1. LIEUX O` ETRE CONSULT´U PEUVENT ˆ ES LES DOCUMENTS ET 
`RENSEIGNEMENTS RELATIFS A GET SA 

L’ensemble des documents sociaux de GET SA devant etre mis ˆ à la disposition des actionnaires est, selon le cas, accessible sur le site 
internet de GET SA (www.eurotunnelgroup.com) ou peut ˆ ´ ege social deetre consult e, sur support papier, aux horaires de bureau, au si ̀
GET SA (3 rue La Boétie 75008 Paris). 

24.2. AUTRES INFORMATIONS 

Analystes et investisseurs 
Responsable : Michael Schuller 
T ´ ´elephone : + 44 (0) 1303 288719 
Email : michael.schuller@eurotunnel.com 

Actionnaires individuels 
T ´ ´elephone : 0810 627 627 (France) 
0845 600 6634 (Royaume-Uni) 
Email : info.actionnaires@eurotunnel.com ou shareholder.info@eurotunnel.com 

Questions d’ordre g ́ ´eneral 
Email : CommunicationInternet@eurotunnel.com 
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25. INFORMATIONS SUR LES 
PARTICIPATIONS 

TABLEAU DES PARTICIPATIONS AU 31 DÉCEMBRE 2013 

% du capital et des droits de 
vote d ́etenus par 

D ́enomination sociale Si ̀ege social Pays Activit ́es 
La soci ́et ́e 

holding(1) Les filiales(1) TOTAL(1) 

France Manche SA 3 rue La Bo ́etie 
75008 Paris 
France 

France Exploitation de la 
Liaison Fixe 

100 100 

The Channel Tunnel Group 
Limited 

UK Terminal 
Ashford Road 
Folkestone 
Kent CT18 8XX 
Royaume-Uni 

Royaume-Uni Exploitation de la 
Liaison Fixe 

100 100 

Eurotunnel Services GIE 3 rue La Bo ́etie 
75008 Paris 
France 

France Gestion du personnel 
en France 

38 62 100 

Eurotunnel Services Limited Citypoint, One 
Ropemaker Street, 
London EC2Y 9AH, 
United Kingdom 

Royaume-Uni Gestion du personnel 
au Royaume-Uni 

100 100 

Europorte SAS Tour de Lille, 
60 Bd de Turin, 
59777 Euralille, 
Lille France 

France Op ́erateur ferroviaire 100 100 

Europorte Channel SAS Tour de Lille, 
60 Bd de Turin, 
59777 Euralille, 
Lille France 

France Tractionnaire 100 100 

Socorail SAS Tour de Lille, 
60 Bd de Turin, 
59777 Euralille, 
Lille France 

France Exploitation 
d’installations 

ferroviaires 

100 100 

Europorte Proximit ́e SAS Tour de Lille, 
60 Bd de Turin, 
59777 Euralille, 
Lille France 

France Transport ferroviaire 
de marchandises 

100 100 

Europorte France SAS Tour de Lille, 
60 Bd de Turin, 
59777 Euralille, 
Lille France 

France Transport de fret 
ferroviaire 

100 100 

Bourgogne Fret Services SAS 13b rue Eugene 
Edon, 
21150 Venarey-Les 
Laumes, 
France 

France Affr ̀etement et 
organisation des 

transports 

62,7 62,7 

Soci ́et ́e Immobili ̀ere et Fonci ̀ere 
Eurotunnel SAS 

1 boulevard de 
l’Europe, 
62231 Coquelles, 
France 

France D ́eveloppement 
immobilier(2) 

100 100 

DOCUMENT DE R ́ ERENCE 2013 – GROUPE EUROTUNNEL SA EF ́ 271Q 



Q 

●25 INFORMATIONS SUR LES PARTICIPATIONS 

% du capital et des droits de 
vote d ́etenus par 

D ́enomination sociale Si ̀ege social Pays Activit ́es 
La soci ́et ́e 

holding(1) Les filiales(1) TOTAL(1) 

Euro-Immo GET SAS 1 boulevard de 
l’Europe, 
62231 Coquelles, 
France 

France D ́eveloppement 
immobilier(2) 

100 100 

Centre International de 
Formation Ferroviaire de la C ̂ote 
d’Opale SAS (« CIFFCO ») 

1 boulevard de 
l’Europe, 
62231 Coquelles, 
France 

France Formation 
professionnelle 

continue 

100 100 

Eurotunnel Management 
Services Limited 

UK Terminal 
Ashford Road 
Folkestone 
Kent CT18 8XX 
Royaume-Uni 

Royaume-Uni Gestion cadres 
dirigeants 

100 100 

Euro-TransManche Holding SAS Tour de Lille, 
60 Bd de Turin, 
59777 Euralille, 
Lille France 

France Gestion d’actifs 100 100 

Euro-TransManche 3 1 boulevard de 
l’Europe, 
62231 Coquelles, 
France 

France Gestion d’actifs 95 5 100 

Euro-TransManche SAS Tour de Lille, 
60 Bd de Turin, 
59777 Euralille, 
Lille France 

France Gestion d’actifs 100 100 

Euro-TransManche 3Be Tour de Lille, 
60 Bd de Turin, 
59777 Euralille, 
Lille France 

France Gestion d’actifs 100 100 

Euro-TransManche 3NPC Tour de Lille, 
60 Bd de Turin, 
59777 Euralille, 
Lille France 

France Gestion d’actifs 100 100 

MyFerryLink SAS Tour de Lille, 
60 Bd de Turin, 
59777 Euralille, 
Lille France 

France Gestion d’actifs 100 100 

MyFerryLink Limited UK Terminal 
Ashford Road 
Folkestone 
Kent CT18 8XX 
Royaume-Uni 

Royaume-Uni N ́eant 100 100 

EuroSco SAS 1 boulevard de 
l’Europe, 
62231 Coquelles, 
France 

France Gestion de parc de 
mat ́eriel ferroviaire 

100 100 

Cheriton Leasing Limited UK Terminal 
Ashford Road 
Folkestone 
Kent CT18 8XX 
Royaume-Uni 

Royaume-Uni Soci ́et ́e de 
financement(2) 

100 100 

Cheriton Resources 1 Limited UK Terminal 
Ashford Road 
Folkestone 
Kent CT18 8XX 
Royaume-Uni 

Royaume-Uni N ́eant 100 100 
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% du capital et des droits de 
vote d ́etenus par 

D ́enomination sociale Si ̀ege social Pays Activit ́es 
La soci ́et ́e 

holding(1) Les filiales(1) TOTAL(1) 

Cheriton Resources 2 Limited UK Terminal 
Ashford Road 
Folkestone 
Kent CT18 8XX 
Royaume-Uni 

Royaume-Uni N ́eant 100 100 

Cheriton Resources 3 Limited UK Terminal 
Ashford Road 
Folkestone 
Kent CT18 8XX 
Royaume-Uni 

Royaume-Uni N ́eant 100 100 

Cheriton Resources 6 Limited UK Terminal 
Ashford Road 
Folkestone 
Kent CT18 8XX 
Royaume-Uni 

Royaume-Uni N ́eant 100 100 

Cheriton Resources 7 Limited UK Terminal 
Ashford Road 
Folkestone 
Kent CT18 8XX 
Royaume-Uni 

Royaume-Uni N ́eant 100 100 

Cheriton Resources 8 Limited UK Terminal 
Ashford Road 
Folkestone 
Kent CT18 8XX 
Royaume-Uni 

Royaume-Uni N ́eant 100 100 

Cheriton Resources 9 Limited UK Terminal 
Ashford Road 
Folkestone 
Kent CT18 8XX 
Royaume-Uni 

Royaume-Uni N ́eant 100 100 

Cheriton Resources 10 Limited UK Terminal 
Ashford Road 
Folkestone 
Kent CT18 8XX 
Royaume-Uni 

Royaume-Uni N ́eant 100 100 

Cheriton Resources 11 Limited UK Terminal 
Ashford Road 
Folkestone 
Kent CT18 8XX 
Royaume-Uni 

Royaume-Uni N ́eant 100 100 

Cheriton Resources 12 Limited UK Terminal 
Ashford Road 
Folkestone 
Kent CT18 8XX 
Royaume-Uni 

Royaume-Uni Soci ́et ́e de 
financement 

100 100 

Cheriton Resources 13 Limited UK Terminal 
Ashford Road 
Folkestone 
Kent CT18 8XX 
Royaume-Uni 

Royaume-Uni Soci ́et ́e de 
financement(2) 

100 100 

Cheriton Resources 14 Limited UK Terminal 
Ashford Road 
Folkestone 
Kent CT18 8XX 
Royaume-Uni 

Royaume-Uni Soci ́et ́e de 
financement 

100 100 
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% du capital et des droits de 
vote d ́etenus par 

D ́enomination sociale Si ̀ege social Pays Activit ́es 
La soci ́et ́e 

holding(1) Les filiales(1) TOTAL(1) 

Cheriton Resources 15 Limited UK Terminal 
Ashford Road 
Folkestone 
Kent CT18 8XX 
Royaume-Uni 

Royaume-Uni Soci ́et ́e de 
financement(2) 

100 100 

Cheriton Resources 16 Limited UK Terminal 
Ashford Road 
Folkestone 
Kent CT18 8XX 
Royaume-Uni 

Royaume-Uni N ́eant 100 100 

Eurotunnel Agent Services 
Limited 

UK Terminal 
Ashford Road 
Folkestone 
Kent CT18 8XX 
Royaume-Uni 

Royaume-Uni Activit ́e financi ̀ere 100 100 

Eurotunnel Developments 
Limited 

UK Terminal 
Ashford Road 
Folkestone 
Kent CT18 8XX 
Royaume-Uni 

Royaume-Uni D ́eveloppement 
Immobilier(2) 

100 100 

Le Shuttle Limited UK Terminal 
Ashford Road 
Folkestone 
Kent CT18 8XX 
Royaume-Uni 

Royaume-Uni N ́eant 100 100 

Orbital Park Limited UK Terminal 
Ashford Road 
Folkestone 
Kent CT18 8XX 
Royaume-Uni 

Royaume-Uni N ́eant 100 100 

London Carex Limited UK Terminal 
Ashford Road 
Folkestone 
Kent CT18 8XX 
Royaume-Uni 

Royaume-Uni N ́eant 100 100 

Eurotunnel Finance Limited UK Terminal 
Ashford Road 
Folkestone 
Kent CT18 8XX 
Royaume-Uni 

Royaume-Uni Activit ́e financi ̀ere 79 21 100 

Eurotunnel Financial Services 
Limited 

UK Terminal 
Ashford Road 
Folkestone 
Kent CT18 8XX 
Royaume-Uni 

Royaume-Uni Revente de produits 
d’assurance 

100 100 

Gamond Insurance Company 
Limited 

Maison Trinity 
Trinity Square 
St Peter Port 
Guernsey 
Channel Islands 

Guernesey Soci ́et ́e d’assurance 
captive 

100 100 

Eurotunnel Trustees Limited UK Terminal 
Ashford Road 
Folkestone 
Kent CT18 8XX 
Royaume-Uni 

Royaume-Uni N ́eant 100 100 
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% du capital et des droits de 
vote d ́etenus par 

D ́enomination sociale Si ̀ege social Pays Activit ́es 
La soci ́et ́e 

holding(1) Les filiales(1) TOTAL(1) 

Eurotunnel SE Avenue Louise 65, 
boite 11, 
1050 Bruxelles 
Belgique 

Belgique Centralisation, gestion 
et d ́eveloppement 
vente de billets fret 

100 100 

EurotunnelPlus Limited UK Terminal 
Ashford Road 
Folkestone 
Kent CT18 8XX 
Royaume-Uni 

Royaume-Uni N ́eant 100 100 

EurotunnelPlus Gmbh Axel-Springer-Platz 3, 
20355 Hamburg 
Allemagne 

Allemagne N ́eant 100 100 

GB Railfreight Limited 15-25 Artillery Lane, 
London E1 7HA, 
Royaume Uni 

Royaume-Uni Op ́erateur de fret 
ferroviaire 

100 100 

GET Elec Limited UK Terminal 
Ashford Road 
Folkestone 
Kent CT18 8XX 
Royaume-Uni 

Royaume-Uni Participation au projet 
ElecLink 

100 100 

ElecLink Limited 3rd floor Colette Royaume-Uni Transmission 49 49 
House d’ ́electricit ́e 
52-55 Piccadilly 
London 
W1J 0DX 
Royaume-Uni 

(1) Hors actions d ́etenues par les administrateurs. 

(2) Les soci ́et ́es indiqu ́ees n’ont pas eu d’activit ́e significative en 2013. 
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26. DEFINITIONS
 
´ ´

march ́ ´ ´ ´ `
Actions designe les actions ordinaires de Groupe Eurotunnel SA admises aux n egociations sur le 

e de reference Euronext Paris et egalement admises a titre standard sur la Liste 
Officielle (Official List) de l’autorit ́ e britannique (UKLA) et aux negociations sure de march ́ ´
NYSE Euronext Londres ; 

AMF designe l’Autorit ́ ´ ´ e de la´ e des march es financiers, organisme public independant, dot ́
personnalite morale, cr´ ´ ´ ecurit ́ `eee par la loi no 2003-706 de s ́ e financiere du 1er aout 2003ˆ 
et qui a, notamment, pour missions de veiller ` ´a la protection de l’ epargne investie dans 
les instruments financiers, à l’information des investisseurs et au bon fonctionnement des 
march ́es d’instruments financiers ; 

´ ´
s’est termin ́ ´ ement a la Note d’Op ́

Bons 2007 designe les bons de souscription d’Actions emis en 2007, dont la periode d’exercice ´
ee le 31 decembre 2011, conform ́ ` eration 2007 et 

radi ´ ´ ´es du march e NYSE Euronext Paris le 2 janvier 2012 avant l’ouverture des march es ; 

´BRB designe British Railways Board ; 

´ ´ ˆ ´
Actions ou, le cas ´ eant, des Bons 2007 ; 

CDI designe les certificats de depot Crest (Crest Depositary Interest) repr esentant des 
ech ́

CIFFCO designe la societ ́ ´´ ´ e par actions simplifiee Centre International de Formation Ferroviaire de 
la Côte d’Opale ; 

´ ´
nombre ´ ¸

CIG designe la commission intergouvernementale, dont les membres sont nomm es en 
egal par les gouvernements britannique et fran cais, mise en place en vertu du 

Trait e de Cantorb´ éry et du Contrat de Concession afin de superviser pour le compte des 
Etats la construction et, desormais, l’exploitation du Syst´ ème ; 

Code Afep / Medef D ´ ´ ´ ´ ´ ´esigne le code de gouvernement d’entreprise des soci etes cotees, elabore par 
l’Association Fran ̧ ´caise des Entreprises Priv ees (Afep) et le Mouvement des Entreprises 
de France (Medef) et revise en juin 2013 ; ´ ´

Comite de Coordination de la ´ designe l’organe commun prevu a l’article 18 du Contrat de Concession compos ́´ ´ ` e de 
Concession membres d esign ́´ es par les Concessionnaires ; 

Comite de S´ ecurit´ é designe le comit´ ´ ée conform´ ement au Trait ´ ´ ´e cr e de Cantorbery et au Contrat de 
Concession ayant pour but de conseiller et d’assister la CIG sur toutes questions 
concernant la s ́ e de la construction et de l’exploitation du Systeme ; ecurit ́ `

´Concession designe la concession objet du Contrat de Concession ; 

´Concessionnaire(s) designe FM et CTG, les concessionnaires au titre du Contrat de Concession ; 

´ ´
et les Concessionnaires, d’autre part, aux termes duquel les Etats ont conf ́ ´

Contrat de Concession designe le contrat de concession du 14 mars 1986, modifie, entre les Etats, d’une part, 
ere aux 

Concessionnaires le droit et l’obligation d’assurer la conception, le financement, la 
construction et l’exploitation, du Tunnel sous la Manche jusqu’en 2086 ; 

´
Concessionnaires et les R ́ ´

Convention d’Utilisation designe la convention d’utilisation ferroviaire conclue le 29 juillet 1987 entre les 
eseaux, regissant les relations entre Groupe Eurotunnel et les 

R ́ efinissant les bases sur lesquelles les Reseaux utiliseront le Syst eme`eseaux et d ´ ´
pendant la dur ́ee du contrat ; 

CTG designe The Channel Tunnel Group Limited, une soci et ́ etenue a´ ´ e de droit anglais d ́ `
100 % par GET SA ; 
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Détroit 

Dette 

Développement durable 

Document de Ref´ érence 

Document de Ref´ érence 2011 

Document de Ref´ érence 2012 

EPC 

EFL 

EGP 

Emprunt à Long Terme 

Entreprise(s) Ferroviaire(s) 

EPF 

EPP 

EPSF 

ESGIE 

ESL 

États 

Europorte SAS 

Europorte 

Eurostar 

MyFerryLink 

FM 

Free Cash Flow 

d ´ `esigne toute liaison de fret et de passagers reliant Douvres, Folkestone ou Ramsgate a 
Calais, Boulogne-sur-Mer, Ostende ou Dunkerque ; 

d ´ ´ `esigne la dette resultant de l’Emprunt a Long Terme ; 

d ´ ´ ´ ` `esigne un mode de developpement economique cherchant a concilier le progr es 
economique et social et la pr´ ´ ´eservation de l’environnement, consid erant ce dernier 
comme un patrimoine ` ´ ´a transmettre aux g enerations futures. Le principe du 
d ´ ` ´ ´eveloppement durable consiste a developper ses activites en tenant compte de leurs 
impacts à court, moyen et long terme sur l’environnement, les conditions sociales et 
l’ ́ethique ; 

d ´ ´ ´ ´ `esigne le present document de reference relatif a Groupe Eurotunnel SA ; 

d ´ ´ ´ ` ´ ´esigne le document de reference relatif a Groupe Eurotunnel SA enregistr e par l’Autorite 
des march es financiers le 1´ er mars 2012 sous le num ́ero D. 12-0120 ; 

d ´ ´ ´ ` ´ ´ `esigne le document de reference relatif a Groupe Eurotunnel SA d epose aupres de 
l’Autorite des march ´ és financiers le 25 mars 2013 ; 

désigne Europorte Channel SAS ; 

d ´ ´ ´esigne Eurotunnel Finance Limited, soci ete de droit anglais ; 

d ́ ete de droit anglais absorb ́esigne Eurotunnel Group UK PLC, une soci ́ ´ ee le 31 octobre 
2010 par GET SA ; 

d ́ ` eristiques sont decrites auesigne l’emprunt a long terme dont les principales caract ́ ´
paragraphe 22.4.1 du pr ́ ´ ´esent Document de Reference ; 

d ´ ´esigne une entreprise titulaire d’une licence, dont l’activit e principale est la fourniture de 
prestations de transport de marchandises et / ou de voyageurs par chemin de fer ; 

désigne Europorte France SAS ; 

d ´ ´esigne Europorte Proximit e SAS ; 

´ ´ ´ ´designe l’Etablissement Public de Securite Ferroviaire, un etablissement public 
administratif place sous la tutelle du minist´ ère des transports; 

désigne Eurotunnel Services GIE ; 

désigne Eurotunnel Services Limited ; 

d ´ ´ ¸esigne la Republique francaise et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord ; 

d ́ ´ e Europorte, soci et ́ ´ es Europorte ; esigne la societ ́ ´ e holding de l’ensemble des societ ́

d ´ es d’op ´ ´esigne l’ensemble des activit ́ erateur fret ferroviaire et connexes, exerc ees par 
Europorte SAS et ses filiales ; 

d ´ ´esigne le nom commercial adopt e par la SNCF, Eurostar UK Ltd et la SNCB pour 
l’exploitation commune des services de trains directs de passagers à grande vitesse 
entre l’Europe continentale et le Royaume-Uni ; 

designe l’ensemble des activit ́ ees par Euro-TransManche SAS et ses ´ es maritimes exerc ́
filiales dont MyFerryLink SAS ; 

d ´ ´ ´ ¸ ´ `esigne France Manche SA, societe Concessionnaire de droit fran cais detenue a 100 % 
par GET SA ; 

d ´ ´ ´ ´ ´ e du flux deesigne le flux de tresorerie net li e aux activites operationnelles diminu ́
tr ́ ´ es d’investissement (retrait ́ ´esorerie net li e aux activit ́ e) et du flux de tresorerie net relatif 
au service de la dette (Emprunt à Long Terme et contrats de couverture de taux) et 
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GBRf 

GET SA 

Groupe Eurotunnel / le Groupe 

GSM-R 

High Speed 1 / HS1 

Intermodal / Intermodaux 

Intervalle 

Liaison Fixe 

Lift-On / Lift-Off 

Navettes 

Navettes Camions 

Navettes Passagers 

Network Statement ou Document 
de Ref´ ´ eseauerence R ́  

ORA 

ORA I 

ORA II 

Proc ́edure de Sauvegarde 

Ratio d’Endettement à Long 
Terme 

Réseaux 

Réseau Ferroviaire 

RFF 

augment ́ ´ ets re cus (sur Tr esorerie, equivalents de tresorerie et autres actifs e des inter ˆ ¸ ´ ´ ´
financiers). Le calcul est pr ́ ´ ´ ef ́esente en section 10.8 du present Document de R ́ erence ; 

d ´ ´ ´ ´ `esigne GB Railfreight Limited, une soci ete de droit anglais d etenue a 100 % par 
Europorte SAS ; 

d ́ ´ e Groupe Eurotunnel SA ; esigne la societ ́

d ́ ´ es constitue de GET SA et de ses filiales ; esigne le groupe de soci et ́ ´

´
communication sans fil bas ́ ´ ´ ´
designe Global System for Mobile communication – Railways, un standard de 

e sur la technologie GSM et developpe specifiquement pour 
les applications et les communications ferroviaires ; 

d ´ ` ´ ´esigne la ligne a grande vitesse et ses infrastructures, entre Londres et l’extr emite 
britannique du Tunnel ; 

d ´ ´ `esigne conteneurs ou caisses mobiles transportes par train d’un terminal a un autre, 
puis transf ́ ´ ´eres sur un autre mode de transport (bateau, route, etc.), egalement 
d ´ ´ ´enomme « transport combin e »  ;  

d ´ ´esigne les parties de chaque tunnel ferroviaire comprises entre le portail d’entr ee et une 
Travers ́ ´ee Jonction, ou entre les deux Travers ees-Jonctions ; 

désigne la liaison fixe transmanche ; 

d ´ ´ `esigne la methode de chargement vertical a l’aide de grues (conteneurs et caisses 
mobiles), autrement d ́ ´enommee « levage » ; 

désigne les Navettes Camions et les Navettes Passagers ; 

d ́ ees par Groupe Eurotunnel pour le Service Navettes Camions ; esigne les Navettes utilis ́

d ́ ees par Groupe Eurotunnel pour le Service Navettes esigne les Navettes utilis ́
Passagers ; 

d ´ ´ ´esigne le document publie annuellement par Eurotunnel et pr ecisant les conditions 
d’acces` ` ´a son reseau ferroviaire ; 

d ´ ´esigne les obligations remboursables en Actions ordinaires GET SA emises par EGP 
dans le cadre du Plan de Sauvegarde et qui ont ´ ´ e d’Euronext ete admises sur le march ́
Paris et sur le London Stock Exchange, conform ́ ` eration 2007, viseeement a la note d’op ́ ´
le 4 avril 2007 par l’AMF, visa no 07-113 ; 

d ́ ere s erie d’ORA divis ́esigne la premi ̀ ´ ee en trois tranches : T1, T2 et T3 ; 

d ́ ` erie d’ORA constitu ́esigne la deuxieme s ́ ee d’une seule tranche ; 

d ́ ´ ´ ´ etes du groupe TNU esigne la proc edure de sauvegarde ouverte au b enefice de 17 soci ́ ´
le 2 ao ̂ ´ ´ eree la restructuration financi ere de ut 2006, dans le cadre de laquelle a ete op ́ ´ `
l’entreprise, en application du plan de sauvegarde arr ̂ ´ete par le tribunal de commerce de 
Paris le 15 janvier 2007, qui en a constat ́ ` ´ ´e la complete execution le 23 decembre 2008 ; 

d ́ eres a long terme diminuees de la valeur desesigne le rapport entre les dettes financi ̀ ` ´
obligations ` ees par le Groupe, et les immobilisations corporelles. Le a taux variable achet ́
calcul est pr ´ ´ ´ ef ´esente en section 10.7 du present Document de R ́ erence ; 

désigne, ensemble, la SNCF et BRB ; 

d ´ ´ ´ ´ `esigne le reseau ferroviaire situ e dans le perimetre de la Concession ; 

d ́ eseau Ferre de France, EPIC propri etaire et le gestionnaire de l’infrastructure ´esigne R ´ ´
ferroviaire en France ; 
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Roll-On / Roll-Off d ́esigne la m ́ethode de chargement horizontal sur roues (camions et remorques), 
autrement d ́enomm ́ee « roulage » ; 

RSE ou Responsabilit ́e soci ́etale 
des entreprises 

d ́esigne la pratique d’int ́egration volontaire par les entreprises des pr ́eoccupations 
sociales, environnementales, et économiques dans leurs activit ́es et dans leurs 
interactions avec leurs parties prenantes ; 

SAFE d ́esigne les stations d’attaque contre le feu, zones am ́enag ́ees du Tunnel destin ́ees à 
faciliter la maı̂trise d’incendie ; 

SCOP d ́esigne une soci ́et ́e coop ́erative et participative, c’està-dire une soci ́et ́e dont les 
salari ́es sont les associ ́es majoritaires ; 

Service Navettes d ́esigne le Service de Navettes Passagers et le Service de Navettes Camions ; 

Service Navettes Camions d ́esigne le service de fret routier de Groupe Eurotunnel qui permet de transporter entre 
la France et le Royaume-Uni des camions plac ́es sur des Navettes ; 

Service Navettes Passagers d ́esigne le service passagers de Groupe Eurotunnel qui permet de transporter entre la 
France et le Royaume-Uni des automobiles, caravanes, camping cars, autocars, motos 
et remorques (et leurs passagers), à bord de Navettes ; 

Services de Trains de Fret d ́esigne les services de trains de marchandises entre l’Europe continentale et le 
Royaume-Uni exploit ́es par des entreprises ferroviaires telles que la SNCF, DB Schenker, 
Europorte, et potentiellement tout op ́erateur de trains de marchandises en libre acc ̀es ; 

SGS d ́esigne le « Syst ̀eme de Gestion de la S ́ecurit ́e »  ;  

SNCB d ́esigne la Soci ́et ́e Nationale des Chemins de Fer Belges ; 

SNCF d ́esigne la Soci ́et ́e Nationale des Chemins de Fer Fran ̧cais ; 

Syst ̀eme d ́esigne l’ensemble form ́e par le Tunnel ainsi que les terminaux, les équipements fixes et 
les installations annexes ; 

TNU d ́esigne le groupe de soci ́et ́es constitu ́e de TNU SA et de TNU PLC ; 

TNU PLC d ́esigne la soci ́et ́e TNU PLC, anciennement Eurotunnel P.L.C. absorb ́ee par GET SA le 
31 octobre 2010 et corr ́elativement dissoute ; 

TNU SA d ́esigne la soci ́et ́e TNU SA, anciennement Eurotunnel SA, absorb ́ee par GET SA le 
6 mai 2009 et corr ́elativement dissoute ; 

Trait ́e de Cantorb ́  ery d ́esigne le Trait ́e sign ́e entre la France et le Royaume-Uni le 12 f ́evrier 1986 et ratifi ́e le 
29 juillet 1987, autorisant la construction et l’exploitation par des concessionnaires priv ́es 
de la Liaison Fixe ; 

Trains à Grande Vitesse 
Voyageurs 

d ́esigne les trains à grande vitesse de voyageurs Eurostar et futurs autres entrants. 

Travers ́ee-Jonction d ́esigne l’une des deux communications ferroviaires permettant le passage des trains et 
Navettes d’un tunnel ferroviaire à l’autre, notamment durant les op ́erations de 
maintenance ou de r ́enovation. Les deux Travers ́ees-Jonctions divisent les tunnels 
ferroviaires en trois sections chacun ; 

TSRA d ́esigne les titres subordonn ́es remboursables en actions émis par GET SA 
conform ́ement à la note d’op ́eration ayant re ̧cu de l’AMF le 20 f ́evrier 2008 le visa 
no 08-032 et int ́egralement rembours ́es en actions ; 

Tunnel d ́esigne les deux tunnels ferroviaires parall ̀eles et le tunnel de service sous la Manche. 
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ANNEXE I – RAPPORT DES 
COMMISSAIRES AUX COMPTES 
ETABLI EN APPLICATION DE 
L’ARTICLE L. 225-235 DU CODE DE 
COMMERCE, SUR LE RAPPORT DU 
PRÉSIDENT DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DE LA SOCIETE 
GROUPE EUROTUNNEL SA 

Mesdames, Messieurs, 

En notre qualit ́ ´ ´e de commissaires aux comptes de la soci ete Groupe Eurotunnel SA et en application des dispositions de 
l’article L. 225-235 du Code de commerce, nous vous pr ́ ´ ´ eteesentons notre rapport sur le rapport etabli par le President de votre soci ́ ´
conform ́ ecembre 2013. ement aux dispositions de l’article L. 225-37 du Code de commerce au titre de l’exercice clos le 31 d ́

Il appartient au Pr ́ ´ `esident d’etablir et de soumettre a l’approbation du conseil d’administration un rapport rendant compte des 
proc ́ ˆ ´ e et donnant les autres informations edures de contr ole interne et de gestion des risques mises en place au sein de la soci et ́
requises par l’article L. 225-37 du Code de commerce relatives notamment au dispositif en mati ̀ere de gouvernement d’entreprise. 

Il nous appartient : 
´


concernant les proc ́ ˆ ` ´

• de vous communiquer les observations qu’appellent de notre part les informations contenues dans le rapport du Pr esident, 

edures de contr ole interne et de gestion des risques relatives a l’elaboration et au traitement de l’information 
comptable et financi ̀ere, et 

´ ´

ne nous appartient pas de v ́ ´ e de ces autres informations.
 

• d’attester que ce rapport comporte les autres informations requises par l’article L. 225-37 du Code de commerce, etant precise qu’il´
erifier la sincerit ́

Nous avons effectu e nos travaux conform´ ément aux normes d’exercice professionnel applicables en France. 

´ ` ´Informations concernant les proc edures de contr ̂ a l’ole interne et de gestion des risques relatives elaboration et au traitement de 
l’information comptable et financi ̀ere 
Les normes d’exercice professionnel requi ̀ ees a apprecier la sinc ́ ´erent la mise en œuvre de diligences destin ́ ` ´ erite des informations 
concernant les proc ́ ole interne et de gestion des risques relatives a l’elaboration et au traitement de l’information´edures de contr ̂ `
comptable et financiere contenues dans le rapport du Pr ` ésident. 

Ces diligences consistent notamment à :  
• prendre connaissance des proc ́ ˆ ` elaboration et au traitement deedures de contr ole interne et de gestion des risques relatives a l’ ́ 


l’information comptable et financiere sous-tendant les informations pr ` ´ ´ ´
esentees dans le rapport du President ainsi que de la 
documentation existante ; 

• prendre connaissance des travaux ayant permis d’ ́elaborer ces informations et de la documentation existante ; 
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• d ́ eficiences majeures du contr ole interne relatif a l’ ́eterminer si les d ́ ˆ ` elaboration et au traitement de l’information comptable et 

financiere que nous aurions relev ` ´ ´ees dans le cadre de notre mission font l’objet d’une information appropri ee dans le rapport 
du Président. 

Sur la base de ces travaux, nous n’avons pas d’observation ` edures de contr olea formuler sur les informations concernant les proc ́ ˆ
interne et de gestion des risques de la soci ́ ´ ` elaboration et au traitement de l’information comptable et financiere ete relatives a l’ ́ `
contenues dans le rapport du Pr ́ ´esident du conseil d’administration, etabli en application des dispositions de l’article L. 225-37 du Code 
de commerce. 

Autres informations 
Nous attestons que le rapport du Pr ́ `esident du conseil d’administration comporte les autres informations requises a l’article L. 225-37 
du Code de commerce. 

Les commissaires aux comptes 

Paris La D ́ Courbevoie, le 12 mars 2014efense, le 12 mars 2014 

KPMG Audit Mazars 
Département de KPMG SA 

Fabrice Odent Jean-Marc Deslandes 
Associé Associé
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ANNEXE II – RAPPORT SPÉCIAL DES 
COMMISSAIRES AUX COMPTES 
SUR LES CONVENTIONS ET 
ENGAGEMENTS R´ ESEGLEMENT´

Mesdames, Messieurs, 

En notre qualit ́ ´ ´ ´e de commissaires aux comptes de votre soci ete, nous vous presentons notre rapport sur les conventions et 
engagements r ́ es.eglement ́

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont ´ ´ ´ ´ esete donnees, les caracteristiques et les modalit ́
essentielles des conventions et engagements dont nous avons ´ ´ ´ ´ `ete avises ou que nous aurions decouverts a l’occasion de notre 
mission, sans avoir ` e et leur bien-fonde ni a rechercher l’existence d’autres conventions et engagements. `a nous prononcer sur leur utilit ́ ´
Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 225-31 du Code de commerce, d’appr ́ ´ `ecier l’interet qui s’attachaitˆ a la conclusion de 
ces conventions et engagements en vue de leur approbation. 

Par ailleurs, il nous appartient, le cas ´ ´ ´ `echeant, de vous communiquer les informations prevues a l’article R. 225-31 du Code de 
commerce relatives ` ´ ´ ´ ´ ` ´ ´a l’execution, au cours de l’exercice ecoule, des conventions et engagements deja approuv es par l’assemblee 
g ́ erale.en ́

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estim ́ ´e necessaires au regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie 
nationale des commissaires aux comptes relative a cette mission. Ces diligences ont consist` ´ ` ´e a verifier la concordance des informations 
qui nous ont ´ ´ ´ete donnees avec les documents de base dont elles sont issues. 

CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS SOUMIS A L’APPROBATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

Conventions et engagements autoris ́ ´ ees au cours de l’exercice ecoul ́
En application de l’article L. 225-40 du Code de commerce, nous avons ´ e avises des conventions et engagements suivants qui ontet ´ ´
fait l’objet de l’autorisation pr ́ealable de votre conseil d’administration. 

• Conventions et engagements avec des soci ́ es ayant des dirigeants communset ́
´Neant 

• Conventions et engagements avec les actionnaires 
Néant 

• Conventions et engagements avec les dirigeants 
` ´R ́ ementaire efiniesegime de retraite suppl ́ a cotisations d 

Nature, objet et modalit ́es : 
Le conseil d’administration a d ́ ´ eneficier M. Emmanuel Moulin du dispositif de retraite suppl ́ ´ecide de faire b ́ ´ ementaire et de pr evoyance 
relevant de l’article L. 242-1 du Code de la S ́ e Sociale. Ainsi es en France par Groupe Eurotunnel, ` ´ecurit ́ a l’instar des cadres employ 

´ ´ ´ ´ `M. Emmanuel Moulin ben´ eficie, sur la partie francaise de ses r erations, du r ementaire de retraite ouvert ¸ emun ́ egime suppl a tous les 
´ ´ ´ ´a de la tranche B des r egime de retraite, dont le groupe des b ́cadres au-del ̀ emunerations. Ce r eneficiaires est plus large que le cercle 

des dirigeants mandataires sociaux, est un r egime collectif a cotisations definies.´ ` ´
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Cet accord a ´ ´ ` ´ete soumis a l’approbation pr ealable du conseil d’administration de Groupe Eurotunnel SA (GET SA) comme convention 
r ´ ´ ´ ´eglementee, lors de la reunion du 18 decembre 2013. 

Cette convention, n’ayant pris effet que le 1er janvier 2014, elle ne s’est traduite par aucun flux financier au cours de l’exercice clos le 
31 décembre 2013. 

Personne concern ́	 eneral D ́ egue de GET SA.ee : M. Emmanuel Moulin Directeur G ́ ´ el ́ ´

CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS AUTORISES DEPUIS LA CLOTURE 

Nous avons ´ ´ ´	 es depuis la cloture de l’exercice ´ ´ete avises des conventions et engagements suivants, autoris ́ ˆ ecoule, qui ont fait l’objet de 
l’autorisation pr ́ealable de votre conseil d’administration. 

Conventions de pr ̂ets entre GET SA et ses filiales : 
Nature, objet et modalit ́es : 
Votre conseil d’administration a autoris ́ 	 ˆ ´e la formalisation via des contrats de prets des diff erents flux de financement en place entre les 
diff ́ ´ es du Groupe. Ces prets ont pour objet :ˆerentes soci et ́
•	 soit d’assurer le financement par GET SA des sous-groupes Europorte et Eurotransmanche (et le financement en cascade par les 

soci ´ ´ `etes-meres des filiales de ces sous-groupes) ; 
`•	 soit de permettre aux concessionnaires FM et CTG d’effectuer des avances a GET SA. 

Les contrats ont ´ ´ ´	 ´ ´ ees et definissentete etablis en mars 2014 sous forme de « conventions cadres » entre les soci etes concern ́ ´
notamment les conditions de mise ` ´ ´a disposition de fonds, de leur remuneration (EONIA + 1 %) et de leur remboursement. 

Les montants initiaux des prets correspondent aux soldes comptables ˆ	 ` ecembre 2013 et il n’y a pas de montant a la date du 31 d ´
maximum pr ́ ets etant amene a varier en fonction de la situation financi ̀evu dans les contrats, le montant des pr ̂ ´ ´ ` ere des filiales : la 
convention pr ́ ` et.evoit une clause de mise a jour annuelle de l’annexe stipulant le montant du pr ̂

´ ´ ` ´	 ´ ´Cette convention a ete soumise a l’approbation pr ealable du conseil d’administration de GET SA lors de la reunion du 14 fevrier 2014. 

Personne concern ́	 ´ ´ eral de GET SA et administrateur de CTG et FM.ee : Jacques Gounon est President-Directeur g en ́

CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS DEJA APPROUVES PAR L’ASSEMBLEE GENERALE 

En application de l’article R. 225-30 du Code de commerce, nous avons ´ e informes que l’execution des conventions et engagements´et ´ ´
suivants, deja approuv es par l’assemblee generale au cours d’exercices ant erieurs, s’est poursuivie au cours de l’exercice ecoule.´ ` ´ ´ ´ ´ ´	 ´ ´

•	 Conventions et engagements avec des soci ́ es ayant des dirigeants communset ́
Accord de pr ̂et pour le financement du projet ElecLink 
Nature, objet et modalit ́es : 
Dans le cadre du financement du projet Eleclink, GET SA et Star Capital et leurs entit ́es ad hoc respectives, GET Elec Limited et LinkStar 
S ` ´ ´ ´ ˆarl – d  etenant respectivement 49 % et 51 % du capital d’ElecLink Limited – ont sign e le 13 janvier 2012 un accord de pret sans intˆ eret 
au profit d’ElecLink Limited. 

GET SA a accord ́ ˆ a sa filiale GET Elec Limited detenue `	 ´ a ElecLinke un pret ` ´ a 100 % afin que celle-ci effectue le pret mentionnˆ e ci-dessus `
Limited. 

Au 31 d ´ ˆ ´	 ´ ` `ecembre 2013, le montant de l’encours de pr et comptabilise chez GET SA au profit de GET Elec Limited s’ eleve a 5 930 milliers 
d’euros. 

Personne concern ́	 ´ eneral de GET SA et administrateur de GET Elec Limited et d’ElecLinkee : Jacques Gounon est President-Directeur g ́ ´
Limited. 
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Convention de gestion de tr ́esorerie entre Franche-Manche, Groupe Eurotunnel SA, Eurotunnel Services GIE et 
Eurotunnel SE 
Nature, objet et modalit ́es : 
Dans le cadre du m ́ecanisme de « cash-pooling » mis en place au sein du Groupe, Franche-Manche (FM), qui assure les fonctions de 
tr ´ ´esorier du Groupe, a conclu en 2012 une convention de gestion de tr esorerie avec GET SA, Eurotunnel Services GIE et Eurotunnel SE 
pour une dur ́ eterminee.ee ind ´ ´

Cette convention pr ́ ´ eration au taux EONIA du premier jour du mois concern e avec une marge de 1 point.evoit une remun ́ ´

Personne concern ́ ´ ´ eral de GET SA et administrateur de FM.ee : Jacques Gounon est President-Directeur g en ́

Contrat d’harmonisation des conditions financi ̀  des ets intra-groupes intitul ́  « Master eres pr ̂ e Intra-Group 
Debt Agreement » 

´
(le MIGDA) ayant notamment pour objet l’harmonisation (i) du r ́ ´ ´
En 2010, GET SA, FM et The Channel Tunnel Group Limited (CTG) ont conclu un contrat intitul e « Master Intra Group Debt Agreement » 

egime des comptes courants entre les soci etes du Groupe, (ii) des taux 
d’inter´ et des diff erentes dettes intra-groupes et (iii) dans la mesure du possible des autres conditions des dettes intra-Groupes, afin de ˆ ´
faciliter la gestion financi ̀ etes du Groupe et d’appliquer une politique financi ere unique entre les soci etesere et comptable des soci ́ ´ ` ´ ´
du Groupe. 

En application de ce contrat l’int ́ e des prets intra-groupes porte intˆ erets au taux Eonia plus 1 point pour les sommes exprimees enegralit ´ ´ ˆ ´
Euros et Libor plus 1 point pour les sommes exprim ́ees en Livres Sterling. 

Le montant des cr ́ ´ ´ e dans la note E « Groupe et eances et dettes regies par les termes du Master Intra-Group Debt Agreement est pr ecis ́
Associ ́ ´es » de l’annexe aux comptes annuels de l’exercice clos le 31 d ecembre 2013 : 

ˆ ´• Total des pr ets/creances : 1 754 152 milliers d’euros 
• Total des dettes : 743 100 milliers d’euros 

Le montant des produits et charges comptabilis ́ ´ ´es en application du Master Intra-Group Debt Agreement est pr ecise dans la note N 
« Int ́ es » de l’annexe aux comptes annuels de l’exercice clos le 31 d ́erets, produits et charges assimilˆ ´ ecembre 2013 : 
• Total des produits : 25 010 milliers d’euros 
• Total des charges : 8 460 milliers d’euros 

Personnes concern ́ ´ees : Jacques Gounon, Colette Neuville et Robert Rochefort etaient les administrateurs communs lors de la 
conclusion de ce contrat. 

Au jour de notre rapport, Jacques Gounon est l’unique administrateur concern ́ ´ eneral de GET SA ete (President-Directeur g ́ ´
administrateur de FM et de CTG). 

´
Groupe Eurotunnel SA est devenue partie, et portant engagements de paiement solidaires ou de contre-garantie de 
Groupe Eurotunnel SA 

« Addendum to the Letter of Instruction », avenant au document intitul e « Letter of Instruction » du 28 juin 2007, dont 

Aux termes d’un document intitul ́ ´ es CTG,e « Letter of Instruction » mis en place le 28 juin 2007 (la Lettre d’Instruction), les soci et ́
Eurotunnel Finance Limited (EFL), FM, TNU SA, TNU PLC, Eurotunnel Services GIE, Eurotunnel Services Limited (ESL), Eurotunnel 
Developments Limited et EGP (les Signataires) ont demand ́ ` ` ´e a Deutsche Bank AG de garantir, a l’egard de Deutsche Trustee Company 
Limited, les obligations de paiement qui leur incombent en application de l’« Intercreditor Agreement » aux termes d’un document 
intitul ́ ´ ´ ere irr evocable ete « Letter of Guarantee ». En contrepartie de l’ emission de la garantie, les Signataires se sont engag es, de mani ̀ ´
inconditionnelle aux termes de la Lettre d’Instruction, ` ´ `a payer au garant le montant maximum mentionne a l’article 4 de la Lettre 
d’Instruction, à compter de la remise par le garant d’une demande de paiement. 

Cons ´ ` ´ ´ ´ ` `ecutivement a la realisation des operations prealables a la fusion entre GET SA et TNU SA, GET SA a du devenir partieˆ a la Lettre 
d’Instruction, et en consequence de la fusion,´ ˆ ´ `etre subrog e a TNU SA dans l’ensemble de ses droits et obligations au regard de la Lettre 
d’Instruction et de la convention-cadre de cession de cr ́ ` `eances professionnelles a titre de garantie. C’est l’objet de l’avenant a la Lettre 
d’Instruction conclu le 13 mai 2009 (l’Avenant). 

Au titre de cet Avenant, GET SA s’engage solidairement avec les Signataires, ` ˆa payer au garant tout montant que celui-ci pourrait etre 
amené a payer au Security Trustee au titre de la garantie. `
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Cette convention est sans incidence sur les comptes annuels de GET SA pour l’exercice clos le 31 d ́ecembre 2013. 

´ ´
conclusion de cette convention. 
Personnes concernees : Jacques Gounon, Colette Neuville et Robert Rochefort etaient les administrateurs communs lors de la 

Au jour de notre rapport, Jacques Gounon est l’unique administrateur concern ́ ´ eneral de GET SA ete (President-Directeur g ́ ´
administrateur de FM, CTG, EFL et ESL). 

Acte d’indemnisation au profit de Law Debenture Trustees Limited 
Le 26 juin 2007, a et´ e conclu par FM et Law Debenture, et, en qualit ́´ e de garants par GET SA et CTG et Eurotunnel Plus Limited, un acte 
d’indemnisation au profit de Law Debenture, pr ́evoyant l’indemnisation de Law Debenture de tout frais que pourrait encourir ce dernier 
dans le cadre de l’ex ́ ` ´ ´ e constatee par le tribunal de commerce de Paris le ecution du plan de sauvegarde dont la compl ete execution a et ́ ´
23 d ´ ` ´ ´ ´ ´ecembre 2008 et de la mise en œuvre du r eglement livraison de la Reorganisation 2007. L’acte d’indemnisation a ete modifie par 
avenant le 2 octobre 2007. 

Cette convention est sans incidence sur les comptes annuels de GET SA pour l’exercice clos le 31 d ́ecembre 2013. 

Personnes concern ́ ´ees : Jacques Gounon, Colette Neuville et Robert Rochefort etaient les administrateurs communs lors de la 
conclusion de cette convention. 

Au jour de notre rapport, Jacques Gounon est l’unique administrateur concern ́ ´ eneral de GET SA ete (President-Directeur g ́ ´
administrateur de FM et de CTG). 

Acte d’indemnisation au profit des Agents de CALYON, HSBC Bank Plc et Clemet SAS 
Le 28 juin 2007, a ´ e conclu entre GET SA et FM et CTG filiales d etenues int ́et ́ ´ egralement, un Acte d’Indemnisation des Agents, afin de 
les indemniser contre tous frais et responsabilit ́ e qui seraientes qu’ils pourraient encourir dans le cadre d’actions en responsabilit ́
intent ́ ´ eorganisationees contre eux en relation avec les instructions donn ees par les Agents au Security Trustee de donner, au titre de la R ́
2007 et de la mainlev ́ ˆ es.ee des suret ́

Cette convention est sans incidence sur les comptes annuels de GET SA pour l’exercice clos le 31 d ́ecembre 2013. 

Personnes concern ́ ´ees : Jacques Gounon, Colette Neuville et Robert Rochefort etaient les administrateurs communs lors de la 
conclusion de cette convention. 

Au jour de notre rapport, Jacques Gounon est l’unique administrateur concern ́ ´ eneral de GET SA ete (President-Directeur g ́ ´
administrateur de FM et de CTG). 

Accord Inter Cr ́eanciers 
Le Pr ˆ ` ´ ´ ´ ´et a Long Terme pr evoit la conclusion par GET SA de l’Accord Inter Cr eanciers qui est un accord sign e en 2007 avec les creanciers 
bancaires de GET SA et ses cr ́ ´ `eanciers intra-groupes titulaires de cr eances intra groupes a son encontre. 

Dans le cadre de l’Accord Inter Cr ́ ete appelee a garantir solidairement (i) les obligations des emprunteurs au titre du eanciers, GET SA a ´ ´ ´ `
Pretˆ ` ´a Long Terme et (ii) les obligations des garants au titre de l’Accord Inter Cr eanciers, dans la limite des sommes dues ou susceptibles 
d’ ̂ erets, interets de retard, commissions, frais, indemnit es, accessoires et autres sommes de toute nature). etre dues (en principal, int ́ ˆ ´ ˆ ´
Aux termes de l’Accord Inter Cr ́ ´ ´ ´ ´eanciers, ladite garantie a ete consentie au Security Trustee pour son compte et pour le b enefice 
notamment des pr ́ ´ ˆ `eteurs, des arrangeurs, de l’Agent du Credit et des contreparties de couverture au titre du Pr et a Long Terme. En 
outre, GET SA s’est engag ee´ ` ´a payer au Security Trustee tous les montants dus par GET SA en qualit e de garant au titre des Creditor 
Documents, dans le cadre d’une obligation ind ́ ele). Cetependante de ses obligations envers les autres Secured Creditors (la Dette Parall ̀
Accord Inter Cr ́ egalement pour effet de subordonner les cr eanciers intra groupe aux cr eanciers bancaires. Selon cet accord, ´eanciers a ´ ´
GET SA, FM, EFL, Eurotunnel Services GIE, Eurotunnel Plus Limited et Eurotunnel Services Limited (avec GET SA, les garants initiaux) 
sont garants solidaires. 

Cette convention est sans incidence sur les comptes annuels de GET SA pour l’exercice clos le 31 d ́ecembre 2013. 

Personnes concern ́ ´ees : Jacques Gounon, Colette Neuville et Robert Rochefort etaient les administrateurs communs lors de la 
conclusion de cette convention. 
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Au jour de notre rapport, Jacques Gounon est l’unique administrateur concern ́ ´ eneral de GET SA ete (President-Directeur g ́ ´
administrateur de FM, de CTG et EFL). 

• Conventions et engagements avec les actionnaires 
Neant´

• Conventions et engagements avec les dirigeants 
Néant 

Les commissaires aux comptes 

Paris La D ́ Courbevoie, le 12 mars 2014efense, le 12 mars 2014 
KPMG Audit Mazars 
Département de KPMG SA 

Fabrice Odent Jean-Marc Deslandes 
Associé Associé
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ANNEXE III – NOTE 
METHODOLOGIQUE RELATIVE AU 
CHAPITRE 17 
RESPONSABILITE SOCIALE 
DE L’ENTREPRISE 

La d ´ ´ ´emarche de reporting social, soci etal et environnemental de Groupe Eurotunnel s’appuie sur les informations pr evues dans 
l’article 225 de la loi fran ̧caise no 2010-788 du 12 juillet 2010 dite « Grenelle 2 » et sur les principes de transparence de la Global 
Reporting Initiative (GRI). 

Pour cette ann ́ ecide de faire place a six nouveaux indicateurs sociaux et de soumettre trois indicateurs `ee, Groupe Eurotunnel a d ́ ´
environnementaux et quatre indicateurs sociaux ` ´ ` ere a des tests de details par les Commissaires aux Comptes visant a exprimer de mani ̀
volontariste au regard des obligations une assurance raisonnable plut ot que modˆ ´ ´ `eree. Il a en outre mis en place un syst eme de reporting 
partiellement automatis ́ ees sociales. L’outil est deploy ́ `e pour la saisie, la collecte et la consolidation des donn ́ ´ e aupres des contributeurs 
de chaque filiale sur l’ensemble du p ́ etre du reporting. Des contr oles de coherence ont et ́erim ̀ ˆ ´ ´ e mis en place dans l’outil. Ce dispositif est 
compl ´ ´ ´ ´ete par une proc edure de reporting qui d efinit le processus de collecte, de calcul et de consolidation des indicateurs, ainsi qu’une 
d ´ ´ ¸ ees etefinition precise et uniforme fournie dans les deux langues de travail du Groupe (fran cais et anglais). La consolidation des donn ́
informations relatives ` ´a la RSE pour le Groupe est conduite sous la responsabilit e de la Direction des Ressources humaines Groupe. 

Période de consolidation du reporting RSE 
La p ́ etales est l’annee civile (du 1er janvier 2013 aueriode retenue pour le reporting annuel des informations sociales et soci ́ ´
31 décembre 2013). 

La periode retenue pour le reporting annuel des informations environnementales couvre une ann ´ ée glissante (du 1eroctobre 2012 au 
30 septembre 2013), du fait de l’indisponibilit ́ ees et des elements de preuve auditables dans un d elai compatible avec la datee des donn ´ ´ ´ ´
de publication du Document de R ́ erence. ef ́

P ´ `erimetre de consolidation 
La consolidation des donnees porte sur l’ensemble des entit´ és du Groupe, y compris MyFerryLink pour certaines informations sociales 
au 31 d ́ eparts, taux de rotation, dur eeecembre 2013 (effectif total, effectif homme/femme, effectif par tranches d’age, recrutements, dˆ ´ ´
hebdomadaire du travail, heures suppl ́ ` ´ementaires et taux d’encadrement) Compte tenu du caract ere r ecent de la mise en place du 
processus de reporting et le poids r ́ ete MyFerryLink (12 personnes) a l’aune du Groupe, les informations `eduit des effectifs de la soci ́ ´
sociales ont ´ ´ ees pour la moitie des indicateurs. Sur le plan environnemental, l’absence de processus de reporting et le ete collect ́ ´
caract ` ´ ´ere transitoire de la situation des bateaux avec l’entr ee en vigueur, le 1 er janvier 2015, de la r eglementation Marpol sur les 
pollutions maritimes, ont justifi ́ erimetre de consolidation pour l’exercice 2013. e l’exclusion de MyFerryLink du p ́ `

Choix des indicateurs 
Les indicateurs ont pour objectif de suivre les engagements pris par le Groupe et les progr ̀ ´ ´es realises en termes de performance 
environnementale, sociale et soci ́ ´ ´ a ses activites et pour repondre etale. Ils ont ete choisis par le Groupe pour leur pertinence par rapport ` ´ ´
aux attentes des parties prenantes, ainsi qu’aux obligations r ́eglementaires. 

Les indicateurs sociaux pr ́ ´ ´ ´esentes ont ete choisis pour : 
´ `• mesurer les r esultats de la politique des ressources humaines et les engagements du Groupe en mati ere sociale, 

• tenir compte des specificites culturelles et des disparit es locales (legislations nationales diff ́ ´ ´´ ´ ´ ´ erentes, obligations l egales variees, etc.). 
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Les indicateurs environnementaux pr ́ ´ ´ ´esentes ont ete choisis pour : 
• r ́ ` ´ emarches de progr es des diff erentes activit es du Groupe ; ces indicateurs epondre a la politique environnementale et refl eter les d ́ ` ´ ´

sont pertinents vis- ` es du Groupe, a-vis des activit ́
• permettre de suivre les performances environnementales du Groupe sur ses enjeux environnementaux majeurs. 

Consolidation et contr ̂ole interne 
Les informations sociales sont collect ́ ` e a travers le systeme informatique de remont ee des donnees, incluantees aupres de chaque entit ́ ` ` ´ ´
des controles de cohˆ ´ ´ olees et validees par les entit ́ ees sur l’integralit ́erence. Les donn ees sont contr ̂ ´ ´ es du Groupe et consolid ́ ´ e du 
p ́ etre par la Direction des Ressources humaines du Groupe. erim ̀

Les informations environnementales sont collect ́ ˆ ees, et valid ́ e par les diff erentes Directions ees, control ́ ees au niveau de chaque entit ́ ´
qualite, s ́ e et environnement. Elles sont ensuite consolid ees par la Direction des Ressources humaines Groupe. ´ ecurit ́ ´

Lors des consolidations des donn ́ oles de coherence sont effectu ́ees sociales et environnementales, des contr ̂ ´ es au niveau Groupe. Des 
comparaisons avec les r ́ ´ ´ ´ ´ ´ es significatifs font l’objet d’une analyse et d’unesultats des annees precedentes sont effectu ees. Les ecarts jug ́
traitement approfondi. 

Les informations soci ́ ees, contr ̂ ees, et validees au niveau de chaque entite. Elles sont ensuite centralis ́etales sont collect ́ ol ́ ´ ´ ees par la 
Direction des Ressources humaines Groupe. 

Pr ´ ´ esecisions et limites methodologiques sur les indicateurs collect ́
Les m ´ ´ ´ethodologies utilisees pour certains indicateurs sociaux et environnementaux peuvent pr esenter des limites du fait : 

´ ´• de l’absence d’harmonisation des definitions et legislations nationales/internationales, 
• de la repr esentativit ́ ees ou encore de la disponibilit ́ ee de donnees externes n ecessaires aux calculs, ´´ e des mesures effectu ́ e limit ́ ´

´• de la nature qualitative donc subjective de certaines donn ees, 
´• des modalites pratiques de collecte et de saisie de ces informations. 

Le calcul des ´ ` ´ ´ ´ ´emissions de gaz a effet de serre est bas e sur la methodologie developpee par le Carbon Trust. 

Les d ́ ´ ´ ´ e des donneurs d’ordres, sont echets produits lors d’op erations realisees sur les sites clients, reprises au titre du suivi de l’activit ́
exclus du perim´ ètre de reporting. 

Les consommations de gaz naturel des sites pour lesquels les donn ees n’´ ´ ´etaient pas disponibles pour tout ou partie de la periode de 
reporting ont ´ ´ ´ ´ete estimees sur la base d’une consommation moyenne issue de la methode Bilan Carbone de l’ADEME. 

Certaines donn ́ etant pas disponibles pour tout ou partie de la p ́ ´ees n’ ́ eriode de reporting et n ecessaires au calcul du taux 
d’absent ́ ´ ement aux methodologieseisme, du taux de frequence et du taux d’encadrement ont fait l’objet d’une estimation conform ́ ´
d ́ ´ erentiels ». ecrites dans les fiches « r ef ́

Les heures travaill ́ ees en 2012 n’incluaient pas les heures suppl ementaires dans le calcul du taux de fr equence.ees de GBRf report ́ ´ ´

Contr ̂ole externe 
Groupe Eurotunnel demande chaque ann ́ ` e de ses proc ́ee un avis a ses commissaires aux comptes sur la qualit ́ edures de reporting et de 
remont ́ etales et environnementales. En 2013, l’audit a ´ ´ ´ee des informations sociales, soci ́ ete mene par les cabinets Mazars et KPMG. Le 
rapport d’assurance 2013 exprime une assurance raisonnable sur trois indicateurs environnementaux et quatre indicateurs sociaux 
(informations identifiees par le signe´ ✔) et une assurance moder´ ee pour les autres indicateurs v ́ ´´ erifies. 
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ANNEXE IV – TABLE DE 
CONCORDANCE 

Figurent dans le pr ́ ´ `esent tableau de concordance, en regard de chacune des rubriques pr evues par l’annexe I du Reglement (CE) 
numero 809/2004 de la Commission Europ eenne du 29 avril 2004, les numeros des chapitres, sections ou paragraphes ´ ´ ´
correspondants dans le pr ́ ´ ´esent Document de Reference. 

No Libelle des rubriques figurant dans le R ̀ chapitre(s)/section(s) eglement 

1 Personnes responsables chapitre 1 

´ ´1.1 Personnes responsables des informations contenues dans le Document de R eference section 1.1 

1.2 Declaration des personnes responsables du Document de R ef ́ section 1.2´ ´ erence 

2 Contr ̂ egaux des comptesoleurs l ́ chapitre 2 

2.1 Nom et adresse des contr ̂ egaux des comptes de l’ ́ sections 2.1 et 2.2oleurs l ́ emetteur 

ˆ ´ ´ ´ ´ ´ ´2.2 Contr egaux ayant d ́ e ou ayant e ecartes durant la periode couverteoleurs l emissionn et ́ Sans objet 

3 Informations financi ̀ electionn ́ chapitre 3 eres s ́ ees 

3.1 Informations financi ̀ electionneeseres historiques s ́ ´ chapitre 3 

3.2 Informations financi ̀eres s ́electionn ́ees pour des p ́eriodes interm ́ediaires et donn ́ees chapitre 3 
comparatives couvrant les memes pˆ ériodes de l’exercice pr ́ec ́edent 

4 Facteurs de risques chapitre 4 

5 Informations concernant l’ ́emetteur chapitre 5 

5.1 Histoire et évolution de l’ ́emetteur section 5.1 

5.1.1 Raison sociale et nom commercial paragraphe 5.1.1 

5.1.2 Lieu et num ́ero d’enregistrement paragraphe 5.1.2 

5.1.3 Date de constitution et dur ́ee de vie paragraphe 5.1.3 

5.1.4 Si ̀ege social et forme juridique de l’ ́emetteur, l ́egislation r ́egissant ses activit ́es, pays paragraphe 5.1.4 
d’origine, adresse et num ́ero de t ́el ́ephone 

5.1.5 Év ́enements importants dans le d ́eveloppement des activit ́es de l’ ́emetteur paragraphe 5.1.5 

5.2 Investissements section 5.2 

5.2.1 Principaux investissements r ́ealis ́es par l’ ́emetteur durant chaque exercice de la p ́eriode paragraphe 5.2.1 
couverte par les informations financi ̀eres historiques 

5.2.2 Principaux investissements de l’ ́emetteur qui sont en cours paragraphe 5.2.1 

5.2.3 Renseignements concernant les principaux investissements que compte r ́ealiser l’ ́emetteur paragraphe 5.2.2 
à l’avenir et faisant l’objet d’engagements fermes 
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No Libelle des rubriques figurant dans le R ̀eglement chapitre(s)/section(s) 

6 Aper ̧cu des activit ́  es chapitre 6 

6.1 Principales activit ́es section 6.1 

6.1.1 Nature des op ́erations effectu ́ees par l’ ́emetteur et ses principales activit ́es sections 6.2 à 6.4 

6.1.2 Nouveau produit ou service important lanc ́e sur le march ́e section 6.2 à 6.4 

6.2 Principaux march ́es section 6.2 à 6.4 

6.3 Év ́enements exceptionnels ayant influenc ́e les renseignements fournis conform ́ement aux paragraphe 5.1.5 
points 6.1 et 6.2 

6.4 Degr ́e de d ́ependance de l’ ́emetteur à l’ ́egard de brevets ou de licences, de contrats section 6.5 
industriels, commerciaux ou financiers ou de nouveaux proc ́ed ́es de fabrication 

6.5 Él ́ements sur lesquels est fond ́ee toute d ́eclaration de l’ ́emetteur concernant sa position section 6.2 à 6.4 
concurrentielle 

7 Organigramme chapitre 7 

7.1 Description du Groupe et place occup ee par l’´ emetteur´ chapitre 7 

´7.2 Liste des filiales importantes de l’emetteur chapitre 7 et 
chapitre 25 

8 Propri ́ es immobili ̀ equipements chapitre 8 et ́ eres, usines et ´

´ ´8.1 Immobilisation corporelle importante existante ou planifi ee, y compris les propri et´ es section 8.1 
immobili ̀ eeseres lou ́

8.2 Questions environnementales pouvant influencer l’utilisation, faite par l’ emetteur de ses´ sections 17.4 et 8.2 
immobilisations corporelles 

9 Examen de la situation financi ̀ esultatere et du r ́ chapitre 9 

` ´ ´ ` ´
operations effectu ´ ees durant chaque exercice et p ´ eriode intermediaire pour lesquels des section 9.2(1) 

9.1 Situation financiere de l’ emetteur, evolution de cette situation financiere et r esultat des chapitre 3 et 
´ ´

informations financi ̀ eeseres historiques sont exig ́

9.2 Resultat d’exploitation´ section 9.2.7 

9.2.1 Facteurs importants, y compris les evenements inhabituels ou peu frequents ou de´ ´ ´ paragraphe 9.1 
nouveaux d ́eveloppements, influant sensiblement ou pouvant influer sensiblement sur le 
revenu d’exploitation de l’ ́emetteur 

´ ´9.2.2 Evolution et explication de l’evolution du chiffre d’affaires section 9.2 

9.2.3 Strat ́egie ou facteur de nature gouvernementale, économique, budg ́etaire, mon ́etaire ou chapitre 4 
politique ayant influ ́e sensiblement ou pouvant influer sensiblement sur les op ́erations de 
l’ ́emetteur 

10 Tr ́esorerie et capitaux chapitre 10 

10.1 Informations sur les capitaux de l’ ́emetteur ( ̀a court terme et à long terme) section 10.1 

10.2 Source et montant des flux de tr ́esorerie de l’ ́emetteur section 10.2 

10.3 Informations sur les conditions d’emprunt et la structure de financement de l’ ́emetteur sections 22.4 et 10.3 

10.4 Informations concernant toute restriction à l’utilisation des capitaux section 10.4, 10.6 et 
section 22.4 

10.5 Informations concernant les sources de financement attendues section 10.5 

(1) En application de l’article 28-1 du Reglement (CE) 809-2004 de la Commission Europ` eenne, l’examen de la situation financi´ ` ´ere et du resultat pour 

l’exercice 2012 a ´ e incorpor ́ ef ́ esent Document de R ́ erence. Il figure en chapitre 9 du Document de R ́ erence 2012.et ´ e par r ´ erence dans le pr ´ ef ´ ef ´
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No Libelle des rubriques figurant dans le R ̀eglement chapitre(s)/section(s) 

11 Recherche et d ́eveloppement, brevets et licences chapitre 11 

Description des politiques de recherche et d ́eveloppement appliqu ́ees par l’ ́emetteur et 
cout des activitˆ és de recherche et d ́eveloppement sponsoris ́ees par l’ ́emetteur 

12 Information sur les tendances chapitre 12 

12.1 Principales tendances ayant affect ́e la production, les ventes et les stocks, les co ̂uts et les 
prix de vente depuis la fin du dernier exercice jusqu’ ̀a la date du document 
d’enregistrement 

12.2 Tendance connue, incertitude ou demande ou engagement ou év ́enement 
raisonnablement susceptible d’influer sensiblement sur les perspectives de l’ ́emetteur, au 
moins pour l’exercice en cours 

13 Pr ́evisions ou estimations du b ́  en ́efice chapitre 13 

13.1 D ́eclaration énon ̧cant les principales hypoth ̀eses sur lesquelles l’ ́emetteur a fond ́e sa Sans objet 
pr ́evision ou son estimation 

13.2 Rapport élabor ́e par des comptables ou des contr ̂oleurs l ́egaux ind ́ependants, stipulant Sans objet 
que, de l’avis de ces comptables ou contr ̂oleurs l ́egaux ind ́ependants, la pr ́evision ou 
l’estimation du b ́en ́efice a ét ́e ad ́equatement établie sur la base indiqu ́ee et que la base 
comptable utilis ́ee aux fins de cette pr ́evision ou estimation est conforme aux m ́ethodes 
comptables appliqu ́ees par l’ ́emetteur. 

14 Organes d’administration, de direction et de surveillance et direction g ́en ́erale chapitre 14 

14.1 Informations sur les activit ́es, l’absence de condamnation et les mandats sociaux : section 14.1, 
– des membres des organes d’administration, de direction et de surveillance et de section 14.3, 
direction g ́en ́erale ; et section 14.6 
– de tout directeur g ́en ́eral dont le nom peut être mentionn ́e pour prouver que l’ ́emetteur 
dispose de l’expertise et de l’exp ́erience appropri ́ee pour diriger ses propres affaires 

14.2 Conflits d’int ́er ̂ets au niveau des organes d’administration, de direction et de surveillance section 14.4 
et de la direction g ́en ́erale. 

Arrangement ou accord conclu avec les principaux actionnaires, des clients, des chapitre 21 
fournisseurs ou autres, en vertu duquel l’une quelconque des personnes vis ́ees au point 
14.1 a ét ́e s ́electionn ́ee en tant que membre d’un organe d’administration, de direction ou 
de surveillance ou en tant que membre de la direction g ́en ́erale ; d ́etail de toute restriction 
accept ́ee par les personnes vis ́ees au point 14.1 concernant la cession, dans un certain 
laps de temps, de leur participation dans le capital social de l’ ́emetteur 

15 R ́emun ́eration et avantages des personnes vis ́ees au point 14.1 chapitre 15 

15.1 Montant de la r ́emun ́eration vers ́ee et avantages en nature octroy ́es par l’ ́emetteur et ses section 15.2 
filiales 

15.2 Montant total des sommes provisionn ́ees ou constat ́ees par ailleurs par l’ ́emetteur ou ses section 15.3 
filiales aux fins du versement de pensions, de retraites ou d’autres avantages 

16 Fonctionnement des organes d’administration et de direction chapitre 16 

16.1 Date d’expiration du mandat actuel des membres des organes d’administration, de section 14.1 
direction ou de surveillance 

16.2 Informations sur les contrats de service liant les membres des organes d’administration section 16.6 

16.3 Informations sur le comit ́e de l’audit et le comit ́e de r ́emun ́eration de l’ ́emetteur paragraphe 16.2.3 

16.4 D ́eclaration indiquant si l’ ́emetteur se conforme au r ́egime de gouvernement d’entreprise section 16.10 
en vigueur 
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●IV TABLE DE CONCORDANCE 

No Libelle des rubriques figurant dans le R ̀eglement chapitre(s)/section(s) 

17 Salari ́  es chapitre 17 

17.1 Nombre de salari ́es à la fin de la p ́eriode couverte par les informations financi ̀eres 
historiques ou nombre moyen durant chaque exercice de cette p ́eriode et r ́epartition des 
salari ́es 

paragraphe 17.2.1 

17.2 Participations et stock options : 
Pour chacune des personnes vis ́ees au point 14.1, informations concernant la 
participation qu’elle d ́etient dans le capital social de l’ ́emetteur et toute option existant sur 
ses actions 

section 14.5 et 15.2 
paragraphe 17.2.8 

17.3 Accord pr ́evoyant une participation des salari ́es dans le capital de l’ ́emetteur paragraphe 17.2.8 

18 Principaux actionnaires chapitre 18 

18.1 Nom de toute personne non membre d’un organe d’administration, de direction ou de 
surveillance d ́etenant, directement ou indirectement, un pourcentage du capital social ou 
des droits de vote de l’ ́emetteur devant être notifi ́e en vertu de la l ́egislation nationale 
applicable 

section 18.1 

18.2 Existence de diff ́erences de droits de vote section 18.2 

18.3 D ́etention ou contr ̂ole de l’ ́emetteur et mesures prises pour éviter un exercice abusif de ce 
contr ̂ole 

section 18.2 

18.4 Accord dont la mise en œuvre pourrait entraı̂ner un changement de son contr ̂ole section 18.2 

19 Op ́erations avec des apparent ́  es chapitre 19 

20 Informations financi ̀eres concernant le patrimoine, la situation financi ̀ere et les 
r ́esultats de l’ ́emetteur 

chapitre 20 

20.1 Informations financi ̀eres historiques sections 20.1 et 20.3 

20.2 

20.3 

Informations financi ̀eres pro forma 

États financiers annuels (comptes sociaux et comptes consolid ́es) 

n ́eant 

section 20.3 

20.4 V ́erification des informations financi ̀eres historiques annuelles section 20.4 

20.4.1 D ́eclaration attestant que les informations financi ̀eres historiques ont ét ́e v ́erifi ́ees section 20.3 

20.4.2 Autres informations contenues dans le document d’enregistrement v ́erifi ́ees par les 
contr ̂oleurs l ́egaux 

annexe I et II 
section 17.7 

20.4.3 Lorsque des informations financi ̀eres figurant dans le document d’enregistrement ne sont 
pas tir ́ees des états financiers v ́erifi ́es de l’ ́emetteur, en indiquer la source et pr ́eciser 
qu’elles n’ont pas ét ́e v ́erifi ́ees 

Sans objet 

20.5 Date des derni ̀eres informations financi ̀eres v ́erifi ́ees section 20.5 

20.6 Informations financi ̀eres interm ́ediaires et autres n ́eant 

20.7 Politique de distribution des dividendes section 20.7 

20.7.1 Dividende par action section 20.7 

20.8 Proc ́edures judiciaires et d’arbitrage section 20.8 

20.9 Changement significatif de la situation financi ̀ere ou commerciale survenu depuis la fin du 
dernier exercice 

section 20.9 
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●TABLE DE CONCORDANCE IV 

No Libelle des rubriques figurant dans le R ̀eglement chapitre(s)/section(s) 

21 Informations compl ́ementaires chapitre 21 

21.1 Capital social section 21.1 

21.1.1 Montant du capital souscrit, nombre d’actions émises, valeur nominale par action et paragraphe 21.1.1 
rapprochement du nombre d’actions en circulation à la date d’ouverture et à la date de 
cl ̂oture de l’exercice 

21.1.2 Actions non repr ́esentatives du capital paragraphe 21.1.3 

21.1.3 Nombre, valeur comptable et valeur nominale des actions d ́etenues par l’ ́emetteur ou par paragraphe 21.1.4 
ses filiales 

21.1.4 Valeurs mobili ̀eres convertibles, échangeables ou assorties de bons de souscription paragraphes 21.1.5, 
21.1.6 

21.1.5 Informations sur les conditions r ́egissant tout droit d’acquisition ou toute obligation paragraphe 21.1.6 
attach ́e(e) au capital souscrit, mais non lib ́er ́e, ou sur toute entreprise visant à augmenter 
le capital 

21.1.6 Informations sur le capital de tout membre du groupe faisant l’objet d’une option ou d’un paragraphe 21.1.6 
accord pr ́evoyant de le placer sous option 

21.1.7 Historique du capital social pour la p ́eriode couverte par les informations financi ̀eres paragraphe 21.1.7 
historiques 

21.2 Acte constitutif et statuts section 21.2 

21.2.1 Objet social paragraphe 21.2.1 

21.2.2 Dispositions contenues dans les statuts ou un r ̀eglement concernant les membres de ses paragraphe 21.2.2 
organes d’administration 

21.2.3 Droits, privil ̀eges et restrictions attach ́es à chaque cat ́egorie d’actions existantes paragraphe 21.2.3 

21.2.4 Nombre d’actions n ́ecessaires pour modifier les droits des actionnaires paragraphe 21.2.5 

21.2.5 Convocation et admission aux assembl ́ees g ́en ́erales annuelles et aux assembl ́ees paragraphe 21.2.5 
g ́en ́erales extraordinaires 

21.2.6 Disposition des statuts, d’une charte ou d’un r ̀eglement de l’ ́emetteur pouvant avoir pour paragraphe 21.2.6 
effet de retarder, de diff ́erer ou d’empecher un changement de son contrˆ ôle 

21.2.7 Disposition des statuts, d’une charte ou d’un r ̀eglement fixant le seuil au-dessus duquel paragraphe 21.2.8 
toute participation doit etre divulguˆ ée 

21.2.8 Conditions impos ́ees par les statuts, une charte ou un r ̀eglement r ́egissant les paragraphe 21.2.9 
modifications du capital, lorsque ces conditions sont, plus strictes que la loi ne le pr ́evoit 

22 Contrats importants chapitre 22 

23 Informations provenant de tiers, d ́eclarations d’experts et d ́eclarations d’int ́  er ̂ets chapitre 23 

24 Documents accessibles au public chapitre 24 

25 Informations sur les participations chapitre 25 

Informations concernant les entreprises dans lesquelles l’ ́emetteur d ́etient une fraction du chapitre 25 
capital susceptible d’avoir une incidence significative sur l’appr ́eciation de son patrimoine, 
de sa situation financi ̀ere ou de ses r ́esultats 
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ECONCILIATION●V TABLE DE R´

ANNEXE V – TABLE DE 
RÉCONCILIATION 

Le pr ´ ef ´ ´ ´ ´esent Document de R ́ erence comprend tous les elements du rapport de gestion de GET SA tels qu’exiges par les 
articles L. 225-100 et suivants, L. 232-1, II et R. 225-102 du Code de commerce. Il contient également l’ensemble des informations du 
rapport financier annuel vise aux articles L. 451-1-2 du Code mon etaire et financier et 222-3 du R eglement g ́ eral de l’Autorite des´ ´ ` en ´ ´
march ́es financiers. 

Afin de faciliter la lecture du rapport de gestion et du rapport financier annuel susmentionn ́ econciliation suivante permetes, la table de r ´
d’identifier les rubriques les constituant. La table de r ́ ´econciliation indique egalement les autres rapports du conseil d’administration 
ainsi que ceux des commissaires aux comptes. 

No Information R ́ef ́erence 

I RAPPORT DE GESTION 

1 Situation et activit ́e de GET SA au cours de l’exercice écoul ́e et, le cas 
éch ́eant, de ses filiales et des soci ́et ́es qu’elle contr ̂ole 

chapitre 6 
paragraphes 5.1.5, 5.1.6, 5.2.1, 
sections 9.1 et 9.2 
note A des comptes figurant en 
paragraphe 20.3.1 et 20.3.2 

2 Modifications apport ́ees au mode de pr ́esentation des comptes ou aux 
m ́ethodes d’ ́evaluation suivis les ann ́ees pr ́ec ́edentes 

note B des comptes figurant en 
paragraphe 20.3.1 et 20.3.2 

3 R ́esultats de l’activit ́e de GET SA, de ses filiales et des soci ́et ́es qu’elle 
contr ̂ole 

sections 9.2, 20.1, 20.3 et 20.10 

4 Indicateurs cl ́es de performance de nature financi ̀ere chapitre 3 et chapitre 10 

5 Analyse de l’ ́evolution des affaires, des r ́esultats et de la situation financi ̀ere section 9.2 

6 Progr ̀es r ́ealis ́es ou difficult ́es rencontr ́ees sections 9.2 et chapitre 6 

7 Description des principaux risques et incertitudes auxquels GET SA est 
confront ́ee (y inclus l’exposition de GET SA aux risques financiers) 

chapitre 4 

8 Indications sur l’utilisation des instruments financiers et objectifs et politique 
de GET SA en mati ̀ere de gestion des risques financiers 

paragraphe 4.1.3 

9  Ev  ènements importants survenus depuis la date de cl ̂oture de l’exercice paragraphe 5.1.6 

10 Evolution pr ́evisibles de GET SA et perspectives d’avenir chapitre 12 et 13 

11 Activit ́es en mati ̀ere de recherche et d ́eveloppement chapitre 11 

12 Liste des mandats et fonctions exerc ́es dans toute soci ́et ́e par chaque 
mandataire social durant l’exercice écoul ́e 

section 14.1 

13 R ́emun ́eration totale et avantages de toute nature vers ́es à chaque 
mandataire social durant l’exercice écoul ́e(1) 

chapitre 15 

(1) Cela comprend les r ́ erations et avantages octroy ́emun ́ es par GET SA et ses filiales, y compris sous forme d’attribution de titres de capital, de titres de 

cr ́ es au capital. Il convient de distinguer les ´ ements fixes, variables et exceptionnels composant ces r ́ erations eteances ou de titres donnant acc ̀ el ́ emun ́


avantages ainsi que les criteres en application desquels ils ont` ete calcul ́ e etablis.
´ ´ es ou les circonstances en vertu desquelles ils ont et´ ´ ´
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TABLE DE R´ ●ECONCILIATION V 

No Information R ́ef ́erence 

14 Engagements de toute nature pris par GET SA au b ́en ́efice de ses 
mandataires sociaux, correspondant à des él ́ements de r ́emun ́eration, des 
indemnit ́es ou des avantages dus ou susceptibles d’ ̂etre dus à raison de la 
prise, de la cessation ou du changement de ces fonctions ou post ́erieurement 
à celles-ci 

chapitre 15 

15 Op ́erations r ́ealis ́ees par les dirigeants sur les titres de GET SA section 16.7 

16 Indicateurs cl ́es en mati ̀ere environnementale et sociale chapitre 17 

17 Informations sociales : section 17.2 

• Emploi 

• Organisation du temps de travail 

• Relations sociales 

• Sant ́e et s ́ecurit ́e 

• Formation 

• Egalit ́e de traitement 

• Promotion et respect des stipulations des conventions fondamentales de 
l’Organisation internationale du travail 

paragraphe 17.2.1 

paragraphe 17.2.2 

paragraphe 17.2.3 

paragraphe 17.2.4 

paragraphe 17.2.5 

paragraphe 17.2.6 

paragraphe 17.2.7 

18 Etat de la participation des salari ́es au capital social paragraphes 17.2.8 

19 Informations environnementales : section 17.4 

• Politique g ́en ́erale en mati ̀ere environnementale 

• Pollution et gestion des d ́echets 

• Utilisation durable des ressources 

• Changement climatique 

• Protection de la biodiversit ́e 

paragraphe 17.4.1 

paragraphe 17.4.2 

paragraphe 17.4.3 

paragraphe 17.4.4 

paragraphe 17.4.5 

20 Informations relatives aux engagements soci ́etaux en faveur du 
d ́eveloppement durable 

• Impact territorial, économique et social de l’activit ́e de la soci ́et ́e 

• Relations entretenues avec les personnes ou les organisations int ́eress ́ees 
par l’activit ́e de la soci ́et ́e, notamment les associations d’insertion, les 
établissements d’enseignement, les associations de d ́efense de 
l’environnement, les associations de consommateurs et les populations 
riveraines 

section 17.3 

paragraphe 17.3.1 

paragraphe 17.3.1 

• Sous-traitance et fournisseurs 

• Loyaut ́e des pratiques 

• Autres actions engag ́ees en faveur des droits de l’homme 

paragraphes 17.2.1 i) et 17.3.2 

Paragraphes 17.3.2 et 17.3.3 

paragraphe 17.3.4 

21 Information sur la politique de pr ́evention du risque d’accident technologique, 
la capacit ́e de GET SA à couvrir sa responsabilit ́e civile visà-vis des biens et 
des personnes du fait d’installations class ́ees, et moyens pr ́evus pour assurer 
la gestion de l’indemnisation de victimes en cas d’accident technologique 
engageant la responsabilit ́e de GET SA 

paragraphes 4.2.5, 4.2.1, 
section 4.3, et paragraphe 17.2.4 

22 Prises de participation dans des soci ́et ́es ayant leur si ̀ege en France et 
repr ́esentant plus du1/

20, du1/
10, du1/

5, du1/
3, de la 1⁄2 ou des 2⁄3 du capital ou 

des droits de vote de ces soci ́et ́es 

chapitre 25 

23 Ali ́enations d’actions intervenues à l’effet de r ́egulariser les participations 
crois ́ees 

sans objet 
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No Information R ́ef ́erence 

24 Personnes physiques ou morales d ́etenant directement ou indirectement plus 
du vingti ̀eme, du dixi ̀eme, des trois vingti ̀emes, du cinqui ̀eme, du quart, du 
tiers, de la moiti ́e, des deux-tiers ou des dix-neuf vingti ̀emes du capital social 
ou des droits de vote de GET SA aux assembl ́ees g ́en ́erales 

sections 18.1 et 18.2 

25 Injonctions ou sanctions p ́ecuniaires pour pratiques anticoncurrentielles paragraphe 4.2.7 

26 El ́ements susceptibles d’avoir une incidence en cas d’offre publique : 

• Structure du capital de GET SA section 18.1 et paragraphe 21.1.8 

• Restrictions statutaires à l’exercice des droits de vote et aux transferts 
d’actions, clauses des conventions port ́ees à la connaissance de GET SA 
en application de l’article L. 233-11 du Code de commerce 

paragraphes 21.1.2, et 21.2.8 

• Participations directes ou indirectes dans le capital de GET SA dont elle a 
connaissance en vertu des articles L. 233-7 et L. 233-12 du Code de 

section 18.1 

commerce 

• Liste des d ́etenteurs de tout titre comportant des droits de contr ̂ole 
sp ́eciaux et description de ceux-ci 

section 18.2 

• M  écanismes de contr ̂ole pr ́evus dans un éventuel syst ̀eme d’actionnariat 
du personnel, quand les droits de contr ̂ole ne sont pas exerc ́es par ce 
dernier 

sans objet 

• Accords entre actionnaires dont GET SA a connaissance et pouvant 
entraı̂ner des restrictions au transfert d’actions et à l’exercice des droits de 

sans objet 

vote 

• R  ègles applicables à la nomination et au remplacement des membres du 
conseil d’administration ainsi qu’ ̀a la modification des statuts de GET SA 

paragraphes 16.2.1 et 21.2.5 

• Pouvoirs du conseil d’administration, en particulier l’ ́emission ou le rachat 
d’actions 

paragraphes 16.2.2 et 21.1.8 

• Accords conclus par GET SA modifi ́es ou prenant fin en cas de 
changement de contr ̂ole 

n ́eant 

• Accords pr ́evoyant des indemnit ́es pour les membres du conseil 
d’administration ou les salari ́es s’ils d ́emissionnent ou s’ils sont licenci ́es 

n ́eant 

sans cause r ́eelle et s ́erieuse ou si leur emploi prend fin en raison d’une 
offre publique 

27 Mode de direction g ́en ́erale de GET SA (uniquement en cas de modification) sans objet 

28 El ́ements de calcul et r ́esultats de l’ajustement des bases de conversion ou sans objet 
d’exercice des valeurs mobili ̀eres donnant acc ̀es au capital et des options de 
souscription ou d’achat d’actions 

29 Informations sur les programmes de rachat d’actions(2) paragraphe 21.1.8 

30 Tableau r ́ecapitulatif des d ́el ́egations en cours de validit ́e en mati ̀ere paragraphe 21.1.6 
d’augmentation de capital 

31 Tableau des r ́esultats de GET SA au cours des cinq derniers exercices section 20.10 

32 Montant des dividendes distribu ́es au cours des trois derniers exercices section 20.7 

(2) Ces informations comprennent les cours moyens des achats et des ventes, le montant des frais de n ́egociation, le nombre des actions inscrites au 

nom de GET SA a la cl ˆ evalu ´ ees et` oture de l’exercice et leur valeur ´ ee au cours d’achat ainsi que leur valeur nominale, les motifs des acquisitions effectu ́

la fraction du capital qu’elles repr ́esentent. 
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No Information R ́ef ́erence 

II RAPPORT FINANCIER ANNUEL 

1 Comptes sociaux paragraphe 20.3.2 

2 Comptes consolid ́es paragraphe 20.3.1 

3 Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes sociaux paragraphe 20.3.2 

4 Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes consolid ́es paragraphe 20.3.1 

5 Rapport de gestion comprenant au minimum les informations mentionn ́ees Il convient de se r ́ef ́erer au rapport 
aux articles L. 225-100, L. 225-100-2, L. 225-100-3 et L. 225-211 alin ́ea 2 du de gestion vis ́e au I ci-dessus 
Code de commerce 

D ́eclaration des personnes assumant la responsabilit ́e du rapport de gestion chapitre 1 

6 Honoraires des commissaires aux comptes section 20.11 

7 Rapport du Pr ́esident sur les conditions de pr ́eparation et d’organisation des 
travaux du conseil ainsi que sur les proc ́edures de contr ̂ole interne et de 
gestion des risques mises en place par GET SA 

sections 16.1, 16.2, 16.3, 16.4, 16.5, 
16.6, 16.9, 16.10, et 16.11 

8 Rapport des commissaires aux comptes sur les proc ́edures de contr ̂ole annexe I 
interne 

III AUTRES RAPPORTS 

1 Rapport sp ́ecial des commissaires aux comptes sur les conventions 
r ́eglement ́ees 

annexe II 

2 ´ es organismes tiersRapport des commissaires aux comptes, d esign ́ section 17.7 
ind ́ etalesependants, sur les informations sociales, environnementales et soci ́ 

consolid ́ 
ees figurant dans le rapport de gestion 
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